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Introduction générale

L’économie malienne repose pour le moment sur l’agriculture et se trouve tributaire

des recettes d’exportation des produits de base comme le coton. Le défi à relever consiste

à maximiser l’apport du commerce extérieur au développement, de manière à asseoir un

développement durable. Cela suppose que le pays puisse bénéficier de façon optimale des

ouvertures créées par la libéralisation du commerce international et des réglementations

commerciales.

La question de la production et de la commercialisation du coton est un souci per-

manent pour les autorités, car c’est le produit d’exportation agricole par excellence qui

procure des revenus aux différents acteurs de la filière, fait vivre près d’un tiers de la

population et constitue une part des recettes budgétaires de l’État (12%). Le poids de

l’agriculture se mesure encore par sa contribution au PIB, 38% en 2012 (Instat-Mali, 2013)

dont 15% pour le « seul » coton et parce qu’il occupe près de 70% de la population. Avec

Hugon (2003), on peut encore parler de multifonctionnalité du coton puisqu’il constitue

un facteur premier de développement en créant des revenus, en améliorant les rendements

des autres cultures vivrières effectuées par les cotonculteurs à travers les intrants utilisés

et en engendrant des interdépendances entre des activités socio-économiques.

Mais, au-delà de ces atouts, ce produit est confronté à divers défis telle la concurrence

majeure exercée par les pays industrialisés dont les décisions sont sujettes à débat. Notre

thèse est de considérer que la compétitivité et la viabilité de ce secteur sont

vitales pour l’économie malienne car source de développement à condition de

faire face à la concurrence internationale ce qui exige de la part des autorités

publiques et des acteurs concernés une dynamisation du monde rural.

Le travail mené dans le cadre de cette thèse a pour objet d’analyser la problématique

de la filière cotonnière malienne à travers ses atouts et limites. Pour y parvenir, notre
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analyse repose sur une démarche théorique, appliquée et de terrain. Nous apporterons des

éléments de réponse aux différentes questions posées ci-après :

— En quoi un pays preneur de prix pour le coton, doit-il se spécialiser dans sa pro-

duction ?

— En quoi une économie mono-exportatrice est-elle un facteur de croissance écono-

mique ?

— En quoi la privatisation de la filière coton au Mali est-elle ou non un atout pour

les acteurs locaux ou nationaux ?

— Faut-il s’ouvrir à l’échange quel que soit le comportement des autres pays ou au

contraire négocier des concessions réciproques ?

— Les organisations de cotonculteurs peuvent-elles contribuer efficacement au main-

tien ou à l’insertion des producteurs sur des marchés dynamiques ?

— Quel est l’effet du prix d’achat du coton graine auprès des producteurs sur la

production ?

Méthodologie

Pour répondre à ces questions et essayer d’apporter une contribution à la probléma-

tique de la filière cotonnière malienne, nous utilisons comme cadre d’analyse l’économie

du développement, l’économie internationale et la nouvelle économie géographique.

Nous avons mobilisé plusieurs outils méthodologiques dont l’exploitation de bases de

données statistiques de divers organismes spécialisés (CNUCED,CEDEAO,UEMOA etc.),

indispensables à la dimension appliquée de la thèse. Nous avons également mobilisé des

articles et ouvrages académiques, des rapports nationaux et internationaux (Compagnie

Malienne de Développement Textile « CMDT », Institut National de la Statistique du

Mali « Instat-Mali », Ministère de l’agriculture, l’Économie des filières « Ecofil », Banque

Mondiale, Comité Consultatif International pour le Coton « CCIC » etc.). Pour complèter

ces investigations, nous avons recouru à des enquêtes et à des travaux de terrain.

Nous avons effectué trois missions dans la zone cotonnière située dans la région de

Ségou et Sikasso, qui ont nécessité en amont un travail exploratoire avec les acteurs directs

et indirects de la filière. Des échanges fructueux avec ceux-ci, nous ont permis de bien

cerner notre problématique, de délimiter le champ d’étude, d’élaborer et de valider nos

questionnaires d’enquêtes. Nous avons cherché à mieux comprendre l’organisation et les
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conditions de travail entre les différents partenaires (paysans et organisations paysannes,

CMDT, État), puis à recueillir des informations nécessaires à un niveau micro (échelle

individuelle) et macro (institutions diverses) pour mieux cibler les enjeux de l’étude.

La première phase de notre enquête s’est effectuée du 31 mai au 10 septembre 2010.

L’objectif de cette première mission de terrain était de faire un état de lieu de la situa-

tion des producteurs, des changements structurels en cours au niveau de la CMDT, les

initiatives menées par les services d’accompagnement de l’État, d’analyser les liens entre

les différents acteurs impliqués dans la filière pour mieux concevoir nos différents ques-

tionnaires. Nous avons utilisé les deux méthodes d’enquêtes lors de notre seconde mission

de terrain :

— Une approche qualitative visant les responsables des services de lÉtat), de la CMDT

et certains responsables des organisations paysannes à travers des entretiens sur

des thèmes spécifiques (nous avons travaillé sur un échantillon biasé) ;

— Une approche quantitative concernant les producteurs de coton (150 chefs d’exploi-

tation dont 50 petites exploitations "superficie  3 hectares (ha)", 50 moyennes

"superficie > 3  5 ha" et 50 grandes avec des superficies > 5 ha"), les responsables

de 30 unités industrielles transformant la graine de coton en huile de friture et ali-

ments bétails sur les 51 agréées par le ministère de l’industrie et du commerce en

2011 et 200 femmes choisies dans certaines villes abritant les usines de trituration

de la graine de coton, qui fabriquent le savon avec le déchet de raffinage de l’huile

de coton (pâte blanche et noire).

Du 25 janvier au 25 avril 2012, nous avons effectué la seconde phase de notre étude

de terrain : durant deux semaines en janvier-février auprès des différents services de la

CMDT puis durant une semaine au sein des services de lÉtat) qui accompagnent la filière

cotonnière. L’objectif était de mieux comprendre le fonctionnement de ces services à partir

des entretiens approfondis avec plusieurs responsables.

Nous avons ensuite passé deux mois dans la brousse chez les cotonculteurs pour voir et

comprendre les réalités de leur quotidien : une première présence au mois de mars auprès

des producteurs de la zone cotonnière de Koutiala dans la région de Sikasso où nous avons

effectué des entretiens avec certains responsables des organisations paysannes (APCAM

"Bamako et régions", APROCA "Bamako"), puis une seconde présence au mois d’avril

auprès de ceux de la zone de San située dans la région de Ségou. L’objectif de nos enquêtes

consistait à avoir un maximum d’informations et d’éléments d’analyse pour saisir autant
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que possible le contexte global mais aussi local dans lequel est produit l’or blanc. Notre

troisième et dernière mission de terrain, effectuée du 18 janvier au 14 avril 2014 avait pour

but, de mesurer le degré de faisabilité de certaines réformes engagées, de percevoir si la

situation socioéconomique des producteurs avait ou non évolué.

Organisation de la thèse

Notre thèse est composée de quatre chapitres : les deux premiers sont relatifs au

terrain, le troisième est appliqué et le dernier est de dimension théorique.

Les chapitres qui concernent le terrain sont descriptifs et cherchent à mesurer l’apport

de la filière coton sur l’économie malienne. Le chapitre 1 analyse de manière approfondie

la situation de la filière à tous les niveaux, depuis la production jusqu’à la commercialisa-

tion. Le chapitre 2 prolonge le précédent en se focalisant sur l’examen des défis et des

perspectives de ce maillon fort de l’économie malienne. L’analyse des gains d’efficacité et

l’effet multiplicateur lié à la spécialisation tels que l’augmentation des recettes d’exporta-

tions, le prélèvement de différentes taxes directes et indirectes, les externalités positives

et dynamiques territoriales, nous permettent de qualifier la filière cotonnière malienne de

« space maker ».

Le coton se vend sur un marché international où l’influence du Mali sur la fixation du

prix est négligeable ; on considère que le Mali est « price taker ». Malgré cette situation,

eu égard au poids de cette mono exportation dans l’économie malienne, la filière coton

reste stratégique dans la politique de développement national. On mesure parfaitement

avec Mara (2006) que l’environnement international se caractérise par la globalisation des

échanges et par une libéralisation croissante des relations. Cet environnement a comme

corollaire une démocratisation accrue de l’information et une concurrence féroce entre

les nations. Seules, celles pouvant produire de façon rentable et compétitive pourront se

maintenir. Les autres sont menacées d’éviction.

Cette situation n’annonce évidemment pas de perspectives heureuses pour les pays

comme le Mali, ne produisant pratiquement que des matières premières brutes dans des

conditions de plus en plus défavorables. Marzouka et Haudeville (2005), soulignent que

l’environnement international se caractérise par la mondialisation, engendrant un impé-

ratif de compétitivité pour tous les pays comme une contrainte inévitable. La situation

est encore plus manifeste pour les pays en développement comme le Mali appelés à faire
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face à une concurrence internationale de plus en plus accrue. Il s’agit pour ces pays de

s’adapter aux conditions de production telles qu’exigées par la demande sur le marché

international.

Pour Berti et Lebailly (2009, 2), « de tout temps, les politiques de développement ont

été exigeantes vis-à-vis de l’agriculture : son inertie éventuelle représente un facteur de

blocage alors qu’elle se doit de contribuer au décollage de l’économie et au financement

du développement. Longtemps, le modèle à appliquer et qui constituait la référence in-

contestable était celui qu’avaient pratiqué les pays industrialisés », or le Mali n’est pas

confronté aux mêmes réalités socio-économiques que ces pays, d’où la nécessité d’adapter

les politiques et décisions à la spécificité des contraintes de son environnement. Selon Hu-

gon (2005, 100), « Il importe de prendre en compte la pluralité des acteurs intervenant au

sein des filières, les effets de composition ou d’agrégation, l’impact de la filière au sein de

l’économie globale en termes de devises (avec des effets parfois dutch disease), de contri-

bution à la valeur ajoutée, de recettes budgétaires (avec des effets cliquet ou crémaillère),

de distribution du revenu ou d’environnement ».

In fine, malgré ses atouts, la filière cotonnière se heurte à des difficultés multiformes

qui limitent « son » effet levier de croissance, tel est l’objet du chapitre 2. L’une des

contraintes majeures est la très forte instabilité des cours mondiaux du fait des variations

des prix en dollars, des difficultés issues du stockage, des fluctuations des taux de change,

des effets des subventions des pays développés, etc. Nous considérons que la volatilité

des cours est tributaire de l’instabilité de l’offre qui est fonction des facteurs climatiques,

notamment dans les Pays en développement (PED) comme le Mali, des politiques agricoles

des autres pays exportateurs.

La volatilité des prix est aussi liée au niveau de la demande à travers la fluctuation des

activités dans les industries textiles, la conjoncture économique dans les pays développés

et émergents, elle est aussi fonction des jeux spéculatifs des opérateurs. Nous pouvons

constater sur le long terme une tendance baissière des cours qui peut s’expliquer par les

progrès de la productivité à l’échelle mondiale ainsi que par les subventions des pays in-

dustrialisés accordées à leurs producteurs. Pour Hugon (2006, 218), « dans ce contexte de

concurrence imparfaite, il y a contrainte de compétitivité pour les filières zone franc. La

compétitivité renvoie prioritairement aux normes de qualité à la fois en amont (qualité

des semences, des pesticides et des engrais) et en aval (qualification, réputation et res-
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pect des délais contractuels). Elle suppose une organisation de la filière et une logistique

commerciale et de transport ».

La faiblesse des capacités de transformations des usines textiles au niveau national

est l’une des difficultés de la filière, car si les industries locales pouvaient utiliser toute les

quantités produites annuellement, le risque d’instabilité de prix sur le marché international

de coton n’existerait plus. Or, selon la CMDT (2013), moins de 5% du coton malien est

transformé dans le pays, alors que le tiers de la population malienne vit plus ou moins

directement de la culture de l’or blanc. Ce secteur se caractérise depuis longtemps par ses

importants impacts de redistribution de la valeur ajoutée dans le pays.

Pour faire face à ces contraintes, on peut noter parmi les atouts de la filière le rôle de la

CMDT, l’existence de mesures incitatives concernant le prix d’achat de coton auprès des

producteurs et la qualité de la production. Les acheteurs internationaux sont très sensibles

au respect de la qualité à travers l’homogénéité des lots, à la régularité interannuelle des

qualités, à la réputation des structures de commercialisation et aux relations de confiance

dans les transactions. D’autres initiatives soutenues directement ou indirectement doivent

être soulignées ; citons avec Dombrowsky et al., (1993) le financement de l’alphabétisation

fonctionnelle permettant de faciliter la compréhension des itinéraires de production dans

les villages de la zone cotonnière.

Dans le chapitre 3 (basé sur une démarche appliquée), nous présentons une étude

économétrique à travers le modèle des données de panel sur trois décennies (1980 à 2009),

afin de nous assurer de la pertinence de la spécialisation du Mali dans la production de

coton. Nous le comparons avec des pays ayant des structures de productions similaires

(pays d’Afrique de l’Ouest), dans un contexte de rigueur caractérisé par une concurrence

internationale accrue.

Nubukop (2011, 9) souligne que « l’évidente contradiction entre les objectifs volonta-

ristes affichés par les pouvoirs publics en matière de croissance économique et développe-

ment et la faiblesse des moyens dont ils se dotent effectivement pour les atteindre conduit

à s’interroger sur les ressorts de cette schizophrénie apparente et à mobiliser comme fac-

teur explicatif l’extraversion qui caractérise les liens qu’entretient l’Afrique et le reste du

monde, en particulier les liens économiques ». Des chercheurs comme Krugman (1987),

Lucas (1988) ou Matsuyama (1992) estiment que la spécialisation initiale, qu’elle soit la

conséquence de dotations primaires ou de politiques volontaristes, détermine pleinement le
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sentier de croissance suivi. Les autorités publiques, les chefs d’entreprises, les représentants

des organisations de producteurs peuvent créer les conditions de lendemains meilleurs.

À travers notre modélisation, nous comblons un vide constaté dans cette région de

l’Afrique que constitue l’absence d’étude comparative récente concernant les pays pro-

ducteurs de coton, malgré le fait que cette zone (Ouest) enregistre près de la moitié de

la production totale de coton du continent depuis 2008 selon le rapport d’activité de la

CMDT (2012, 6). Certes il existe des études économétriques sur la filière coton des pays

africains, mais celles-ci sont faites en choisissant les pays dans différentes régions (Est,

Centre, Ouest, Australe etc.), comme c’était le cas pour Poulton et al., (2004), Tschirley

et al., (2009), et Djimasra (2009) pour les principaux pays producteurs.

Nous appréhendons la situation de la structure de production des pays Ouest-Africains,

malgré cette contrainte de taille, que constitue la faiblesse des moyens dont disposent les

instituts nationaux de statistiques des différents pays sur lesquels porte notre étude. Les

doutes existent sur la fiabilité des statistiques, car les États africains sont généralement

moins dotés sur le plan humain et financier pour mener un travail rigoureux, exigeant et

fréquent. Cette situation compromet la chance d’avoir des séries permettant d’effectuer

des analyses sur une longue période, capables d’identifier les changements structurels dans

les économies concernées. Néanmoins, nous pensons que les résultats sont suffisamment

conformes à la réalité de la situation des pays sur lesquels nous menons notre étude.

Le chapitre 4 (de dimension théorique), commence par relater différents concepts

clés du commerce international relatif aux matières premières avant de se focaliser sur la

filière de production cotonnière en particulier. Sur la base des avantages comparatifs, il

est possible de considérer que la spécialisation des nations puisse reposer sur ce qu’elles

peuvent faire de mieux car source d’efficacité et d’efficience. Pour Bagayoko (2013, 58), «

il s’avère que le choix de la culture du coton au Mali s’explique du moins économiquement

par la théorie des avantages comparatifs et que le prix en raison de l’accroissement de la

demande devrait suivre une tendance haussière. Cependant, force est de constater que

cela n’est toujours pas avéré dans la pratique en raison du non respect des postulats du

commerce international et de l’existence de nombreux produits de substitution au coton.

Le prix constitue un facteur important de la demande de coton, au regard de l’impor-

tance des produits de substitution ». C’est un fait que la mondialisation engendre une

forte contrainte de compétitivité ; chaque pays cherche à se doter de moyens permettant
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d’accroître ou de maintenir ses parts sur son marché domestique tout en essayant de se

développer au niveau international.

L’analyse, dans un cadre de concurrence pure et parfaite de type Heckscher-Ohlin-

Samuelson (H.O.S), qui resitue les avantages comparatifs au cœur de l’échange est dépas-

sée au début des années quatre-vingt par l’importance du commerce intra-branche mon-

dial. Krugman (1979a), Lancaster (1980), ainsi que Dixit et Norman (1980), ont prouvé

à l’issue de leurs travaux, que les économies d’échelle aboutissaient dans les branches en

concurrence monopoliste à une spécialisation arbitraire des pays sur certains biens. Ces

modèles ont montré immédiatement que les pays se spécialisent et commercent entre eux

non seulement en raison de l’existence d’une diversité des situations préexistantes, mais

aussi parce que les rendements croissants représentent des forces indépendantes menant

à la concentration géographique de la production de chacun des produits. Ces études

concluent que les rendements croissants sont aussi une cause fondamentale des échanges

internationaux que les avantages comparatifs et contribuent à rejeter l’hypothèse d’une

concurrence parfaite.

La contribution fondamentale de Krugman (1991) est basée sur une modélisation

dynamique en équilibre général, mais de nombreuses extensions ont été effectuées à partir

de ce modèle intégrant différentes variables, comme l’effet de la politique commerciale, les

consommations intermédiaires ou la qualité des infrastructures, etc. D’autres nouvelles

spécifications ont été développées et ont contribué à enrichir les nouvelles théories de

l’échange international, compatibles avec les études empiriques sur l’hétérogénéité des

pays (Mélizt, 2003 ; Chaney, 2008 ; Crozet et Koenig, 2010). Selon Péridy et al., (1998,

164), « l’intégration des structures de marché dans la théorie du commerce international,

a conduit à un profond changement de paradigme : rendements croissants, internes ou

externes, différenciation des produits, coûts en R&D et mobilité des facteurs ont été

substitués aux explications traditionnelles en terme d’avantage comparatif ».

Dans un pays donné, certains facteurs doivent être réunis pour que les investisseurs

d’horizon divers s’y intéressent. Parmi ces facteurs, les coûts de production ont un rôle

crucial dans cette attractivité, la taille du marché, la qualité de la main d’œuvre, le

taux d’imposition sur les résultats, le niveau de corruption, la crédibilité des institutions,

le poids et le rôle des syndicats, sont autant de facteurs qui attirent ou repoussent les

investisseurs. Ces conditions expliquent en partie, le fait que le Mali avait des difficultés
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à trouver des partenaires sérieux depuis plus une décennie pour la privatisation de la

compagnie malienne de développement textile, qui est chargée de la promotion et la

commercialisation de la filière coton. Il est un fait établi que les pays rivalisent pour

tenter d’attirer les investisseurs sur leur territoire à travers des politiques incitatives.

La nouvelle économie géographique (NEG) sous l’impulsion de Krugman au début des

années 1990 prône l’analyse, des effets d’agglomération dans un contexte de concurrence

imparfaite. La concentration de la production, le choix d’implantation entre producteurs

et consommateurs qui réduisent les distances, les coûts de transport, l’effectivité d’une

demande solvable à pouvoir d’achat plutôt élevé, sont différents facteurs qui expliquent

les choix de localisation des investisseurs. Bien au-delà des coûts salariaux, ces facteurs

sont incontournables pour comprendre l’économie internationale contemporaine. Selon

Catin, Hanchane et Kamal (2008), les choix de financement des biens publics comme les

infrastructures ont un effet certain sur le niveau et l’efficacité de la concentration spatiale

dans les pays en développement.

Dans cette situation, les gouvernements et les collectivités territoriales doivent s’im-

pliquer à leur niveau pour faciliter et mettre en place les instruments et les infrastructures

favorisant l’installation des entreprises sur leur territoire à travers des avantages fiscaux,

une meilleure accessibilité aux infrastructures, l’existence d’une main d’œuvre mieux for-

mée, un climat social apaisé etc. Au Mali, les pouvoirs publics et les collectivités décentra-

lisées ont pris conscience de l’importance de ses exigences pour réorienter leurs stratégies

afin d’attirer les investisseurs. Par exemple, les entreprises qui investissent dans le pays

à travers les créations d’emplois, sont exonérées d’impôt sur le résultat pendant les cinq

premiers exercices. Les entreprises œuvrant dans le domaine agricole et agroalimentaire

bénéficient d’une exonération totale des taxes sur tous les matériels utilisés dans leur

processus d’exploitation.

Nous estimons que les atouts d’un territoire ne se limitent pas à ses ressources natu-

relles ou à une main d’œuvre bon marché. Nous devons prendre en compte la maîtrise des

savoirs et des technologies au cœur d’un pôle de compétitivité pour assurer et maintenir

une productivité élevée et rentable. Or, tous les territoires ne sont pas en mesure de rem-

plir ces conditions, notamment certains d’entre eux situés dans les pays du sud comme le

Mali. Ils doivent donc faire face à une compétition de plus en plus forte au bénéfice des

entreprises qui, du fait de la mondialisation, peuvent choisir leur implantation en tenant
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compte des avantages compétitifs proposés dans ces espaces. On comprend aisément les

impacts d’agglomération dans les relations de marché.

Au vu des mutations continues sur le marché international des matières premières dont

le coton, nous considérons que le Mali doit poursuivre sa spécialisation dans la production

du coton à condition d’en exploiter les potentialités dans un souci de croissance et de

développement.

Pour finir, nous devons préciser que notre réflexion globale n’ignore rien du contexte

politique instable dans lequel se trouve le Mali. Depuis janvier 2012, le Mali est fra-

gilisé par une crise politico-sécuritaire sans précédent depuis son indépendance, suite à

l’occupation de ses régions septentrionales par des groupes armés, et par une crise politico-

institutionnelle consécutive au coup d’État du 22 mars 2012. Les conséquences directes de

ces événements ont menacé l’intégrité territoriale du pays, remettant en cause la capacité

interne du Mali à faire face aux multiples défis de développement, compromettant les

efforts consentis par les pouvoirs publics, les collectivités décentralisées et les partenaires

techniques et financiers pour lutter contre la précarité et la pauvreté de cette population

en majorité jeune et rurale (65 % a moins de 25 ans et 70% vit en milieu rural selon

l’Instat-Mali, 2013).

Le désengagement de l’État malien de la quasi-totalité des secteurs productifs mar-

chands a été suivi d’une série de réformes macro-économiques. Les premiers résultats sont

satisfaisants dans la mesure où les détournements des montants exorbitants ont significa-

tivement diminué voire disparu et les gaspillages des moyens de production ont baissé, car

ils sont relativement utilisés dans les conditions efficaces dans les entreprises publiques pri-

vatisées. L’amélioration des conditions macro-économiques du pays et l’évolution positive

de son commerce extérieur permettent de noter que le Mali n’a pas en fait de problèmes

de marchés, mais reste confronté à un sérieux problème structurel de production pour va-

loriser ses énormes potentialités et ensuite pour les commercer à des prix rémunérateurs

en bénéficiant si possible de l’amélioration des termes de l’échange.
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1 La filière du coton au Mali

Le Mali est l’une des rares nations qui investit plus de 10% de ses dépenses publiques

dans l’agriculture, couvre près de 250 projets et programmes dans le secteur rural pour

environ 1.2 milliards de Franc des communautés financières d’Afrique (FCFA), soit plus

de 1, 8 millions d’euros d’investissements pluriannuels (Ministère du développement ru-

ral, 2013). La filière cotonnière contribue à la dynamique indispensable pour maintenir la

croissance économique, en tenant compte de son apport aux différentes sphères de l’éco-

nomie. Les différentes études de l’Institut national de la statistique du Mali (Instat-Mali),

ont souligné que, la production de coton permet à un grand nombre de foyers agricoles

d’accéder à un revenu leur permettant de vivre dans des conditions acceptables. Elle

leurs procure les possibilités d’épargner et de financer certains projets lors des bonnes

campagnes agricoles.

Nous analysons les questions essentielles concernant l’organisation et le fonctionne-

ment des différents acteurs qui animent la filière cotonnière, depuis la production, la

commercialisation et la transformation dans les industries locales. D’une manière géné-

rale, l’exploitation, la transformation et l’exportation d’un produit nécessite que plusieurs

fonctions de base soient tenues dans les meilleurs délais. Ces dernières assurent le fonc-

tionnement et les performances de la filière. La gestion des conséquences des fluctuations

des prix internationaux, les contraintes de compétitivité, d’augmentation des revenus et

de développement économique et social rendent indispensables la modernisation et la

dynamisation du secteur coton. Cela pose la question complexe du rôle des différents

acteurs.

Notre démarche a pour objectif de faciliter et de permettre la compréhension du rôle

si stratégique de la filière pour l’économie nationale. Ce chapitre traite en trois sections

les différents aspects évoqués ci-dessus. Dans la première section, nous mettons l’accent

sur les caractéristiques de la filière coton. La deuxième section porte sur la stratégie de la
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production de l’or blanc et la troisième sur sa commercialisation (coton fibre et graine).

1.1 Présentation de la filière coton

La culture de coton (al-kutun selon l’origine arabe du mot) a une place importante

dans l’agriculture qui fournit environ 40% du PIB réel et occupe plus de 70% de la po-

pulation totale. Jusqu’à la campagne 2004-05, le pays tirait près de 45% de ses recettes

d’exportation du coton dont il était le premier producteur en Afrique subsaharienne,

contre moins de 30% de nos jours. Cette situation est le résultat de l’accroissement des

parts des autres produits comme l’or (en 2010, ce produit a représenté 76% des exporta-

tions du pays, mais ce dernier ne profite pas à la majorité de la population et n’impacte

pas les autres secteurs de l’économie comme le coton) et la mangue dans une moindre

mesure. Depuis la campagne (2011-12), le pays a retrouvé sa place de leader dans la région

ouest africaine en termes de production.

Le Mali a opté pour ce que Favereau (2005) appelle « un modèle démocratique par-

tenarial, fondé sur la régulation État-Marché-Société civile ». Dans ce cadre, il y a une

collaboration entre différents acteurs économiques autour de la production et la commer-

cialisation du coton. Les partenariats s’inscrivent dans un contexte de décentralisation

politique et économique et dans une perspective de développement durable des commu-

nautés concernées. Depuis 2010, une autre page s’est ouverte avec la création de quatre

filiales couvrant la zone cotonnière. Dans cette section, nous ferons une analyse complète

de la filière cotonnière du Mali, en faisant la différence entre le rôle joué par les différents

acteurs dans un environnement complexe en mutation permanente.

1.1.1 Présentation de la Compagnie Malienne de Développement

du Textile (CMDT)

La CMDT est un acteur majeur de la filière cotonnière, elle était la plus grande

entreprise publique agricole du pays, qui a vu le jour le 21 Octobre 1974, pour remplacer

la Compagnie Française de Développement Textile (CFDT). Elle avait le statut d’une

société d’économie mixte au capital d’environ 8 milliards de FCFA (12, 2 millions e).
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Elle était chargée de gérer la « filière coton » du Mali, elle intervenait dans les territoires

situés au sud du fleuve Niger (Dioila, Baraouélie, Bla, et San dans les régions de Ségou

et Koulikoro, l’intégralité de la région de Sikasso au sud et à l’ouest Kita dans la région

de Kayes. La zone cotonnière a une superficie estimée à 181 000km2 repartie sur 6 345

villages et hameaux avec une population estimée à 4 500 000 habitants, soit 29% de la

population totale en 2013.

Le deuxième acteur de la filière cotonnière malienne en terme d’encadrement des pro-

ducteurs est, l’Office de la Haute Vallée du Niger (OHVN) jouant un rôle plus marginal

avec le contrôle de 5% au maximum de la production nationale selon l’Instat (2013). De-

puis sa création, la CMDT encadre la production du coton, et achète toute la récolte pour

égrener puis commercialiser le coton fibre et la graine. Elle a permis au Mali d’occuper

le deuxième rang africain de producteur derrière l’Égypte jusqu’aux années 2005. Selon

Balié (2012,12), « la CMDT est impliquée à tous les stades de la filière y compris l’inves-

tissement rural, la recherche, la lutte phytosanitaire, l’agronomie, l’équipement, le crédit,

la production de semences, la vente d’intrants y compris à crédit, etc. ».

L’activité cotonnière a joué un rôle important dans le développement rural dans les

zones concernées, à travers l’amélioration du cadre de vie des populations, l’approvi-

sionnement correcte en denrées alimentaires non produits localement et la promotion de

l’ensemble des activités agro-sylvo-pastorales. Plusieurs auteurs comme Koné (2010), Dia-

kité (2010), Balié (2012) ont souligné, l’effet positif de cette production sur une meilleure

sécurité alimentaire. La CMDT avait la charge d’élaborer des politiques de développe-

ment rural intégré par délégation du gouvernement, et suivait l’encadrement de toutes les

productions en zone cotonnière.

La mauvaise gestion a fait surgir des difficultés majeures dans son fonctionnement, la

privatisation de cette entreprise publique était devenue inévitable et elle est effective de-

puis fin 2010 avec la création de quatre filiales. Cependant les contraintes structurelles font

que le début des activités des nouvelles filiales rencontre des problèmes, d’où la nécessité

de la holding CMDT, pour accompagner ces filiales pendant quelques campagnes, dans

l’optique qu’elles deviennent autonomes. La Holding créée en 2010, est gérée par un conseil

d’administration. Elle est dirigée par un Président Directeur Général (PDG), appuyé par

cinq directions centrales, une direction générale, trois directions centrales assimilées et

quatre filiales. Elle emploie 1 157 agents permanents et environ 1 700 travailleurs saison-
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niers pendant la campagne d’égrenage du coton. La nouvelle structure organisationnelle

est la suivante :

— le Président Directeur Général (PDG), nommé par décret gouvernemental, est res-

ponsable devant le conseil d’administration des résultats de la société ;

— le Conseil d’Administration est l’organe de décision et d’orientation de la société.

Il prend les instructions d’orientation générale de développement rural auprès du

ministère de l’agriculture qui est responsable de l’application de ces instructions.

Dans l’encadré 1. 1, nous présentons les missions et objectifs de la nouvelle CMDT.
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Encadré 1.1 : Missions et Objectifs de la CMDT

Il est confié à la CMDT la réalisation de deux missions étroitement liées, mais qui imposent

des systèmes de gestion différents : une mission de service public, encadrement du monde

rural et développement de la zone cotonnière ;

une mission industrielle et commerciale qui est la collecte, l’égrenage du coton graine. Ces

deux missions font d’elle une filière intégrée. Mais, les difficultés rencontrées ces dernières

années l’ont conduite à un recentrage de ses activités cotonnières en aval ; c’est-à-dire à

ne s’intéresser qu’à la collecte, l’égrenage et la commercialisation du coton fibre et graine.

Ce qui l’amène ainsi à un désengagement vis-à-vis de sa mission de service public. Pour

conduire et réussir sa mission de service public que lui a confié le gouvernement, la CMDT

se propose d’exécuter les missions suivantes :

— d’accroître la production du coton et toutes les spéculations venant en assolement

avec ce dernier (le mil, le sorgho, le maïs), dans le cadre d’une diversification et

d’une rotation agronomique et économiquement équilibrées ;

— mettre à la disposition des agriculteurs un service de vulgarisation efficace et des

crédits pour l’achat d’équipements agricoles afin de créer des revenus monétaires

et atteindre l’autosuffisance alimentaire ;

— assurer la formation et l’éducation de la population rurale à travers les actions

d’alphabétisation, de promotion d’artisans ruraux et jeunes agriculteurs en vue de

créer et développer des compétences nouvelles ;

— favoriser la mise en place d’un réseau de village organisé par association villageoise

(AV) et moderniser les exploitations agricoles, en améliorant les techniques de

cultures par l’introduction productive de la motorisation,

— égrener la totalité de la production cotonnière et assurer la commercialisation de

la fibre et graine, promouvoir la gestion industrielle et l’exploitation agricole en

développant les outils simples d’analyse et de comptabilité maîtrisables par les

agriculteurs ;

— valoriser les sous produits des récoltes à travers la graine de coton via une bonne

répartition de la vente entre les unités industrielles agréées locales, développer

une technique rurale de transformation des produits agricoles (batteuses, décorti-

queuses, presse à karité, etc).

— respecter les engagements internationaux en cours et à venir pour les activités à

caractère industriel et commercial et présenter annuellement aux comités de suivi

et au ministère de l’agriculture le rapport d’activité.
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Source : CMDT (Mars 2012)

Pour avoir une idée précise sur la situation de l’or blanc malien, nous présentons à

travers la figure 1.1, la configuration de la filière cotonnière.

Figure 1.1 – Configuration de la filière cotonnière

 

Source : CMDT (Mars 2012)

Ce schéma de la filière nous permet d’observer, la répartition de la production dans

les zones d’intervention de la CMDT et l’Office de la Haute Vallée du Niger (OHVN).

Ainsi nous constatons que seul 5% de la production de coton est effectué dans la zone de

l’OHVN, le reste étant produit dans les zones de production de la CMDT (95%), qui assure

l’intégralité de l’égrenage au niveau national. Nous observons également qu’au maximum,

10% seulement de la production de coton fibre est consommé par les unités locales de

transformation, ce qui ne permet pas la création d’une valeur ajoutée importante. Lors
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de la plupart des campagnes, la production nationale est exportée à hauteur de 95% selon

la direction commerciale de la CMDT (2012).

La promotion d’une gouvernance locale transparente permet un développement har-

monieux de la filière coton, elle assure la création de la valeur ajoutée tout au long de

la chaine de valeur. Au Mali, la culture du coton est en grande partie assurée par des

exploitations agricoles familiales qui y associent l’élevage et les cultures vivrières. Elle

contribue efficacement dans l’amélioration de la couverture socio-sanitaire des villages de

la zone cotonnière à travers la construction d’écoles, de centres d’alphabétisation et de

centre de santé par les populations rurales elles-mêmes ; nous pouvons mettre à son crédit

le désenclavement des zones cotonnières avec la réalisation de pistes, l’approvisionnement

des populations en eau potable à travers la réalisation de points d’eau, un accès facilité

pour les populations aux biens de consommation et d’équipement courants, l’allégement

des souffrances du travail des femmes et leur émancipation.

La zone cotonnière couvre quatre des huit régions administratives du pays, elle procure

de l’emploi pour le tiers de la population et présente un taux de croissance annuel moyen

de sa population compris entre 3,2 et 4,3%, ce qui a occasionné un doublement de sa

population entre 1987 et 2010 (instat.gouv.ml) 1. La forte densité humaine et animale

de la zone implique des difficultés sur le plan foncier et alimente des conflits entre les

différentes communautés des régions concernées qu’il conviendra de résoudre rapidement

par des politiques équilibrées dans le long terme. Le chiffre d’affaires du coton est de

l’ordre de 260 milliards de F CFA (397 millions d’euros) en moyenne, soit à peu près 20 %

du budget national en 2011, ce sont aussi 18 milliards de F CFA (27,5 millions d’euros) de

recettes fiscales et douanières. Nous pouvons admettre qu’avec un tel apport, si le coton

s’écroule au Mali, c’est un coup fatal pour l’économie nationale.

Le coton est la production agricole qui rapporte le plus de revenu monétaire aux culti-

vateurs des régions concernées. Les producteurs de coton font d’autres cultures vivrières

comme le mil, le mais, le riz, le niébé etc. Les résultats des questionnaires (annexe 1.1) que

nous avons soumis à 150 chefs d’exploitation sélectionnés dans quatre villages de la zone

1. Les populations des régions de Sikasso, Ségou, Koulikoro et Kayes ont présenté entre 1998 et 2009

des croissances annuelles moyennes respectives de 3,6%, 3,2%, 4%, et de 3,8% ce qui a entraîné des

croissances de 47%, 41%, 55%, et 46%. Entre 1987 et 2010, les taux d’accroissement se sont élevés à 100%

pour la région de Sikasso, 74% pour celle de Ségou, 102% pour la région de Koulikoro et 87% pour la

région de Kayes
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cotonnière de Koutiala et San (région de Sikasso et Ségou) lors de notre seconde mission

de terrain (janvier à avril, 2012), ont confirmé que les cotonculteurs disposent beaucoup

de bétails et de volailles. Plus de huit exploitations sur dix pratiquent l’élevage de bovins

et de volailles et six à sept exploitations sur dix possèdent de petits ruminants (moutons

et chèvres). L’élevage permet aux producteurs d’avoir une source de revenu permanente

(hors campagne agricole), mais aussi permet l’amélioration de la situation nutritionnelle

de la population. Cette zone est devenue la première en matière d’élevage du pays, grâce

aux effets de l’intégration agriculture-élevage. Elle est aussi la première productrice de

céréales.

Avec ces 17 usines d’égrenage localisées dans les principales zones d’intervention de la

compagnie, la CMDT permet au Mali d’avoir la capacité de traiter toute la production

nationale dans les meilleurs délais. Ces usines ont une capacité d’égrenage globale d’envi-

ron 600 000 tonnes par an, c’est la plus grande capacité d’égrenage en Afrique de l’Ouest.

Cette dotation du pays d’une telle capacité est le résultat d’une politique publique am-

bitieuse. En effet, en ce qui concerne les technologies de production, les pouvoirs publics

devraient tout mettre en œuvre, pour assurer les conditions collectives de leur essor en

faisant massivement des investissements matériels et immatériels. Nous pouvons admettre

que le développement technologique présente beaucoup de caractéristiques d’un bien pu-

blic, car la consommation d’un acteur ne réduit pas systématiquement celle des autres :

en matière de politique vis-à-vis de la croissance, ce fait devrait privilégier le rôle des

responsables publics dans la promotion du développement technologique.

Si nous tenons compte de la capacité d’entreprise, au sens de la capacité de prendre

des initiatives, puis de celle de combiner les facteurs de production indispensables, cer-

tains chercheurs estiment qu’il s’agit souvent là d’une capacité relevant essentiellement du

secteur privé, et qu’elle ne doit pas émaner principalement des pouvoirs publics ; cepen-

dant l’économie publique a besoin, elle aussi d’ entrepreneurs responsables capables de

prendre des initiatives et assurer les combinaisons de facteurs nécessaires à la production

des biens et services publics.
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1.1.2 Les réformes récentes de la filière cotonnière du Mali

Les difficultés majeures de la filière ont commencé lors de la campagne 1992, la CMDT

bascule dans la crise, les grandes fluctuations des cours de la fibre de coton sur le marché

international et la mauvaise gestion de la société, ont inévitablement révélé les limites du

modèle intégré. « La CMDT qui a contribué au fondement de la filière cotonnière malienne

moderne depuis 1974, s’est trouvée face à de sérieux problèmes d’équilibre financier. On

enregistrait un nombre de plus en plus élevé de difficultés pour concilier une production

de masse et de qualité. Aussi, on constatait l’apparition des disparités qui devenaient très

grandes entre les exploitations et les terroirs, le respect des itinéraires techniques n’était

plus assuré 2 ».

Les missions successives (2010, 2012 et 2014), que nous avons effectuées dans la zone

cotonnière (4 villages rattachés à la région CMDT de Koutiala et San) nous amènent à dire

que la fin de la décennie 90 a été un tournant majeur dans l’exacerbation de la crise qui a

plongé la filière cotonnière dans la plus mauvaise situation depuis sa création, en tenant

compte des anciens rapports de la société. Ainsi, en 2000, l’ampleur du mécontentement

et de la protestation a été généralisé et sa persistance a eu un effet négatif sur la culture

du coton. Le boycott de la production par les producteurs lors de l’exercice 2000-01 fait

chuter la production cotonnière à 242 000 tonnes, tandis que celle de 1999-00 était de

459 000 tonnes, soit une baisse d’environ 50%. Les mesures pour assurer la continuité

des activités de cette filière si stratégique, passaient incontestablement par la réduction

des coûts de gestion de la compagnie, un recentrage de ses activités sur le coton et la

privatisation comme moyen de sauvegarde des acquis de la filière.

1.1.2.1 La Création des filiales

La création des filiales résulte de la difficile privatisation de la CMDT. Les produc-

teurs mécontents avaient l’impression que celle-ci était mal gérée et soumise à une faible

transparence dans le partage de la valeur ajoutée (Diakité, 2010 ; Delarue et al, 2009 ;

Hugon, 2006). Après un long processus avec de nombreuses expertises et des consulta-

tions entre les principaux acteurs, le Conseil des Ministres du 04 octobre 2006 a adopté le

2. Observatoire du développement humain durable, (2009), Contribution du coton à la croissance

économique au Mali, rapport final, p. 15.
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Schéma Opérationnel de Privatisation de la CMDT (SOP). Rappelons que ses filiales ont

effectivement été créées le 24 décembre 2007. Le rapport du Commissariat aux Apports

(répartition de l’actif et du passif de la CMDT entre la maison mère et les filiales) a été

déposé au tribunal du commerce de Bamako le 28 octobre 2008. Ce rapport et celui du

PDG de la CMDT ont été adoptés aux assemblées générales extraordinaires de la société

et de ses filiales le 9 février 2009. Les administrateurs généraux des filiales ont été nommés

en juillet 2009 et ont à leur tour nommé les directeurs de ressources humaines. La mise en

place d’une comptabilité propre aux filiales est effective depuis le 25 août 2009. La 52ème

session du Conseil d’Administration de la CMDT, tenue le 15 décembre 2007, a pris la

décision de créer 4 filiales au capital de 10 milliards FCFA chacune et dont la totalité est

détenue au départ par elle :

— la filiale de l’Ouest constituée par l’ancienne région CMDT de Kita

— la filiale du Sud constituée par les régions CMDT de Bougouni et Sikasso ;

— la filiale du Nord Est constituée par les régions CMDT de Koutiala et San ;

— la filiale du Centre constituée par la région CMDT de Fana et la zone OHVN.

La carte ci-dessous (figure 1.2), présente la nouvelle zone cotonnière du Mali en 2010.

Figure 1.2 – La nouvelle cartographie de la zone cotonnière du Mali en 2010
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Source : CMDT (2010)

La répartition du capital social de chacune des nouvelles filiales se présente dans le

tableau ci-dessous.

21



Table 1.1 – répartition du capital social des nouvelles filiales de la CMDT en 2010

Répartition  des  actionnaires Part dans le capital 

Opérateur de référence 61% 

Producteurs de coton 20% 

Salariés de la CMDT 2% 

État du Mali 17% 

 

Source : CMDT (2010).

L’appel pour la cession de 61% des actions des filiales de la CMDT a été lancé en Mai

2010 selon son rapport d’activité de l’année en question (2010). L’entreprise chinoise Yue

Mei a été choisie pour l’achat de deux des quatre filiales. La mission de restructuration

du secteur coton (MRSC) a par lettre N 05/MRSC du 29 avril 2009 fait des propositions

au ministère de l’économie et des finances sur le schéma et les modalités de cession des

actions des filiales aux producteurs (20%) et aux travailleurs (2%). Cette privatisation

de la filière coton a un coût social, car il faut affecter le personnel existant au sein de la

société et faire un licenciement massif. La gestion du plan social était très délicate, des

séries de réunion entre les parties étaient effectuées, les résultats des négociations sur ce

plan avec le syndicat ont été transmis aux autorités par la CMDT. La signature du plan

social par la direction et le comité syndical de l’entreprise a eu lieu le 7 janvier 2010.

Initialement évalué à 5 milliards de FCFA (7 633 000 e), disponibles auprès du ministère

de l’économie et des finances, le coût de ce plan social a été revu à la hausse à 9,7 milliards

de FCFA (14 809 000 e), par la CMDT, soit le double du montant initial.

Nous présentons dans l’encadré ci-dessous la nouvelle répartition des coopératives

paysannes dans la zone cotonnière.
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Encadré 1.2 : La répartition des coopératives de cotonculteurs

Pour ce qui concerne la mise en place des Sociétés Coopératives de Producteurs de Coton

(SCPC), nous avons observé un changement notoire, dont les résultats sont les suivants :

— 7 177 Sociétés Coopératives de Producteurs de Coton (SCPC), au niveau des vil-

lages ;

— 288 Unions Communales de SCPC ;

— 41 Unions de Secteur de SCPC ;

— 4 Unions Régionales de SCPC.

L’Union Nationale des SCPC (UN-SCPC), a été mis en place en fin mars 2007, Celle-

ci a élaboré un plan quinquennal 2008-2012 qui a été exécuté à 92% d’après le conseil

d’administration (2012). Ces structures nouvelles sont dotées de la personnalité morale

et du statut juridique. Elles sont de ce fait plus aptes à gérer les problèmes économiques

concernant les producteurs. Toutefois, elles doivent être dotées d’assises financières solides

et avoir des dirigeants à la compétence technique avérée. Mais, pour le moment ces condi-

tions ne sont pas réunies dans toutes les structures, d’où la nécessité d’un appui continue

de l’État ainsi que la CMDT.

Source : CMDT (2010)

1.1.2.2 La mise en place des structures de régulation

Pour accompagner le rythme de privation de la filière coton, il faillait mettre des

structures en place qui veillent au bon fonctionnement des activités. C’est ainsi que l’office

de classement du coton (OCC) a vu le jour. L’office est juridiquement crée sous la forme

d’une société anonyme dont le capital est détenu à 100% par la CMDT qui a déjà nommé

son administrateur général.

La nouvelle restructuration de la filière a opté pour la mise en place d’une seconde

structure de régulation que constitue l’interprofession du coton au Mali (IPC-Mali). Elle

est la plus importante structure de régulation, elle est composée de la famille des pro-

ducteurs (UN-SCPC) et celle des égreneurs. En effet, c’est au sein de l’interprofession du

coton 3 (IPC), que les différentes groupes professionnels impliqués dans la filière gèrent

ensemble les fonctions critiques et toutes les questions d’intérêt commun : système d’in-

3. Interprofession du coton au Mali, (2010), rapport annuel, p. 16.
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formation sur la filière, plan de campagne, commercialisation du coton, mécanisme de dé-

termination du prix, approvisionnement en intrants, gestion de l’encadrement, recherche

agricole, semences, pistes rurales, etc.). L’IPC et ses comités régionaux ont été mis en

place en février et mars 2009.

Les dérives qui peuvent résulter de la gestion d’une telle société, nécessitaient l’exis-

tence des organes crées dans le but de consolider la participation de tous les acteurs dans

les instances de prise de décisions. Nous pouvons admettre que les réflexions découlant

plus directement de la déréglementation des grands réseaux peuvent éclairer celles qui

concernent la filière cotonnière. Nous devons tenir compte du rôle et les modalités de

régulation que doit préserver l’État même après le processus de déréglementation.

Nous nous référons sur le fait que la question du caractère du monopole, monopole

naturel (au sens économique) ou monopole institutionnalisé, de certaines entreprises ayant

fait l’objet d’un grand débat, dans la mesure où la réponse apportée pouvait justifier ou

non l’utilité de la déréglementation. Pour Fock (2007,10), « le caractère institutionnalisé

des monopoles cotonniers en Afrique est indéniable. Dans certains pays africains, ces mo-

nopoles ont été institutionnalisés, car le principe de libre marché n’avait pas obtenu de

résultats encourageants ni pour les investisseurs privés ni pour la collectivité. Cela semble

encore vrai aujourd’hui. Au Ghana, les mauvais résultats de quinze ans de libéralisation

de la filière cotonnière ont amené le gouvernement à revenir, depuis 2001, à un système

de monopoles locaux ». Tschirley et al., (2009) soulignent que la déréglementation, en

laissant s’opérer les seules forces du marché, ne saurait donc donner automatiquement

les résultats escomptés d’une réelle concurrence pour les paysans. C’est à ce titre qu’il

faut avoir conscience du rôle de régulation de l’État. Pour tenir compte de cet aspect,

le choix du gouvernement malien dans la filière coton, consiste à avoir un regard perma-

nent sur l’évolution des activités sans se substituer au rôle des autres acteurs (CMDT,

Producteurs).

1.1.3 L’impact macroéconomique de la filière coton au Mali

Le poids du secteur primaire demeure considérable dans l’économie malienne avec

37% du PIB en 2013 selon l’Instat-Mali(avril 2014) . L’exportation de produits primaires

comme le coton procure des devises permettant d’acquérir des biens et services d’impor-
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tation affectés à la promotion du développement, notamment à la diversification de la

production nationale vers d’autres activités d’exportation et vers des activités destinées

à la satisfaction de l’économie domestique. La filière coton exerce des effets d’entraîne-

ment plus ou moins importants sur le reste de l’économie. Elle est étroitement imbriquée

dans le fonctionnement de l’économie, non seulement au niveau de la distribution et la

circulation des revenus, mais aussi au niveau du système de financement national et des

circuits financiers. Les stratégies et les programmes nationaux relatifs au coton doivent

donc accorder une attention particulière à leurs effets sur ces circuits.

1.1.3.1 L’influence du coton sur les différents secteurs de l’économie

Le coton est un des leviers majeurs de la croissance économique du pays. Griffon

(1989), souligne que pour les besoins de la connaissance et d’aide à la décision, à l’échelle

d’un pays, il faut largement recourir à une représentation des sous-ensembles cohérents du

système productif global que l’on peut qualifier de filière. Au niveau macro-économique,

nous pouvons considérer l’impact de la filière sur une plus grande échelle selon une suite de

marchés entre amont et aval, qui concerne les transports, les circuits de commercialisation

et leur contre partie monétaire, les différents acteurs impliqués adoptent des stratégies liées

à ces échanges. Nous rappelons que pendant quatre décennies, la filière sous la conduite de

la CMDT selon une organisation intégrée, a permis en effet d’améliorer sur plusieurs plans,

la situation des populations de la zone en terme d’accès aux moyens de production qu’en

ce qui concerne leurs conditions de vie. Elle a largement contribué à la monétarisation de

l’économie des régions couvertes par la CMDT et l’OHVN.

L’économie malienne a été marquée au cours de ces douze dernières années, par une

forte variation des croissances sectorielles. Nous avons eu la confirmation, lors d’une in-

terview en avril 2012 avec le directeur de la cellule de planification et de statistique du

ministère de l’agriculture du Mali, que lorsque les objectifs de la campagne cotonnière sont

atteints, les autres secteurs réalisent un taux de croissance positif. En tenant en compte

de l’évolution de chaque secteur entre 1995 et 2012, nous remarquons que le rythme de

croissance du secteur tertiaire s’est caractérisé par une tendance presque stable. Ce secteur

(tertiaire) a enregistré un taux de croissance positif sur la période à l’exception de 2012

avec une baisse significative de 8,8%, suite à la double crise sécuritaire et institutionnelle

qu’a connu le pays.
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Le secteur primaire est celui ayant enregistré les taux de croissance les plus volatils

(avec un taux de croissance négatif de 10,4% en 2000 et un taux positif de 19,5% en

2003, et + 8,1 en 2012). Malgré la plus grande crise sécuritaire et institutionnelle du

pays en 2012, la campagne agricole a été très prometteuse avec un taux de croissance de

8,1% pour le secteur. Les grandes fluctuations de la croissance dans ce secteur sont liées

au caractère pluvial de l’agriculture et aux autres aléas climatiques que le Mali peine à

trouver des solutions durables. L’évolution du taux de croissance du secteur secondaire

laisse apparaître une certaine dynamique sur la période 1995 à 2012. Ceci s’explique en

partie par la part importante dans la production des unités industrielles qui transforment

la graine de coton au niveau local. Nous pouvons attribuer le taux de croissance réel positif

de 1995 à 2002 de ce secteur, au développement et l’expansion des activités minières durant

la période, en particulier l’or.

Le coton en tant que premier produit agricole en termes d’exportation et de recette

pour le pays est confronté à certaines contraintes que nous développons dans la section 3

de ce chapitre. Selon Chalmain (2012, 14), « le risque d’une concentration des exportations

sur un seul produit agricole rend le pays très vulnérable à l’évolution des prix internatio-

naux et la dynamique des marchés mondiaux de ces produits ». Ce phénomène est encore

plus préjudiciable en cas de baisses durables des prix, lors que le pays est un « price taker

», comme c’est le cas du Mali pour le coton. Ainsi, pour Boussard (2005), « l’instabilité

des prix agricoles impose d’intervenir pour rendre les marchés efficaces mais il faut bien

saisir la nature de cette instabilité pour intervenir à bon escient 4 ». Le prélèvement d’un

surplus macroéconomique excessif sur la filière peut décourager la production.

La chute des prix internationaux du coton peut supprimer toute possibilité de surplus

et provoquer une dégradation du tissu économique, si les montants sont prohibitifs par

rapport à la capacité du fonds de soutien de la filière à y faire face. Ce type de déve-

loppement peut dégénérer vers deux formes : les économies rentières ou les économies

agricoles stagnantes ou régressives. En tout état de cause, malgré le rôle de la filière coton

qui assure encore la principale source de revenu monétaire pour près du tiers de la po-

pulation malienne reste fragile. Au Mali, la production du coton avait enregistré avant la

campagne 2010-11, cinq années consécutives de chute. A cela, il faut ajouter la situation

financière mauvaise de la CMDT durant ces dernières années. L’espoir est permis depuis

4. www.csabe.org/IMG/pdf, Dynamique des prix agricoles internationaux synthèse avec annexes.pdf,

p 12, consulté le 10 juin 2014.
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la campagne 2010-11, en tenant compte de l’accroissement de la production, avec à la clé

la place de leader retrouvée de la région. Nous analysons de façon approfondie, l’évolution

de la production de coton au Mali à travers la section ci-après, pour comprendre mieux

ce secteur.

1.2 La production de coton au Mali

Dans l’élaboration de sa stratégie et dans la conception de ses programmes natio-

naux concernant les produits de base d’exportation, un pays producteur est très sou-

vent confronté à différentes situations de contraintes qui peuvent réduire sa marge de

manœuvre. En s’inspirant de Saadi (2011), on peut dire que les producteurs de coton

réagissent à la situation du marché international, qui peut être en excédent ou en pénurie

par des comportements spécifiques qui relèvent de la nature du produit, de la position

du pays sur le marché, de la place qu’occupe le produit dans leur économie et de leurs

conditions politiques et sociales.

La théorie économique et les études de marketing permettent d’apporter un éclairage

sur les mécanismes de production en soulignant que le choix du consommateur porte

en fait sur des caractéristiques des produits. Ces caractéristiques sont liées à ses goûts

(gustatifs, olfactifs, visuels. . . ), à son comportement social (désir d’intégration à certains

milieux ou de différenciation sociale, valorisation personnelle), à des calculs économiques

(répartition de son budget, solidarité intergénérationnelle, objectif d’épargne), etc. Dans

cette section, nous développons et examinons les mécanismes utilisés pour promouvoir et

pérenniser la production de coton au Mali, dans un environnement très concurrentiel.

1.2.1 Processus de financement de la campagne agricole de la

CMDT à partir de 2005

La CMDT a besoin d’un financement colossal chaque année pour faire face à la cam-

pagne. Ayant la charge de payer le coton produit par les paysans, elle assure donc le

transport de coton graine depuis les champs agricoles dans un premiers temps vers ses

usines, dans un second temps de ses usines vers les différents ports pour ce qui concerne
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la fibre de coton à plus de 95%. Pour satisfaire ces besoins, la CMDT passe un contrat

chaque année avec un pool bancaire, composé de banques nationales et étrangères. Le

montant ainsi négocié est appelé crédit de campagne, moyennant un intérêt de 7% et 15%

comme taxe sur les affaires financières. Le montant de la campagne agricole de la CMDT,

est depuis 10 ans dans un intervalle de 200 à 260 milliards de F CFA (400 millions e).

Celui de la campagne 2011-12 pour la CMDT, était de 240 milliards de FCFA (367millions

e), selon la direction comptable et financière de la société.

La campagne 2011-12, ce sont plus de 445 005 tonnes de coton graine, qui ont été

récoltées sur une projection de production planifiée à 500 000 tonnes en début de cam-

pagne. Cette même dynamique avait permis la récolte de plus de 2 millions de tonnes de

céréales dans les zones dites de productions cotonnières ; alors que la prévision du début

de campagne était planifiée à 900 000 tonnes soit une augmentation de plus de 200%.

Avec ces bons résultats et les efforts continus des acteurs du coton, le Mali a retrouvé son

rang de premier producteur au sud du Sahara au détriment du Burkina-Faso lors de la

campagne agricole de 2012-13. Ces deux pays sont désormais leaders dans la production

cotonnière en Afrique. Justement dans cette dynamique amorcée par les producteurs de

coton au Mali sous la houlette de la CMDT, les cotonculteurs maliens ont décidé de bien

respecter les consignes et itinéraires techniques, dans l’optique de réaliser des rendements

escomptés dans les superficies cultivées.

La Banque de Développement du Mali (BDM-SA) est plus souvent mandatée pour

mobiliser l’argent nécessaire pour financer les campagnes agricoles. Elle associe toutes les

banques de la place qui souhaitent financer l’opération ainsi que les Banques Off Shorts

(banques internationales). La BDM désigne une banque étrangère notamment européenne

qui assurera l’encaissement des clients à l’extérieur, vu que le coton est destiné en grande

majorité à l’exportation. La devise de vente pour les négociants européens est l’euro. Le

montant de crédit de campagne ainsi négocié est décaissé en fonction des besoins de la

CMDT de façon échelonné. Pour financer une telle opération, le pool bancaire exige des

conditions à respecter par la CMDT. On peut citer parmi celle-ci :

— le niveau de stock au niveau des différents magasins de la CMDT dans les ports

d’embarquement ;

— les contrats d’achat de coton fibre entre la CMDT et certains de ses clients pour

la campagne concernée, cela dans le but de s’assurer des possibilités de rembour-
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sement ;

— l’attestation d’assurance de la production envisagée.

Les stocks de la société sont gagés par les banques au niveau des ports et les contrats

passés entre la compagnie et ses clients rassurent le pool bancaire à financer la campagne.

Avant le début de chaque campagne, les dirigeants de la CMDT doivent mettre en place

un mécanisme permettant de couvrir l’ensemble du patrimoine de l’entreprise à travers la

souscription de différents contrats d’assurance, que nous analysons ci-après.

1.2.2 Les assurances, une étape incontournable dans le

financement de la campagne

Bien ou mal, volontairement ou involontairement, de façon active ou passive, le risque

doit être géré lorsqu’il se concrétise. Dans un sens plus restreint, la « gestion » du risque

suppose l’anticipation de celui-ci et la mise en place de protection (plus ou moins efficace

d’ailleurs). Cette gestion peut faire intervenir des mécanismes d’assurance en place ou qui

interviennent à posteriori. Les mutuelles d’assurance, les caisses de stabilisations ou la

solidarité communautaire préexistent à la concrétisation éventuelle du risque. L’assurance

est indispensable pour l’activité de la CMDT pour ce qui concerne le financement de son

crédit de campagne par les banques. Il y a différentes polices d’assurances pour couvrir

l’ensemble des étapes depuis l’achat du coton graine chez les producteurs, jusqu’à son

acheminement dans les ports d’embarquement. Nous avons entre autre l’assurance globale

dommage, transport à l’exportation, bris des machines, automobile, l’assurance groupe

ou décès et celle individuelle accident corporel.

Le système consiste à signer un contrat d’assurance à travers un appel d’offre lancé

avant le début de chaque campagne pour désigner un assureur conseil pouvant regrou-

per des compagnies différentes, avec un chef de file (Assurance Lafia), détenant 40% du

contrat et des co-assureurs dont Allianz Mali avec 25%, Collina 20%, Compagnie nationale

d’assurance et de réassurance 10% et Sabouyouma 5%. Le montant de la prime d’assu-

rance est fonction du prix sur le marché international, de la production et de la durée de

l’égrenage pour ce qui concerne l’assurance globale dommage. Les types d’assurance sont

dans l’ encadré ci-dessous.
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Encadré 1.3 : les différentes assurances qui couvrent la CMDT

L’assurance globale dommage : c’est la plus grosse police de la CMDT, ce sont plu-

sieurs types de police qui ont été compilés pour la former (assurance risque d’incendie,

le dégât des eaux, risque informatique et industriel etc). Cette police couvre quasiment

tout le patrimoine de la CMDT (bâtiments industriels et administratif, coton graine et

fibre). Pour ce qui concerne le coton graine, dès que celui-ci est pesé et mise en silo (un

grand magasin à ciel ouvert pour rassembler le coton graine acheté avant son achemine-

ment dans les usines d’égrenage). Dès cet instant, l’assurance du coton est entamée jusqu’

l’obtention des fibres après égrenage dans les usines.

L’assurance transport à l’exportation : elle rentre en compte dès l’instant que les

fibres sont chargées dans les camions, depuis les usines jusqu’à leur destination dans les

ports d’embarquements. Les garanties de cette police cessent de courir au profit du global

dommage dès l’instant où les fibres arrivent dans les magasins des ports d’embarquements.

L’assurance globale dommage couvre les marchandises dans les ports jusqu’à leurs em-

barquements dans les navires, à ce niveau, la responsabilité de la CMDT cesse au profit

de l’acheteur. Ces deux polices sont les plus importantes de nos assurances souscris.

L’assurance bris des machines : elle consiste à couvrir les machines contre les risques

de destruction lors de la campagne d’égrenage, pour éviter des retards dans l’atteinte des

objectifs de production.

L’assurance automobile : elle couvre l’impressionnant parc automobile de la CMDT,

pour minimiser les primes de celle-ci, suite aux difficultés financières rencontrées ces der-

nières années, la CMDT a opté pour la police couvrant sa responsabilité civile seulement,

dans l’optique de réparer les préjudices causées à autrui.

L’assurance groupe entreprise ou décès : elle couvre tout son personnel permanent,

contre le décès. Cette prime est fonction de la catégorie du salarié. Elle assure tous les

salariés de la catégorie A pour un capital décès de 5 millions de FCFA (7 626 e), 3 millions

(4 570 e) pour la catégorie B, 2 millions (3 050e) pour la catégorie C et 1 million (1 525

e) pour les ouvriers. En cas de décès d’un agent, la CMDT, envoie les pièces justificatives

(actes de décès et autres), à la compagnie d’assurance pour qu’elle puisse prendre les

précautions pour payer le capital décès à l’ayant droit de la personne décédée (sa famille).

L’assurance individuelle accident corporel : elle couvre les dommages pour les

personnels, exposés aux risques d’agression ou d’accident dans le cadre de leur fonction.

Source : CMDT (Avril 2012)
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Le budget alloué à l’assurance pour chaque campagne tourne au tour d’ un milliards

de FCFA depuis les dix derniers exercices (soit 1, 8 millions e). Cette garantie d’assurance

est indispensable dans l’obtention du crédit de campagne de la CMDT auprès du pool

bancaire qui doit financer la dite campagne. Elle permet au pool bancaire de se couvrir

face à un défaut de paiement de la CMDT, en cas de très mauvaise campagne agricole.

1.2.3 Analyse de la production cotonnière depuis 2000 au Mali

Nous analyserons l’évolution de la production de coton de la dernière décennie à tra-

vers les différents indicateurs (le nombre d’exploitations ou ménages, la superficie cultivée

etc). Le ménage est défini statistiquement selon l’institut national de la statistique et

des études économiques (INSEE, 2013), « comme l’ensemble des occupants d’un même

logement sans que ces personnes soient nécessairement unies par des liens de parenté (en

cas de cohabitation par exemple). Un ménage peut être composé d’une seule personne ».

On peut illustrer à travers la figure 1.3, l’évolution du nombre d’exploitations produisant

le coton au Mali, de la dernière décennie à 2013.

Figure 1.3 – Évolution du nombre d’exploitations au Mali de 2001 à 2013

 

Source : Auteur à partir des données de la CMDT (Mars 2014).

Pendant la campagne 2001-02, le nombre d’exploitations par ménage de coton était de

162 408, tandis que lors de la campagne 2010-11, ce chiffre est tombé à 106 968, soit 55 000

exploitations de moins. La campagne 2008-09 a enregistré le record d’abandon de la culture

cotonnière au Mali sur notre période d’analyse, avec seulement 84 046 exploitations. Cette
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diminution significative s’explique par les difficultés internes et externes rencontrées par

la filière. Les difficultés internes étaient dues en grande partie à l’incertitude qui planait

sur l’avenir de la filière au Mali avec la restructuration entamée qui avait des difficultés

à rassurer les producteurs de coton. Les difficultés externes concernaient la concurrence

des fibres synthétiques, la baisse significative du dollar par rapport à l’euro dont le FCFA

(Franc de la communauté financière d’Afrique), est lié par une parité fixe, la baisse des

prix pendant les deux campagnes précédentes, la crise financière mondiale de 2008, les

subventions importantes des pays du nord pour leurs cotonculteurs (Chine, États-Unis,

Union Européenne).

Nous constatons depuis la campagne 2011-12, un regain d’intérêt pour la production

cotonnière. Cette situation résulte de la hausse du prix de coton au niveau international,

de la confiance des paysans dans l’avenir de la CMDT. Selon le rapport du ministère du

développement rural (2013), le nombre d’exploitations était de 175 250 pour la campagne

2012-13 alors que ce nombre était seulement de 106 968 lors de la campagne 2010-11. Cette

nouvelle situation s’explique aussi, par la relance de la filière à travers la participation des

organisations paysannes dans les instances de prise de décisions.

Pour les producteurs de coton, il est difficile de scinder efficacement leurs bénéfices

sur la fibre et la graine de coton, leur fonction objective se base sur la maximisation des

bénéfices résultant de la production du coton graine tout en utilisant les méthodes qui

permettent de minimiser les coûts de production par kilogramme. Ces décisions sont prises

dans un contexte de multicultures où la production de coton diminue lorsque les prix du

coton graine baissent ou que les coûts de production augmentent par rapport à d’autres

options de culture. Dans la mesure où les prix du coton graine sont largement fonctions

de la valeur de la fibre, ils peuvent ne pas envoyer les signaux de production appropriés

aux producteurs.

Selon Diakité (2010), le recours essentiel des producteurs pour assurer un prix reflétant

la valeur de la fibre et de la graine passe par le processus de négociation entre les acteurs

(CMDT, État, Organisation Paysanne), lors de la fixation des prix avant le début de la

campagne agricole . Au Mali, les producteurs font le choix du nombre d’hectares alloués

à la culture cotonnière en fonction des prix d’achat annoncés. Nous présentons à travers

la figure 1.4, l’évolution des superficies consacrées à la culture du coton depuis le début

de la décennie 2000 jusqu’à 2013 pour comprendre l’ampleur de ce phénomène.
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Figure 1.4 – Évolution de la superficie totale annuelle (ha) cultivée en coton au Mali de

2001 à 2013

 

Source : Auteur à partir des données de la CMDT (Mars 2014).

Les superficies allouées à la culture cotonnière ont enregistré une diminution considé-

rable, elles passent de 532 163 ha en 2001 à 285 985 ha en 2011, soit 46% de baisse de

la superficie cultivée sur cette période. Avec un tel phénomène, la production cotonnière

au Mali a diminué de façon significative, car la quantité produite dépend des superficies

cultivées en général. Cette diminution a été considérable pour la campagne 2008-09 avec

seulement 196 712 ha cultivés, soit une baisse de 63% par rapport à la campagne 2001-02

qui était de 532 163 ha. Cette situation s’explique par la baisse du nombre d’exploitations

dans la zone cotonnière, suite aux problèmes qui se sont accumulés, les paysans n’ont pas

hésité d’abandonner massivement la culture du coton, au profit d’autres cultures. Mais

nous constatons une augmentation des superficies réservées à la production de l’or blanc,

depuis la campagne 2011-12 travers la sensibilisation et la prise en compte de certaines

préoccupations des producteurs à travers le rôle joué par les organisations paysannes. Un

accompagnement régulier des pouvoirs publics a été utile à la relance de la filière.

Dans la pratique, la réduction des capacités de production est donc très difficile pour

un pays producteur dont l’économie repose en grande partie sur l’exploitation du pro-

duit concerné. Les modifications des surfaces cultivables sont difficiles à assumer, car elles

supposent des substitutions de cultures rapides et adaptées sur les mêmes terres, accom-

pagnées de nouvelles techniques culturales et un encadrement spécifique. Or, le temps

nécessaire au passage d’une culture à une autre peut impliquer une chute de revenu que
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les cotonculteurs ne sont pas en mesure de supporter en raison de la taille modeste de leur

exploitation et des faibles ressources qu’elle leur procure annuellement. Nous présenterons

dans le tableau 1.2, l’évolution des prix des intrants dans la zone cotonnière du Mali entre

2001 et 2013.

Table 1.2 – Prix de cession des intrants et charges intrants /ha dans la zone cotonnière

de 2001 à 2013

1 

 

Campagnes agricoles Complexe coton 

(sac de 50 kg) 

Urée perlé coton 

(sac de 50 kg) 

Insecticides 

coton (1 litre) 

Charges 

intrants/ha en 

(FCFA) 

2001-2002 10 505 8 745 3 510 99 781 

2002-2003 12 045 10 725 4 700 107 571 

2003-2004 13 775 12 100 4 770 114 206 

2004-2005 14 365 11 550 4 770 117 962 

2005-2006 13 275 11 125 4 560 113 517 

2006-2007 13 275 11 125 4 560 111 412 

2007-2008 12 995 11 125 4 550 114 325 

2008-2009 18 467 18 982 4 507 138 555 

2009-2010 13 413 13 413 4 507 117 824 

2010-2011 13 413 13 413 4 507 117 824 

2011-2012 12 500 12 500 4 624 116 358 

2012-2013 12 500 12 500 4 507 116 100 

 

Source : Auteur à partir des données de la CMDT (mars 2014), les montants sont en FCFA

(1 Euro = 655,965 FCFA).

Pour ce qui concerne la norme à respecter dans le cahier de vulgarisation de la CMDT,

il faut pour un hectare 50 kg d’Urée (1 sac), 150 kg de complexe (3 sacs) et 4 litres

d’insecticides dont 1 litre par traitement avec une moyenne de 4 sur une campagne. Le

34



prix d’achat de ces intrants dépend du marché extérieur, car le Mali y importe plus de

90% de sa consommation d’intrants (CMDT, 2012). Avec 138 555 FCFA (221 e) comme

charges des intrants par hectare en 2008-09, les prix des engrais sont très élevés (Urée

et complexe) et cette situation était fonction de la hausse du prix des hydrocarbures au

niveau international. Mais malgré cette situation de dépendance vis à vis de l’extérieur, les

pouvoirs publics du pays fournissent des efforts considérables, pour amortir l’effet de ces

prix à travers des subventions et des exonérations de taxes pour les commerçants faisant

l’importation des intrants. Les efforts consentis par les pouvoirs publics ont permis de

maintenir le coût de revient des intrants utilisés par hectare lors de la campagne 2011-12

et 2012-13.

Selon DeBock et al., (2010, 17-18), «la fertilité des sols (et sa préservation) est un enjeu

critique aux yeux des exploitants puisque la productivité de la récolte en dépend. Pourtant,

l’accès aux engrais et autres fertilisants, étant donné leur prix élevé, n’est pas toujours

évident. Il est donc probable qu’une fois obtenu, une partie de cet engrais soit allouée

à la production alimentaire (maïs, mil, sorgho)». Les coûts de production interviennent

incontestablement dans la formation des prix. Mais faut-il encore définir et déterminer

ces coûts ? Les prix relatifs de matières premières substituables doivent nécessairement

intervenir dans les estimations des consommateurs ou utilisateurs du coton.

Dans la pratique en général, les décisions de produire et de consommer un produit

réagissent plus ou moins aux mouvements de moyen terme du prix : un faible prix tend à

décourager la production et à encourager la consommation, au moins au bout d’un certain

temps, alors qu’un prix élevé tend à engendrer les résultats opposés. L’histoire du marché

du coton recouvre un enchaînement de phases de surproduction et de pénurie comme

les autres matières premières agricoles. La figure 1.5, nous donne une vision globale de

l’évolution annuelle des coûts des intrants à partir de la décennie 2000 au Mali.
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Figure 1.5 – Évolution du prix des intrants par hectare au Mali de 2001 à 2013

 

Source : Auteur à partir des données de la CMDT (Mars 2014).

D’une manière générale nous constatons une hausse des charges en intrants par hec-

tare sur les dix dernières années, passant de 99 781 FCFA (152 e) en 2001-02 à 116100

FCFA(177 e) en 2012-13 et cela, malgré la subvention des intrants accordée par le gouver-

nement depuis 2007-08 via les exonérations importantes de taxe sur ces produits. Malgré

l’effort que le gouvernement malien consent, la hausse des prix des intrants dépend en

partie des coûts de transport, car le pays est continental. Il existe aussi d’autres fac-

teurs externes qui justifient ce prix élevé des intrants, comme l’augmentation des prix des

hydrocarbures dans les pays producteurs d’intrants et des taxes.

Nous constatons le démarrage des activités de production des engrais de la société

Toguna au Mali depuis 2009, cela est de nature à répondre à une grande partie de la

demande en intrant au niveau national avec des prix raisonnables, car diminués des coûts

d’importation. Cette entreprise produit des phosphates depuis septembre 2013 dans la

région de Gao, avec une production annuelle actuelle de 100 000 tonnes (lorsque j’ai inter-

viewé le PDG de Toguna en mars 2014, ce dernier estimait que la capacité de production

dans cette région sera doublée dès janvier 2016). Cette nouvelle situation est profitable

à l’ensemble des agriculteurs du pays, car elle permet de faire des économies sur le coût

total d’intrants dont ils ont besoin.

Le coton malien est destiné pour l’exportation en grande majorité. Lord (1991, 105)

explique que « l’offre d’exportation d’un produit donné par un pays exportateur est prin-

cipalement déterminée par le prix reçu par les producteurs. L’offre d’exportation réagit
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souvent au prix avec de longs délais. Cependant, ces répercussions des prix peuvent être

complexes ». Ainsi, nous admettons qu’une hausse de prix entraîne une réaction de court

terme (augmentation de la production, ou réduction des stocks) et une réaction de moyen-

long terme (investissement en capacités de production). Selon Saadi (2011,101), « l’impact

des changements de prix sur la production est mesuré, notamment en termes d’élasticité-

prix et de structures de retard 5 ». Dans la figure 1.6, nous présentons l’évolution du

rendement de coton graine par hectare au Mali lors de la dernière décennie.

Figure 1.6 – Évolution du rendement de CG (kg/ ha) au Mali de 2001 à 2013

 

Source : Auteur à partir des données de la CMDT (Mars 2014).

Pour ce qui concerne l’évolution des rendements dans les exploitations cotonnières

maliennes sur la période, nous constatons également une baisse. La campagne 2010-11 a

été la plus mauvaise, car la récolte était de 0, 852 tonne par hectare soit une diminution

de 21% par rapport à la campagne 2001-02 (1,073 tonne/ha). Selon un rapport récent du

programme de renforcement du secteur coton en Afrique de l’ouest et du centre effectué

par Diakité (2010, 23), « depuis 2000, les rendements moyens restent bien en dessous

des rendements normés de 1250 kg/ha représentant le niveau de rendement qui assure

la rentabilité de la production du coton et une bonne rémunération à la main d’œuvre

familiale ». Cette diminution des rendements peut s’expliquer en partie par la hausse

des prix des intrants (engrais, insecticides pour coton etc.), car les paysans ne sont plus

en mesure de respecter les normes vulgarisées en terme d’intrants, vu les prix élevés de

celui-ci.

Le rapport 2013 de la CMDT du département de génie rural, révèle que les producteurs

réalisaient 91% des recommandations pour les intrants nécessaires par hectare en 2000-01,

5. Saadi H. (2011). L’économie des matières premières, harmattan, p. 101.
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contre seulement 72% en 2012-13. Aussi, l’accompagnement nécessaire des cotonculteurs

n’a pas été à hauteur de souhait avec la restructuration de la CMDT qui était en cours. On

peut assimiler cette situation à un abandon des producteurs, car dans certaines zones, les

paysans étaient livrés à eux mêmes. Cette situation a engendré une grande démotivation,

une baisse sensible du nombre d’exploitations, de la production et des rendements aussi.

On enregistre une dégradation avancée des sols dans la zone cotonnière, caractérisée par

une baisse considérable de leur fertilité ayant un impact négatif sur les rendements des

cultures. Cette situation est devenue un défi majeur dans tous les écosystèmes et une

grande problématique pour les cotonculteurs et les pouvoirs publics.

La fertilité des sols est soumise à certaines contraintes et explique en grande partie la

faiblesse des rendements constatés dans les exploitations pendant les années sur lesquelles

porte notre analyse. En effet malgré l’usage des fertilisants chimiques et organiques par

l’ensemble des producteurs que nous avons rencontrés, les sols cultivés s’appauvrissent

et mettent en péril la rentabilité de plusieurs exploitations. Cette situation peut s’expli-

quer en grande par le non respect des quantités préconisées par superficie comme souligné

ci-dessus. Le non respect de la période normale pour la jachère est l’une des causes ir-

réversibles de l’appauvrissement des sols. Malgré les efforts consentis par les acteurs, le

phénomène persiste et dévient inquiétant pour les producteurs. Pour Fok, 2007), les débats

entre agronomes sur la baisse du rendement et l’appauvrissement des sols sont fournis et

souvent contradictoires.

Le niveau de sous-équipement des producteurs explique largement aussi cette faiblesse

du rendement par hectare. En considérant le coût des investissements importants permet-

tant d’avoir un niveau d’équipement requis et considéré comme correct, les paysans sont

majoritairement confrontés au manque de ressources leurs permettant de s’équiper conve-

nablement. Malgré les efforts consentis par le gouvernement et la CMDT, les moyens

mobilisés restent très faibles par rapport à la dimension des besoins. Un autre facteur

peut être aussi, la mauvaise pluviométrie de la campagne 2012-13 par rapport à celle de

la période de référence (2001-02). Dans la figure 1.7, nous présentons la situation de la

production de coton graine au Mali de 2001 à 2013.
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Figure 1.7 – Évolution de la production de coton graine de 2001 à 2013 au Mali

 

  
Source : Auteur à partir des données de la CMDT (Mars 2014).

En analysant la production cotonnière de la dernière décennie, nous constatons une

baisse significative de celle-ci. Le début de cette période s’est caractérisé par des produc-

tions élevées, 570 989 tonnes en 2001-02 et un record de 620 665 tonnes en 2003-04 qui

avait propulsé le Mali au rang de 1er producteur africain de coton. La seconde moitié de

la décennie a été marqué par des mauvaises campagnes, car la production n’a cessé de

diminuer lors des campagnes successives pour atteindre 201 425 tonnes en 2008-09 soit

une baisse de 64% par rapport à la production de 2001-02. Les causes de cette baisse sont

connues et citées dans les éléments qui précèdent cette partie.

Nous constatons une amélioration de la production depuis la campagne 2010-11, s’ex-

pliquant par les facteurs que nous avons évoqués précédemment, car le Mali demeure

une terre de production cotonnière par excellence si les paysans sont motivés. Selon Balié

(2012, 9) « la période 2000-2010, a été marquée par des crises du secteur coton parti-

culièrement importantes qui n’ont fait qu’accompagner la baisse du rendement du coton

graine. Plusieurs réflexions ont été menées sur les causes de cette baisse et on retient un

ensemble de facteurs explicatifs tant au niveau technique que socio-économique ». Dans

la figure ci-dessus, nous présentons l’évolution des prix du kilogramme de coton reçu par

les producteurs entre 2001 et 2013.
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Figure 1.8 – Évolution du prix d’achat du kilogramme de coton aux producteurs de 2001

à 2013 au Mali

 

Source : Auteur à partir des données de la CMDT (Mars 2014).

Si nous observons l’évolution des prix payés aux producteurs pendant notre période

d’analyse, nous constatons que la campagne 2005-06 (165 FCFA /Kg soit 0,25e) et suivant

ont été les années où les paysans ont reçu le plus faible montant par kilogramme de coton.

Nous constatons un pic de prix lors de la campagne 2011-12 et suivant (255 FCFA le kg

auprès des producteurs soit 0,39e). Avec la hausse des prix de ces dernières années , le

pays a retrouvé sa place de leader de la production en Afrique de l’Ouest. Car un prix

incitatif pousse des nouveaux exploitants à s’orienter vers la culture de l’or blanc, cette

situation sera de nature à conforter durablement le niveau de la production du pays.

Nous avons eu la confirmation au Mali, lors de notre deuxième enquête de terrain

(janvier à avril 2012) à travers les réponses des questionnaires (annexe 3. 2), soumis à 150

chefs d’exploitation dans la zone cotonnière de Koutiala et San, que le prix d’achat du

coton graine par kilogramme est très important pour la prise de décision en ce qui concerne

les superficies allouées à la culture de ce produit. En effet, si les prix d’achat annoncés au

début de la campagne agricole sont attractifs, les producteurs n’hésitent pas à consacrer

une grande partie des terres cultivables, dont ils disposent à la culture du coton aux dépens

des autres produits comme les céréales (mil, sorgho, maïs) etc. Certains producteurs se

permettent de louer gratuitement (auprès de la famille ou des amis) ou moyennant le

versement d’une somme, des terres cultivables auprès de ceux qui ont suffisamment de

parcelles exploitables.

En analysant la réaction des capacités de production aux mouvements du prix de
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coton, nous pouvons mettre l’accent sur celle-ci. La notion même de « capacité de pro-

duction » peut être évaluée par la production potentielle. Or, la production potentielle

dépend non seulement de la grandeur de la capacité (superficies cultivées. . . ), mais aussi

de sa productivité (rendements par hectare). Par ailleurs, les capacités de production se

différencient par la qualité de leur produit. Une détérioration de la qualité, à volume de

production équivalent, risque fort de se traduire par un moindre prix de vente et une baisse

des recettes. Sous ces aspects (étendue des capacités, productivité, qualité du produit),

nous pouvons apprécier l’évolution des capacités de la production de coton. La dynamique

du marché dépendra donc en grande partie de l’influence de l’évolution du prix sous ces

trois angles.

Dans toutes les activités humaines aboutissant sur la mise sur le marché d’un produit

donné, une des réactions indispensables des décideurs publics et privés est de chercher

à comprendre quelle sera l’incidence d’une augmentation de prix sur la quantité de bien

qu’ils peuvent mettre dans le circuit de la vente. Il sera utile de répondre à l’ensemble

des questions susceptibles d’être posées. Les décideurs seront amenés, entre autre à sa-

voir, comment la production globale du coton réagit aux mouvements à moyen terme

de son prix international ? Quel sera l’impact du niveau de la production sur la vie des

producteurs ?.

Pour Calabre (1997, 106), la réponse à cette question « implique que l’on sache qui

décide de produire et dans quelle mesure l’évolution du prix international se répercute

sur ces décideurs ». Nous proposons dans le cas de la production de coton au Mali, une

analyse de l’ensemble du système d’incitations mis en place par les acteurs pour le bon

fonctionnement de la filière. Certains mécanismes comme la fixation du prix d’achat de

coton graine auprès des producteurs avant la production ou l’impact de certains éléments

d’incitation (subvention des engrais et autres intrants agricoles, facilités pour l’obtention

des crédits agricoles, exonération de certaines taxes pour l’importation des machines et

autres outils agricoles etc.), permettent d’atténuer ou de retarder l’impact de l’évolution

du prix international sur la production. Mais force est de reconnaître qu’au bout d’une

ou quelques campagnes, la répercussion sera effective.

Lorsque les prix sont élevés, la réaction normale des producteurs est de réaliser une

quantité plus grande pour l’ensemble du marché (intérieur et extérieur), dans la mesure

où la hausse de prix permet de motiver les producteurs et leur donne la possibilité de
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couvrir facilement les coûts de production. La hausse des revenus d’exportation permet

généralement une meilleure diffusion des crédits de campagne. Dans une filière bien gérée,

l’augmentation du prix international doit favoriser l’amélioration des mécanismes d’inci-

tations existant, comme le respect du prix fixé aux producteurs au début de la campagne,

un fonctionnement efficace de la filière interne de commercialisation, la distribution d’in-

trant à temps, le respect des engagements internes et externes de la société en charge de

coordonner la production etc. Dans une telle configuration, les producteurs de coton sont

attirés et incités à mieux exploiter et entretenir leurs exploitations comme nous l’avons

constaté dans la zone cotonnière de Koutiala et San, lors de notre seconde mission en 2012

auprès des producteurs.

Dans la mesure où le mouvement de hausse est durable, les producteurs seront plus

motivés à accroître leurs capacités de production, l’incitation à augmenter ces capacités

devient plus forte, l’État et la CMDT n’hésitent pas à les accompagner dans cette dé-

marche. Nous ne devons pas ignorer que l’augmentation du prix permet de développer la

culture dans des conditions de rendements et de productivité très variables. Certains pro-

grammes peuvent s’orienter vers des systèmes productifs très modernes, comme le projet

de mécanisation de la production de coton au Mali en 2010 (un exploitant, un tracteur),

d’autres peuvent engendrer des mécanismes plus traditionnels et des techniques de travail

plus anciennes.

Les petits pays producteurs à l’échelle internationale comme le Mali peuvent considé-

rer que leurs exportations ne constituent pas grande chose sur le marché international et

ne sont pas à même d’influencer le prix (ils se considèrent comme « price taker », des «

preneur de prix »). Cependant, la production de chacun s’ajoute à l’offre globale et par

effet de composition finira partiellement par être la cause d’une éventuelle surproduction

(la somme de nombreuses petites productions donnera une masse totale non négligeable,

ce qui renvoie à l’adage « les petits ruisseaux font les grandes rivières »). Les pays ayant

une grande production au niveau international ne seront donc pas les seuls « coupables

». Cette situation sera la cause d’une baisse de prix, qui n’est pas un bon signal pour les

producteurs des pays preneurs de prix comme le Mali. Selon Hugon (2005, 100), « les prix

producteurs ont des effets directs sur l’offre de coton et les variables revenus et exporta-

tions. Ils ont également des effets indirects. Ainsi la baisse des revenus producteurs a des

effets sur les importations et les recettes assises sur les droits de douane ainsi que sur la

demande intérieure. Les effets de baisse du PIB rétroagissent à la baisse sur les recettes
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fiscales et donc sur les dépenses ».

Si le marché est confronté à mouvement de baisse à moyen terme du prix de coton

comme c’est le cas pendant certaines campagnes. Si cette diminution des prix est liée

au développement d’une surproduction au niveau international. Dans de nombreux pays,

notamment ceux octroyant des subventions conséquentes à leurs producteurs, la première

réaction sera d’essayer d’augmenter la production pour pouvoir maintenir les recettes en

compensant la baisse du prix par un accroissement des quantités vendues. Dans un pays

comme le Mali, les producteurs sont très sensibles à la baisse des prix, certains producteurs

n’hésitent pas à abandonner la production de coton au profit d’autres cultures, pour ne

pas subir les conséquences de cette diminution de prix.

La situation de la production cotonnière du Mali dépend de la conjoncture interna-

tionale, en effet le nombre d’exploitations varie en fonction de celle-ci. Le prix du coton y

dépend et les paysans le prennent en compte dans leur décision de produire. On pourra

ainsi dire que, les producteurs adaptent leur réaction à la situation du marché internatio-

nal par des comportements caractéristiques fondés sur la nature du produit, leur position

sur le marché, la place qu’occupe le coton dans l’économie et les conditions politiques et

sociales du pays. Leurs décisions d’investissement en capacités de production sont prises

en fonction de ces spécificités. L’analyse de la production de coton au Mali nous conduit

à faire une analyse de la typologie des comportements des pays producteurs en fonction

du marché international de coton.

1.2.4 La typologie des comportements des pays producteurs

vis-à-vis du marché mondial

Nous pouvons avoir différents comportements des pays producteurs face à la situa-

tion du marché international d’un bien. Nous pouvons admettre que les stratégies des

producteurs peuvent avoir une grande importance lors des phases de surproduction et

d’effondrement du prix ; c’est donc par rapport à de telles conditions que la typologie

peut être établie. On dissocie les régulateurs volontaires, les producteurs non-coopératifs,

les régulateurs forcés, les comportements de résistance dans la baisse du prix. Si nous op-

tons pour une typologie plus fine, nous pourrons déterminer des stratégies plus complexes.

Les comportements types peuvent continuer à jouer lors des phases d’augmentation et de
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crise ou pénurie et présentent donc une portée explicative.

Les pays régulateurs volontaires prennent des initiatives qui peuvent changer les ten-

dances sur un marché. Selon Calabre (1997, 167), « un pays peut être qualifié de régulateur

volontaire lorsqu’il accepte d’adapter sa production pour favoriser l’équilibre entre l’offre

et la demande internationale du produit à moyen terme. Cette attitude prend un relief

particulier en cas de surproduction, car il s’engagera alors dans une réduction de ses ex-

portations et de sa production ». L’influence d’une telle situation sur le marché peut être

importante s’il s’agit d’un gros producteur de coton comme la Chine ou les États-Unis ou

d’un groupe de producteurs moyens comme le Brésil ou le Pakistan. Mais si nous tenons

compte des effets de composition, l’action peut aussi être complétée par des petits pays

producteurs au niveau mondial comme le Mali. L’effet de composition joue alors en sens

inverse de la situation en cas de surproduction : l’action de chacun n’est grande mais

l’accumulation des actions peut avoir un impact positif et significatif.

Les pays régulateurs forcés sont certains acteurs qui se trouvent dans une position les

obligeant à agir. Nous observons, que lorsqu’il n’y a pas de pays qui préfère prendre le rôle

de régulateur volontaire alors qu’il faut faire face à une surproduction, l’assainissement

du marché se fait à travers une baisse du prix qui suffit pour qu’un certain nombre de

pays producteurs, sinon la plupart, soient contraints de diminuer leurs exportations et

leur production. Ils se retrouvent de fait en position de régulateurs forcés du marché.

C’est le cas des grands pays producteurs comme la Chine ou les États-Unis, un pays

producteur modeste n’a aucun pouvoir de marché lui permettant de mener une telle

opération. Un pays comme le Mali est de fait exclu de cette situation, car il n’a aucun

intérêt à réduire actuellement son exportation de coton, qui sera de nature à affaiblir sa

situation économique déjà fragile.

Pour les comportements de résistance des pays dans la baisse des prix, Saadi (2011,167),

estime qu’il faut faire la différence entre « les comportements à la baisse et les comporte-

ments dans la baisse des producteurs ». Selon cet auteur, les comportements à la baisse

constituent des tentatives et des actions des pays producteurs d’empêcher une diminution

des prix en se constituant en cartels, en intervenant sur les marchés à terme, en effectuant

une rétention du produit etc. Quant aux comportements dans la baisse, Calabre (1992)

souligne qu’ils consistent à continuer voire à accroitre la production, même lorsqu’on

ne parvient pas à couvrir les charges (pertes), et que les prix continuent à baisser. Ces
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comportements servent à annuler par les quantités, les pertes de recettes d’exportation

induites par la chute des prix, pour pouvoir supporter les différentes difficultés financières,

économiques et sociopolitiques.

Il existe une littérature abondante sur les tentatives et actions utilisées par les pays

producteurs pour s’opposer à la baisse du prix d’un produit : cartels, action sur le marché,

rétention de produit, intervention sur les marchés à terme, etc. Nous notons l’existence des

phénomènes beaucoup plus fréquents que ces comportements de résistance à la diminution

des prix, ce sont les comportements de « résistance dans la baisse ». Nous pouvons appeler

ainsi, le fait de continuer à produire, même dans des conditions non rentables, alors que

le prix du produit baisse 6. Cette situation était proche de la production cotonnière au

Mali de 1999 à 2005.

Pour les pays producteurs non-coopératifs, Saadi (2011, 168) estime qu’en fonction

des circonstances, « une situation de marché excédentaire peut constituer, pour certains

pays à coûts de production faible, un avantage puisqu’ils poursuivent leur production

avec des marges bénéficiaires malgré la baisse des prix ». Pour Calabre (1997, 170), dans

la réalité, « il ne faut guère s’attendre à des stratégies de solidarité gratuite entre les

pays producteurs d’une matière première. La concurrence reste généralement la règle

même entre les régulateurs forcés lors de la phase d’assainissement du marché ». Nous

pouvons avoir aussi des pays producteurs qui signent un accord mais n’en respectent pas

l’exécution, par exemple ils peuvent dépasser les quotas d’exportations déterminés ou les

contournent par des ventes hors-quotas à des pays non-signataires de l’accord, mais cette

situation ne concerne pas le marché de coton.

L’histoire du marché de coton comme les autres matières premières est repartie gé-

néralement entre un enchaînement de phases de surproduction et de crise, accompagné

parallèlement de fluctuations pluriannuelles du prix international. Pour le cas du Mali,

nous constatons une évolution positive de la reprise de la production, depuis la campagne

2011-12, les exercices qui se sont écoulés ont marqué le retour du pays à la place de leader

en Afrique Subsaharienne en termes de production. On peut souligner que l’intensification

graduelle de la production engendre les gains de productivité, qui permet aux paysans de

réaliser des profits attractifs avec la baisse du coût moyen de production résultant. Ce

6. Calabre. S, (1992), « Résistance des producteurs de matières premières à la baisse des prix et

dynamique à moyen terme du marché », Cahiers du GAMMAP, Série Recherche, no 6, Faculté des sciences

économiques, Université Pierre Mendès France, Grenoble 2.
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regain de la performance peut s’expliquer aussi par l’amélioration des prix au niveau in-

ternational, et la reprise de la confiance des producteurs de la zone cotonnière, grâce à

la restructuration de la CMDT, doublée à une volonté du gouvernement malien, de faire

du secteur agricole, la base de développement, de stabilité, d’autosuffisance alimentaire et

d’épanouissement de la population, pour que ce secteur demeure attractif et rentable.

La production malienne de coton étant destinée à plus de 95% à l’exportation, né-

cessite logiquement l’existence d’un service commercial professionnel et dynamique, ayant

une connaissance approfondie des politiques commerciales stratégiques, ainsi que le res-

pect des normes internationales en matière de commerce. Pour comprendre ces aspects,

nous présentons et analysons dans la section 3, l’ensemble des mécanismes existants au

niveau de la CMDT, pour assurer une commercialisation efficace et efficiente de coton

fibre et de la graine. Cela permettra de faciliter en grande partie, la compréhension de la

dynamique engendrée par la production de ce produit, qualifié d’or blanc du pays.

1.3 La commercialisation du coton malien et ses

co-produits

La fonction commercialisation est indispensable, elle est au cœur de l’insertion de

la filière dans les circuits financiers de l’économie, tant au niveau des flux qu’au niveau

des mécanismes. Elle est aussi étroitement liée au mode de détermination du prix au

producteur. Elle peut être remplie dans plusieurs cadres institutionnels (État, opérateurs

privés, avec la participation des organisations paysannes comme c’est le cas, pour le coton

au Mali depuis l’adoption du nouveau mécanisme de fixation de prix d’achat de coton

graine en 2005).

Le contrôle de la commercialisation par l’État va normalement de pair avec la fixation

d’un prix de collecte officiel, nous verrons par la suite que c’est le mécanisme appliqué au

Mali. La libéralisation de la filière va normalement dans le sens d’une liberté de fixation

des prix de collecte. La fixation d’un prix officiel ou indicatif soulève le problème de son

adéquation avec l’évolution du prix au niveau international. Les décisions commerciales

doivent tenir compte de l’état d’approvisionnement courant du marché ainsi que les pré-

visions de la campagne prochaine. La fonction de commercialisation concerne aussi les
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infrastructures d’évacuation du coton produit, les installations de traitement, l’organisa-

tion de la mise en vente sur le marché international et la vente éventuelle d’une partie

de la récolte sur le marché domestique (moins de 5% dans la plupart des campagnes),

notamment les entreprises locales de transformations. La libéralisation de la filière coton

du Mali, nécessite un service de commercialisation bien organisé et efficace, car elle vise

à améliorer la rentabilité de la filière, mais aussi à l’assainir, c’est-à-dire à la conduire à

un fonctionnement relativement autonome, sans avoir besoin de perfusions plus ou moins

durables de subventions publiques.

Dans cette section, nous analysons les différentes approches du commerce mondial du

coton dans un premier temps, pour faciliter la compréhension du phénomène, indispen-

sable pour la pertinence des analyses concernant la vente du coton par un pays dont la

production est destinée en grande partie pour l’exportation comme le Mali. Nous nous ins-

pirons des nouvelles contributions de la théorie économique, qui reflètent bien la situation

actuelle des échanges entre les nations au niveau international. Dans un second temps,

nous apportons des éléments de réponses sur la présentation et l’analyse des aspects de

la commercialisation du coton malien et ses co-produits.

1.3.1 Présentation et analyse du marché international du coton

L’environnement des marchés internationaux de matières premières comme le coton

est complexe, à cause de la multiplicité des canaux du commerce, de la nature des contrats,

des modalités de détermination des prix, des particularités des produits et des différentes

formes sous lesquelles ces produits sont commercialisés. Pour Saadi (2011,32), « le mar-

ché international d’une matière première englobe les marchés domestiques, les marchés

disjoints et le marché international stricto sensu ».

Selon la nature du produit, nous avons l’existence des cours internationaux dont les

modalités de fixation ne sont pas faciles à comprendre, surtout lorsqu’ils sont cotés sur des

marchés à terme ; car les cours boursiers sont utilisés comme référence dans la négociation

et la détermination des prix des échanges commerciaux. Pour Calabre (1997, 11), « On

peut alors se demander si le marché boursier est déconnecté du reste du marché réel

international ou si les deux sont liés par les déplacements des offres et des demandes de

physique, selon un principe de vases communicants, ce qui conduirait à des mécanismes
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de codétermination des différents cours et prix ». Nous analysons les composantes de ce

marché dans le point ci-dessous.

1.3.1.1 Les composants du marché international

Le marché du coton couvre l’ensemble des échanges qui concernent ce bien. Il n’est pas

spécifiquement localisé, car les échanges touchent un espace géographique plus ou moins

large, qui intègre souvent la majorité des nations. Pour mieux analyser ce marché, il faut

tenir compte de différentes composantes, qui correspondent à des mécanismes variés du

commerce international, ou à une différenciation du produit. Cependant, depuis le début

des années 1980 nous remarquons une forte tendance à la mondialisation des marchés, qui

correspond à des interactions de plus en plus étroites entre leurs diverses composantes.

En analysant l’économie du coton, son marché international commence par l’étape où

celui-ci dépasse les frontières d’un pays à l’occasion d’une transaction commerciale. Mais

si nous tenons compte de moyen ou long terme, l’évolution du prix du coton comme les

autres matières premières n’est pas seulement fonction des quantités d’offres et celles des

demandes sur le marché international, mais aussi de l’évolution de la production et de

la consommation, ainsi que des facteurs et des conditions qui engendrent celles-ci comme

les coûts de production, les possibilités de substitution dans la consommation et celles de

financement, etc. On est alors amené à élargir notre champ d’analyse, qui doit dépasser

largement les seuls mécanismes de confrontation entre les offres et demandes de coton et

qui couvre les domaines de la production et de la consommation de la matière première ;

on peut qualifier ce champ par l’économie de la matière première. On peut analyser celle-ci

à l’échelle d’un pays ou, au niveau international.

Les contradictions sont rares sur le fait que l’ensemble des échanges concernant un

produit constitue son marché mondial. Cependant, il existe certains transferts de produits

qui peuvent se réaliser hors-marché comme les transferts au sein d’un même groupe, ceux

décidés administrativement dans une économie planifiée etc. Le marché mondial couvre

plusieurs composantes :

— nous avons les marchés domestiques, internes aux nations. Pour certains biens, ils

constituent la principale composante du marché mondial (coton, riz, blé etc.) ;

— le marché international proprement dit existe aussi, sur ce dernier s’effectuent les
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offres et les demandes venant d’opérateurs implantés dans des nations différentes ;

— nous avons également des marchés plus au moins disjoints du marché international,

sur lesquels les échanges et la détermination des prix sont soumises à des règles

particulières et non identiques des mécanismes du marché international proprement

dit comme par exemple les contrats d’achat de produits qui existaient entre les pays

socialistes de l’Est et ceux en développement, les échanges à tarifs préférentiels dans

des marchés captifs etc. Dans les faits les marchés disjoints ne sont pas toujours

entièrement déconnectés du marché international, car les prix qui y sont fixés se

réfèrent souvent plus au moins aux prix internationaux.

Le commerce international du coton porte sur l’ensemble des échanges qui se réalisent

hors des frontières de pays de production de ce produit. Ce commerce peut se présente

sous plusieurs formes :

— une des possibilités est l’existence des opérations négociées directement entre un

offreur (vendeur) et un demandeur (acheteur) ; elles peuvent correspondre à une

livraison immédiate (« au comptant » ou « cash ») ou à une livraison différée

du produit ; c’est la principale forme du commerce international et c’est ce qui se

pratique généralement pour le coton produit au Mali ;

— nous avons aussi des achats et des ventes sur une bourse de marchandises ; mais

ces opérations représentent une part non considérable du commerce international

d’un produit, pour les produits agricoles, elles sont inférieures à 5% des opérations.

Selon la société de courtage anglaise IG Markets (2014, 1), « De nombreuses places finan-

cières permettent de les négocier. Les plus célèbres d’entre elles sont le Chicago Board

Of Trade, le New York Board Of Trade, renommé Intercontinental Exchange Futures US

depuis 2007, le Tokyo Grain Exchange et le London International Financial Futures and

options Exchange. On peut y négocier sur matières premières au comptant ( en vue de la

livraison), et via des contrats forward de gré à gré largement réservés aux professionnels

du secteur souhaitant se fournir en couvertures personnalisées, ou organiser des livraisons

à terme over the counter. Toutefois, l’essentiel des volumes de transactions est capté par

les contrats futures ».

Plusieurs chercheurs se sont inspirés des concepts de la théorie microéconomique pour

analyser les marchés de matières premières. Parmi ceux-ci, Mac Calla (1966) 7. a fait

7. Mac Calla A., (1966), « A Duopoly Model of World Wheat Pricing », Journal of Farm Economics,

vol. 48, p.711-721
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l’analyse du marché international de blé à l’aide d’un modèle de duopole ; Labys (1980) 8

a analysé les marchés des produits minéraux. Pour ce qui concerne le coton, Tschirley,

Poulton, Gergely et al., (2009), ont présenté la méthode d’analyse des effets différentiels

des réformes sur les filières cotonnières en Afrique de l’Ouest et du Centre pour neuf

pays, Baffes (2010), a effectué l’analyse des marchés des sous-produits du coton pour les

producteurs de coton en Afrique, Diakité (2010), a travaillé sur le marché des co-produits

du coton au Mali, Balié (2012) procède à l’analyse des incitations et pénalisations pour

le coton au Mali. Nous retenons de ces différentes études que la différenciation du bien

remet en cause le concept de marché basé sur un produit homogène ou trop indifférencié.

Pour celui du coton, on parle de premier, deuxième et même de troisième choix.

Selon Saadi (2011), dans la mesure où le marché est défini par la matière première sur

laquelle s’effectue les échanges, il sera segmenté selon que la matière première présente

des catégories ou des qualités variées. L’encadré 1.4, nous explique la manière d’estimer

le cours mondial.

8. Labys .W.C., (1980),Market structure, Bargaining Power and Ressource Price formation, Lexington

Books, DC Heath.
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Encadré 1.4 : Comment estimer le cours mondial du coton ?

Compte tenu des nombreux facteurs pouvant influencer le prix mondial, la prévision de

l’indice A peut sembler difficile. La modélisation des cours mondiaux est, traditionnel-

lement, liée au rapport des stocks et de la consommation. Cependant, étant donné la

difficulté d’évaluation des stocks chinois, le modèle utilisé par le Comité Consultatif In-

ternational du Coton (CCIC) lie le prix mondial au rapport des stocks et de la consom-

mation hors Chine, et au rapport de la balance commerciale du secteur coton chinois et

de la consommation hors Chine. Toutes choses égales par ailleurs, une variation de la pro-

duction ou de la consommation de 100 000 tonnes induit une variation du prix mondial

de 1 cent, tandis que la variation de la balance commerciale de la Chine de 100 000 tonnes

provoque une variation de 1 à 1,5 cent (Townsend, 2004).

De nombreuses autres données affectent le prix mondial mais ne sont pas prises en compte

dans le modèle CCIC : les taux d’intérêt, l’inflation, le prix de l’énergie, le taux de crois-

sance du PIB, le prix des cultures de substitution. . . On considère que ces indicateurs sont

implicitement pris en compte au travers des variables de consommation et de production

du coton. Ce modèle permet d’expliquer 80% de la variabilité du prix d’une année sur

l’autre. Le modèle du CCIC étant non biaisé statistiquement, la principale source d’erreur

est l’estimation des données incrémentées dans le modèle (consommation, exportation,

stock). Les prévisions de la balance commerciale du secteur coton chinois ont été les élé-

ments entraînant le plus d’erreur dans le modèle. L’estimation des niveaux de production

et donc des stocks, des importations nettes de la Chine et, dans une moindre mesure, de

la consommation semble délicate à long terme, ce qui induit une forte incertitude dans

les prévisions de prix au-delà de six mois.

Source : https// : www.ccci.com, consulté le 20 Février 2011.

Pour ce qui concerne le coton malien, celui-ci se vendait mal sur le marché international

à cause d’un dumping engendré par les subventions agricoles données aux producteurs de

coton dans les pays riches (États-Unis, UE, Chine etc.). La question des subventions

agricoles avec toute la complexité que celle-ci peut occasionner a été dénoncée depuis très

longtemps par les agriculteurs des pays du sud n’ayant pas les capacités financières de

subventionner les siens dans les mêmes conditions, mais la difficulté résulte du fait que

chaque pays agit dans l’intérêt de son économie de façon primordiale. Nous présenterons

une analyse approfondie, de l’impact de la subvention sur la filière cotonnière au Mali

dans la section 1 du chapitre 2, portant sur l’analyse des contraintes de la filière.
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Pour assurer la bonne commercialisation de la production, deux services complémen-

taires existent au niveau de la CMDT pour remplir cette mission si stratégique pour la

pérennité et le développement des activités. Ce sont : 1) le service de vente, chargé de

la vente de la fibre, de la graine et 2) toutes les autres ventes concernant la CMDT. Le

service logistique assurant le bon déroulement de l’évacuation des ventes et des appro-

visionnements de la société. Nous présenterons dans un premier temps, le mécanisme de

fixation du prix d’achat de coton graine de la CMDT auprès des producteurs de coton,

car c’est le point de départ de l’activité de ce service de commercialisation.

1.3.2 Le mécanisme de fixation de prix du coton graine auprès

des paysans

Depuis le début de l’aventure cotonnière au Mali, l’État a opté pour un système

d’achat avec un prix unique sur toute l’étendue du territoire. Il existe néanmoins des

différences de prix selon la qualité du coton. On distingue généralement trois « choix » de

coton donnant lieu à des prix différents avec un système dégressif de 25 FCFA en moyenne

d’un choix à l’autre. Environ 90% de la production est toutefois classée dans la catégorie

« 1er choix ». Dans le cas de la filière cotonnière, le mécanisme de fixation de prix est

particulièrement complexe en tenant compte de la forte volatilité du cours mondial du

coton (indice A de Liverpool). Ce dernier est influencé, d’une part par l’instabilité issue

de l’évolution relative de l’offre et de la demande mondiale de coton et, d’autre part, par

celle résultant de la parité dollar/ FCFA. Nous analysons de manière approfondie l’impact

de la volatilité des prix sur la filière coton dans le chapitre 2. Nous constatons qu’à partir

des années 1970, les cours ont subi une volatilité croissante.

La prise en compte de la gestion du risque prix est donc incontournable pour la

poursuite de toute activité génératrice de revenu. Cordier a proposé un mécanisme fondé

sur une segmentation du risque en trois tranches et une différenciation des modes de

gestion et des outils afférents. « La première tranche correspond à un degré de variabilité

des prix dit maîtrisables, c’est-à-dire pouvant être géré par les acteurs des filières avec

des outils simples de type fonds de soutien qui fut adapté au Mali en 2005. La deuxième

tranche correspond à un niveau de risque dit assurable et dont la gestion par un fond

nécessiterait de mobiliser des montants financiers considérables. Enfin, la troisième tranche

"risque de défaillance des marchés" correspond à des situations exceptionnelles où les outils
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précédents sont suffisants (baisse brutale des cours) et où, seule une intervention publique

permet d’éviter l’effondrement de la filière » (Cordier 2006,7). Nous constatons dans

l’analyse de Cordier une vision réaliste et non dogmatique des difficultés engendrées par

la détermination des prix des produits agricoles. Cette démarche soutenue notamment par

Boussard (2005), Diakité (2010), Ballié (2012) conduit à reconnaître sur le plan national

et international, la nécessité de modes de coordination mixtes dans la gestion des filières

agricoles.

Les pays ayant les moyens d’octroyer des subventions substantielles à leurs agricul-

teurs constituent une situation régulièrement citée parmi les causes de la tendance bais-

sière persistante des cours mondiaux du coton. Il convient d’insister sur le fait que les

subventions des pays du Nord exercent une influence sur l’économie malienne au moins à

deux niveaux :

— le premier est la voie classique de la diminution des prix mondiaux du coton et,

partant, des recettes d’exportation de ce pays preneur de prix «price taker» sur le

marché international ;

— le second se fait à travers la modification des règles de fixation du prix d’achat du

coton au producteur, engendrant des impacts sur la répartition interne de la valeur

ajoutée créée par la filière.

Nous baserons notre analyse sur le deuxième canal, qui est susceptible d’induire des

effets significatifs sur les conditions de vie des producteurs de coton.

1.3.2.1 Le nouveau mécanisme de fixation du prix d’achat du coton graine au

producteur

L’évolution du prix d’une matière première comme le coton ne dépend pas seulement

des offres et des demandes qui s’expriment sur le marché international, ainsi que des

facteurs et des conditions qui déterminent celles-ci. Il faut tenir compte aussi d’autres pa-

ramètres différents de ces mécanismes traditionnels de confrontation (offres et demandes),

et qui touchent des champs plus larges que nous pouvons qualifier « d’économie de la ma-

tière première ».

En janvier 2005, pour faire face à la crise majeure de la filière cotonnière, qui a
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engendré un abandon massif de la production, les pouvoirs publics ont mis en vigueur

un nouveau mécanisme de fixation du prix d’achat du coton graine au producteur. Cette

nouvelle situation s’est traduite concrètement par une révision drastique à la baisse du

prix garanti aux producteurs, qui était de 210 F CFA/Kg (0,32 e /Kg) à un intervalle

compris entre 160 et 175 F CFA/kg (0,24 et 0,26 /Kg) à compter de la campagne 2005

selon Nubukpo et Keita, (2006). Le protocole d’accord est signé par l’État, la CMDT et

le Groupement des producteurs (GSCVM) 9. L’article 2 stipule que « Le prix d’achat du

coton graine au producteur est déterminé de façon à favoriser un développement durable

de la filière cotonnière malienne, qui respecte l’équilibre des différents acteurs, les incite

à améliorer leurs performances respectives et limite les risques budgétaires.

— Le prix final de campagne est déterminé sur la base d’une répartition des revenus

bruts de la filière coton entre les producteurs et la CMDT.

— Le fonds de soutien est un instrument de flexibilité relative pour la fixation du

prix initial et non pas une condition indispensable à l’application du mécanisme

de prix. Ce dernier doit fonctionner que le fonds de soutien soit abondé ou pas ».

L’article 4 explique les conditions de répartition des revenus de la filière :

— Si nous tenons compte de la structure actuelle des coûts de la filière, les revenus

bruts de la filière sont repartis entre les producteurs et la CMDT dans les propor-

tions suivantes :

— part des producteurs : A = 60%

— part de la CMDT : 1 - A = 40%

— Si la structure des coûts de la filière change de façon très significative, la clé de

répartition des revenus de la filière doit être révisée pour permettre au méca-

nisme de détermination des prix de respecter les principes énoncés dans l’article

2.

L’Article 5 stipule la rémunération finale des producteurs :

— Le prix d’achat final du coton graine est constitué du prix d’achat de base et du

complément de prix.

— La rémunération finale des producteurs de coton graine 10 est calculée, en fin de la

9. Groupement des syndicats cotonniers et vivriers du Mali (GSCVM).
10. Compagnie Malienne de Développement Textile (2005), rapport annuel d’activités.
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campagne de commercialisation du coton graine, de la manière suivante :

RFPCG = A[[ICWAF
F

OB � (1� Y )Z]RDFi+ PV Gr ⇤RDGr ⇤ PCOGr]

Où : RFPCG = Rémunération Finale des producteurs de coton graine ;

ICWAF
F

OB =Moyenne simple de l’indice Cotlook pour l’Afrique de l’Ouest base ;

FOB sur la période d’avril n à mars n+1 de la campagne considérée, en FCFA/kg ;

RDFi = Rendement fibre moyen objectif, en% ;

PV Gr =Prix de vente fixé de la graine, en FCFA/kg ;

RDGr = Rendement graine moyen objectif, en% ;

PCOGr = Part commercialisée de la production de graine de coton, en % ;

Z = Frais de mise à FOB, en FCFA/kg ;

Y =Part des ventes fibre à l’export, en % ;

1� Y = Part des ventes locales de fibre, en% ;

A = Part du revenu de la filière revenant aux producteurs.

Ces changements intervenus dans les modalités de fixation de prix d’achat de coton

graine, ont eu des conséquences sur les différents acteurs impliqués dans la filière coton-

nière.

1.3.2.2 Conséquences du nouveau mécanisme sur les acteurs du coton au Mali

C’est un exercice un peu difficile d’évaluer avec une précision incontestable, l’impact

de ce nouveau mécanisme sur la situation des acteurs en tenant compte des contradictions

de certains rapports. Si nous nous référons à l’analyse du protocole et des paramètres,

celui-ci montre en effet que, tel qu’il est conçu, ce mécanisme de détermination du prix

d’achat de coton auprès des producteurs ne respecte pas l’équilibre des différents acteurs.

Selon Diakité (2010, 26), « la clé de répartition normative des revenus de la filière, à savoir
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60% et 40% respectivement pour les producteurs et la CMDT, s’est révélée incompatible

avec la structure actuelle des coûts de la filière en tenant compte de l’état actuel de la

production, l’évolution des cours au niveau international et la fluctuation des changes ».

Des chercheurs comme Estur (2008), Diakité (2010), Koné (2012), estiment que la clé

de répartition des revenus issus de la filière devrait passer à 55% et 45% au lieu de 60/40

comme c’est la situation actuelle, pour mieux représenter la structure des coûts de la filière.

En voulant protéger les producteurs contre les aléas des cours, le nouveau mécanisme

pourra avoir des effets pervers sur l’équilibre des comptes de la société cotonnière 11.

Dans la situation actuelle du Mali, le prix final de campagne n’est pas estimé sur la

base d’une répartition des revenus réels de la filière, mais il est calculé en fonction du

cours mondial, ce qui engendre une augmentation du prix d’achat aux producteurs et/ou

à abonder le fonds de soutien en dépit des résultats négatifs de la société cotonnière. Avec

un tel effet, ce nouveau mécanisme pourrait engendrer des risques budgétaires importants

pour la CMDT et pour ses actionnaires en cas de baisse durable au-dessous d’un certain

niveau des cours sur le marché international. Plus ce phénomène perdure, plus la société

cotonnière enregistre des pertes, cette baisse prolongée sera de nature à compromettre

l’avenir de la société, sauf si les prix d’achat auprès des producteurs sont revus à la baisse,

or cette situation n’est pas de nature à rendre la production de coton attractive auprès

de la majorité des paysans. Nous proposons dans le point ci-après, comment s’organise la

direction commerciale de la CMDT pour assurer avec satisfaction ses missions.

1.3.3 Le service de vente de la CMDT

La commercialisation au niveau de la CMDT, concerne la fibre qui constitue le cœur

d’activité de l’entreprise et la graine de coton, qui prend de l’ampleur depuis une décennie

(de 2000 à nos jours). Ce service joue un rôle primordial, pour satisfaire les besoins des

clients au niveau international et national pour la fibre, et la graine de coton au niveau

national seulement, vu que la société ne parvient plus à couvrir les besoins nationaux

depuis 2002, avec la multiplicité des usines de production des aliments bétails et d’huile

de friture.

11. Diakité. (2010), La prise en compte des co-produits du coton dans le mécanisme de fixation du prix

de coton graine au Mali, rapport final, p. 27. USAID, WACIP.
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1.3.3.1 La vente de la fibre

Les cotons fibres produits dans les usines de la CMDT, sont classés en différentes

qualités 12 dont la plupart est classée en premier choix. Les différents types de coton fibre

destinés à la vente, sont classés de la manière qui suit, en termes de qualité du meilleur

au moins bon dans l’encadré 1.5

12. Direction de la production industrielle de la CMDT (2012).
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Encadré 1.5 : les différentes qualités de coton fibre de la CMDT

Sarama : Premier choix en classement coton graine. Coton fibre, production usine mo-

derne de standard zéro extra, blanc brillant, pas de charge en impureté, très bon peignage.

Tête de gamme commerciale du coton malien. Longueur de soie, classé 1" .3/16, 1".5/32

et 1".1/8 en moyenne.

Juli/s : Premier choix en classement coton graine. Coton fibre de standard zéro pro-

duction usine moderne, brillant légèrement moins peigné que le Sarama, très légèrement

crémeux. Longueur de soie : 1".3/16, 1".5/32 et 1".1/8 en moyenne.

Néré : Premier choix en classement coton graine. Coton fibre de standard zéro production

usine moderne, brillant mais fortement crémé. Conçu pour la commercialisation il y a dix

ans seulement (2000-01), à cause de l’indice de jaune élevé de la variété N’ta 88-6. Variété

en phase d’abandon. Longueur de soie 1".5/32 et 1".1/8 en moyenne.

Juli : Premier choix en classement coton graine Coton fibre de standard zéro moins (-0)

production usine moderne et classique, blanc brillant très légèrement chargé de débris de

puces. Longueur de soie : 1".1/8 en moyenne.

Kati : Premier choix en classement coton graine Coton fibre de standard un (1), produc-

tion des usines classiques et modernes. Base du coton malien, blanc brillant légèrement

chargé de débris de feuille peut avoir de la crème avec une préparation moyenne. Longueur

de soie : 1".1/8 en moyenne.

Kati/c : Premier choix en classement de coton graine. Coton fibre de standard un (1),

production des usines classiques et modernes, mêmes genres que le Kati mais coloré et

souvent très légèrement plus chargé que le type de base, avec une décote de couleur.

Longueur de soie : 1".1/8 en moyenne.

Liba : Premier choix en classement coton graine. Coton fibre de standard deux (2), produit

généralement dans les usines classiques, blanc terne avec la présence de quelques débris

de feuilles, de puces et de préparation. Peut être souvent moins chargé et resté Liba à

cause de la coloration terne.

Liba/c : Deuxième choix en classement coton graine. Coton fibre de standard deux (2),

production des usines classiques mêmes genres que le Liba mais coloré et plus chargé.

Kola : Deuxième choix en classement coton graine. Coton fibre de standard trois (3),

produit dans les usines classiques, terne et chargé de débris de feuille. Pas de trace de

coloration jaune.

Source : CMDT (Avril 2012).
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1.3.3.2 Le rôle du service logistique de la CMDT

C’est un service qui contribue largement à la viabilité et la rentabilité de la société,

car il a un double rôle (amont et val). Il organise la collecte et le transport du coton graine

depuis les villages des producteurs jusqu’aux usines d’égrenage dans un premier temps,

puis l’acheminement de la fibre vendue depuis les usines d’égrenage jusqu’aux différents

ports Ouest-Africain pour les destinations extérieurs.

1.3.3.2.1 L’organisation de la collecte auprès des producteurs de coton

Le coton produit doit être acheminé des champs, jusqu’aux différents usines de la CMDT

en fonction de la proximité des organisations paysannes auxquelles les producteurs sont

affiliées. Avant la campagne 2002, les agents de la CMDT étaient responsables de l’or-

ganisation de la collecte et l’acheminement vers les usines du coton graine directement

auprès des producteurs. Ces activités sont désormais assurées par les organisations pay-

sannes, moyennant un prix supporté par la CMDT, depuis la prise en compte de leurs

importances et la légitimité de ses membres. Selon Balié (2012, 22), « le travail consiste à

collecter le coton auprès des producteurs, le peser, le stocker. Les véhicules de la CMDT,

ou des véhicules privés (la CMDT fait appel à des prestataires) viennent collecter le coton

pesé au village et l’amènent à l’usine, ou il est pesé une seconde fois. Le second pesage au

niveau usine est fait afin de vérifier que les OP ont déclaré le bon poids ». Dans le tableau

1.3, nous présentons le coût moyen.
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Table 1.3 – Coût d’accès moyens du coton graine par tonnes des champs aux usines de

la CMDT (2005-2011) en FCFA

1 

 

Libellé Valeur % 

Collecte/pesage/stockage/chargement du coton graine par l’OP 

(FCFA/tonne)  

5 500 61% 

Coût du transport de l’OP à l’usine pour un opérateur privé (FCFA/TKM)  95  

Distance moyenne estimée entre les OPs et les usines en zone CMDT (km) 37  

Coût de transport entre l’OP et l’usine (FCFA/tonne) 3 515 39% 

Coûts d’accès totaux (FCFA/Mt) 9 015 100% 

Coût de transport  moyen coton graine  Mt/km 243  

Coefficient de conversion coton grain / coton fibre 0, 42  

Coût de transport moyen ajusté Mt/km 102,06  

 

Coûts de transport de l’usine (Sikasso) au port d’exportation (Abidjan) en 

FCFA/tonne 

70 500 100% 

Distance Sikasso-Abidjan 887  

Coût de transport moyen Mt/km 79,5  

 

 
Source :Rapport FAO sur le coton malien effectué par Balié (2012, 23).

La CMDT rémunère les OP à hauteur de 5 000 FCFA (7,63 e) la tonne pour mener

le travail de collecte, de pesage, de stockage et de chargement. Elle paye aussi 500 FCFA

(0,76 e) de plus pour les OP membres du programme de gestion rural (PGR), qui a été

mis en place la CMDT et l’État pour renforcer les capacités de gestion des organisations

paysannes, ce qui fait un montant total par tonne de 5 500 FCFA (8,40e). Nous avons

constaté lors d’un entretien en Avril 2012, avec les présidents de certaines organisations

paysannes de la région cotonnière de Koutiala, que le coût de transport d’une tonne de

coton graine entre les OP et les usines de la CMDT est de 3 500 FCFA (5.35e). En

définitif, une tonne de coton graine est transportée à 9015 FFCA (13,77e), depuis les

champs où sont collectées les récoltes des producteurs jusqu’aux usines d’égrenage de la

société.

En 2012, le coût de transport entre les OP et les usines de la CMDT était de 95

FCFA (0,15 e) la tonne par kilomètre (95 FCFA/TKM) pour les véhicules des particuliers
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(mais ce montant ne tient pas en compte le coût d’adhésion du producteur à son OP).

Dans l’ensemble, le coût d’accès de l’OP à l’usine est estimé à 5 500 FCFA/tonne (8,40

e) + 95 FCFA/TKM (0,15 e). Lorsque le coton est exclusivement transporté par les

camions de la CMDT, le montant ne dépasse pas 4 500 FCFA/tonne (6,87 e), mais avec

la mauvaise gestion constatée au niveau de la CMDT, les responsables privilégient le canal

des transporteurs privés pour minimiser les risques de détournements.

1.3.3.2.2 La Procédure d’évacuation de la fibre des usines vers les ports

La logistique joue un rôle primordial dans la commercialisation du coton fibre, avec plus

de 198 000 tonnes de fibre pour la campagne 2011-12. La position géographique du Mali

fait qu’il faut, une organisation rigoureuse pour assurer l’évacuation des ventes vers les

différentes destinations dans un délai raisonnable. Les ports utilisés pour cela sont Abid-

jan, Dakar, Conakry, Lomé et Tema. Pour chaque campagne, la CMDT passe un contrat

avec un groupe de transit maritime, qui doit s’occuper de la réception des marchandises

dans ses magasins de stockage dans les différents ports, pour organiser son embarquement

dans les navires à destination de ses clients. Depuis la campagne de 2008 à maintenant

(2014), le groupe de transit Bolloré assure cette mission au sein des différents ports ouest

africains.

La CMDT prend en charge la location des magasins dans les ports en tenant compte de

l’importance de chaque port pour les superficies à louer. Les contrats avec les clients sont

planifiés et en fonction de chaque contrat, on organise l’approvisionnement des ports.

Ces contrats de vente de coton fibre sont à terme, car le coton est toujours vendu en

avance, en tenant compte des périodes de semis et de récolte. Sur une vente de 1 000

tonnes par exemple, on peut programmer l’évacuation par tranche de 300 tonnes chaque

mois. Le client doit s’organiser pour dire la destination de son coton chaque mois. La

CMDT pour se protéger de certains aléas, ne donne pas le nom d’un port spécifique pour

l’embarquement de ses ventes, le port d’embarquement de celle-ci est mis sur le contrat

de vente en ce terme : Port Ouest-Africain.

L’importance de la logistique est manifeste du fait que la CMDT n’a pas de parc de

transport qui assure le transport de la fibre de ses usines vers les ports. Cela est assuré

par les transporteurs privés, composés des particuliers et de transrail (chemin de fer sur

l’axe Dakar), ce dernier demeure le moyen le moins cher pour la CMDT, mais la société

transrail est confrontée à une insuffisance d’infrastructures (wagons, locomotives etc.). La
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CMDT négocie chaque campagne avec les syndicats des transporteurs routiers du Mali

au mois de novembre, pour fixer les prix de transport de la tonne par kilomètre (TKM)

sur chaque axe. Très souvent ce montant ne varie pas beaucoup sur les différents axes par

an. La TKM sur l’axe de Dakar est très souvent de 31,5F CFA (0,05 e), elle est de 36

F CFA (0.06 e) pour l’axe d’ Abidjan, de 33 F CFA (0,055e) pour l’axe de Conakry, ce

montant est fixé à 38 FCFA (0.062 e) pour l’axe Lomé et Tema.

La CMDT privilégie les distances les plus proches pour chaque évacuation en tenant

compte de la position de l’usine de départ de la fibre. Nous avons constaté lors de notre se-

conde enquête de terrain (avril 2012) à travers l’interview des chefs de services de la CMDT

(facturation, logistique, production industrielle), que la direction commerciale veille à la

bonne application de la politique de vente de coton fibre tant à l’exportation qui repré-

sente plus de 95%, qu’à la vente locale. Aujourd’hui, une forte volonté politique et salutaire

veut changer cette tendance de la vente, au lieu que le pays exporte la quasi-totalité de sa

production qui dépend des prix internationaux, la transforme localement dans les unités

de confection des textiles ainsi créées comme la société Fils et tissus naturels d’Afrique

(FITINA-SA), Bakary textile commerce et industrie (BATEXCI-SA) et l’augmentation

des capacités d’exploitation de la Compagnie malienne des textiles (COMATEX-SA) qui

existait depuis plus de trente ans. Cette politique permettra de lutter contre le chômage

endémique de la population active. Cette dynamique, nous conduit à aborder la vente de

la graine de coton dont la transformation dans les unités de trituration œuvre bien dans

la création de la valeur ajoutée locale.

1.3.3.3 La vente de la graine de coton

Jusqu’à la fin des années 1990, la graine de coton était considérée comme encombrant

au niveau des usines dans les magasins de stockage de la CMDT, faute d’usines ayant des

capacités suffisantes pouvant transformer toute la graine ainsi obtenue lors de l’égrenage.

Durant cette période, l’Huilerie Cotonnière du Mali (HUICOMA) était la seule unité de

transformation. La graine de coton a une importance majeure dans l’économie malienne,

depuis le début de la décennie 2000, avec le démarrage des activités de production de

plus de quarante huileries. Ces unités de production utilisent la graine de coton comme

principale matière première pour la production d’huile de friture alimentaire et d’aliment

bétail (tourteau).
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Au fil des années, avec l’attractivité de l’activité de trituration (huileries), le besoin de

ces nouvelles installations et celles existantes en graine de coton était devenu très difficile

à satisfaire notamment avec la baisse de la production de coton lors de la décennie passée

(2000). Certaines usines pouvaient fonctionner seulement 5 mois à l’issue de la campagne

agricole faute de matière première constituée de graine de coton (nous avons obtenu ces

informations à travers l’analyse des réponses issues des questionnaires, que nous avons

soumis aux promoteurs ou administrateurs des trente huileries situées dans les régions de

Ségou, Sikasso et Koulikoro lors de notre seconde mission de terrain entre janvier et avril

2012). Vu l’importance non négligeable de ce sous produit dans la création d’emploi, le

gouvernement du Mali a adopté une politique protectionniste permettant de vendre la

graine aux entreprises nationales uniquement, cette décision est motivée par la faiblesse

de l’offre par campagne. La CMDT n’est pas parvenue à satisfaire la demande en graine

de coton de ces unités de production locale depuis l’année 2001. Le ministère de l’industrie

et du commerce établit pour chaque campagne la liste des unités de productions agréées

pour acheter la graine au niveau de la CMDT.

Depuis la campagne 2011-12, la CMDT a mis en place un délai d’enlèvement de la

commande, afin d’éviter les problèmes de stockages et de détournement qui avait conduit

la société à la faillite vers la fin de la décennie 1990. Depuis la campagne 2008-09, le prix

de la tonne de graine a eu un niveau record fixé à 101 000 FCFA (154 e) et cela quelle

que soit la quantité achetée. Tandis qu’avant cette campagne, les prix étaient fixés en

fonction de la quantité achetée, plus la quantité était importante, plus on avait un prix

d’achat incitatif. On peut illustrer à travers la figure 1.9, l’évolution des prix de vente par

kilogramme de coton graine au Mali sur la période 2001-13.

Figure 1.9 – Évolution des prix de vente par kg de graines de coton en FCFA sur la

période 2001-13 aux promoteurs d’unité de trituration

  

Source : Auteur à partir des données de la CMDT (Mars 2014).
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Nous constatons une hausse significative des prix de vente par kilogramme de coton

graine (Kg CG) sur la période, passant de 38 FCFA (0.05 e) par Kg en 2001-02 à 103

FCFA (0,16 e) en 2010-13, soit une augmentation de 276%. Cette situation s’explique

d’une part, par la diminution de la production cotonnière consécutive à la crise que la

filière a connue au Mali, d’autre part, la forte hausse spectaculaire de la demande au

niveau national des huileries, qui se sont multipliées pendant la période.

Entre 2005-06 et 2006-07, le gouvernement a décidé d’accompagner les huileries suite

à l’accroissement des prix de vente par Kg de coton graine, en exonérant la CMDT de la

taxe sur la valeur ajoutée (TVA). Cette mesure a eu pour effet de baisser largement les prix

par Kg, passant de 54 FCFA (0,08e) en 2004-05 à 36 FCFA (0, 05 e) et 30 FCFA (0,04 e)

lors des deux campagnes successives. Mais depuis la campagne 2007-08, nous assistons à

une augmentation continue des prix chaque année, s’expliquant dans une moindre mesure

par la fin de l’exonération de la TVA sur la vente de graine que l’État avait accordé à la

CMDT. Mais la cause principale de cette hausse significative est la faiblesse de l’offre par

rapport à la demande de plus en plus croissante des usines de trituration de la graine au

niveau national. Nous présentons à travers la figure 1.10, l’évolution de la quantité de la

graine au niveau de la CMDT sur la période 2001-13 pour avoir une compréhension de la

situation.

Figure 1.10 – Évolution de la production de graine de coton en tonnes de 2001-2013

  

Source : Auteur à partir des données de la CMDT (mars 2014).

L’évolution de la quantité de graine est ainsi fonction de la production des différentes

campagnes. Nous constatons une baisse sensible depuis la campagne 2006-07, s’expliquant

par des problèmes qui ont affecté la filière coton au niveau international, ayant une ré-

percussion directe sur la production du Mali, car la production est quasiment destinée à
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l’exportation. Les acteurs du coton se réjouissent du niveau de la production au Mali, qui

a enregistré une augmentation significative pour la campagne 2011-12, ce mouvement s’est

confirmé pendant la campagne 2012-13, car le niveau des prix est resté à une tendance

haussière. En mars 2012 et 2013, le prix d’achat fixé aux producteurs maliens de coton

pour la dite campagne était très motivant et incitatif, il était égal à 255 FCFA le kg (0.39

e) contre 200 FCFA (0.31e), lors de la campagne précédente (2011-12).

Les produits dérivés du coton sont la graine, qui a son tour permet de produire de

l’huile de friture et le tourteau (aliments de bétails), à l’issu d’un processus de transforma-

tion industrielle. La forte appréciation de ces deux produits transformés observée sur les

marchés internationaux en 2012, a induit de nouvelles perspectives pour la transformation

de la graine de coton au Mali. Toutefois, cette tendance risque de s’accompagner d’effets

pervers, tels que : une forte augmentation des prix de l’huile et des tourteaux produits

localement, provoquant du coup le mécontentement d’une grande proportion de la popu-

lation (consommateurs, éleveurs, etc.), devant une forte augmentation de la demande de

graine de coton, la tendance à la « rareté » croissante d’une graine de plus en plus chère et

soumise à la spéculation, pourra engendrer une faible rentabilité ou la faillite de certaines

unités de trituration au Mali (production d’huile et d’aliments bétails).

Les dérivés issus de la production d’huile sont de deux natures, d’une extrême impor-

tance pour les femmes des territoires abritant ces usines de transformation de la graine.

Les pâtes blanches et noires issues du raffinage d’huile sont vendues par baril de 200

litres respectivement à 25 000 F CFA (38 e) et 15 000 FCFA (23 e), aux femmes qui les

utilisent pour produire du savon low cost (bas prix), pour le marché local. Les revenus

générés par cette activité étaient estimés à plus 15 milliards de FCFA (23 000 000 e), se-

lon l’Instat-Mali en 2011. Cela permet aux femmes exclues du circuit économique d’avoir

des moyens de subvenir à la quasi-totalité de leur besoin alimentaire, d’avoir un moyen

d’épargner pour certaines à travers des tontines et autres petits commerces.

En 2012, lors de notre seconde mission dans les régions où sont implantées ces unités

de trituration de la graine de coton, nous avons pu constater cette réalité à travers les

réponses des questionnaires (en annexe 1.3) auprès de 200 femmes, qui achètent les pâtes

issues du raffinage de l’huile dans les usines de leurs localités pour fabriquer les savons.

Parmi ces femmes, 163 ( soit 81,5%) soulignent qu’une partie des bénéfices sert à financer

la cotisation de la tontine, qui est un système d’épargne informel très important dans la
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société malienne, elle est basée sur la connaissance et la confiance entre les adhérents.

Par exemple les adhérents peuvent être une vingtaine de personnes, qui cotisent chaque

premier dimanche du mois une somme définie en commun accord, un tirage au sort est

effectué chaque fois, pour désigner la personne bénéficiaire de la cotisation mensuelle de

chaque membre. Chaque adhérent sera tiré une fois jusqu’à ce que, tous les membres

touchent leurs parts de cotisation. L’argent ainsi épargné sert à financer des petits com-

merces, à faire des investissements divers et à satisfaire d’autres besoins quotidiens des

bénéficiaires (les dépenses de mariage, de baptême, de décès etc.).

La « course à la graine » qui semble s’être engagée n’est pas dénuée de risques, en

particulier celui de voir se développer des marchés parallèles et la hausse sur le marché des

huiles importées dont la bonne qualité n’est pas garantie, vue la condition d’équipement

déplorable des unités de contrôles de qualité, et la moralité douteuse de la majorité des

agents de service public chargés de faire respecter les normes sanitaires (direction nationale

du commerce et de la concurrence du Mali, mars 2012). Nous analysons dans le point ci-

après, la dynamique de la consommation et processus cyclique du coton.

1.3.4 L’analyse de la consommation du coton sur le marché

international

Comme pour de nombreuses matières premières, la consommation réagit et participe

à l’évolution à moyen-long terme du prix du coton. Le niveau de celle-ci est fonction en

grande partie de la dynamique économique des pays développés et émergents. Un phéno-

mène non négligeable pour l’avenir réside dans l’attention grandissante que les industriels

et les consommateurs de ces pays (nord et émergents) réservent au niveau du prix, et dans

leur résistance aux hausses. Plusieurs facteurs y expliquent :

— de nos jours, l’existence d’une très forte pression concurrentielle internationale,

entre les nations productrices et les contraintes de compétitivité qu’elle peut pro-

voquer est une réalité ;

— la mondialisation des échanges enclenche le processus de multiplication des espaces

d’approvisionnement et affaiblit la marge de manœuvre des producteurs dans les

négociations commerciales ;

— l’accroissement du nombre de pays producteurs et la dispersion mondiale des ex-
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portations qui augmentent la concurrence entre producteurs de tous les horizons ;

— l’apparition de différents circuits de distribution des biens produits, leur concen-

tration et la puissance de plus en plus considérable des centrales d’achat ;

— l’apport des progrès technologiques et l’accélération de l’innovation permettent plus

de solutions de substitutions entre les biens proposés aux consommateurs.

Au moins, il faut que les prix évoluent vers des niveaux assez élevés et s’y maintiennent

pour justifier et provoquer des remplacements ou substitutions par des produits concur-

rents au détriment du coton. Nous constatons que dans ces conditions, la réaction de

la consommation n’empêche pas le mouvement d’augmentation, mais elle est favorable

au retour à la baisse des prix, lorsque par ailleurs la production aura sensiblement aug-

menté.

En examinant comment la consommation globale du coton réagit aux fluctuations à

moyen terme de son prix international, nous constatons une rigidité relative de celle-ci à

court terme pour plusieurs raisons :

— les consommateurs font très souvent des calculs économiques, le niveau de la

consommation du produit est fonction généralement des prix relatifs entre le coton

et les produits concurrents comme le caoutchouc pour le synthétique etc ;

— un mouvement durable d’augmentation du prix du coton engendre des situations

de substitution par certaines matières premières compatibles comme la soie, le

polyester etc. Les prix de ces produits substituts ne suivent pas le même mouvement

très souvent. Mais ces substitutions peuvent nécessiter généralement des délais

assez longs. Dans le cas d’une chute durable sur différentes campagnes du prix de

coton, les phénomènes de remplacement se concrétisent au détriment des autres

produits substituables, avec là aussi des périodes assez longues ;

— souvent, le mouvement de prix peut provoquer des efforts d’économie du coton (cas

d’une augmentation du prix) ou de gaspillage (cas d’une diminution du prix) ;

— nous constatons que les styles de consommation ne se modifient pas ou sont ri-

gides à court terme : pour certains auteurs comme Giraud (1989), Calabre (1997),

Fock (2005), Saadi (2011), Balié (2012), les consommateurs changent difficilement

certaines habitudes et préfèrent garder certaines caractéristiques des biens qu’ils

consomment, ils ne changent que progressivement leurs achats en fonction du coût

d’acquisition du produit ;

— nous constatons généralement sur le terrain, une rigidité de la technologie des
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industries utilisatrices. Il n’est pas aisé de changer de matière première, car ce

changement engendre le plus souvent une modification des équipements, du pro-

cessus industriel, du réseau de fournisseurs, voire les techniques, ce qui n’est pas

une décision simple à appliquer ;

— il n’est pas évident que le prix des produits concurrents varie parallèlement, ce qui

ne nécessite alors pas de substitution entre ceux-ci.

— il n’est pas judicieux de faire une substitution, en particulier dans le cas de l’aug-

mentation du prix du coton, que s’il y a des solutions de remplacement simple,

c’est-à-dire s’il existe des produits substituts et des techniques alternatives pas

compliquées ;

— le changement du niveau de la consommation du coton est fonction d’autres para-

mètres dont l’impact peut freiner celle des mouvements à moyen terme de son prix

parmi lesquels nous avons les revenus des utilisateurs, la situation des innovations

technologiques, l’ouverture de nouveaux débouchés, l’évolution du taux de change,

les innovations qui concernent les produits substituts, les changements des règles

du commerce international, la conjoncture économique générale etc.

Nous admettons que, la réaction de l’utilisation du coton à un mouvement de son prix

est progressive. Elle peut résulter de réactions personnelles plus ou moins nombreuses

et étalées dans le temps. Mais dans la situation où elle engendre des changements dans

les matériels, dans la technologie, ou dans les processus de fabrication des biens, cette

réaction tend à être durable, car une forte augmentation du prix d’un bien peut station-

nariser sa consommation pour cinq voire dix ans ou plus, mais nous ne pensons pas que

l’augmentation du prix de coton puisse atteindre une telle proportion. Dans le scénario

d’un mouvement initial d’augmentation, le remplacement au détriment du coton et la

stationnarité de la consommation tendra à se poursuivre lorsque le changement du prix

se renversera, ce qui risque d’augmenter la diminution. C’est possible que le phénomène

soit symétrique, dans la mesure où les phénomènes de substitution sont provoqués par

une diminution prononcée du prix du coton. La question se pose alors de savoir, comment

vont se traduire les phénomènes successifs d’affaiblissement et de développement de la

consommation.

La consommation du coton comme les autres produits est fonction d’éléments écono-

miques ou institutionnels qui influencent le prix pour le consommateur. Parmi les facteurs

ayant un impact non négligeable sur le prix, nous avons la structure des coûts et des profits

de la filière de transformation, de confection des produits finis et de distribution. Cette
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structure n’est pas souvent simple à comprendre, mais peut aboutir sur une déconnexion

relative entre le prix international du produit et le prix payé par le consommateur.

La différence entre ces deux découle en partie de la complexité ou de la lourdeur des

filières de distribution que nécessitent les économies modernes et les critères des consom-

mateurs. Nous avons aussi les taxes à l’importation et certaines contraintes non tarifaires

comme les normes, les contingents etc., peuvent influencer la consommation ou orienter

l’origine des biens. Mais nous constatons aussi que dans certaines situations, l’existence

de certaines règles du commerce international favorisent les débouchés de pays produc-

teurs grâce à des relations privilégiées (Union Européenne/Afrique Caraïbe Pacifique pour

certains produits, par exemple).

À travers notre analyse, nous pouvons faire deux remarques importantes pour la

consommation du coton : d’une part, l’évolution à moyen terme du prix du coton peut

influencer le mouvement de sa consommation à long terme ; d’autre part, celle-ci dépend

fortement de l’évolution technologique qui est partiellement autonome, indépendante du

prix du produit. L’évolution de la consommation mondiale du coton est étroitement liée

au rythme de l’activité économique générale dans les grands pays industrialisés et émer-

gents. Aux phases de croissance rapide correspondent généralement des périodes de de-

mande élevée. A l’inverse, pendant les phases de récession économique, la consommation

globale a tendance à ralentir. Un prix élevé et une forte demande de coton encouragent

les changements dans la production et l’utilisation des produits substituts.

Conclusion

L’idée selon laquelle la production de coton comme d’autres activités agricoles a un

impact sur l’environnement, les ressources naturelles, les paysages, les territoires, etc.

n’est pas nouvelle. Au Mali , il est possible d’assigner à l’agriculture et aux producteurs

de coton cinq fonctions principales : une fonction marchande de production de bien, une

fonction sociale de maintien, voire de développement de l’emploi, une fonction territo-

riale, et sociale par bien des aspects, d’occupation et d’aménagement de l’espace, une

fonction environnementale de protection des ressources et une fonction de sécurité ali-

mentaire. Il est aujourd’hui d’usage courant de regrouper ces cinq fonctions sous le terme

de multifonctionnalité du coton comme Hugon l’avait souligné en 2003.
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Le secteur du coton se développe avec la promotion d’une bonne gouvernance de la

filière, créant ainsi de la valeur ajoutée tout au long de la chaîne de valeur. Le coton est

cultivé par des exploitations agricoles familiales en association avec l’élevage et les cultures

vivrières. Les avantages issus de ce produit donnent la possibilité aux populations locales

de participer activement au développement de leur localité à travers la réalisation des

projets de développement socio-économiques (construction d’écoles, de centre de santé,

de pistes rurales etc.

Avec les effets cités ci-dessus, le coton demeure encore indispensable dans le processus

de développement du monde rural et du pays tout entier, car le secteur coton joue un

rôle capital dans la politique de lutte contre la pauvreté et l’exclusion. La dynamique de

la production de coton au Mali, dépend des prix sur le marché international. Elle dépend

également de la pluviométrie et autres aléas climatiques même si les prix annoncés sont

attractifs, car la production est arbitrée en grande partie par les conditions naturelles et

climatiques dans une agriculture non mécanisée et irriguée.

La consommation du coton dépend étroitement de la dynamique économique dans

les principaux pays consommateurs dont les demandes d’importation et de consommation

évoluent en fonction du rythme de leur activité économique générale, on peut actuellement

considérés comme des partenaires importants les pays émergents suivants : Chine, Inde,

Pakistan, Turquie, Brésil, etc. Elle est également influencée par l’évolution technologique.

En effet, la dynamique économique globale des pays industrialisés et émergents a des

répercussions directes sur la consommation de matières premières comme le coton, qui

est étroitement fonction de l’évolution de la production industrielle et à la progression du

produit national brut (PNB) dans ces pays.

L’exploitation du coton fait appel à des coûts collectifs ou macro-économiques portant

sur l’infrastructure de transport, l’approvisionnement en produits intermédiaires pour le

dynamisme des activités locales, l’administration et les services publics, etc. Ces coûts

collectifs sont supportés par la filière de commercialisation sous forme de prélèvement par

l’État malien en différentes taxes et impôts variables. Au niveau macro-économique, c’est

la possibilité de couvrir ces coûts qui détermine la décision de produire en fonction des

revenus des producteurs (prix fixés à la production, salaires, marges bénéficiaires), des

frais de commercialisation et du prix de vente sur le marché international.
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Selon le rapport (2012,1) de la FAO 13, «Une bonne législation constitue un élément

essentiel pour un fonctionnement efficace des systèmes de commercialisation. Une légis-

lation inappropriée peut fausser le fonctionnement des marchés, réduire leur efficacité,

augmenter les coûts des transactions commerciales et retarder le développement d’un

secteur privé concurrentiel. La nécessité de disposer d’un cadre réglementaire favorable

pour conduire la commercialisation de coton dans de bonnes conditions d’efficacité est

aujourd’hui unanimement reconnue ».

Le Mali est parmi les pays preneurs de prix, n’ayant aucune influence sur l’évolution

de la situation du marché international de coton, malgré son statut de grand producteur

de coton en Afrique, cela s’explique par plusieurs facteurs qui ont été développés tout au

long de ce chapitre.

Au Mali, l’essentiel des revenus monétaires des agriculteurs provient des recettes pro-

curées de la vente du coton, une augmentation de celle-ci a un effet d’entraînement sur

l’ensemble des activités. En conséquence, si les exportations maliennes de coton se ré-

duisent de façon considérable, l’impact sera non négligeable sur le produit intérieur brut

du pays. Le préjudice ne sera pas limité aux seuls producteurs de coton, mais il affecte

tous ceux qui vendent des biens et services aux producteurs de coton, en un mot à l’en-

semble de l’économie. Si la campagne de la production cotonnière a été bonne au Mali,

cela aura inévitablement un impact positif sur la croissance économique de l’année consi-

dérée. Après la présentation des différents aspects de la filière cotonnière, le chapitre 2

porte sur l’analyse de ses défis et perspectives, dans le but de consolider et enrichir les

connaissances existantes pour pérenniser la competitivité à long terme de ce secteur clé.

13. http ://www.fao.org/politiques-de-commercialisation/fr/ consulté le 27 Avril 2013.
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2 Défis et perspectives de la filière

cotonnière au Mali 1

La filière cotonnière constitue depuis quatre décennies, la plus importante source de

revenu agricole au Mali. Cette situation lui confère le qualificatif de puissant levier de

lutte contre la pauvreté par les pouvoirs publics, en tenant compte de la prépondérance

du secteur agricole dans l’économie. Elle contribue largement à la création d’emplois et à

la croissance économique du pays. Cependant depuis la fin des années 1990, cette filière

traverse des crises successives : affaiblissement des moyens financiers alloués au service

de recherche et d’appui, la hausse significative des coûts des facteurs de production des

produits importés accentuée par la dévaluation du FCFA, les distorsions des prix sur le

marché mondial causées par les subventions des pays riches comme les États-Unis, la

Chine ou l’Union Européenne, aléas climatiques divers, problèmes de fertilité des sols,

instabilité des taux de change et des cours sur le marché international. Ces difficultés ont

eu pour conséquence un abandon massif de la production par des milliers de cotonculteurs

maliens lors de la décennie 2000.

En dépit des difficultés existantes, les crises enregistrées incitent à la recherche de

nouvelles initiatives, qui permettent d’augmenter les rendements, condition indispensable

pour maintenir la rentabilité des exploitations. Aujourd’hui, tous les acteurs (État, pro-

ducteurs, CMDT) sont conscients et engagés dans la recherche et la promotion de ces

voies et moyens indispensables pour la pérennisation des acquis de la filière. L’augmenta-

tion de la compétitivité du coton passe par la recherche d’une amélioration constante de

la qualité de la fibre. Mais cette qualité particulière de l’or blanc malien mérite de faire

1. Une partie de ce chapitre s’inspire d’un papier que nous avons présenté dans le

cadre des XXXèmes Journées du développement ATM de Mai 2014 à Marrakech (Ma-

roc), une publication papier est disponible sur le site de monde en développement :

www.mondesendeveloppement.eu/medias/files/camara.18.4.14.doc.
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l’objet d’une promotion commerciale plus soutenue auprès des clients.

Dans ce chapitre, nous analysons à travers deux sections la problématique de la fi-

lière cotonnière du Mali en faisant une investigation approfondie et sans complaisance

de la situation réelle du pays à travers ses atouts et limites. Dans la première section,

nous présentons les différents défis auxquels la filière coton doit faire face pour assurer la

rentabilité qui est indispensable au maintien et au développement des activités. Dans la

seconde section, en tenant compte des atouts de la filière coton du Mali malgré sa situa-

tion de preneur de prix « price taker », nous présentons les initiatives et les pratiques qui

existent tout en proposant d’autres alternatives pour améliorer efficacement et durable-

ment sa rentabilité. Nous tenons compte de la nature compliquée de la concurrence, avec

la présence de certains grands pays producteurs, que nous pouvons qualifier de faiseur de

prix « price maker » sur le marché de l’or blanc. Cette situation nous conduit à analyser

les contraintes de la filière.

2.1 Les défis de la filière coton malienne

Au Mali, il est connu de tous que les acteurs du coton doivent faire d’énormes efforts,

pour sortir le pays des difficultés subies lors de la décennie 2000, dans le but de maintenir

la rentabilité de la filière et retrouver sa compétitivité d’avant crise. Conscients de la

gravité de la situation et du rôle qui est le leur pour prendre le dessus sur certaines

contraintes, les acteurs se sont organisés pour relever ce défi avec l’accompagnement des

autres partenaires techniques et financiers du pays (bilatéraux et multilatéraux).

Toute stratégie de développement doit mettre l’accent sur la mobilisation des efforts

de tous les acteurs qui participent à la vie économique, que ce soient les entreprises ou les

institutions publiques et privées. Le développement d’une croissance soutenue et durable

dans le temps passe par la création des unités compétitives et intégrées. La qualité de

l’infrastructure économique (ressources humaines, accès au capital et à la technologie,

environnement réglementaire et juridique, infrastructure physique, etc.) est un élément

clé de la compétitivité de ces unités. Au Mali, il est indispensable de faire une promotion

volontariste, pour faciliter l’acquisition des moyens modernes de production permettant

d’améliorer la productivité des paysans de manière générale et celle des cotonculteurs en

particulier si nous tenons compte de la place de ce produit en terme de création de revenu
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monétaire pour les exploitants.

Dans cette section, nous analysons les contraintes de la filière cotonnière, dans le but

de permettre aux acteurs de prendre les décisions idoines, pour mettre terme ou d’atténuer

les effets des difficultés et insuffisances, qui ralentissent son développement à long terme.

Selon Diakité (2010, 25), « les défis à relever pour préserver et continuer à développer

durablement la production de coton au Mali sont nombreux et complexes, d’autant que

les alternatives à cette culture de rente ne sont pas nombreuses et doivent s’envisager sur

une longue durée ». Berti et al., (2006) ont réalisé une analyse des limites endogènes et

exogènes de la filière cotonnière africaine, dont certaines sont une réalité pour la filière

malienne comme l’effet des taux de change, la faiblesse du niveau des rendements, la

concurrence des fibres synthétique etc.

Nous procédons à travers une investigation poussée à l’analyse des différents défis et

faiblesses que nous classons en deux catégories (endogènes et exogènes), qui menacent le

développement de cette filière.

2.1.1 Les contraintes endogènes de la filière

Les contraintes endogènes sont les difficultés enregistrées au sein du pays, dont la

responsabilité peut être en partie située entre les acteurs. D’une manière générale, on

peut lutter contre ou adopter des stratégies pour éradiquer ces faiblesses lorsqu’elles sont

identifiées.

2.1.1.1 La faible mécanisation de la culture cotonnière

L’utilisation des techniques modernes de culture permet de réaliser un rendement

élevé et demande peu d’efforts physiques de la part des producteurs. Le niveau d’équi-

pement en matériels agricoles des producteurs de coton au Mali, est certes meilleur que

les autres producteurs du pays, mais n’est pas comparable à celui requis pour atteindre

une agriculture mécanisée, permettant d’accroitre significativement les rendements par

hectare dans le but de minimiser les coûts de production.

Selon la théorie néoclassique, l’environnement concurrentiel a pour effet d’amener les
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producteurs à proposer un prix de vente faible pour avoir une part de marché élevée.

Cette contrainte les incite à utiliser les processus de production leur permettant d’avoir

des faibles coûts de production. Nous pouvons admettre que pour réaliser cet objectif, le

chef d’exploitation doit consentir des investissements lui permettant d’obtenir d’une part

des techniques de productions appropriées et d’autre part l’effort maximum au niveau

des employés. Djimasra (2009, 5), souligne « la nécessité de revoir le mode d’organisation

interne dans le processus productif, d’analyser l’environnement d’appartenance de ces

unités s’impose pour toute mesure de restructuration ou d’adaptation. Car les études

empiriques sur la croissance, ceux-ci montrent que plus que la quantité, c’est la qualité des

facteurs et précisément l’efficience dans l’utilisation et le progrès technique qui poussent

à la frontière de production et à la croissance potentielle (Sirima, Bambara, Pare et

Savadogo ; 1999) ».

Nous avons remarqué à travers l’analyse des réponses issues des questionnaires (annexe

1.1) que nous avons soumis à 100 chefs d’exploitation de la zone cotonnière de Koutiala

lors de notre seconde mission de terrain en mars 2012, que 92% des responsables estiment

que la stagnation des rendements s’explique en grande partie par la désorganisation des

services de recherche et d’appui. L’augmentation considérable des coûts des facteurs de

production n’a pas été de nature à donner la possibilité aux producteurs de respecter les

doses nécessaires par hectare en matière d’engrais et de pesticides selon la réponse donnée

par 86% des chefs d’exploitation.

L’insertion de la filière cotonnière malienne dans le marché international est dépen-

dante de certains facteurs qu’elle ne maîtrise pas pour le moment. Le facteur compétitivité

coût concerne aussi bien la productivité du travail des cotonculteurs (avec un rapport de

1 à 50 du temps de travail par hectare entre un producteur malien et son homologue

américain) que les autres étapes de la filière : au niveau de l’égrenage, les coûts au Mali

sont supérieurs à certains autres pays producteurs d’Afrique du fait des coûts d’électricité,

ou de la mise en marché où cette fois les coûts sont nettement supérieurs à d’autres pays

disposant plus de facilités pour l’exportation de leurs produits en termes de transport,

d’accès à la mer et de coûts plus avantageux comme l’électricité (Côte d’Ivoire, Ghana,

Nigéria). Ainsi pour satisfaire les attentes par rapport à la problématique des techniques

modernes de production, la piste du coton biotechnologique est de plus en plus évoquée

par différents acteurs. En effet, des essais avec du coton génétiquement modifié sont menés

depuis plusieurs années au Burkina Faso (Mainguy et Diasso, 2014). Le coton biotech-
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nologique est actuellement la troisième culture transgénique mondiale après le soja et le

maïs.

Les producteurs de coton comme les autres agriculteurs du Mali doivent adopter

ce comportement nécessaire pour le développement des activités qui consiste à choisir

une technique ou une technologie de production efficace et efficiente. Ce choix permet à

l’exploitation d’atteindre une efficacité technique. L’efficacité donne la possibilité à l’ex-

ploitant d’éviter le gaspillage de moyens de production 2, dans le processus de production.

Dans ce cas, l’efficacité technique de l’exploitation peut constituer un critère de perfor-

mance d’un point de vue productif et de compétitivité, gage de continuité de la production

dans un environnement de plus en plus concurrentiel. Les pouvoirs publics ont un rôle

majeur dans la facilitation des conditions d’accès des producteurs aux matériels dont ils

ont besoin.

2.1.1.2 L’insuffisance de l’encadrement et la formation des paysans

Le faible niveau des qualifications (ressources humaines) est une réalité au Mali. Mal-

gré les efforts consentis par le gouvernement et les collectivités décentralisées, le pays

peine à assurer la scolarisation universelle pour tous les enfants. Selon le rapport 2013 du

ministère de l’éducation de base, de l’alphabétisation et des langues nationales, le taux de

scolarisation était de 81,5% pour les enfants âgés de 7 à 12 ans en 2011-12. Pour la même

année, ce taux baisse significativement pour atteindre 54,8% pour les jeunes qui ont entre

12 et 15 ans. La situation en milieu rural est encore plus préoccupante, elle se caractérise

par la faiblesse du niveau de scolarisation des populations avec seulement une moyenne

de taux d’alphabétisation de 47,4% pour les jeunes de 15 à 24 ans en 2012 (UNICEF) 3.

La faiblesse du système de formation et le manque de qualification et de professionna-

lisation de la majorité des producteurs et de leurs organisations sont un handicap pour la

filière coton. C’est pourquoi, les producteurs et autres opérateurs de filières doivent être

formés : alphabétisation pour certains, gestion et comptabilité ainsi que la formation tech-

nique pour d’autres. Les producteurs qui sont majoritairement installés en milieu rural

ont besoin d’être mieux renseignés sur leurs droits, sur la fiscalité, sur l’offre de produits

2. Djimasra (2009), L’efficacité technique, productivité et compétitivité des principaux pays producteurs

de coton dans le monde. Thèse en Sciences économiques, laboratoire d’économie d’Orléans, p 5.
3. www.unicef.fr, consulté le 21 Mai 2014
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et sur les moyens et avantages qu’ils peuvent obtenir s’ils sont bien organisés. Ils ont aussi

besoin d’améliorer leur crédibilité auprès des établissements financiers (banques, instituts

de microfinance etc.) en s’orientant vers des activités plus continues et plus spécialisées

et en introduisant davantage de transparence et de clarté dans leurs opérations.

Si nous tenons compte du faible niveau d’alphabétisation des producteurs, l’accent doit

être mis sur la formation de ces derniers, dans le but de leur faire adopter les méthodes

modernes de culture et d’utilisation des intrants (engrais et pesticides), dans les conditions

efficaces et efficientes. La mise en oeuvre par les producteurs de coton des techniques de

restauration de la fertilité des sols et le respect des différents itinéraires techniques est une

condition primordiale pour réaliser une production rentable. Les domaines de formation

nécessaires peuvent être les suivants : collecte et diffusion et l’information sur les marchés

d’exportation, maîtrise de la qualité des produits destinés à l’exportation, négociation de

contrats commerciaux avec leurs différents partenaires, connaissance de la nature des sols,

des quantités d’intrants par hectare etc.

En analysant les réponses des questionnaires adressés à 150 chefs d’exploitation dans

la zone cotonnière de Koutiala et San (région de Sikasso et Ségou), lors de notre seconde

mission ( mars et avril 2012 ), 137 affirment que le taux d’encadrement est très faible (

notamment au niveau maîtrise soit 91% ), 125 soulignent le faible niveau de formation

du personnel ouvrier ( soit 83% ), 98 chefs d’exploitation estiment que le manque de

motivation dans certains villages de la zone cotonnière est engendré par l’inexistence du

personnel d’encadrement et une part très élevée de personnel non qualifié, envoyé dans

d’autres villages pour conseiller des producteurs par certaines associations ou organisa-

tions non gouvernementales ( soit 65% ). La CMDT est au courant de cette difficulté

majeure. Tous les chercheurs sont unanimes pour considérer que les économies externes

les plus importantes proviennent de l’accumulation progressive des connaissances et des

savoir-faire.

Les travaux relevant des approches cognitivistes 4 ont pour point commun de rendre

compte du pouvoir explicatif de la notion de compétence pour analyser l’organisation et

le développement de la firme. Penrose (1959) révèle qu’ au cœur de ces approches, on

peut caractériser l’entreprise par une combinaison de ressources productives matériels et

4. Rivaud A., Mathe J. (2011), « Les enjeux cognitifs du défi environnemental dans les exploitations

agricoles », Économie rurale, n 323, p 22-23.
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immatériels , ou de « compétences », qui sont définies selon Richarson (1972), comme la

somme des connaissances, expériences et savoir-faire propres à l’entreprise et qui seront

le résultat de l’effet d’apprentissage ou d’ accumulation à travers la pratique. Ainsi, nous

pouvons admettre que, la nature, le développement et la combinaison des différentes

ressources au niveau interne sont à l’origine des résultats des entreprises, mais aussi de

leurs possibilités d’évoluer vers d’autres horizons.

Parmi ces approches, Mathe et Rivaud (2010, 3), soulignent que « les travaux évolu-

tionnistes (Nelson, Winter, 1982 ; Kline, Rosenberg, 1986 ; Dosi, 1988 ; Teece, Pisano,1998),

davantage centrés sur les problématiques du changement technique, ont cherché à com-

pléter l’analyse des capacités d’évolution des firmes, en précisant la spécificité des compé-

tences et en décryptant les modalités de leur accroissement ». Nous devons tenir compte

conjointement des deux éléments que constituent la Recherche & Développement et l’ap-

prentissage, ainsi que leur interaction pour les besoins d’une analyse claire et utile. Nous

considérons l’apprentissage comme le processus par lequel la répétition et l’expérimen-

tation font que les tâches sont exécutées avec plus de facilité, d’aisance et de rapidité,

et permettent alors la possibilité de trouver des nouvelles opportunités et techniques de

production. Cette amélioration se consolide dans le temps à travers l’expérience.

Nous estimons qu’il est primordial et très important que les différents partenaires

impliqués dans le fonctionnement du secteur cotonnier malien bénéficient au moment op-

portun des informations disponibles sur les activités de production directement liées au

coton, mais aussi sur l’ensemble de l’environnement de la filière. À commencer par le milieu

naturel (climatologie, potentiel agro-écologique des zones de production, risques de déser-

tification, etc.), le milieu humain (localisation et densité des populations concernées par le

coton, disponibilité des ressources humaines, niveau d’organisation des producteurs etc.),

de la technologie agricole (itinéraire technique, temps de travaux, niveau de productivité,

niveau d’équipement agricole etc.), de l’économie des zones cotonnières (communications,

services aux populations, sécurité alimentaire, productions rurales de diversification, etc.),

mais aussi de la situation du marché des intrants, de la situation du marché mondial de

la fibre de coton et de la situation des autres filières agro-pastorales et agroindustrielles

qui existent dans la zone cotonnière.

Berti et Lebailly (2009,3), soulignent « l’importance de l’investissement dans les res-

sources humaines en milieu rural. Celui-ci ne doit pas s’arrêter à la formation de quelques
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élites. Le capital humain est primordial. Il se mesurera à la capacité des hommes et des

femmes à s’organiser, à innover, à assumer des responsabilités et finalement à s’adapter.

Le développement agricole n’est pas seulement une question de ressources naturelles ou

financières. Il est aussi une question de capacité humaine et d’organisation. La formation

et le progrès technique qui en découlent sont les meilleurs gages pour une stratégie de lutte

contre la pauvreté ». Nous pouvons admettre que le renforcement des capacités opéra-

tionnelles d’un service de conseil à l’exploitation familiale agricole est plus que nécessaire,

basé sur une démarche d’accompagnement des chefs d’exploitation dans l’élaboration d’un

diagnostic global de leurs exploitations et la recherche de solutions technico- économiques

adaptées aux problèmes constatés.

2.1.1.3 La faiblesse des moyens alloués à la recherche et développement (R&D)

La fonction recherche et développement est stratégique et indispensable pour la via-

bilité dans le long terme de toute activité de production concernant un bien produit par

des pays ou unités concurrents(es) en sa qualité de production de connaissance nouvelle.

L’économie malienne se caractérise par la faiblesse des capitaux et le manque de réacti-

vité des différents acteurs et services qui doivent accompagner les producteurs agricoles en

général et ceux du coton en particulier. Les autorités avaient négligé ce facteur incontour-

nable de réussite et le résultat a été sans surprise mauvais, car la stagnation et la faiblesse

des rendements ont été un handicap majeur pour des milliers de producteurs de la zone

cotonnière. Certains paysans n’ont pas hésité à abandonner complètement la production

de coton notamment avec la baisse continuent des prix lors de la décennie 2000.

Une prise de conscience est donc nécessaire pour la prise en compte de la place non

négligeable de cette fonction incontournable pour la pérennisation de la production et

le maintien de la place de leader que le pays avait momentanément perdu au profit du

Burkina Faso. La faiblesse constatée au niveau de la recherche a provoqué la diffusion

des mauvaises consignes dans certaines zones cotonnières du pays. Ainsi Balié (2012, 9),

souligne les effets négatifs issus de la diffusion des conseils identiques aux producteurs

qui ne cultivent pas les mêmes natures de sols, les mêmes doses d’engrais sur des sols

différents. Pour cet auteur, « l’augmentation de la superficie cultivée en coton s’est peut

être faite sur des terres moins fertiles ou plus dégradées ».

Pour faciliter la compréhension du changement technique, Mathe et Rivaud (2010, 4)
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révèlent que « certains auteurs évolutionnistes insistent sur la prise en compte de l’envi-

ronnement social et institutionnel dans les processus de prise de décision des entreprises,

et donc dans le choix des compétences privilégiées. De ce fait, la capacité d’innovation ne

dépend pas seulement des caractéristiques internes à la firme ou du pays, mais aussi des

différents espaces, institutionnel, relationnel et géographique, dans lesquels elle s’inscrit.

Sans remettre en cause l’importance du "learning by doing" (Arrow, 1962), les processus

de « learning by interacting » sont mise en évidence, révélant ainsi la nécessité d’analy-

ser le contexte socio-institutionnel (Lundvall, 2005) et de prendre en compte le caractère

interactif du processus de changement technique (Porter, 1990, 1999) ».

Il est nécessaire de pérenniser des actions de recherche-développement à travers un

observatoire bien fonctionnel sur l’évolution des systèmes agraires et des exploitations en

zone cotonnière, qui aura pour but de mieux conseiller les décideurs nationaux et locaux

en termes d’élaboration de politique agricole et à mieux cibler le conseil agricole selon la

nature de la contrainte. Or la réalité de la situation économique du Mali, ne lui permet

pas de consentir les investissements nécessaires, capables d’engendrer les résultats à la

hauteur des ambitions des producteurs de coton de façon immédiate. Les rares situations

des dépenses en R& D, sont financées généralement par les aides des partenaires techniques

et financiers, composés des pays et des organisations internationales.

La déperdition du capital humain ou fuite des cerveaux définie selon Quenum (2013,

95) comme « l’émigration permanente ou de longue durée de personnes qualifiées aux-

quelles leur propre société a consacré un investissement considérable en éducation », est

de nature à affaiblir l’avancée de la R& D au Mali, car les personnes dont la formation a

été assurée et financée par les investissements consentis par l’État préfèrent travailler hors

du pays dans la majorité des situations. Selon l’Instat (2012), ce phénomène a touché 61%

des ingénieurs agronomes maliens. Pour le moment le Mali n’a pas les moyens financiers

de faire revenir ou retenir ses cadres comme ce fut le cas d’autres pays tels la Corée du

sud, ou Singapour dans les années 60. Nous pouvons considérer que des mesures incita-

tives et attractives son nécessaires, pour encourager le retour des élites expatriées. Cette

ambition ne se concrétise qu’à la conjugaison d’un effort systématique de l’ensemble des

acteurs (pouvoirs publics et secteur privé). Nous abordons dans la partie ci-après, l’ana-

lyse de la faiblesse des moyens qui engendre et perdure les contraintes techniques de la

transformation de graine de coton au niveau national.
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2.1.1.4 Difficultés techniques de transformation de la graine de coton par les

unités industrielles locales

Il revient fréquemment que les produits maliens sont de qualité satisfaisante en général

au niveau de l’exploitation agricole (coton, riz, pomme de terre, etc.). Cependant cette

qualité est fortement réduite au fur et à mesure que l’on se rapproche de l’opérateur

en bout de chaîne ou du consommateur du fait non pas de la distance entre les lieux

de production et de consommation mais surtout à cause de l’absence d’équipements de

conditionnement et de transport approprié.

De tous les segments de la filière, la transformation au niveau national permet de

générer des emplois, de la valeur ajoutée et constitue le segment dans lequel, les acteurs

rencontrent différentes contraintes pour promouvoir le produit donné. Il constitue l’une des

difficultés majeures à une commercialisation réussie de produits finis ou semi-finis tant sur

les marchés intérieurs que sur les marchés extérieurs. Cette transformation n’arrive souvent

pas à prendre en compte de nombreuses caractéristiques du produit que les consommateurs

finaux apprécient bien.

Les produits de la filière coton au Mali sont surtout très peu valorisés en raison des

coûts très élevés de l’énergie, de l’emballage et des faibles capacités nationales de sto-

ckage, de conservation et de transformation. Certaines faiblesses fréquentes au niveau des

entreprises maliennes sont des handicaps au développement des activités et des emplois,

au nombre desquelles on peut citer :

— la qualité insuffisante des produits issus des ateliers de production ;

— le non respect des délais de fabrication et de livraison dû à la faiblesse des capacités ;

— la faible réactivité des unités de production ;

— la méconnaissance des normes de qualité pour certains produits ;

— l’offre peu évolutive et une capacité d’innovation faible vu la modestie des moyens

financiers des différents promoteurs ;

— l’appareil de production obsolète (non renouvellement des investissements), notam-

ment dû aux faiblesses des ressources et le coût très élevé généralement d’un tel

investissement ;

— les circuits de distribution sont peu développés et pas suffisamment intégrés.

Cette faiblesse ne date pas de nos jours, car les entreprises maliennes ne consacrent pas

de moyens financiers nécessaires pour résoudre ces problèmes, mais cette situation peut
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s’expliquer en grande partie, par la capacité financière modeste des industriels nationaux

dans la majorité des cas.

En analysant de manière approfondie le niveau d’équipement des unités de trituration

de graine de coton, nous constatons des faiblesses significatives qui pourraient remettre

en cause le développement du secteur des co-produits du coton au Mali. À part quatre

unités de trituration sur trente que nous avons visitées et soumis des questionnaires aux

promoteurs (annexe 1.2) lors de notre seconde mission de terrain (janvier à avril 2012),

il est très difficile, parfois impossible d’avoir des données fiables exploitables, auprès des

responsables des unités visitées. Nous avons constaté aussi une condition d’implantation

qui ne respecte pas les normes sécuritaires édictées par le ministère de tutelle, car la

plupart de ces unités sont situées dans les zones urbaines non aménagées pour les activités

industrielles d’un tel niveau.

L’insuffisance notoire du plateau technique, permettant de produire une bonne qualité

d’huile, répondant à la norme d’hygiène pour la consommation humaine, s’explique selon

les quinze promoteurs d’usines que nous avons rencontrés en mars 2012, par les contraintes

financières et la faiblesse du contrôle des autorités publiques. Dans l’urgence et pour des

raisons de santé publique, le gouvernement doit prendre toute sa responsabilité pour

corriger les insuffisances constatées à ce niveau, dans l’intérêt général de la population et

des promoteurs d’unités dans l’optique que leurs produits puissent être vendus hors des

frontières du pays.

La mauvaise qualité de l’huile produite par la grande majorité des unités de tritu-

ration est une des conséquences directes de la faiblesse du plateau technique et aussi de

l’insuffisance du professionnalisme des responsables de ces unités. Cette mauvaise qua-

lité du produit résultant de ces contraintes peut avoir des effets néfastes sur la santé des

consommateurs, avec un risque élevé d’intoxication alimentaire et autres formes de mala-

dies dangereuses pour les personnes. La mévente des produits pourra résulter aussi d’une

suite logique de leurs mauvaises qualités. D’une manière générale, l’unanimité est faite

au tour d’un produit de qualité incontestable partout, dans tous les marchés, ce qui nous

pousse à dire que plus un produit est de bonne qualité, mieux il se vend.

Une autre contrainte majeure est l’insuffisance de professionnels dans les unités de

trituration. Dans tous les domaines d’activité, le professionnalisme est un élément in-

dispensable pour le développement et la pérennisation de l’exploitation. Nos enquêtes
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de terrain en mars 2012, ont révélé, cette contrainte majeure dans les différentes usines

visitées. Seule l’HUICOMA, qui était l’acteur historique de la production comptait du per-

sonnel doté des formations appropriées pour cette activité. Cette situation leur conférait

une connaissance approfondie de tout le processus de la trituration. Avec la libéralisation

de l’approvisionnement en graines de coton, plusieurs nouveaux intervenants sont appa-

rus comme des champignons, ayant une capacité financière ne leur permettant pas de

mettre en place des plateaux techniques répondant aux critères corrects pour assurer une

production de qualité.

Après la privatisation de l’HUICOMA, les véritables professionnels 5 sont licenciés

tour à tour au profit de personnels moins qualifiés, donc moins rémunérés pour assurer

les mêmes missions. Six seulement des quarante six unités recensés en 2012 au Mali ont

des personnels diplômés pour les postes techniques dans les différents services. Les autres

exploitations sont très mal dotées en personnels compétents et formés pour les postes qu’ils

occupent dans leurs entreprises respectives. Cette situation n’est pas de nature à préserver

la continuité et le développement des activités des exploitations, dans un espace régional

de plus en plus concurrentiel comme l’UEMOA, où les unités les moins compétitives seront

obligées de cesser leurs activités.

2.1.1.5 L’insuffisance de cadre de concertation entre les unités de trituration

Nous avons constaté un vide pour ce qui concerne le cadre de concertation entre les

acteurs. Il y a une situation de méfiance entre les différents acteurs, chacun cherche à

avoir une place confortable, pour se maintenir sur le plan local et national. Il n’existe pas

de collaboration franche entre les différents intervenants. On assiste donc à une situation

de désordre caractérisé, pour preuve il n’existe pas pour le moment une organisation

forte des unités de trituration, encore moins un cadre de concertation cohérent sur les

préoccupations majeures. Seul le ministère de tutelle (l’industrie et du commerce), s’active

et tente de les regrouper périodiquement pour discuter de certaines préoccupations au

niveau national. Il faudrait donc mettre en place un cadre permanent de concertation pour

mieux réguler le secteur des co-produits, afin de répondre aux préoccupations quotidiennes

dans le souci d’améliorer et de dynamiser l’action des exploitants, à travers des sessions

5. Diakité L. (2010). La prise en compte des co-produits du coton dans le mécanisme de fixation du

prix de coton graine au Mali, rapport final, USAID, WACIP, Bamako-Mali, p 45.
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d’informations et de formations régulières.

Le niveau de développement des activités dans les régions cotonnières du Mali ne

pourra pas être comparé au concept développé par Catin et Ghio (1999), qui ont essayé

de construire un modèle de développement qui permet de passer d’étape à étape, d’une

région à industrie banalisée comme la filature du coton par la CMDT, à une agglomération

spécialisée à la production d’un bien technologique, et enfin à une région métropolitaine

dans laquelle nous avons la quantité et la variété de services proposés aux entreprises.

Nous partageons l’idée que l’absence d’une véritable politique ambitieuse au niveau

national, pour encourager la valorisation du coton localement apparaît comme une des

principales raisons du retard de l’industrie textile au Mali. Selon le rapport 2012 de la

mission de restructuration de la filière coton, plusieurs facteurs peuvent expliquer cette

situation comme l’inadaptation d’une vision stratégique claire de développement de l’en-

semble de la filière, l’absence de prix préférentiel pour l’industrie locale afin de stimuler

la transformation sur place, gage de création d’une valeur ajoutée plus importante et des

emplois qui l’accompagnent.

2.1.1.6 L’insuffisance des infrastructures publiques sur la localisation des unités

industrielles de transformation

Dans la littérature économique, nous avons vu à travers des contributions diverses,

que les théories macroéconomiques de la croissance endogène considèrent que les dépenses

publiques d’infrastructures, pour construire le maximum de biens publics locaux, en parti-

culier leur composante transport, constituent un facteur de production permettant d’amé-

liorer l’efficacité technologique et économique des entreprises et autres organismes dans

un territoire donné.

En tenant compte que l’influence des infrastructures de transport ne réside pas néces-

sairement dans le surcroît de richesse, qui résulte de l’augmentation du taux d’investis-

sement public, mais dans la réduction des coûts de transaction, Martin et Rogers (1995)

soulignent deux niveaux de coûts de transport à savoir le niveau inter-régional et celui

intra-régional. En faisant le lien entre ces coûts et les dotations et qualités des infrastruc-

tures, les auteurs parviennent à démontrer que les entreprises tendent à s’installer dans

les régions où les coûts de transport sont les plus attractifs. Koné (2012), retrouve un
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résultat similaire dans une étude de l’institut économie des filières au Mali (ECOFIL),

pour la zone cotonnière, pour ce qui concerne la localisation des unités industrielles de

transformation de graine de coton.

En retenant les mêmes hypothèses de départs de Krugman (1991), Martin et Ro-

gers (1995) considèrent que chaque région est dotée d’un certain stock d’infrastructures.

L’amélioration de ce stock est assurée au moyen d’une taxe payée par les agents, dans

chaque région. Une amélioration des infrastructures au sein d’une région, nécessite alors

une augmentation de la taxe, cependant, il faut que son niveau soit raisonnable, si non

les entreprises procèderont à ce que Tiebout (1961) appelle « le vote des pieds ».

En général, un stock d’infrastructure plus élevé engendre un prix domestique plus

bas, ce qui induit une amélioration de la demande relative. Cette augmentation de la

demande incite de nouvelles exploitations à venir produire dans cette localité, dans le but

de bénéficier de l’effet taille du marché. Les consommateurs pourront avoir un intérêt dans

cette situation, grâce à la hausse du nombre de biens offerts, l’État et les collectivités y

trouvent aussi leur compte à travers les impôts payés par les entreprises qui s’installent.

Cependant, comme nous l’avons évoqué ci-dessus, l’amélioration du stock d’infrastructures

est directement liée à une hausse des taxes payées par les agents, résidant au sein de la

région en question.

Nous pouvons admettre que la concentration d’activité se réalise, si et seulement si

l’augmentation de la demande pour les biens produits sur place, liée à l’amélioration des

infrastructures, est supérieure à la baisse de la demande due à la hausse de la taxe. Sylvie

Charlot (1999), a traité la question de la localisation des entreprises dans un territoire, en

faisant l’hypothèse que les infrastructures régionales ont un impact direct sur la fonction

de production des entreprises, par la diminution de leurs coûts fixes et /ou variables de

production. Charlot part d’un modèle similaire à celui utilisé par Krugman (1991), mais

avec les fonctions de production, qui sont propres à chaque région, et où le secteur public

prélève de façon identique, le produit industriel régional, qui sert à financer le capital

public. Cette intervention dépend donc de l’impact des infrastructures sur les coûts fixes

ou les coûts variables des exploitations :

— un accroissement quantitatif et qualitatif des infrastructures publiques aura pour

conséquence, une réduction du coût fixe (coût variable constant entre régions ou

pays) entraine une augmentation des biens différenciés et donc du bien-être régional
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ou du pays. Dans ce scénario, la politique publique a un impact sur le nombre des

biens offerts et non sur leur prix ;

— nous observons que les services publics ont une influence directe sur la producti-

vité des travailleurs régionaux, dans le contexte où se sont les coûts variables qui

diminuent avec l’amélioration qualitative des infrastructures régionales.

D’après Charlot (1999), le capital public joue d’une façon identique sur les équilibres

de localisation des activités. Au Mali, l’une des contraintes majeures sur ce point est

la mauvaise qualité et l’insuffisance des routes praticables durant toutes les périodes de

l’année, or de nombreux économistes estiment que la route précède le développement.

Cette faiblesse décourage les entrepreneurs de certains pays, qui partagent la même espace

économique avec lui, à venir s’installer et produire sur place.

2.1.1.7 Le manque de couverture des producteurs par une assurance récolte

Dans les débats récents, l’unanimité est faite sur le fait que les risques agricoles ont

une grande influence en termes de croissance et de bien-être des populations pauvres des

pays du sud comme le Mali. Nous pouvons poser la question à savoir, pourquoi les marchés

d’assurance ne se développent-ils pas pour couvrir ces risques ? Cette question majeure

a fait l’objet de nombreux débats en économie (Stiglitz, 1993 ; DeBock, et al,. 2010) et

il est important de rappeler ici deux éléments de réponse dont la première constitue, la

présence d’asymétrie d’information dans les marchés d’assurance et la seconde porte sur

les coûts de transaction particulièrement élevés en zone rurale des pays pauvres.

Selon DeBock et al., (2010, 16), « les cotonculteurs comme les autres agriculteurs

doivent faire face à un risque qui peut dissuader l’investissement, dans des activités ren-

tables mais risquées et de ce fait, priver des ménages pauvres d’opportunités d’enrichis-

sement. Dans ce contexte, l’accès à des produits d’assurance pourrait améliorer considé-

rablement le bien-être des agriculteurs, en leur permettant de faire face aux mauvaises

récoltes et en stimulant l’investissement dans des activités rentables mais risquées ». Pour

limiter l’influence de cette contrainte sur la production du coton, l’idée est d’assurer la

survenance d’un évènement facile à prévoir et qui engendrera une baisse probable de re-

venu pour les agriculteurs de coton. L’intérêt des pouvoirs publics pour l’existence d’un

système à coût supportable par les producteurs, capable de les protéger contre les risques

de rendement est très important dans les pays pauvres, dont les économies sont dominées
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par la production agricole.

Au Mali l’une des difficultés de la mise en place d’un mécanisme d’assurance, pour

couvrir les éventuels risques, résultant des mauvaises campagnes agricoles est le manque

de moyens financiers pour les producteurs de se couvrir face à un tel phénomène. Même le

gouvernement malien n’a pas pour le moment la capacité financière, pour réaliser une telle

opération pour les producteurs de coton et les autres produits, vu le nombre considérable

de la population ayant comme activité principale l’agriculture. Les compagnies d’assu-

rances n’accepteront pas non plus de couvrir un risque dont le souscripteur n’a pas le

moyen de payer au comptant comme c’est généralement le cas au Mali pour les différentes

souscriptions d’assurances des particuliers. On peut considérer que, l’exposition régulière

d’un pays dont l’économie est dominée par l’agriculture à des chocs négatifs peut ainsi

provoquer un cercle vicieux, une trappe de pauvreté. Une autre cause pouvant induire

des effets négatifs sur le développement des acquis de la filière concerne la corruption et

l’inefficacité des institutions que nous analysons de manière approfondie dans le point qui

suit.

2.1.1.8 L’inefficacité engendrée par la faiblesse des institutions et la corruption

Les dysfonctionnements qui caractérisent le développement institutionnel du secteur

rural et partant celui de la filière coton sont nombreux. Ce sont, la grande fragilité des

structures créées, la lenteur dans la mise en œuvre du programme de transfert des fonc-

tions et l’insuffisance des ressources humaines, matérielles, et financières disponibles pour

soutenir une restructuration en perpétuel devenir. Cette situation peut résulter des in-

suffisances en matière de gestion des ressources disponibles, de planification, de suivi

évaluation et de la faible capacité des différents opérateurs de la filière à trouver des solu-

tions adéquates et durables aux contraintes qui se posent à eux. Très peu d’acteurs sont

à même de se substituer à l’État malgré des conditions politiques et économiques jugées

plutôt favorables au niveau national avant la crise politico-sécuritaire de mars 2012. En

effet, pendant que la décentralisation et la mise en place des collectivités décentralisées

sont aujourd’hui effectives, les capacités régionales et locales des organes élus sont encore

très faibles et limitées en matière de planification et de prise de décision appropriée.

Pour Elkhadi (2006, 4), « l’inobservation des règles commodes à un État de droit, le

laxisme marquant la légalité des poursuites et la primauté de la loi, sont autant de facteurs
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qui favorisent l’expansion de la corruption et décrédibilisent toute tentative d’éradication

de ce fléau. Ainsi, dans un contexte où l’impunité s’érige presque en règle de société, le

recul de l’État est quasi patent, le fonctionnement de la société est mis en péril, il devient

impérieux de chercher les remèdes d’ordre global à ce phénomène ».

La corruption est un phénomène réel qui existe dans la société malienne à toutes

les échelles, ce mal bien enraciné au Mali est un handicap majeur, qui peut anéantir

tout effort de développement et de progrès social. Nous avons plusieurs contributions qui

dénoncent ce fléau. Une de celles-ci révèle que « il peut y avoir corruption si un agent

est détenteur d’une charge de représentation et qu’il en tire un bénéficie personnel. La

corruption est donc intrinsèquement liée au mécanisme de délégation de responsabilité et

se nourrit de l’asymétrie d’information qui le caractérise » Delavallade (2007, 2). Selon

Verez (2010), « la corruption a des graves conséquences, faute de contre-pouvoir, d’un

système de décision décentralisé, d’information accessible, de comptabilité respectée et

d’audit régulier, les acteurs peuvent redoubler de pratiques frauduleuses et intérioriser

l’idée que c’est de fait la norme : à quoi être bon être intègre si les autres ne le sont pas.

On comprend le cercle vicieux selon lequel la corruption appelle la corruption ».

La CMDT n’a pas été épargnée de ce virus, qui n’a pas tardé à ternir l’image et la

situation financière de la société. Conscient du danger de ce fléau national, les autorités

ont décidé de lutter efficacement contre cette impunité au sein de la société malienne,

avec une attention particulière pour les secteurs clés du développement socioéconomique.

Des réformes ont été entreprises au niveau de la CMDT, pour éradiquer cette pratique à

travers des changements notoires dans l’organisation :

— en multipliant les niveaux des contrôles internes dans les différents services, l’aug-

mentation de la fréquence des contrôles par les cabinets indépendants externes,

— en procédant à la relecture des textes et les différents manuels de procédures d’achat

et de vente, qui existaient au niveau des différents services.

Nous constatons que depuis le début des années 1990, la coopération et accompagne-

ment de la majorité des partenaires techniques et financiers du Mali sont conditionnés à

la bonne gouvernance, dans la mesure où cette assistance technique et financière se base

suivant le principe selon lequel, l’amélioration des conditions de vie des populations est

générée par une meilleure gouvernance et non son contraire. La lutte contre la corruption

est donc un élément clé de la promotion de cette bonne gouvernance, elle fait l’objet

d’attentions et de préconisations particulières.
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L’attachement ombilical à l’État de droit, la garantie indéfectible des poursuites contre

les contrevenants, et l’indispensable exigence du respect strict de la loi par toutes les

sensibilités : tel devrait être le leitmotiv de la lutte contre la corruption et l’impunité qui

entravent le développement socio-économique au Mali. Cette lutte contre l’impunité et la

délinquance financière commence à donner des signes positifs, car la situation politique

depuis ces dernières années a fait qu’on n’a pas assisté à un détournement spectaculaire

de fonds au sein de la CMDT, comme cela se faisait couramment, sans que les coupables

puissent être inquiétés dans un passé récent.

La faiblesse des institutions liée à la mauvaise gouvernance est un canal qui donne de

l’ampleur à l’impunité. L’idéal serait que le gouvernement joue pleinement son rôle de ré-

gulateur, en punissant sans hésiter s’il le faut sans tenir compte d’appartenance politique,

ethnique, religieuse ou syndicale du contrevenant. La réalité est que les gouvernements

parfois s’écartent de cet idéal et se comportent comme « une main accaparante », profitant

de l’autorité de l’État pour enrichir une minorité puissante au détriment de la plus grande

communauté. Des études empiriques ont montré que le degré de corruption dans un pays

donné est en effet un facteur déterminant de la croissance économique 6. Delavallade (2007,

11), souligne que « dans une économie où les coûts de transaction sont très élevés, certains

auteurs ont montré que la corruption permettait d’accroître la rapidité des transactions

(Leff, 1964), (Huntington, 1968), (Lui, 1985) ». Les études menées par Gupta et Tiongson

(2003) montrent les effets négatifs de la corruption sur le développement humain à travers

le niveau d’éducation et la santé selon le même auteur (Delavallade, 2007).

Depuis le dix-huitième siècle, Adam Smith, conscient du rôle des institutions dans la

croissance économique, avait révélé que « pour élever un État du dernier degré de barbarie

au plus haut degré d’opulence, il ne faut que trois choses : la paix, des taxes modérées

et une administration tolérable de la justice. Tout le reste est amené par le cours naturel

des choses ». Malheureusement, la majorité des pays ne jouissent pas de ces trois simples

avantages. Nous analysons les contraintes exogènes, auxquelles les acteurs de la filière

coton doivent faire face pour que ce produit puisse jouer son rôle majeur de levier de la

croissance du pays.

6. Mauro P. (1995), « Corruption and Growth », Quaterly Journal of Economics no 110 , pp 681-712.
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2.1.2 Les contraintes exogènes de la filière

Les contraintes exogènes sont les difficultés que la filière subit à travers des actions

posées en dehors de l’environnement national. Selon les néoclassiques, les variables exo-

gènes sont celles qui ne peuvent résulter des décisions individuelles optimisatrices des

entreprises ou pays. Nous analysons et présentons les différents facteurs externes que les

acteurs doivent surmonter, pour que la filière demeure rentable et attractive.

2.1.2.1 Les aléas climatiques et autres perturbations accidentelles

Les conditions climatiques aléatoires peuvent constituer une source d’incertitude ma-

jeure pour la production du coton en tant que culture pluviale au Mali. Le coton est une

plante très dépendante des quantités d’eau nécessaires à chaque étape de son évolution.

Généralement, les pays du sud n’ont pas les moyens de faire face et sont plus vulnérables

aux risques climatiques du fait que leur économie est dominée par l’agriculture. Selon De

Bock et al., (2010, 6), « une catastrophe naturelle dévastant les récoltes et endommageant

l’infrastructure de production peut ralentir la croissance économique du pays pendant de

longues années. Par ailleurs, le coût du risque, ne doit pas concerner seulement celui

du choc auquel il faut pallier mais comprend aussi des dépenses potentiellement élevées

de protection contre les chocs, il pèse disproportionnellement sur les ménages à revenus

modeste, principalement concentrés en zones rurales ». La vulnérabilité du Mali est plus

amplifiée par l’insuffisance des infrastructures, la défaillance du système d’accompagne-

ment des services publics de la météorologie et climatologie, la faiblesse des moyens de

luttes contre les insectes nuisibles comme les criquets pèlerins, qui peuvent causer des

pertes irréversibles pendant certaines campagnes etc.

Différents auteurs se sont intéressés aux impacts des risques climatiques sur le niveau

de la production agricole. Hofs. J-L et Berti. F (2006, 338) estiment que, « l’agriculture

malienne est soumise aux aléas climatiques et aux pressions biotiques ». Pour des cher-

cheurs comme Crétenet et Dessauw (2006), les perturbations ou aléas pluviométriques

ont une influence significative sur le niveau de la production de coton au Mali. Selon le

directeur du service du génie rural de la CMDT, qui nous a accordé une interview en

mars 2014, en analysant les statistiques de la pluviométrie malienne, nous remarquons

deux types de choc ou incident climatique récurrents dans les zones de production co-
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tonnière : le manque de constance ou irrégularité dans le début de la saison des pluies

et la manifestation de périodes de sécheresse en cours de floraison du cotonnier. Dans

cette dernière situation, ces insuffisances de la pluviométrie peuvent provoquer un stress

hydrique pouvant engendrer la destruction d’une partie des organes de floraisons.

Selon le rapport de la commission de l’agriculture et du développement rural de

l’Union Européenne (2013, 12), « le secteur agricole est exposé plus que les autres aux

dommages causés à son potentiel de production par des catastrophes naturelles, des phé-

nomènes climatiques défavorables et des événements catastrophiques. Afin de contribuer à

la viabilité et à la compétitivité des exploitations agricoles face à de telles catastrophes ou

événements, un soutien devrait être apporté aux agriculteurs pour les aider à reconstituer

le potentiel agricole qui a été endommagé ». L’aide proposée aux agriculteurs des pays de

l’UE en cas de survenance d’une telle situation, ne pourra pas être similaire à celle dont

pourront bénéficier les producteurs de coton au Mali, à cause de la faibles des moyens

financiers du pays. La culture de coton dépend de la pluviométrie qui n’est pas régulière

souvent dans ce pays. Nous présentons à travers la carte ci-après (figure 2 .1), la situation

de pluviométrie des différentes zones.

Figure 2.1 – La situation de pluviométrie des différentes zones

Carte 2.1 : Les différents types de climat et la situation pluviométrique du Mali   

 

 

Source: Direction nationale de météorologie du Mali (mars 2014). 

 Source : Direction Nationale de la Métrologie (2012)
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On mesure parfaitement avec DeBock et al., (2010, 17), que « les conditions clima-

tiques aléatoires représentent une source d’incertitude majeure pour la production du

coton, culture pluviale. La plante est en effet très sensible aux quantités d’eau nécessaires

à chaque stade de sa germination et floraison ». Au Mali, les niveaux de la production et

d’approvisionnement du marché local en graine de coton, peuvent être fortement pertur-

bés par les aléas climatiques, dont les effets peuvent induire un déséquilibre significatif sur

la capacité de production de la filière. Ce déséquilibre peut aller dans le sens du cycle ou le

contrecarrer. Ainsi, même si les capacités de production sont potentiellement satisfaites,

une insuffisance significative de la pluviométrie lors d’une campagne peut provoquer une

très mauvaise récolte comme ce fut le cas au Mali en 1973 (l’année de la grande sécheresse).

En cas de survenance de la sécheresse, celle-ci pourra provoquer une pénurie occasionnelle,

d’un ou deux ans. Une campagne agricole marquée par une surabondance de la pluvio-

métrie peut être aussi préjudiciable pour la production cotonnière. Cette situation est

cependant rare au Mali.

Si la conséquence d’un aléa sur l’équilibre du marché et sur le niveau des prix est

importante, il peut influencer les décisions des producteurs et des consommateurs : la

hausse des prix peut motiver les producteurs à faire des investissements dans le but

de bénéficier des prix incitatifs du produit. Cette augmentation des prix dans certaines

proportions pourra pousser les consommateurs à diminuer leur niveau de consommation

ou à choisir des produits substituts à faible coût pour éviter des contraintes financières

ou de rentabilités pour les industriels utilisant le produit concerné dans leur processus de

production.

Lorsque la chute de la production est durable, la tension sur le prix pendant quelques

années pourra engendrer un nouveau processus cyclique. Si la baisse est de courte durée

(une campagne par exemple), elle n’aura pour conséquence que d’amplifier ou de décaler le

cycle avec le risque de l’exacerber : une perturbation significative qui influence la produc-

tion aggravera une phase cyclique de pénurie pour le pays producteur. Si nous assistons à

une situation de surproduction, la perturbation engendrera un retournement temporaire

du marché qui pourra retarder le jeu des mécanismes d’assainissement. Mais on ne peut

pas parler de situation de surproduction dans le cas de la production cotonnière du Mali,

car l’objectif permanent des acteurs est de réaliser une production supérieure d’une année

à l’autre.
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En tenant compte de la réalité économique dans un environnement libéral, Cordier et

al., (2008, 41) révèlent que « la gestion des risques agricoles est d’abord de la responsabilité

de l’entreprise agricole. L’objectif de la gestion du risque consiste à modifier le niveau

d’exposition au risque de l’entreprise afin de le porter à un niveau acceptable. La gestion

du risque consiste souvent à réduire le niveau de risque car les fonds propres de l’entreprise

ne permettent pas de supporter les pertes potentielles et aléatoires liées à son activité et

à son environnement ». Nous analysons dans l’élément ci-après, l’impact des problèmes

environnementaux sur les activités de la filière.

2.1.2.2 Les difficultés liées à la dégradation de l’environnement dans la zone

cotonnière

La culture du coton comme les autres produits est très vulnérable aux catastrophes

naturelles qui affectent le Mali 7 : les inondations, la sécheresse et les invasions acridiennes

récurrentes. Parmi les catastrophes naturelles majeures que le Mali a connu nous avons les

sécheresses (1973-74, 1980, 1984). La désertification spectaculaire issue des actes abusifs

causés par les hommes sur les ressources naturelles est un problème majeur de l’envi-

ronnement, associée aux impacts de sécheresse qu’elle continue d’amplifier. De même

les inondations, assez importantes font partie des principales catastrophes qui dégradent

considérablement l’environnement auxquelles les autorités font face lors de la saison des

pluies (juin à septembre). Et depuis quelques années, les attaques de criquets pèlerins

(invasions acridiennes), sont fréquentes et les dégâts qu’ils peuvent engendrer sur la pro-

duction de coton sont préjudiciables.

Nous constatons également que les attaques des autres types de déprédateurs et de

nuisibles restent encore alarmantes durant certaines campagnes agricoles. La cause est sou-

vent imputable aux insuffisances dans la collecte et la diffusion à temps des informations

utiles sur la surveillance de la dynamique de population des nuisibles et la prévision des

attaques, mais aussi dans la préparation des producteurs pour maîtriser les dégâts qu’elle

peut causer sur le niveau de la production. Les moyens financiers limités du pays font

que ce dernier a une résilience insuffisante face aux catastrophes naturelles qui peuvent

survenir.

7. http ://www.financialafrik.com, consulté le 2 Août 2013
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Le rapport national de l’observatoire du développement humain durable du Mali

(2010, 39), souligne que « les études menées par l’équipe du système de production et

gestion des ressources naturelles (IER/ESPGRN), ont démontré une forte dégradation de

la ressource terre du fait de l’érosion hydrique liée en grande partie à la pression démo-

graphique et aux techniques agricoles extensives (cultures sur brûlis, nomadisme agricole,

réduction du temps de jachère, etc.) ». Les contraintes agronomiques se déterminent à

travers le rapport d’utilisation des ressources et des facteurs de production et aussi en

tenant compte de l’adéquation et de la maîtrise des techniques et itinéraires agricoles. Le

choix des paysans de produire massivement l’or blanc dans la zone cotonnière, fait que

cette culture, est pratiquée sur des sols pauvres ayant évolué sur des substrats anciens. Ces

sols sont généralement lessivés et le plus souvent exposés à l’érosion hydrique et éolienne 8.

Bourguignon et al., (2013, 68) estiment que, « les sols peuvent se passer de chimie ».

Dans un contexte de croissance démographique, source de l’accroissement des besoins

alimentaires, la pression sur les terres, doublée d’un phénomène de saturation de l’es-

pace (période et superficie des terres en jachères) et de déséquilibre entre les apports en

intrants et les exportations minérales, devient inquiétant. Ce phénomène est une réalité

constatable, dans les vieux bassins cotonniers constitués par le plateau de Koutiala et

la zone de Fana. Koné (2010), révèle que différents problèmes environnementaux induits

par la culture de l’or blanc observés dans certaines localités de la zone cotonnière sont la

conséquence de la méconnaissance des normes d’application des intrants, car une grande

partie des cotonculteurs n’avait pas la maîtrise des mécanismes de dosage dans les ex-

ploitations. L’un des effets de plusieurs décennies d’intensification de la culture du coton

est l’appauvrissement graduel des sols de certaines régions, ce qui engendre la stagnation

voire la baisse quantités produits par hectare. Les techniciens de la CMDT ont constaté

dans certains villages de la zone cotonnière de Koutiala, les problèmes environnementaux

similaires observés dans certains pays développés engendrés par les effets d’une utilisation

massive des produits chimiques qui avait pour objectifs, une amélioration constante des

rendements.

Selon Rivaud et Mathe (2011, 21), « différents travaux mettent en évidence un cer-

tain nombre de contraintes liées aux politiques publiques pour expliquer les difficultés des

agriculteurs à tenir en compte des enjeux environnementaux dans les systèmes productifs

8. Ministère de l’agriculture du Mali, (2005), Consultation sectorielle sur le développement rural et

l’agriculture irriguée au Mali : programme de développement des filières agricoles végétales, p 6 -10.

94



». À ce sujet, l’analyse effectuée par Hugon (2005, 44), souligne que « la durabilité de

la filière coton du Mali suppose une double révolution verte concernant à la fois l’amé-

lioration des rendements et la sauvegarde des écosystèmes ». Mathe et Rivaud (2010, 2),

révèlent « la faiblesse relative de l’enveloppe financière destinée aux politiques environ-

nementales (Mollard et al., 2003 ; Bureau , 2007) ou en soulignant encore le caractère

dual des orientations des politiques agricoles, avec d’un côté, la libéralisation du secteur

et de l’autre, l’accroissement des normes, notamment environnementales (Allaire, 2002 ;

Rivaud, 2008) ». Kempf (2013,50), souligne « le déséquilibre de plus en plus manifeste des

grands systèmes biosphériques ».

L’agriculture irriguée en expansion depuis bientôt une décennie au Mali, ne sera pas

épargnée à terme d’une hausse de la salinité et de l’alcalinité du sol. Cette situation

pourrait provoquer la pollution des nappes souterraines suite à l’utilisation régulière et

massive d’intrants et de pesticides. Les surfaces cultivables dans les zones de couverture de

la CMDT ne seront pas épargnées par ces phénomènes, tandis que l’agriculture malienne

se distinguait traditionnellement par de faibles niveaux d’utilisation de variétés amélio-

rées, des engrais chimiques. Or, c’est une réalité que l’utilisation d’engrais organiques est

prépondérante dans le maraîchage et les cultures céréalières, mais elle est une exception

ou est faiblement utilisée dans la culture du coton. La prise en compte de ce facteur

est désormais indispensable, avec la marge de manœuvre de plus en plus croissante des

écologistes dans les différentes régions du monde. Nous pensons que la protection phyto-

sanitaire raisonnée peut être adaptée au niveau régional. Selon le rapport (2012, 13) de

la CMDT, « la lutte contre les ravageurs et notamment la gestion de leur résistance aux

insecticides est un domaine qui, a contrario, ne peut se concevoir au niveau local et doit

faire l’objet de mesures stratégiques à une échelle régionale ».

2.1.2.3 Le coût élevé de l’énergie au niveau national

L’électricité produit au Mali a un coût de revient élevé et ne permet pas de couvrir

l’ensemble des besoins de la population. Ce coût non attractif de l’énergie est un obstacle

cité par les acteurs intervenant dans l’égrenage et la transformation du coton et ses co-

produits au niveau national. Ainsi, la faiblesse de la compétitivité des unités industrielles

locales qui utilisent le coton fibre et la graine comme matière première, peut s’expliquer

en partie par cette difficulté majeure. Le prix moyen de l’électricité d’environ 75 FCFA
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(0,11 ee) le kilowattheure (Wh) en 2010, selon l’Energie du Mali-SA (2012) est 5 à 7 fois

plus cher qu’au Ghana et au Nigeria. Le coût du kWh pour les consommateurs maliens

n’était pas non plus parmi les plus bas dans la zone UEMOA en 2010, que nous présentons

à travers la figure 2.2.

Figure 2.2 – Le prix en FCFA du kWh d’électricité dans les pays de l’UEMOA en 2010   

 

 

 

Source : UEMOA (Décembre 2011). EDM (2012).

La situation énergétique dans les pays de l’UEMOA présente des difficultés structu-

relles, qui ne permettent pas d’envisager à court terme une attractivité significative du

prix pour les unités industrielles dans cette région. Le Mali membre depuis la création de

cet espace d’intégration, occupe la deuxième place malheureuse en termes de coût le plus

élevé de kWh d’électricité en 2010.

Dans les faits, nous pouvons poser la question pour chercher à comprendre comment

une entreprise décide de faire ses choix d’investissement et en particulier comment elle fait

le lien entre stratégie, investissement et la localisation de son implantation. Pour Pezet

(1998a), la littérature demeure fragmentée alors que le sujet est essentiellement trans-

versal. D’après le même auteur, « l’approche la plus classique du choix est économique :

sa variante macroéconomique s’intéresse à l’économie globale ou aux branches d’activité

(théorie du capital) tandis que sa variante microéconomique correspond à une approche fi-

nancière du choix d’investissement (théorie de la firme). Elle repose sur un certain nombre

de simplifications (rationalité, quantification des données, choix entre des options com-

parables) et propose une série d’instruments permettant de déterminer le choix optimal

pour l’entreprise (valeur actuelle nette, taux interne de rentabilité) » (Pezet, 1999, 2).

Nous pouvons qualifier cette approche d’essentiellement normative, car elle ne prend pas

en considération toutes les étapes nécessaires pour prendre la décision définitive d’inves-
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tissement. Pour Pezet (op, cit), « Elle n’en retient que les dernières, celles qui consistent

à évaluer les projets et à faire un choix (Nussenbaum, 1978 ; Colasse, 1993) ».

Le niveau très élevé du coût de l’électricité est logiquement une des contraintes ma-

jeures, pour l’attractivité et l’installation des grosses unités textiles et de transformation

des graines de coton dans le pays, capable de faire des investissements d’envergure, qui

permet de créer des milliers d’emplois, de payer des taxes locales conséquentes et des

impôts au niveau national. Nous avons constaté aussi que les unités industrielles au Mali

souffrent d’une productivité insuffisante. On trouve pour certaines unités un rapport de

productivité allant de 1 à 3 par rapport aux normes internationales, résultant d’un manque

d’automatisation du matériel de production, du matériel obsolète et une plus faible effi-

cience de la main-d’œuvre locale pour certains postes.

L’environnement des affaires au Mali est peu propice à l’installation et au dévelop-

pement d’industries aussi capitalistiques que la filature et le tissage. En effet, ces unités

industrielles nécessitent des investissements considérables pour une rentabilité générale-

ment faible, voire aléatoire. De tels projets demandent, pour se développer, des environne-

ments économiques, politiques et juridiques suffisamment sécurisants pour de tels niveaux

d’investissement et de telles prises de risque.

2.1.2.4 La menace des produits de substitution

Le volet qui concerne la menace des produits concurrents du coton, peut s’analyser

à travers le niveau de sa demande mondiale. Celle-ci constitue une composante du prix,

elle dépend non seulement de la consommation de coton, mais aussi des prix des produits

substituables. En effet, le coton est un produit substituable, de plus en plus concurrencé

par les fibres synthétiques. A la fin des années 2005 selon l’OMC, la consommation de

polyester a augmenté considérablement. Cette amélioration se fait en grignotant des parts

qui pouvaient provenir traditionnellement du coton.

Selon le rapport de la CMDT (2011, 4), « la demande de fibre synthétique est corrélée

à l’évolution des prix du pétrole. Une baisse du cours du pétrole a rendu compétitif le

polyester alors que les conditions climatiques étaient favorables à la production de coton

qu’il fallait écouler sur les marchés internationaux ». La forte subvention accordée dans

les pays produisant le pétrole à cette filière est de nature à augmenter la consommation
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de produit synthétique à base de pétrole, car les prix étant de plus en plus attractifs grâce

à cette pratique. Par ailleurs, la part du coton dans les fibres textiles tend à diminuer,

elle représentait plus de 50% au début des années 80 contre moins de 35% en 2010 selon

le CCIC. Ainsi, les prix du coton sont influencés aussi par l’évolution technologique de

la filière textile. L’avancée dans l’innovation dans le domaine technologique est un atout

pour un pays, pour stimuler la production et les rendements dans les exploitations, ce qui

n’est pas actuellement le cas du Mali.

Nous analysons dans le point ci-après l’impact des termes de l’échange sur la produc-

tion.

2.1.2.5 L’effet des termes de l’échange sur la filière cotonnière

Les approches marxistes et dépendantistes ont été à l’origine à partir des années

1950, de la question de la dégradation des termes de l’échange comme un point central

de l’explication du sous-développement. Nous considérons les termes de l’échange comme

le rapport entre les prix des exportations et des importations des pays du sud comme le

Mali, supposés exprimer le pouvoir de négociation de ces nations sur le marché mondial,

notamment face aux firmes multinationales qui sont leurs donneurs d’ordre.

Les prix des matières premières comme le coton ont été au centre du débat entre les

pays producteurs du Sud et ceux, consommateurs, du Nord. Cette différence est toutefois

relative, les pays du nord sont aussi de gros producteurs de matières premières comme le

coton (États-Unis, pays de l’Union Européenne). L’évolution des termes de l’échange, est

considérée comme un indicateur du pouvoir d’achat des nations dont les exportations sont

significativement basées sur les matières premières et constitue une variable clé pour les

pays en développement. Lorsqu’ils se détériorent, souvent de façon brutale, ils entraînent

des crises de paiements. Lorsqu’ils s’améliorent, souvent brutalement aussi, cela provoque

un excès de liquidités qui finit également par déstabiliser les comptes extérieurs. Au-

delà des fluctuations de court terme, la détérioration des termes de l’échange, est la

matérialisation d’un faible pouvoir de négociation des pays en développement face aux

pays développés et constitue en même temps un obstacle au développement.

Dans les années 1960-70, la question des termes de l’échange était le motif d’un af-

frontement à peu près continu entre pays du Nord et ceux en développement. Au cours de
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cette décennie, les bailleurs de fonds et les institutions multilatérales ont nié l’existence

d’une dégradation et se sont évertués à montrer que les fluctuations momentanées des prix

des produits de base n’engendraient aucune détérioration sur le long terme. En revanche,

la plupart des économistes du développement et, surtout les pouvoirs publics des États

exportateurs du Sud se sont attachés à démontrer la réalité de cette détérioration pour

réclamer des compensations internationales et l’institution d’un « juste prix » pour les

produits de base. Mais depuis les années 1980, en raison des profondes modifications in-

tervenues dans la division internationale du travail, cette question a cessé d’être au centre

des négociations multilatérales et des débats Nord-Sud. Favorisée par la mise en place

des règles plus précises dans le cadre de l’Organisation mondiale du commerce (OMC), la

segmentation des processus de production s’est généralisée. Au Mali, certains producteurs

estiment que la libéralisation des échanges a provoqué un effondrement des cours.

Pour Bessis et Hochiraich (2007, 174 ), « de 1980 à 1995, période d’application des

politiques d’ajustement structurel (PAS) visant à ce que les pays ayant connu la crise de

la dette remboursent leurs créanciers, la question du juste prix a disparu des débats inter-

nationaux ». Parallèlement, des mesures visant à libéraliser le commerce ont été prises ;

elles signent la fin des tentatives d’organisation internationale et nationale des marchés,

puisqu’une des conditions imposées par les PAS a été la suppression des mécanismes na-

tionaux de stabilisation dans les pays producteurs (Caisses de stabilisation en Afrique

francophone, Marketing boards en Afrique anglophone). Cette situation a exposé les pro-

ducteurs directement sous la coupe des marchés mondiaux, où les prix répondent moins

aux signes du marché qu’à la spéculation financière.

Avec le poids considérable et l’influence accrue des fonds communs de placement et

des fonds de pension, le marché spéculatif étant déconnecté de celui physique, l’évolution

des stocks des facteurs et les incidents climatiques ont moins d’influence de nos jours. La

disparition des outils de stabilisation des années 70 et 80 a exposé directement les pays

en développement à la fluctuation accrue des prix internationaux au cours de la décennie

2000.

Les échecs de la politique de stabilisation ainsi que les crises profondes auxquelles sont

confrontés les producteurs de matières premières comme le coton ont engendré un regain

d’intérêt pour les réflexions sur l’évolution des termes de l’échange et sur l’instabilité des

marchés des matières premières. Geronimi (2003, 2012) expose la nature des fluctuations
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des cours des matières premières et met l’accent sur les ruptures structurelles comme

source essentielle de compréhension du phénomène d’instabilité des marchés. Pour cet

auteur, l’hypothèse dite de Prebish-Singer, émise dans les années cinquante, suppose une

tendance à la dégradation des termes de l’échange au détriment des économies à spéciali-

sation primaire, provoquée par l’évolution défavorable à long terme des prix des matières

premières.

Cashin, Liang et Mc Dermott (1999) estiment qu’une grande partie des matières

premières subissent des chocs majeurs qui persistent au-delà de cinq ans, dont les produits

agricoles comme le coton. Géronimi et al. ; (2003), ont utilisé pour la période 1957-1998

des tests paramétriques de racine unitaire et tests non paramétriques de persistance, sur

les séries des cours des matières premières, en données mensuelles pour les comparer aux

résultats de la littérature. Selon Géronimi et Sacko (2005), si nous analysons les échanges

extérieurs du Mali depuis son indépendance en 1960, nous constatons l’existence d’une

asymétrie de spécialisation primaire régressive sur laquelle cette nation a opté malgré

qu’elle soit un canal privilégié de fortes instabilités. Pour Géronimi (2012), les faibles

performances de l’économie malienne à long terme s’expliquant en partie par sa position

de preneur de prix pour les produits primaires qu’ il exporte comme le coton le piège

dans une « trappe à pauvreté ». Pour cet auteur, les résultats des tests et représentations

exploratoires des propriétés dynamiques de la croissance malienne appuyaient l’hypothèse

d’un lien significatif entre performance macroéconomique et instabilité sur l’horizon du

long terme.

Les oligopoles ont tendance, face aux fluctuations de la demande, à moduler l’offre

pour conserver la stabilité des prix. De plus, les progrès de productivité se traduisent par

une hausse de la rémunération des facteurs alors que, dans les pays du Sud, où salariés

et entrepreneurs sont moins bien organisés, les progrès de productivité se traduisent par

des baisses des prix. De ce fait, lorsque les marchandises sont échangées sur le marché

mondial, les consommateurs des pays industrialisés profitent des progrès de productivité

dans les Pays en développement (PED). Au total, les pays du Sud seraient « price-takers»

sur le marché mondial, tandis que les pays du Nord seraient « price makers».

Pour Géronimi (2012, 12) « Le modèle “standard” de la petite économie dépendante

(Salter-Swan) a été utilisé pour analyser le phénomène de syndrome hollandais (Corden

et Neary 1982). Ceci afin d’expliquer les distorsions sectorielles à la défaveur des secteurs
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échangeables provoquées par un choc positif à l’exportation ». Pour ce dernier, dans le cas

des économies en développement, l’analyse des évolutions macroéconomiques constate la

coexistence de chocs structurels et d’instabilités de court terme. Pour distinguer ces deux

types d’instabilité, nous pouvons retenir des représentations dans l’espace des phases. Ce

type de représentation a l’avantage de garder l’ensemble de l’information qui concerne

l’évolution dynamique des économies des pays du sud. D’autres études menées par (Gero-

nimi, Hugon, Schembri et Taranco 2000, Geronimi, Mathieu, Schembri et Taranco 2006a

et 2006b), admettent que l’instabilité macroéconomique des pays les moins avancés est

très accentuée que celle des autres pays.

Nous analysons dans le point ci-après, un des facteurs exogènes qui pénalisent grave-

ment la rentabilité de la production cotonnière au Mali que constitue, la fluctuation de la

parité entre la monnaie de vente internationale du coton (dollar) et celle locale (FCFA).

2.1.2.6 La fluctuation de la parité du dollar américain par rapport au FCFA

Il n’existe pas de taux de change fixe entre l’euro et le dollar américain. Or dans la

pratique, le FCFA est lié à l’euro par une parité fixe (1 e = 655,995 FCFA). L’existence

d’un taux de change flottant entre l’euro et le dollar américain induit une instabilité

entre ces deux monnaies. Il en résulte une contrainte et inversement en théorie que les

producteurs de coton malien peuvent subir lorsque la valeur de l’euro reste relativement

élevée ou faible par rapport à celle du dollar, car le prix de vente du coton sur le marché

international demeure libellé en dollar américain.

Pour avoir une idée précise sur l’évolution dans le temps de la relation entre des

monnaies n’ayant pas de parité fixe, de nombreuses analyses ont été réalisées. Aglietta,

Baulant et Coudert (1997) 9, ont effectué une étude pour déterminer « les taux de change

réels d’équilibre en utilisant le mark allemand, le franc français et la lire italienne par

rapport au dollar américain, en fonction des déséquilibres externes ». Ces auteurs ont

utilisé ces trois taux de change en composant un substitut du futur taux de change euro

par rapport au dollar, ils avaient conclu que l’euro serait soumis à moyen terme à des

pressions à la hausse, ce qui fut le cas. Selon l’étude du conseil d’analyse économique

menée par Didier et al,. (2008, 7) « depuis son lancement en 1999, l’euro a connu d’amples

9. http ://www.europarl.europa.eu/workingpapers/econ/101/chap2 fr.htm. Consulté le 4 Novembre

2014.
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fluctuations : après s’être apprécié de 1,18 à 0,88 dollar entre janvier 1999 et octobre 2002,

il s’est apprécié vigoureusement pour atteindre 1,60 dollar en juillet 2008. Cela suscite

également des craintes pour les entreprises qui doivent à la fois gérer les fortes variations

des taux de change et s’adapter au niveau durablement élevé de l’euro ».

Les pays pauvres et certains pays riches sont généralement confrontés au problème de

change, à partir du moment où leurs produits sont vendus sur le marché international au

sein duquel, la monnaie utilisée généralement pour les transactions est le dollar américain.

Or, cette situation peut s’avérer un handicap majeur pour la majorité des pays du tiers

monde comme le Mali, pour qui une très grande part de la production des matières est

destinée pour le marché international. En effet, ces pays ne parviennent pas à transformer

au niveau national, qu’une partie non significative de leur production de produits de base

(moins de 5% pour le coton malien).

Pour constater l’ampleur de cette fluctuation de la parité, nous illustrons par le tableau

2. 1, l’évolution des cours entre l’euro (e) et le dollar (US), en donnant l’équivalence de

la valeur du dollar en FCFA depuis l’avènement de l’euro en janvier 1999.
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Table 2.1 – Évolution des cours entre l’euro-dollar (US), et en franc CFA de 1999 à

octobre 2014

Cours de clôture Valeur de l’euro en 
dollar US 

Valeur du dollar US 
en euro 

Valeur 
correspondante du 
dollar US en francs 

CFA 

1er  janvier 1999 1.18 0.86 564.12 

27 janvier 2000 0.98 1.01 662.52 

25 octobre 2000 0.82 1.21 773.75 

1er janvier 2001 0.93 1.07 701.88 

15 juillet 2002 1.00 1 655.96 

20 mai 2003 1.17 0.85 557.56 

30 nov. 2004 1.32 0.75 491.97 

1er janvier 2005 1.36 0.73 478.85 

2 janvier 2006 1.18 0.85 557.56 

28 sept. 2007 1.42 0.70 459.17 

29 février 2008 1.59 0.66 432.93 

11 juillet 2008 1.60 0.63 413.25 

3 mars 2009 1.25 0.80 524.77 

19 nov. 2010 1.36 0.73 478.85 

1er mars 2011 1.33 0.74 473.61 

1er mars 2012 1.22 0.77 496.29 

1er mars 2013 1.31 0.75 504.58 

14 octobre 2014 1.26 0.79 513.35 

 

Source : Marché du forex (Foreign Exchange, New York), stox-office.com ; BCEAO (2014).

À la suite du tableau ci-dessus, nous présentons grâce à la figure 2.3, l’évolution du

prix du coton graine au Mali et celui ajusté de la fibre sur le marché mondial de 1994 à

2011.
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Figure 2.3 – Évolution des prix du coton fibre sur le marché mondial et du coton graine

au niveau du producteur au Mali entre 1994-2011

 

 

 
Source : Rapport FAO (octobre 2012, 19). effectué par Balié J sur le coton malien.

NB : Le prix mondial ajusté correspond au prix de la fibre de coton en monnaie locale

(FCFA) ajusté par le coefficient technique de transformation du coton graine en coton

fibre.

La référence du coton malien sur le marché international est l’indice A de Liverpool.

La monnaie d’achat auprès des producteurs locaux est le FCFA, cette situation engendre

deux sources d’instabilités qui peuvent se compenser partiellement. La première relève de

l’instabilité exogène résultant des conditions d’offre et de demande sur le marché mondial

du coton et la seconde instabilité qui fait l’objet de cette analyse est à la fois endogène et

exogène, résultant des fluctuations monétaires du dollar et du FCFA. Le gouvernement

malien a voulu l’arrimage monétaire entre le FCFA et la monnaie française par une parité

fixe pendant des années jusqu’ à l’avènement de l’euro, puis la parité fixe fut maintenue

entre ces deux monnaies. Son but était d’avoir une monnaie stable et garantie par le trésor

français.

Le niveau de la production malienne de coton est influencé par les évolutions de prix

enregistrés sur le marché international. Les cours du coton en dollar américain, s’étaient

relativement appréciés entre 2005 et la mi-2008. Mais cette augmentation n’a toutefois pas

profité aux producteurs maliens, car les prix d’achat auprès des paysans sont en FCFA.

Cette situation était la conséquence de la dépréciation continue du dollar, sur la période,

face à l’euro et donc le FCFA en tenant compte de l’existence de la parité fixe entre cette
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monnaie et l’euro. Selon Hugon (2005, 100), « la baisse des cours mondiaux et la hausse

du FCFA et de l’euro par rapport au dollar ($) a eu pour effet de générer un déficit de

l’ordre de 130 milliards au sein des filières de la zone franc (2004/2005) ».

Nous avons constaté une grande appréciation du FCFA par rapport au dollar entre

juillet 2002 et mars 2011, qui était notamment le reflet de la forte appréciation de l’euro

par rapport au dollar ($). Cette situation a été préjudiciable pour les producteurs maliens

sur la période. On n’obtenait plus en moyenne que 413 FCFA pour 1 USD en 2008,

soit 46% de moins que lors des plus fortes appréciations de 2000 (1 USD = 773 FCFA

en octobre 2000). Entre août 2008 et mars 2011, la dépréciation du dollar s’est un peu

ralentie pour se fixer en moyenne à 482 FCFA pour 1’USD 10. Depuis le début de l’année

2012 à octobre 2014, nous constatons une faible fluctuation entre l’euro et le dollar, cette

situation s’est répercutée également sur le FCFA qui constitue la monnaie de vente des

producteurs de coton au Mali.

Avec le nouveau système de prix d’achat en vigueur au Mali, ces décisions ont non

seulement permis dans une large mesure de lisser la courbe des prix et d’atténuer les

fluctuations du cours mondial au niveau des producteurs surtout en période de forte

diminution comme 2008. Nous avons observé une évolution à la hausse des cours mondiaux

de fibre de coton sur la période 2009-11. Si nous tenons compte de l’évolution moyenne

mensuelle des augmentations de cours sur cette période (2009-11), elles atteignent près

de 350%, soient des records inégalés lors des trois dernières décennies. Cependant une

tendance de moyen terme à la dépréciation du dollar par rapport au FCFA est encore

persistante.

Il faut cependant rester très attentif dans les interprétations des tendances. Le phéno-

mène majeur observé est l’augmentation importante de la volatilité des cours. Ainsi, après

avoir atteint un record de 2,44 USD/livre le 8 mars 2011, l’indice Cotlook A est retombé

en quelques semaines à près de 1,70 USD/livre selon le rapport 2012 du CCIC. Si nous

comparons ces prix avec ceux observés dans le passé, le prix demeure fort élevé mais il s’est

déprécié rapidement de 30% à partir de mai 2011. Tant que cette volatilité des taux de

change persiste entre la monnaie de vente internationale (le dollar américain : USD) du co-

ton et l’euro, les producteurs maliens du coton resteront soumis à cette contrainte exogène

10. Rapport du Comité d’orientation et de suivi du Partenariat UE-Afrique sur le coton, p 14. Mai

2011.
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qui pourra à tout moment compromettre la rentabilité de leur production à chaque forte

appréciation de long terme de l’euro par rapport au dollar. Cette contrainte externe se

conjugue avec une autre non négligeable de même nature que constituent les subventions

octroyées par les pays riches à leurs producteurs de coton que nous analysons ci-après.

2.1.2.7 L’impact de la subvention des pays riches sur la rentabilité du coton

malien

Les subventions à l’exportation sont considérées comme des pratiques anticoncurren-

tielles non compatibles avec les règles de l’OMC. Cette variable influence négativement le

niveau des exportations. Car le niveau élevé des subventions fait baisser le prix mondial

du coton qui se répercute directement sur les recettes à l’exportation 11. Cela a été déjà

démontré dans les études relatives à l’impact des subventions sur les exportations du co-

ton dans les pays du sud par Goreux (2003, 2004a), Tockarick (2003), Summer (2003),

FAO (2004), Araujo (2006), Djimasra (2009), CCIC (2010), Traoré (2010) etc. Dans le

rapport sur le commerce mondial (2006) de l’OMC, l’article premier de l’accord sur les

subventions et les mesures compensatoires souligne qu’ « une subvention existe s’il y a

une contribution financière des pouvoirs publics ou de tout organisme public ».

Dans la pratique, de nombreux aspects souvent complexes de la définition même de la

subvention peuvent rendre les accords délicatement applicables et certaines nations n’hé-

sitent pas souvent à profiter de cette situation. Nous trouvons deux types de subventions

à travers ce rapport, un premier groupe qualifié de subventions directes, observables avec

une conséquence directe sur la production et liées à l’exploitation, et le second groupe

constitue, les subventions qualifiées d’indirectes, habituellement inobservables et ayant

des conséquences moins directes sur les coûts de production et sur la compétitivité.

Selon Rainelli (2009, 37), « les subventions aux producteurs sont l’instrument privilé-

gié des nations riches ; elles ont pour effet d’évincer les pays peu développés des marchés

mondiaux, mais aussi de concurrencer très sévèrement les producteurs locaux sur leurs

marchés nationaux ». Traoré (2010), a effectué une synthèse des principaux résultats des

études qui avaient pour but de déterminer l’effet des subventions sur le prix mondial

de l’or blanc et met en évidence l’existence d’écarts notoires entre ces derniers. Selon

11. Djimasra (2009), op, cit, p 221.
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ce dernier, ces écarts résultent généralement de différences au niveau des objectifs, des

méthodologies d’évaluation, des hypothèses formulées, comme l’attestent les divergences

entre les données de subventions établies par le CCIC (2010). En tenant compte comme

l’année de référence 2001, Adjovi et al (2004) 12, ont mis en évidence un impact négatif des

subventions octroyées par les États-Unis et l’Union européenne sur l’économie malienne.

Les calculs effectués par ces auteurs calculs constatent :

— une baisse directe des recettes de 1,6% pour le trésor public ;

— une baisse de 1.8% du revenu global ;

— une élasticité de 0.3 entre les indicateurs de la pauvreté et le cours mondial ;

— une élasticité de 0.87 entre le revenu du coton et les indicateurs de la pauvreté.

Ces auteurs parviennent à la conclusion que le cours mondial du coton détermine à la

fois la production de coton au Mali et le prix payé aux producteurs. Cependant, la part du

cours est faible dans la création de valeur ajoutée par exploitation. Djimasra (2009, 199)

estime que « le Mali a perdu 43 millions de dollars à la suite des subventions américaines

sur le coton en 2001 et en a reçu 37,7 millions de dollars d’aides américaine sur la même

année, d’où une compensation insuffisante sur la période ».

Steve Suppan 13, de l’institut pour la politique agricole et commerciale estime que « les

pays membres de l’OMC feraient bien de prendre en compte les prix du pétrole lorsqu’ils

discutent du marché mondial du coton. Le fait essentiel de la question est que les prix du

coton suivent ceux des matières substituables à base de pétrole, parce que le pétrole est

beaucoup plus fortement subventionné que le coton. Les subventions au pétrole peuvent

donner aux fibres à base du pétrole un avantage compétitif, réduisant la demande pour

le coton ». Cette réalité peut expliquer en partie, l’amélioration des parts des produits

substituables à base de pétrole comme le synthétique dans les processus de production

des industriels au détriment du coton, que nous assistons depuis deux décennies.

En 2010, le rapport du CCIC estime que la subvention diminue les prix de 10% (12,9%

pour la B M), représentant un manque à gagner annuel de 147 millions de dollars US.

La fin de la subvention des États-Unis engendra une augmentation des cours de 6 à 14%

en général et 6 à 19% pour les producteurs de coton au Mali et dans les autres pays

producteurs de l’Afrique selon le même rapport. Krugman (1993), propose un classement

en deux types distincts des subventions qui sont soient directes ou indirectes. Il définit

12. Adjovi .E., Wetta. C. et Sanogo. O. (2004) : « Cotons d’Afrique face aux subventions mondiales »,

Bénin, Burkina Faso et Mali. Réseau d’Expertise des Politiques Agricoles (REPA).
13. http : //ipsinternational.org/fr/note.asp? idnews, consulté le 6 Décembre 2013
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les subventions à la production comme des aides accordées aux producteurs d’un pays

par le gouvernement. Leur objectif est de motiver les producteurs à produire davantage

ou de les protéger contre la concurrence des producteurs des autres pays sur le marché

international. Les subventions à l’exportation pour leur part constituent à des montants

versés à une entreprise dont une part de la production est destinée à la vente sur le marché

extérieur du pays où l’entreprise réalise sa production.

D’un point de vue théorique, les subventions à la production et celles à l’exporta-

tion peuvent toutes deux avoir pour impact d’accroitre la production intérieure et les

exportations, mais nous avons une différence entre elles si nous tenons compte de leurs

conséquences sur les prix intérieurs. Les prix intérieurs ne sont pas influencés par les sub-

ventions aux producteurs, mais ils s’apprécient dans le cas des subventions à l’exportation

s’il existe des difficultés de réimporter. Lorsqu’il y a des subventions à l’exportation dans

un pays, le coût pour le contribuable est plus faible que dans le cas où les subventions

sont pour la production, car le volume de la consommation intérieure subventionnée est

faible.

Dans un pays où on a une tradition de subvention à l’exportation, les producteurs

sont plus motivés à produire pour l’exportation plutôt que pour le marché intérieur ce qui

est le cas pour les producteurs de coton américains. La diminution de l’offre sur le marché

intérieur engendre une augmentation des prix intérieurs, mais comme l’offre sur le marché

mondial s’améliore, les prix mondiaux diminuent. Si les opérateurs ont été confrontés à une

impossibilité de réimporter des produits sur le marché intérieur, un écart s’établit entre

le niveau du prix intérieur et celui mondial. Cette situation permet aux consommateurs

des pays étrangers de profiter de la diminution des prix mondiaux. Mais, la situation n’a

pas le même impact sur les producteurs étrangers, car ceux-ci ne sont pas à l’abri de subir

une perte nette, parce qu’ils doivent dorénavant faire face à la concurrence à des prix plus

faibles. Dans la plupart des cas, les producteurs non et peu compétitifs sont obligés de

déposer leur bilan.

Nous partageons le point de vue développé par Djimasra (2009, 189) selon lequel, «

la baisse du prix mondial est un élément commun aux subventions à la production et

aux subventions à l’exportation lorsque le pays qui subventionne est un grand pays. Cette

baisse aura des conséquences à la fois négatives et positives pour les partenaires commer-

ciaux du pays. Les producteurs de produits concurrents devront faire face à la concurrence

108



des exportateurs subventionnés dont les prix sont inférieurs, tandis que les consommateurs

des produits importés moins chers y gagneront. Les pays qui sont importateurs nets du

produit subventionné pourraient donc tirer globalement avantage des subventions ».

Après plusieurs années de négociation, force est de constater que la volonté des mi-

nistres du commerce des pays affectés de traiter le coton «de manière ambitieuse, rapide

et spécifique» dans les négociations sur l’agriculture n’a pas pu être concrétisée. Quant

aux principaux pays qui donnent de subventions très importantes, ils n’ont pas véritable-

ment réformé leur politique agricole. Nous avons constaté que la réforme de 2003-04 de la

Politique Agricole Commune (PAC) de l’UE et la Loi des États-Unis sur l’agriculture de

2008 n’ont pour l’instant que peu participé à diminuer les subventions aux producteurs

de coton.

Cependant les négociations continuent, tant dans le cadre du cycle de Doha qu’au

niveau bilatéral entre les États-Unis et le Brésil, différents scénarios peuvent être envisagés.

Quoi qu’il en soit, le caractère spécifique et stratégique du coton pour la survie de millions

de producteurs des pays pauvres nécessite des mesures urgentes et transitoires jusqu’à la

cessation définitive des subventions publiques au profit des producteurs de coton dans

les pays riches. Malgré le désespoir de plusieurs pays du sud comme le Mali, la nouvelle

loi cadre agricole américaine, le « Farm Bill 2008 », adoptée par le Congres et le Senat

américains en Juin 2008, n’a permis aucune diminution des subventions à la filière coton.

La nouvelle version du Farm Bill valorise même certaines subventions. Elle prouve que

les États-Unis continuent d’ignorer les règles du commerce international, ils agissent de

façon incompatible avec les règles de l’OMC. Ce qui veut dire que la bataille commerciale

reste encore très difficile pour le coton.

A l’occasion du sommet France-Afrique de 2007, l’ancien président de la République

du Mali dénonçait les subventions des pays occidentaux à leurs cotonculteurs et la chute

des cours mondiaux du coton. Il déclarait : « Hier, c’était l’or blanc, aujourd’hui, c’est

vraiment un cauchemar. C’est un véritable supplice de Tantale. Nous avons la barbe dans

l’eau et l’on meurt de soif. Jamais nous n’avons produit tant de coton en quantité et

en qualité, mais jamais les prix n’ont été aussi instables qu’aujourd’hui. Il y a des gens

qui sèment du coton et qui récoltent allègrement des subventions. Nous, malgré tous nos

efforts, nous semons du coton et on ne récolte que des déficits. Sur la base d’estimations

contenues dans une étude faite par le CCIC, la suppression de la subvention des États-
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Unis sur le coton augmentera le revenu du paysan malien qui cultive le coton de plus 31%,

de 500 à 659 dollars par an, ce qui est énorme dans un pays où très peu de gens gagnent

1 dollar par jour » Après l’analyse approfondie des contraintes que la filière cotonnière

du Mali doit surmonter, pour assurer son rôle majeur de levier de la croissance du pays,

nous nous intéressons aux perspectives de celle-ci dans la section ci-après.

2.2 Les perspectives de développement de la filière

cotonnière

Le développement d’une filière cotonnière forte et efficace, est crucial pour lier les

fonctions de production et de commercialisation et surmonter les grandes contraintes

auxquelles sont confrontées, les petites et moyennes entreprises maliennes concernées di-

rectement ou indirectement. La réussite engendrée à travers cette filière prouve que cer-

tains obstacles généralement évoqués, par les acteurs sont surmontables lors de la plupart

des campagnes de production cotonnière.

Le renforcement de la rentabilité de la filière coton peut être encouragé par la diver-

sification des activités à travers différentes transformations au niveau national, surtout

celles génératrices de la valeur ajoutée. Parmi ces activités nous avons la filature, la fa-

brication de tissu Bazin qui est bien aimé par les consommateurs en Afrique de l’Ouest,

(utilisé comme habits des jours de fête et des cérémonies traditionnelles pour hommes et

femmes), la confection artisanale des habits à base de coton, les articles de soins corporels

etc. Les investissements dans ces activités doivent être soutenus par les pouvoirs publics

et les collectivités décentralisées, car le coton demeure un produit stratégique engendrant

la création des milliers d’emplois directs et indirects au Mali. Or dans les faits, nous re-

marquons que dans le secteur agricole malien, la lenteur du développement des activités

résulte en grande partie de la faiblesse des moyens financiers et du niveau de la coordi-

nation des activités, car la majorité de la production est assurée par des exploitations

familiales de petites tailles.

Malgré le constat de la complexité qui régit la filière cotonnière, quelques sociétés

maliennes ont réussi à adopter la démarche filière pour surmonter diverses contraintes

et atteindre les marchés qu’elles avaient ciblés pour réaliser un bénéfice sur la vente de
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leur produit tant au niveau national qu’à celui international. L’égrenage du coton et sa

vente par la CMDT et le filage du coton par la FITINA-SA, la société BATEXI-SA, la

COMATEX-SA, malgré les difficultés actuelles du secteur coton sont parmi les exemples

de réussite. L’objectif de cette section est de déterminer les facteurs de réussite, ana-

lyser de manière approfondie les atouts de la filière cotonnière et faire des propositions

pertinentes réalisables, capables d’améliorer significativement la productivité et la compé-

titivité des professionnels de l’or blanc, dans un climat de concurrence farouche entre les

nations productrices. À travers notre analyse nous faisons la différence entre les facteurs

dépendants de la contribution de la CMDT et les paysans d’une part et ceux résultant de

la synergie et l’accompagnement de l’État et les opérateurs économiques du secteur privé

d’autre part.

2.2.1 L’apport de la CMDT et des producteurs dans le

développement de la filière

Pour donner un nouveau souffle à la filière cotonnière, les acteurs directement concer-

nés comme la CMDT et les producteurs, ont pu prendre conscience de la nature et l’im-

portance de leurs rôles respectifs pour la continuité et la sauvegarde des acquis de la

filière. Les analyses qui suivent permettent de donner les explications nécessaires pour

mieux cerner les contributions de ces deux acteurs majeurs.

2.2.1.1 Les nouvelles stratégies de diffusion des connaissances auprès des

producteurs

L’une des objectifs principaux de la CMDT est d’œuvrer auprès des paysans pour

améliorer sensiblement la productivité dans les exploitations cotonnières. Elle s’appuie

sur la vulgarisation qui fait partie des systèmes de connaissance et d’information agricole,

eux-mêmes intégrés dans des systèmes d’innovation pour pérenniser le développement

rural engendrant des perspectives en faveur de la diminution de la pauvreté dans des

économies dominées par l’agriculture. Notre nous basons sur le constat selon lequel les

jours où la vulgarisation agricole était synonyme de travail avec les seuls établissements

du secteur public sont révolus.

111



Selon Charmes (1975, 249), «en matière de vulgarisation agricole, c’est à la méthode

que doit être accordé le rôle principal, beaucoup plus qu’à l’objet même de la vulgarisa-

tion : en général une ou plusieurs techniques plus productives. Pour cet auteur, s’il est

vrai qu’il n’est pas de méthode sans objet, alors nous dirons que l’objet principal de toute

vulgarisation agricole doit être la paysannerie et non pas la ou les techniques. Il existe

donc des chercheurs au niveau de la CMDT qui sont d’un apport important dans le conseil

auprès des paysans sur les variétés utilisables en fonction de la situation géographique des

producteurs.

En cherchant les éventuelles solutions pour atténuer les effets des facteurs difficiles

à maîtriser sur la baisse de la productivité, les ingénieurs agronomes de la CMDT ont

préconisé depuis la campagne 2006-07, l’adoption de certaines techniques agricoles dont la

pratique commence à donner des résultats très encourageants. Parmi celles-ci, nous avons

les techniques de semis directs et les cultures sous couvert végétal. Pour ces ingénieurs, la

date de semis est parmi les facteurs clés de la réussite d’une campagne cotonnière. Selon

Mazars et al., (2005, 28), « le respect des dates optimum est en grande partie fonction des

premières pluies significatives qui rendent possible le houage, en culture manuelle, et des

labours en culture mécanisée. La réalisation des labours est fonction de la disponibilité en

attelage et en matériel pour la culture mécanisée (culture attelée ou motorisation) ».

Depuis la campagne 2007-08, la participation active des OP dans la mise en place d’un

véritable conseil de gestion aux exploitations est une réalité dans la zone cotonnière du

Mali. Car, la CMDT a constaté finalement que la source des échecs multiples dont diffé-

rentes équipes dirigeantes n’ont pas pris la peine de tirer les leçons étaient préjudiciables

à l’essor de la production. La justification de pratiques autoritaires sur la base d’une accu-

mulation d’échecs, était à l’origine de l’impasse dans laquelle se sont fourvoyés différents

techniciens de la société. La responsabilisation et les premiers transferts de fonctions ini-

tiés par les sociétés cotonnières, voilà un quart de siècle, vers les premières organisations

de producteurs ont permis la naissance d’une véritable dynamique de professionnalisation.

Aujourd’hui dans l’espace de production du coton, les producteurs sont bien structurés en

associations villageoises (AV) et OP qui assument tout ou partie des principales fonctions

techniques, économiques et syndicales qui ont été confiés à elles.

Les organisations paysannes (OP) servent de relais de communication des informa-

tions. Elles permettent de transmettre les messages du sommet jusqu’à la base, d’assurer
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la formation des membres, et enfin la remontée des informations. Au Mali, l’objectif du

volet, renforcement des capacités des producteurs est basé sur la structuration des OP

et sur la formation des producteurs et de leurs responsables. Pour ce qui concerne la mis

en place des SCPC, aux niveaux des communes, des secteurs, des régions et au niveau

national est déjà effective depuis mars 2007 dans toute les zones de la production de

coton.

Le volet formation des producteurs et des responsables des SCPC a été entamé, par

la formation des leaders des SCPC avec un financement considérable déboursé par la B

M, pour assurer la continuité de la formation qui existait auparavant. L’alphabétisation

et les formations continues des paysans sont indispensables pour un développement rural

dans le long terme. La mission de restructuration du secteur coton a été mandatée pour

suivre et évaluer ce programme de formation ambitieux. Un autre programme ambitieux

de formation est en cours dont le financement est assuré par le gouvernement malien et ses

partenaires techniques et financiers. Cette formation est suivie par l’assemblée permanente

des chambres d’agricultures du Mali (APCAM), depuis mars 2007.

Ce programme a déjà formé les responsables à l’approvisionnement des coopératives

sur les techniques de gestion des intrants agricoles, au nombre de 5 610 auditeurs dans

1870 SCPC à raison de 3 auditeurs par société. Pour Koné (2012, 12), « la recherche

agricole, fille ainée de la filière cotonnière et alliée naturelle se doit de relever de nouveaux

défis comme la proposition aux producteurs de nouvelles approches basées sur l’innovation

à propos de sujets aussi variés que la recherche sur des variétés toujours plus productives

et mieux adaptées aux évolutions climatiques, garantissant aux producteurs de meilleurs

bénéfices économiques et sociaux ».

Pour continuer le développement du programme de renforcement des capacités des

producteurs, nous avons constaté qu’il existe différents appuis à travers les projets en

cours d’exécution. Parmi les contributeurs du financement de ces projets, nous avons

l’Agence Française de Développement (AFD), la Banque Africaine de Développement

(BAD), via son projet d’appui à la filière coton/textile, le service Néerlandais de coopéra-

tion (SNV), l’Union Européenne à travers son programme d’alphabétisation fonctionnelle

ainsi que l’United States Agency for International Development (USAID) à travers son

projet d’appui au secteur coton en Afrique de l’Ouest et du Centre. Tous les acteurs de

la filière coton sont désormais conscients, que la formation et l’information sont néces-
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saires pour une adoption appropriée par les paysans de l’évolution des techniques, des

technologies et de l’environnement institutionnel national et international.

Nous avons constaté au niveau de la CMDT, une volonté réelle pour travailler avec tous

les partenaires qui acceptent la nécessite d’une action commune pour inventer une nouvelle

économie du coton. Nous avons parmi les initiatives locales des partenaires techniques

et financiers le Programme d’Appui aux Systèmes d’Exploitation Coton (PASE-AFD),

visant l’amélioration des systèmes de production coton via des efforts en recherche et le

renforcement des capacités des organisations de producteurs. Nous analysons les effets

induits à travers la participation des représentants des paysans dans les instances de prise

de décisions dans le point ci-dessous.

2.2.1.2 Le renforcement de la place des producteurs dans la gestion concertée

de la filière

Les théoriciens de la croissance endogène mettent les initiatives locales au centre du

processus de développement. Selon des auteurs comme Becathini et Rullani (1995), Gra-

novetter (1994), les acteurs locaux, producteurs, individus, acteurs institutionnels, insti-

tutions financières, doivent prendre en main leur destinée et trouver par eux-mêmes les

mécanismes permettant de résoudre durablement, les obstacles qui pénalisent le dévelop-

pement de leurs activités. Pour Grosheny (2012, 46), « l’ancrage territorial des projets se

traduit par la prise en compte de la réalité sociale locale, des facteurs historiques, culturels,

sociaux, des ressources matérielles, mais aussi des connaissances, savoirs et savoirs faire

non transférable à d’autres espaces ». Hugon (2005, 44), estime que « le développement

de nouvelles structures de production, dans lesquelles les organisations des producteurs

ont un rôle important à jouer (par le biais de contrats pluriannuels), semble indispensable

». Nous signalons que l’intentionnalité et la coordination de tous les acteurs engendrées

par une finalité collective contribuent en grande partie à la dynamique de cette entité.

D’importantes mutations ont déjà été enregistrées dans le sens de la reconnaissance des

rôles et des responsabilités des organisations paysannes et des producteurs agricoles. Nous

pouvons considérer les organisations paysannes (OP) comme une réponse à la structure

institutionnelle dans les sociétés. Pour Maître-d’Hotel. E, (2007, 6), « la réévaluation

du rôle des organisations de producteurs agricoles dans les contextes de libéralisation se

trouve au cœur des débats en matière de développement agricole et rural ». Ces débats
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ont été réactivés avec la sortie du rapport 2007 de la Banque Mondiale (BM), sur le

développement dans le monde, consacré à l’agriculture des pays. Rondot et Collion (2001)

estiment que le rôle des OP est maintenant reconnu et permet de faciliter, par l’action

collective, l’accès des petits producteurs aux marchés des produits agricoles de plus en

plus globalisés et au fonctionnement complexe.

Pour Bosc et al. , (2002b), « les OP assurent de nombreuses autres responsabilités

pour proposer différents services à leurs membres, représenter et défendre les intérêts

des producteurs dans le cadre de négociation de politiques agricoles ». D’autres études

soulignent l’importance des OP parmi lesquelles nous avons Machado et al., (2000) ; Neveu

(2002) ; Markelova et al., (2008) ; etc. Selon Bélières, Benoit-Cattin et al., (2008, 14), «

l’augmentation de la production cotonnière du Mali a été basée sur le développement

des exploitations agricoles familiales en encourageant les actions collectives et la mise

en place d’associations villageoises chargées notamment de gérer la commercialisation du

coton graine à travers le regroupement de la production des membres, l’approvisionnement

en intrants et la gestion du crédit en appliquant la caution solidaire ».

Depuis la reconnaissance de l’importance et du rôle des organisations de producteurs

(OP) par la CMDT, nous avons constaté des avancées et facilitations, à travers leurs

participations dans les instances de prises de décision, l’accès des producteurs aux marchés

dans les conditions satisfaisantes. Pour Solagral (2003, 70), « Le renforcement du pouvoir

de négociation des OP apparaît nécessaire aussi bien pour assurer une stabilisation qu’un

niveau rémunérateur des prix ».

Dans le souci d’atténuer les difficultés des cotonculteurs au Mali, le président de l’union

Nationale (UN-SCPC) avait demandé lors de la campagne 2008-09, aux plus hautes au-

torités les appuis nécessaires pour qu’à partir de cette date, sa structure puisse gérer

elle-même, tous les approvisionnements en intrants en zone cotonnière. Cette requête a

donné lieu à plusieurs réunions au niveau de la primature et du ministère de l’agricul-

ture. Finalement les acteurs ont opté pour le moment à une gestion conjointe du processus

d’approvisionnement qui était exclusivement une mission de la CMDT, en faisant associée

l’UN-SCPC et l’OHVN. Dans ce cadre un groupement d’intérêt économique (GIE) a été

constitué entre la CMDT, l’OHVN et l’UN-SCPC. Ce GIE a la charge de gérer les com-

mandes d’intrants et équipements agricoles. Le protocole d’accord relatif au financement

des intrants du système de production coton avec la garantie de l’État a été signé en avril
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2011. Le prix de cession des engrais coton et céréales a été depuis lors fixé à 13 500 F CFA

(20,50 e), au comptant le sac de 50 kg tous engrais confondus et 14 500 FCFA à crédit

(22,10 e). Il est prévu à l’issue des réformes, les grandes décisions relatives à la gestion

de l’approvisionnement en intrants agricoles seront prises au sein de l’interprofession du

coton (IPC-Mali).

Pour ce qui concerne le volet appui à la mise en œuvre d’un programme d’ouverture

et de réhabilitation des pistes rurales, une concertation entre les services du département

chargé des routes et ceux de la CMDT, de l’OHVN se fait annuellement. Des financements

de routes pour assurer le désenclavement sont en cours d’exécution dans les zones coton-

nières avec l’appui de la B M et le projet sectoriel des transports no 3 de l’UE. Désormais,

la gestion de l’entretien courant des pistes est assurée par l’IPC, la réhabilitation des

anciennes pistes et l’ouverture de nouvelles pistes, relèveront de l’État.

Nous avons constaté au niveau de la CMDT, une volonté réelle pour travailler avec tous

les partenaires qui acceptent la nécessite d’une action commune pour inventer une nouvelle

économie du coton. Nous avons parmi les initiatives locales des partenaires techniques

et financiers le Programme d’Appui aux Systèmes d’Exploitation Coton (PASE-AFD),

visant l’amélioration des systèmes de production coton via des efforts en recherche et le

renforcement des capacités des organisations de producteurs.

L’analyse des réponses aux questionnaires soumis à notre échantillon de 150 chefs

d’exploitation de coton de la zone de Koutiala et San pendant notre seconde mission sur le

terrain (janvier à avril 2012), nous a permis de constater la confiance que les contonculteurs

placent aux membres des OP. Parmi les personnes sollicitées, 132 se disent entièrement

satisfaites du travail effectué par leurs représentants (soit 88%). Seulement 2 personnes

estiment ne pas faire confiance aux rôles joués par les OP ( soit 1,33%). Mais d’une

manière générale au Mali, les paysans font plus confiance et adhèrent plus facilement aux

changements nécessaires, s’ils constatent qu’ils sont représentés à travers la participation

de leurs organisations dans les instances de prise de décision. Elles permettent d’instaurer

un climat de sérénité et de confiance entre les producteurs et la CMDT, car avant la

mise en place de ces organisations, les producteurs se sentaient victimes lorsque certaines

décisions ne leurs procuraient pas satisfactions et ce sentiment était motivé par leurs

absences dans les instances de prise de décision.

Nous présentons dans le point suivant, l’adoption de la politique commerciale straté-

116



gique au sens de Krugman.

2.2.1.3 L’application de la politique commerciale stratégique au sens de

Krugman

La dynamique du secteur agricole se concrétise, lorsque les paysans réalisent de ma-

nière efficace et efficiente une production permettant de satisfaire les besoins nationaux

et donne la possibilité d’écouler l’excédent sur les marchés extérieurs des pays voisins

ou lointains. Cette situation est indispensable pour asseoir les bases d’un développement

durable et harmonieux, dans un pays où une grande proportion de la population tire

l’essentiel de ses revenus dans l’agriculture. Les conditions évoquées ci-dessus rendent né-

cessaires l’élaboration et la mise en application des politiques appropriées et adaptées aux

besoins des acteurs par les pouvoirs publics et leurs partenaires. Selon Djimasra (2009,

41), « un État peut mettre en place des politiques commerciales stratégiques dans le but

d’ériger des barrières à l’entrée sur le marché national aux produits étrangers concurrents,

ou qui permettent à ses entreprises de vendre à des prix très concurrentiels sur le mar-

ché étranger. Il s’agit notamment des droits de douane à l’importation prohibitifs, des

quotas à l’importation, du dumping commercial, des aides et subventions aux structures

productives ».

L’environnement actuel des échanges permet d’élargir les champs de réflexion et en-

gendre la prise en compte de différents mécanismes d’analyse. Les apports de l’économie

industrielle, de l’analyse des situations non concurrentielles et les développements de la

théorie des jeux ont contribué, à un renouvellement de l’approche analytique de l’écono-

mie internationale lors de la décennie 1980 sous l’appellation de " politique commerciale

stratégique ". Son modèle de référence a été proposé par Brander et Spencer (1985). Ces

analyses s’inspirent en grande partie des travaux de Krugman (1979), qui a tenu compte

des changements considérables de l’environnement macro-économique international en ba-

sant ses analyses, sur la remise en question de certains fondements pourtant établis depuis

très longtemps dans les théories traditionnelles du commerce international.

Pour que la politique stratégique ait un effet positif dans le long terme sur la produc-

tion, le Mali et les autres pays producteurs du sud doivent se regrouper pour faire des

revendications auprès des instances internationales comme l’OMC, qui sont susceptibles

d’être acceptées comme certaines mesures de soutien ayant une influence significative sur
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l’offre. Le point ci-après expose le nouveau mécanisme de contrôle en vigueur au sein de

la CMDT.

2.2.1.4 L’amélioration du dispositif de contrôle au niveau de la CMDT

Le volet du contrôle concerne le fonctionnement des services de la CMDT. Ce méca-

nisme se fonde sur un ensemble de dispositifs et de processus intentionnels qui oriente les

comportements des acteurs dans une activité donnée. Toutes les entreprises doivent faire

face dans la réalité à un certain nombre de risques dans leurs processus de fonctionne-

ment (financières, environnementaux, accidents de travail etc.). Il est donc judicieux de

pouvoir prendre des précautions pour identifier ces risques et préconiser des mécanismes

appropriés par le biais des contrôles, dans le but de les éviter ou d’atténuer les effets.

Le contrôle interne est en avant-garde des stratégies permettant d’assurer une lisi-

bilité des responsabilités au sein d’une entreprise. Il est définit selon l’ordre des experts

comptables du Mali comme « l’ensemble des sécurités qui contribuent à la maîtrise de l’en-

treprise. Il a pour objectif d’un côté d’assurer la protection, la sauvegarde du patrimoine

et la qualité de l’information, de l’autre l’application correcte du manuel de procédures de

la direction et de favoriser l’amélioration des résultats. Il se manifeste par l’organisation,

les méthodes et les procédures de chacune des activités de l’entité ou l’entreprise, pour

maintenir la pérennité de celle-ci ».

Depuis le début de la décennie 2000 au Mali, les acteurs ont compris la nécessité d’avoir

une culture de contrôle, pour assurer la pérennisation et la redynamisation de toutes les

activités. Au niveau de la CMDT, il était indispensable d’appliquer une telle politique,

dans la mesure où les services de contrôle dont la passivité et la complicité sont avérées

dans certains détournements de sommes colossales qui se sont déroulés, avec l’implication

souvent des cadres se trouvant dans les hautes sphères de l’État. La restructuration de

la filière a permis la mise en place des procédures de contrôle interne efficace à travers la

réorganisation du service et la multiplication des fréquences de contrôles des cabinets ex-

ternes à travers le co-commissariat aux comptes, le consortium, condition non négligeable

de fiabilité et de confiance indispensable pour toute initiative d’investissement de la part

des acteurs privés nationaux et internationaux. Le contrôle peut significativement à tra-

vers ses périodicités, ses actions, ses recommandations, rendre optimale l’exploitation des

moyens mis en oeuvre par l’entreprise, améliorer la minimisation des coûts en générant
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des bénéfices escomptés pour assurer le développement des activités. C’est cette situation

qui caractérise le renouveau de la culture de contrôle au sein de la CMDT et commence

à donner des signes positifs si nous tenons compte des résultats récents de la société.

2.2.1.5 L’adoption des mécanismes d’épargne salariale par la CMDT basée sur

l’intéressement et l’actionnariat salarié

Une politique de fidélisation des travailleurs est nécessaire dans une entreprise ayant

un rôle stratégique dans le développement d’un pays. Parmi les différents mécanismes de

motivation que les entreprises utilisent, la CMDT a opté pour l’intéressement et l’action-

nariat salarié. Nous entendons par l’intéressement, un régime facultatif permettant aux

groupes d’entreprises ou aux entreprises de prévoir une prime au bénéfice de leurs salariés

en fonction des résultats de l’entreprise ou du groupe. Cette prime ne peut pas être sub-

stituée à un élément du salaire pour les employés qui en bénéficient. L’intéressement fait

l’objet d’un accord entre l’entreprise et les salariés ou leurs représentants. Cet accord fixe

notamment la formule de calcul et les modalités de répartition. Il pourra être un instru-

ment mobilisant davantage, les travailleurs de la CMDT à donner le meilleur d’eux, pour

réaliser dans les conditions efficaces et efficientes les missions et objectifs de la société.

Ces pratiques pourront aboutir à l’éradication des détournements spectaculaires et autres

gaspillages non justifiés des biens de la société.

À travers une étude économétrique, l’économie des filières (ECOFIL- Mali, 2011) s’est

penchée sur le lien entre l’adoption de l’intéressement et la productivité des travailleurs

qui en résulte dans les entreprises maliennes. Pour Fakhfakh et Tall (2014), la majorité

des travaux porte sur les effets de productivité résultant de l’adoption de cette mesure

incitative pour les salariés. À cet égard, Koné (2012) a testé empiriquement l’influence de

l’intéressement sur la productivité de la société nationale des tabacs du Mali (SONATAM-

SA). En se basant sur la théorie de la coopération, l’auteur a obtenu comme principal

résultat que l’intéressement quel que soit son niveau, a un impact positif sur la produc-

tivité des employés. Généralement dans la pratique, nous constatons que les incitations

collectives engendrent des comportements coopératifs chez les travailleurs. Cette situation

incite différentes entreprises à utiliser ce type de compensation, même si ceux-ci peuvent

provoquer souvent des problèmes de « resquillage » (passager clandestin), car un tra-

vailleur peut souhaiter ne pas contribuer à l’effort collectif, mais accepte généralement les
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avantages des gains issus de ce même effort.

Certains chercheurs estiment l’existence des stratégies pour minimiser ce constat.

Fitzroy et Kraft (1987), proposent la surveillance mutuelle (le contrôle horizontal), tandis

que Kandel et Lazear (1992), ont suggéré que la pression des pairs à un niveau optimal

peut minimiser significativement ce problème de « resquillage ». Pour Alchian et Demsetz

(1972), la surveillance mutuelle ou la pression des pairs peut pousser les employés à

coopérer, ce qui permet d’atténuer l’intensité du contrôle vertical, tout en améliorant

l’autonomie des salariés.

L’autre dimension des mesures d’encouragement des employés d’une société est ba-

sée sur ce que nous appelons l’épargne salariale. Nous admettons que la participation

des salariés est plus que jamais un sujet d’actualité pour les entreprises à la recherche

d’un nouveau mode de management comme la CMDT. Dans la pratique, l’actionnariat

salarié et les risques de mauvais résultats associés engendrent alors une forte implication

du collaborateur. Selon Aubert (2003, 3), « Parmi les mécanismes d’incitation existant,

l’actionnariat salarié a un statut particulier car il transfère la propriété du capital au

salarié. Ce transfert n’est pas sans influence pour le comportement et pour l’organisation

». Pour Crozier (1970), la participation pour un travailleur n’a de sens que s’il la bénéfi-

cie en argent, en pouvoir, en chances pour l’avenir, car c’est quelque chose qui lui coûte

affectivement et rationnellement.

Avec la mise en place de ces politiques de motivation pour l’ensemble de ses colla-

borateurs à partir de janvier 2011, la CMDT doit procéder à une évaluation triennale

de l’impact de cette stratégie sur ses objectifs. Le but est de savoir si une telle pratique

est utile pour la filière cotonnière et qu’est-ce qu’elle peut avoir comme conséquence sur

la production et la commercialisation du coton malien ? Nous proposons de comparer, si

la situation observée à la CMDT après la première évaluation de l’impact de ce méca-

nisme est conforme à celle observée au niveau de la société nationale des tabacs du Mali

(SONATAM-SA, 2012). Car, on leur confère une incidence positive du fait qu’en plus de

leur caractère à motiver les travailleurs à plus d’effort, à mieux coopérer, et même à dimi-

nuer leur départ volontaire, l’intéressement et l’actionnariat salarié sont des mécanismes

qui permettent de baisser les conflits et leurs intensités dans l’entreprise, cette situation

a été prouvée par différentes études.

Selon Cable et Fitzroy (1980), « les systèmes de partage de profits peuvent transformer
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radicalement l’ambiance des lieux de travail en mettant fin au conflit traditionnel entre les

employés et l’entreprise, parce que c’est l’effort commun des employés qui contribuent à la

maximisation de la richesse commune réalisée ». Fakhfakh et Tall (2014), souligne qu’une

participation complète et continue aux décisions permet en effet de rallonger l’horizon

temporel du salarié dans une entreprise.

Avec l’adoption d’une telle initiative, nous pouvons escompter sur une amélioration

des méthodes de travail au sein de la CMDT, pouvant aboutir sur une utilisation ju-

dicieuse des moyens mis à la disposition des travailleurs pour être plus compétitifs et

performants. En associant les collaborateurs au capital de la société, nous cultivons aisé-

ment leur fidélité. Pour Kruse (1999), l’intéressement et l’actionnariat salarié sont tous

deux promus pour leur potentiel à atténuer les conflits au niveau du travail tout en amé-

liorant durablement la performance des entreprises. Pour Fakhfakh et Tall (2014, 1), «

dans ces types de rémunérations incitatives, les employés se sentent plus engagés par

une meilleure communication sur la performance de l’entreprise, une plus grande prise de

conscience de l’importance de la notion de bénéfice, de l’efficacité au sein de l’entreprise,

et une diminution du risque de départ des employés ». Après l’apport des producteurs et

de la CMDT, nous proposons les efforts consentis par l’État, pour les accompagner dans

le but de redynamiser la filière cotonnière dans l’analyse ci-après.

2.2.2 Le rôle de l’État dans la perspective de développement de

la filière cotonnière

En tant qu’acteur majeur dans les pays en développement comme le Mali, le gou-

vernement a un rôle capital dans la réussite des activités dans tous les domaines. Nous

soulignons et examinons l’importance des mesures adoptées par les pouvoirs publics pour

la pérennisation et la consolidation des acquis de la filière coton.

2.2.2.1 L’acceptation de la dévaluation du franc CFA en 1994

Le Mali comme les autres pays de la zone UEMOA étaient confrontés à la fin de la

décennie 80 à de pertes récurrentes de compétitivité. Pour dynamiser la croissance écono-

mique dans ces nations, dont les économies sont largement dominées par l’exportation de
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matières premières, les autorités étaient contraintes d’accepter la dévaluation du FCFA

en janvier 1994, dans l’objectif de rééquilibrer les balances de paiements à travers ses

effets simultanés de circonscription des importations et de promotion des exportations (la

parité fixe entre le franc français et le FCFA a engendré une augmentation brusque de

100% pour tous les produits importés libellés en monnaie locale). Elle est effectuée pour

remédier les contraintes structurelles d’expansion insoutenable de la demande intérieure

face à une stagnation de la productivité et de déficit chronique du solde commercial. Selon

la direction nationale de la statistique et de l’informatique (1995), elle avait permis de

relancer la production cotonnière au Mali.

Le regain de la compétitivité du coton à l’issue de cette politique monétaire a poussé

les pouvoirs politiques à anticiper le rétablissement de l’équilibre de la filière cotonnière.

Après la dévaluation lors de la campagne (1994-95), les producteurs ont bénéficié d’une

hausse du prix du kilogramme de 35% (passant de 85 à 115 FCFA soit 0,023 à 0,18 e

) dans un premier temps avant d’être revalorisé quelques mois plus tard à 47%. Cette

hausse était nécessaire pour couvrir l’effet inflationniste de la dévaluation sur les coûts de

production. Lors de la campagne (1995-96), le pays a réalisé une production de 400 000

tonnes, et conforte sa place de leader dans la production en Afrique sub-saharienne. À

cette période, ce produit représentait environ 47% des recettes d’exportation du Mali.

En 2011 la question était réapparue de nouveau à la suite d’effets récessifs issus de

la crise postélectorale en Côte d’Ivoire et la crise de la zone euro. Kiema et al. ; (2011),

ont effectué des simulations d’impact d’une éventuelle dévaluation du franc CFA sur les

fondamentaux des économies de l’UEMOA en montrant à l’aide de modèles sur séries

temporelles et données de panel, que le Taux de Change Effectif Réel (TCER) de la zone

s’est apprécié de 1 à 9% suivant les pays, sur la période post-dévaluation du franc CFA de

1994. C’est un signe de dégradation de la compétitivité de cette zone. Les mêmes auteurs

ont testé lors de la même étude à l’aide du modèle des Vecteurs Autorégressifs (VAR)

l’impact d’une dévaluation sur la balance commerciale et la croissance des pays de la

zone UEMOA et obtiennent comme résultat que la dévaluation n’est pas la solution pour

diminuer significativement le déficit commercial des pays de cette région. Elle permettrait

cependant de booster la croissance de la majorité des pays de l’Union comme le Mali. Nous

mesurons parfaitement avec Nubukpo (2011) qu’ une dévaluation brutale, à l’instar de

celle menée en 1994, ne saurait résoudre durablement les contraintes structurelles induites

par l’arrimage du franc CFA à l’euro.
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2.2.2.2 La restructuration de la filière cotonnière

Le développement accéléré et soutenu des initiatives pour accompagner les produc-

teurs de coton et la CMDT est sans doute une stratégie importante du développement

économique et de réduction de la pauvreté au Mali. Le dynamisme de la filière cotonnière

donne la possibilité aux producteurs, de faire des dépenses permettant d’assurer une vie

davantage choisie que subie. Les difficultés rencontrées par ces acteurs de premier plan ont

engendré la nécessité d’un changement considérable, sans lequel la continuité de l’activité

devenait impossible. Avec le développement et la prépondérance du système libéral, il y

a une reconnaissance de plus en plus forte par les acteurs, sur la nécessité que la prise

de décision doit être dans certaines activités confiée au niveau hiérarchique le plus bas

possible, en d’autre terme le niveau le plus proche de ceux qui sont concernés par cette

décision .

Les réformes de la restructuration de la filière sont très avancées actuellement et les

pouvoirs publics font des efforts considérables, pour garantir un climat d’investissement

attractif en adoptant la transparence comme code de bonne conduite. Avec une telle si-

tuation, les investisseurs ne vont pas plus longtemps tarder à plébisciter la destination des

régions cotonnières pour bénéficier des avantages d’un climat d’investissement apaisé, sé-

curisé et rentable avec un potentiel de croissance considérable. Selon le rapport d’activité

de la CMDT en (2012), les cotonculteurs commencent à bénéficier des effets souhaités issus

des stratégies appliquées comme l’utilisation de variétés plus plastiques, la généralisation

des travaux de préparation du terrain comme le grattage à sec, le houage croisé, les semis

sous couvert végétal, l’augmentation des crédits pour financer l’équipement des produc-

teurs par les institutions financières. Nous avons constaté lors de notre dernière mission de

terrain en janvier 2014, l’amélioration du savoir-faire technique des cultivateurs à travers

la diffusion des informations au moment opportun par les organisations paysannes, l’utili-

sation judicieuse des revenus tirés de la vente de la production par les chefs d’exploitation,

l’adaptation du conseil aux différents types d’exploitations, l’accompagnement des par-

tenaires techniques et financiers, l’implication avec une grande conscience professionnelle

des différents acteurs etc.

Ces réformes doivent tenir compte sans doute des contraintes qui existent dans l’envi-

ronnement de la filière cotonnière. Selon Hugon (2005, 33), « les réformes doivent prendre

en compte le contexte de concurrence imparfaite et de libéralisme asymétrique sur le plan
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international. La question est évidemment de savoir si ce contexte est un préalable à

des réformes structurelles (position du Mali) ou doit être modifié de manière parallèle à

celles-ci ». Le renouveau de la filière textile-coton au Mali est un des objectifs majeurs

de la restructuration qui a tenu compte des dysfonctionnements passés et qui visent à

assurer des revenus élevés et équitables à tous les maillons de la filière. Si tous les acteurs

participent convenablement à l’exécution de leurs rôles, la filière pourra tenir sa place de

levier de la croissance économique et sociale du pays.

L’ultime phase qui concerne la privatisation de la CMDT est en cours. Les opérateurs

privés par insuffisance de professionnalisme ou par méfiance d’une filière qui présente

beaucoup d’enjeux sauront-ils assurer efficacement leurs responsabilités dans le cadre de

cette opération ? Dans un pays où l’économie est encore largement dominée par l’agricul-

ture, l’accompagnement et le suivi des acteurs par l’État sont une nécessité pour gagner le

pari de la transition. Cela évitera un risque d’effondrement de la filière, qui pourra provo-

quer des conséquences dramatiques dans tous les domaines de l’activité socioéconomique

du pays.

2.2.2.3 Le nouvel environnement institutionnel du pays

La théorie du changement institutionnel a été développée par North et Thomas en

1973, considérant les institutions comme les résultats souhaités et volontaires des choix

des agents ou acteurs. Pour Darreau (1995, 239), « si le cadre institutionnel permet que

les investissements en capital physique et humain se traduisent par une augmentation du

profit des individus, alors ces investissements se feront. Ils ne se feront pas dans le cas

inverse, quand les droits de propriété ne permettent pas l’appropriation des bénéfices,

quand la structure incitative institutionnelle est inefficiente ». Maître d’hôtel (2007,5),

estime que « le cadre du changement institutionnel est particulièrement adapté à l’analyse

des processus de libéralisation économique ». De Janvry et Sadoulet, (1993) ; ont souligné

le désengagement considérable des États depuis l’ouverture des marchés agricoles quel que

soit le niveau de développement du pays.

L’idée que les institutions sont indispensables dans le développement harmonieux

d’un pays a été largement évoquée dans la littérature économique : les institutions y sont

généralement définies comme les « règles du jeu d’une société », qui structurent les inter-

actions entre agents (North, 1995). Le changement rapide des technologies agricoles, des
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spécialisations et du commerce international nécessite l’existence d’une série d’institutions

proactives qui s’adaptent rapidement à des situations nouvelles. À charge des pouvoirs

publics de recenser les besoins et déterminer les attributions respectives du secteur public

et privé et comment les deux peuvent être complémentaires. L’établissement et l’adoption

d’un cadre de politique générale stable et attractif pour encourager les investissements qui

permettent l’amélioration de la productivité dans l’agriculture et qui contribue à faciliter

les transformations structurelles nécessaires était devenu indispensable au Mali.

Dans tous les pays où l’agriculture constitue le principal secteur créateur d’emplois,

les macro-économistes analysent très souvent les effets de la politique agricole en cours

sur les dynamiques sectorielles des autres activités. Nous pouvons dire que l’agriculture

est sans contestation, la principale source de revenus et d’emplois en milieu rural au Mali.

Parmi les initiatives qui encouragent la production dans les zones cotonnières, le renouveau

institutionnel à travers l’adoption de la nouvelle loi agricole en 2006 constitue un facteur

d’attractivité des investisseurs d’horizons divers. Tous les experts sont unanimes sur l’idée

selon laquelle, l’absence ou les limites d’un cadre politique national cohérent en matière

de politique de développement agricole et rural est un obstacle à l’essor des activités de

production tant chez les producteurs que chez les détenteurs des capitaux qui financent

les projets économiques.

Environ plus de 95% du coton produit au Mali est destiné au marché international,

or selon Stiglitz et Charlton (2006), le marché international présente des défaillances et

l’appui des institutions est nécessaire pour qu’il fonctionne correctement. Selon Diarra

(2010, 23), « la libéralisation du secteur coton s’inscrit dans la série de réformes initiées

par le gouvernement dans le cadre de la mise en oeuvre de la lettre de politique de

développement du secteur coton (LPDSC) ». La loi d’orientation agricole (LOA), adoptée

en 2006 au Mali a pour objectif la réalisation de la souveraineté alimentaire à travers la

promotion d’une agriculture durable, moderne et compétitive et qui cherche à consolider

sa place en devenant le moteur de la croissance économique du pays.

En tenant compte des deux dernières décennies, le rapport 2012 de l’Instat-Mali sur

les produits agricoles souligne que les revenus issus du coton ont permis d’assurer, la

plus grande partie des investissements collectifs dans lesquels les populations locales ont

pris part comme les infrastructures sanitaires, scolaires, hydrauliques, le financement de

certaines activités génératrices de revenus en milieu rural, le financement des diverses
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organisations socioéconomiques dans les zones d’influences de la production de l’or blanc.

Dans la partie suivante, nous analysons l’apport de l’adhésion d’un pays dans un espace

d’intégration économique dans le développement de ses secteurs productifs.

2.2.2.4 L’intégration économique comme facteur de développement de la filière

Nous pouvons considérer que la notion d’intégration économique accorde une bonne

place à l’allocation optimale des ressources. Les avantages issus de l’intégration peuvent

être assimilés comme conformes à la théorie classique du commerce international, aux

différences en termes d’aptitude, de dotation factorielle, de choix ou de préférences collec-

tives. Elle fait référence à une homogénéisation qui n’est pas uniquement l’effet mécanique

de l’échange, comme le souligne le théorème d’égalisation du prix des facteurs, mais aussi

la conséquence d’une volonté d’éliminer certaines différences règlementaires ou institu-

tionnelles. Hugon et Mayeyenda (2003, 9), soulignent que « les processus d’intégration

économique se différencient par leur degré d’institutionnalisation, par leur intenté, par

leur rythme, par leur approfondissement et/ou par leur élargissement. Ils s’inscrivent

dans des trajectoires spécifiques aux sociétés en développement ».

Différentes approches analysant l’impact des formes d’intégrations économiques es-

timent que, ce mécanisme peut être une opportunité pour un pays de bénéficier des avan-

tages nombreux, à travers les investissements des entreprises implantées dans les pays

membres et de la taille du marché de l’espace économique en commun. Ainsi le Mali,

pourra bénéficier des externalités positives des espaces dont il est membre comme l’UE-

MOA et de la CEDEAO, si les règles applicables sont respectées (libre circulation des

biens produits dans les pays membres, suppression des barrières tarifaires, harmonisation

de la fiscalité etc).

Pour ce qui concerne la filière cotonnière, j’ai eu l’opportunité de travailler comme

gestionnaire pendant l’année 2006 dans une entreprise qui transformait la graine de coton

en huile de friture et aliment bétail. Cet investissement qui a généré 32 emplois permenants

et 438 emplois saisonniers, et des externalités positives dans la redynamisation des autres

activités a été possible grâce à l’adhésion et la ratification par le Mali des principes

de l’organisation pour l’harmonisation des droits des affaires en Afrique (OHADA). Les

promoteurs de cette entreprise étaient des mauritaniens, celle-ci n’aurait pas pu exister

sans une acceptation par le Mali des procédures et lois de l’OHADA.
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Dans les débats récents concernant les apports de l’intégration pour un pays, nous

avons différentes contributions. Selon Lavergne (1996), si nous considérons les orientations

actuelles des politiques économiques de chaque pays, qui sont majoritairement basées sur

la libéralisation des échanges, la coopération régionale peut constituer un puissant levier

non seulement pour promouvoir la rationalisation et la concurrence, mais aussi pour géné-

rer un développement économique régional permettant de faciliter l’intégration mondiale.

Nous pouvons admettre qu’une intégration très avancée peut renforcer la cohésion régio-

nale. Catin et Ghio (1999), estiment que lors du processus d’intégration économique, la

localisation des entreprises est fortement influençable si certaines conditions préalables

sont réunies, par des facteurs comme les économies d’échelles et les externalités positives,

qui sont à l’origine de l’effet taille du marché qui constitue une force de concentration.

Il y a aussi l’existence d’écart de coût de production entre pays ou régions qui peut en-

gendrer une concentration des unités ou entreprises. Enfin ces auteurs considèrent que

le coût de transaction constitue un coût de localisation et aussi un coût du commerce

inter-régional.

Dans ces travaux, Mansouri (2008, 42 et s) révèle que « les modèles récents, intro-

duisent un espace d’expression des politiques économiques d’aménagement du territoire

et de développement régional, et déplacent le débat d’un arbitrage entre intégration et

cohésion vers un arbitrage plus délicat à analyser, entre la libéralisation des mouvements

de facteurs et la cohésion dans une économie intégrée ». Les travaux menés par Puga

et Venables (1998) ont cherché à démontrer que certains facteurs peuvent influencer la

localisation des unités industrielles parmi lesquels nous avons les accords commerciaux

entre différentes régions. Cette situation est une réalité au Mali, nous avons constaté des

unités industrielles mauritaniennes et ivoiriennes dans la région de Ségou et Sikasso qui

travaillent dans le domaine de la valorisation de la graine de coton. Cette situation est

de nature à augmenter la capacité de valorisation des co-produits de coton dans ces terri-

toires avec comme effet, la création des nouveaux emplois et l’élargissement de l’assiette

fiscale nationale et celle des collectivités locales dans ces régions.

À titre d’illustration, nous pouvons citer l’extension du modèle de Krugman et Ve-

nables (1995) par Puga et Venables (1997-a) à deux régions, qui leur ont permis d’exploiter

les résultats afin de développer l’influence de deux formes d’accords tarifaires préférentiels

que sont une zone de libre-échange (Free Trade Area) et l’accord du type « hub and spoke
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» 14, que nous présentons à travers la figure 2.4.

Figure 2.4 – Hub and Spok
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Source : Mansouri (2008, 97).

Si nous considérons une situation autarcique, avec des barrières commerciales très

élevées entre régions, et en supposant que les entreprises ont la même capacité pour s’im-

planter dans les différents marchés, l’équilibre symétrique se réalise durablement et nous

aurons un même nombre d’entreprises dans chacune des régions. La réduction des barrières

tarifaires provoque le développement du commerce intra-industriel, jusqu’à atteindre un

niveau critique qui rend instable l’équilibre symétrique. Nous constatons aussi que cer-

taines régions (notre exemple les pays) bénéficient de l’implantation de la majorité des

industries. Nous pouvons donc admettre ici que l’agglomération est directement liée, selon

les auteurs, aux effets de l’intégration économique et accords entre ces zones.

En cas d’établissement d’une zone de libre-échange entre deux des trois pays ou ré-

gions, Puga et Venables (1997-a) obtiennent un résultat identique que Baldwin et Venables

14. Le principe de ce type d’accords est qu’une organisation régionale (UEMOA, ou UE par exemple)-

hub- passe un certain nombre d’arrangements commerciaux bilatéraux avec chacun des autres pays du

continent-spoke- en réduisant les barrières tarifaires mais laisse inchangées les barrières entre ces pays.

Pour plus de détails, voir Kowalczk-Wonnacot (1992) et Baldwin (1994).
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(1995) appelé « production shifting » signifiant que les exploitations de la troisième région

vont partir se localiser dans la zone de libre-échange, pour pouvoir maximiser leurs pro-

fits, car les exportations de celle-ci ne sont plus compétitives avec l’absence de barrières

tarifaires. Aussi, la relocalisation des exploitations peut être incitée par la disponibilité

d’une variété importante de biens intermédiaires plus abordables, ainsi que par la hausse

du nombre de produits offerts qui peut engendrer un plus grand bien-être car le marché

sera plus grand. Pour Mansouri (2008, 98), « la polarisation de la production est renfor-

cée, en cas de zone de libre-échange, par les liens inputs-outputs entre les entreprises, qui

est d’autant plus forte que la disponibilité des biens de consommation intermédiaires est

plus importante. De plus, même si les relations liées aux biens intermédiaires ne sont plus

significatives, l’effet taille du marché de la zone intégrée est suffisante pour motiver à la

concentration au sein de cette région ».

Nous pouvons considérer que dans l’accord type « Hub and spoke », il y a une absence

de relation input-output entre les entreprises, la région « hub » attire plus d’entreprises

que la région « spoke ». Ce mouvement de relocalisation est provoqué par la diminution des

coûts d’échanges. Vu les potentialités du Mali en terme de superficie cultivable et de main-

d’œuvre relativement abordable par rapport aux pays voisins, l’adhésion à des espaces

intégrés est de nature à augmenter les capacités et diversifier les canaux d’investissements.

Ainsi, le pays peut bénéficier avec de telles opportunités, d’une amélioration significative

de la production cotonnière et des capacités de transformations nationales permettant

de réaliser une plus grande valeur ajoutée. Cette situation est de nature à générer des

nouveaux emplois et à élargir l’assiette de mobilisation de recettes des pouvoirs publics

et des collectivités décentralisées à travers des impôts et taxes diverses. Le Mali peut

s’inspirer aussi de la situation soulignée par Péridy (2006, 728), « l’objectif final de la

nouvelle politique de voisinage est de partager la stabilité, la prospérité et la sécurité de

l’UE avec ses nouveaux voisins d’une façon différente de l’adhésion à l’UE ».

2.2.2.5 L’appui pour l’amélioration de la valorisation de la production au niveau

national

Les pouvoirs publics ainsi que les autres acteurs ont compris que l’une des meilleures

manières d’éviter les conséquences douloureuses des chutes significatives du prix mondial

de coton, est d’investir pour garantir et consolider l’accroissement des capacités de trans-
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formation de la fibre de coton à l’intérieur du pays. Une autre alternative est l’amélioration

de productivité. Pour ce qui concerne les producteurs, cela passe par un accroissement

de la production à coût de production égal ou réduit, à travers une utilisation efficace et

efficiente des intrants et à risque financier faible. Ici, nous mettons l’accent sur le premier

volet à savoir l’augmentation significative des capacités de transformation nationale de la

fibre de coton. Nous estimons que le développement de la culture de coton peut encoura-

ger l’implantation des nouvelles unités industrielles textiles avec l’espoir d’avoir un coton

bon marché, car minimisant les coûts de transport et dont la qualité est avérée.

Dans la littérature, nous trouvons que « l’augmentation de la valeur ajoutée des expor-

tations par une transformation plus poussée dans les pays exportateurs permet d’obtenir

des revenus plus élevés, mais aussi plus stables, les cours des produits transformés étant

relativement moins instables que ceux des matières premières. Certains pays ont réussi

à mettre en œuvre une diversification de leurs exportations vers des produits d’une plus

grande valeur ajoutée et aux revenus plus stables : ce sont essentiellement des pays d’Asie

(Malaisie, Indonésie) et des pays d’Amérique latine (Brésil, Chili) » (Solagral 2003, 63).

Pour Hugon (2005, 45), « des activités industrielles complémentaires à l’aval des

filières et permettant une montée en gamme des produits (fils et écrus) est évidemment

stratégique. Les avantages comparatifs dans le domaine du textile sont toutefois limités du

fait de la forte intensité capitalistique et technologique, de la concurrence des vêtements

d’occasion, et de la suppression des Accords multifibres ». L’évolution quantitative et

qualitative de la valorisation de la production de fibres est fonction de l’amélioration

continue de la qualité du coton malien qui doit satisfaire les critères qualitatifs croissants

de l’industrie textile. L’exigence de qualité nécessite un effort permanent de la part des

producteurs à travers le respect strict des itinéraires techniques de culture. En effet, il

s’avère que la réputation globale de l’origine du coton a une grande influence sur les prix

de vente au niveau du marché international, mais aussi sur celui du produit issu de la

transformation du coton concerné. Cette réputation dépend en grande partie des efforts

des producteurs et des égreneurs, mais le problème est qu’elle peut être compromise par le

non respect des critères et normes nécessaires par certains acteurs parmi les producteurs

et les égreneurs.

Le développement des productions de niche est une opportunité qui pourra pousser

les producteurs à améliorer sensiblement la quantité de coton produit au niveau national.
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En effet, il est souhaitable de faire un effort global pour augmenter la qualité de la pro-

duction, les producteurs doivent prendre conscience de l’importance du développement de

productions de niche avec des spécifications propres pour cibler une clientèle particulière

ayant un pouvoir d’achat élevé ou des marchés spécifiques comme le coton biologique, le

coton équitable, le coton bio-équitable, le coton garanti sans contamination.

L’étude de l’Agence Française pour le Développement (AFD), sur le développement

de la filière de coton équitable et bio-équitable en Afrique 15 souligne que, « dans le fonc-

tionnement classique du marché mondial du coton, l’origine géographique et le mode de

production du coton ne sont pas valorisés. Cependant, du côté de la demande, les indus-

tries textiles sont de plus en plus interpellées par les consommateurs sur leur responsabilité

sociale et environnementale, et cherchent à développer des lignes de produits textiles se

démarquant par leur caractère propre et social. C’est pour répondre à cette demande du

marché que les cotons équitable et biologique se sont développés ces dernières années.

Ceci constitue une opportunité réelle pour améliorer les revenus et le cadre de vie des

producteurs au Sud. Si leur développement est bien intégré dans les filières existantes, il

peut être un puissant levier d’amélioration de la compétitivité et durabilité des filières

coton ».

L’adoption d’une telle stratégie engendrera une amélioration des revenus issus du

coton pour les producteurs. Le Mali et le Burkina-Faso sont en avances par rapport aux

autres pays africains dans l’exploitation de cette niche, mais cette culture a plus d’ampleur

dans le second pays. Selon Fock (2006a), la capacité de valorisation de la qualité de l’or

blanc malien n’est pas reconnue à sa juste valeur, alors qu’il contribue à la définition du

panier de coton en ce qui concerne son prix.

Pour mieux valoriser le coton, une des pistes est de lutter contre la contamination de la

fibre par des corps étrangers autres que les résidus végétaux du cotonnier et prioritairement

les fibres synthétiques, lors de la récolte et du stockage du coton graine. Sur le marché

international, les cotons récoltés à la main sont moins cotés que ceux récoltés à la machine,

car ils sont plus contaminés ou suspectés de l’être davantage.

On estime du côté de la direction commerciale de la CMDT que « l’éradication de

la contamination passe par un effort concerté des producteurs et des égreneurs et par la

15. http ://www.afd.fr/home/projets-afd/développement-rural/projets-agriculture/developper-la-

filiere-de-coton-equitable-et-bio-equitable-en-Afrique, consulté le 8 Novembre 2014.
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mise en place d’incitations financières appropriées pour compenser le surcoût de travail

occasionné. Sans contamination, la production malienne pourrait pleinement valoriser les

avantages de la récolte manuelle pour la qualité intrinsèque de sa fibre et ainsi amélio-

rer potentiellement la valorisation de la fibre de 5 cents par livre, ce qui, toutes choses

égales par ailleurs, permettrait d’augmenter le prix d’achat du coton graine d’environ 20

FCFA/Kg » (CMDT, rapport d’activité 2011, 19).

La pérennisation de l’organisation des activités culturelles comme les foires peut pro-

mouvoir la valorisation du coton et la participation des artisans maliens qui mettent en

valeur le coton fibre dans les foires internationales. La 6ème édition du Festival Daoulaba

a été organisée au musée national du Mali du 6 au 9 décembre 2012. Ces genres d’événe-

ments donnent l’opportunité aux artisans locaux de faire l’exposition des produits à base

de coton, ils peuvent aussi nouer des contacts avec d’autres exposants venant d’ailleurs

pour un futur partenariat mutuellement bénéfique. Selon Cissoko (président directeur

général de la CMDT en 2012), « le festival Daoulaba est une aide précieuse pour la pro-

motion du coton malien, si nous tenons compte du savoir-faire que les artisans présents

ont fait preuve à travers des produits issus du coton ».

L’organisation périodique de différents festivals, comme celui évoqué ci-dessus sera un

moyen efficace d’encourager les maliens et les visiteurs venant d’autres pays à consommer

les produits issus du coton local. Cette situation induira la création de la valeur ajoutée

à différents niveaux. Pour maintenir une exploitation diversifiée et complémentaire des

ressources, l’État et la CMDT ont décidé de mettre en marche les circuits touristiques

de la boucle du coton et des sites aurifères dans les principales zones cotonnières. Les

riches programmes des festivals facilitent l’appréhension du savoir-faire local en matière

de transformation de l’or blanc.

2.2.2.6 La mise en œuvre des nouvelles techniques culturelles à travers la

recherche et vulgarisation agricole

L’innovation constitue un élément clé du développement agricole, la prise en compte

du rôle indispensable de la recherche et la vulgarisation dans le développement de la

productivité et des rendements fait partie des préoccupations des acteurs du coton malgré

les contraintes de moyens des pouvoirs publics. Tous les acteurs sont conscients que pour

se maintenir dans le peloton des producteurs majeurs de coton en Afrique, les différents
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partenaires de la filière coton doivent reconnaître et réserver une place importante à cette

fonction stratégique dans leur plan de relance de la production.

Balié J. (2012) a effectué l’analyse des incitations et pénalisations pour le coton au

Mali à travers une étude de la FAO et arrive à la conclusion que les politiques incitatives

permettent d’améliorer la performance des producteurs. Selon Hugon (2005, 25), « au

Mali, les régions cotonnières sont également celles où les productions vivrières sont les

plus dynamiques ». Ces témoignages réconfortent l’idée selon laquelle, nous estimons que

la contribution de la recherche est très significative dans la relance et le développement

de la filière cotonnière, car cette zone est l’une des rares où les producteurs bénéficient de

l’accompagnement et le conseil des centres de recherches dans le pays. L’effort consenti

dans la recherche par l’État a amélioré les compétences des ressources humaines formées

dans les instituts et écoles d’ingénieurs agronomes.

Ainsi, nous avons eu la confirmation lors des interviews que nous avons réalisés en

mars 2012 avec différents représentants des organisations paysannes de la région coton-

nière de Koutiala, de l’amélioration du niveau et des fréquences de la sensibilisation sur la

pratique des nouveaux itinéraires techniques adaptés aux différents terrains, ces itinéraires

sont très souvent établis en fonction des grandes régions agro-écologiques. Les techniciens

de l’agriculture peuvent les affiner pour qu’ils répondent davantage aux conditions clima-

tiques et pédologiques des différents territoires. À titre d’exemple les paramètres comme

les dates de semis, la densité et les écartements, doivent être adaptés en fonction du régime

pluviométrique et de la nature du sol de la région. Selon Barro et Sala-i-Martin (1992),

les dépenses publiques en infrastructures sont très influents sur le taux de croissance dans

une économie.

L’adoption et la maîtrise des techniques nouvelles proposées par les techniciens per-

mettent une amélioration des rendements par hectare, par différence avec les gains moné-

taires qui peuvent intervenir de simples fluctuations de prix. Les hausses de productivité

physique ont très souvent un impact significatif dans la diminution des coûts unitaires de

production. Les efforts consentis dans la recherche et la vulgarisation sont généralement à

l’origine des possibilités de changement des flux de connaissances techniques dans le pro-

cès de production agricole. Il est donc utile et indispensable dans ce domaine, de mobiliser

tous moyens susceptibles de favoriser l’innovation technique et technologique pour pouvoir

bénéficier, d’une grande rentabilité permettant d’assurer l’avenir de la filière concernée,

133



surtout dans un pays où l’agriculture demeure prépondérante dans l’économie.

Pour Djimasra (2009,140), « renforcer les capacités productives suppose une accumu-

lation suffisante du capital, qui exige d’importants investissements ; des progrès techno-

logiques, qui passent par de véritables transferts de technologies ; et des transformations

structurelles, notamment un environnement propice à l’innovation, à la production et au

commerce. Il faut créer un cercle vertueux de développement des capacités productives et

du progrès cumulatif par les transformations structurelles à travers les relations de parte-

nariat et les bailleurs de fonds ». Les spécialistes sont unanimes sur le fait que la culture

irriguée du coton permet d’améliorer de façon significative la productivité, car celle-ci peut

généralement atteindre plus de trois tonnes de coton-graine par hectare. Mais, les coûts

d’investissements des aménagements appropriés avec des systèmes d’irrigation en normes

et les dépenses de formation des producteurs nécessaires à leur maîtrise, à la gestion de

l’enherbement et du parasitisme sont malheureusement réservés à une minorité et dissua-

sifs lorsque cette situation doit être élargie à tous les producteurs de la zone cotonnière.

Aussi l’exploitation de périmètres irrigués ne pourrait concerner que les zones cotonnières

situées à proximité de cours d’eau aménageables (région de Ségou, Koulikoro).

Pour être moins dépendant de la pluviométrie et le sous-équipement en matériels agri-

coles de la majorité producteurs qui ont un revenu faible, certains pays producteurs de

coton ont adopté des techniques de semis directs ou de préparation minimum (minimum

tillage). Au Mali, les acteurs se sont inspirés de l’exemple de la zone cotonnière camerou-

naise, où plus de 80 000 ha de coton sont ainsi semés, en utilisant des herbicides spécifiques

par rapport à la nature de l’environnement. Pour Mazars et al., (2005, 28), « dans cette

même zone, le projet “Eau, Sol, Arbre” teste et adapte en milieu paysan des techniques de

culture sous couvert végétal. Ces nouvelles approches permettent, non seulement d’éviter

les labours annuels, mais garantissent des rendements équivalents voire supérieurs sur le

long terme ».

Les études menées montrent que ces techniques culturales freinent l’érosion en amé-

liorant la structure des sols et favorisent la reprise de l’activité biologique. Nous pouvons

considérer cette situation comme une démarche de développement durable. Le cas du Ca-

meroun n’est pas le seul. Le Brésil, que nous pouvons qualifier de leader en la matière

actuellement, a exploré et utilisé les mêmes techniques sur une échelle plus grande dans

ses états cotonniers du Goias et du Mato Grosso. Nous sommes conscient que ces nouvelles
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pratiques ne sont certainement pas, transposables en l’état si nous tenons compte des dif-

férences agro-climatiques, mais des adaptations aux différents contextes ont été effectuées

dans les différentes zones cotonnières du Mali. Nous avons constaté lors de notre dernière

enquête de terrain auprès des producteurs en mars 2014, que ces techniques commencent

à engendrer des gains de productivité et surtout une meilleure protection des superficies

cultivables et le maintien de leur fertilité.

Des centres de recherches sont à ces titres très actifs et bénéficient d’un accompagne-

ment significatif des partenaires techniques et financiers du Mali. L’institut d’économie

rurale (IER) et l’institut polytechnique rural de Katibougou (IPR), sont fréquemment

sollicités pour la mise au point de nouvelles variétés plus résistantes aux infections des

parasites et plus rentables. Les différents acteurs de la filière coton devraient à ce titre

siéger à travers un représentant par structure depuis 2010 au conseil d’administration

de ces instituts de recherche qui bénéficient du statut d’établissement public à caractère

scientifique.

2.2.3 L’apport dynamique des autres acteurs nationaux à travers

la valorisation des co-produits

Les produits dérivés du coton graine constituent un marché porteur avec un grand

potentiel de développement si nous tenons compte, de la situation agropastorale de l’éco-

nomie du pays. La CMDT estime que le marché des co-produits a connu un essor sans

précédent au Mali depuis 2006, avec la multiplication et l’installation des unités de trans-

formations de la graine de coton. Les principaux produits issus de ces usines ayant comme

matière première la graine de coton sont l’huile du coton, les tourteaux et les aliments bé-

tails. L’activité économique se diversifie au tour de ses co-produits à travers les créations

des milliers d’emplois directs et indirects, le transport (graine de coton depuis les usines

d’égrenage vers les différentes usines de transformation, puis des usines vers les différents

commerçants etc.).

Les co-produits ont des marchés ouverts à la concurrence que ce soit à l’intérieur du

Mali ou dans la sous-région, et sont soumis aux règlements de l’échange régional comme les

impôts et taxes établis par l’UEMOA. Il existe un indicateur qui prouve le dynamisme du

marché de ce secteur, car les prix ne sont pas identiques dans toutes les régions du pays :
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un baril d’huile n’est pas cédé au même prix dans la région cotonnière de Sikasso, Koutiala,

Ségou ou Kita. L’impact des externalités positives liées à cette activité est considérable

pour les populations dans les zones cotonnières du pays. Si nous tenons compte du seul

volet de déchargement de la graine acheminée des usines d’égrenage de la CMDT, vers

les unités de transformation des particuliers, les revenus versés aux ouvriers intervenant

sont considérables et leurs permettent de faire vivre de manière descente leurs foyers, de

faire de l’épargne pouvant servir de financer une activité génératrice de revenu (ouverture

d’une boutique, investissement dans le domaine du transport etc.).

Malgré ce potentiel, les études faites pour cerner l’étendue et l’apport émanent des

co-produits sur l’économie malienne sont rares et souffrent de manque de données fiables.

Mais les différentes interviews réalisées et personnes ressources rencontrées lors de nos

missions respectives sur le terrain (2010, 2012 et 2014), nous ont permis de mieux connaitre

la manière dont les différents acteurs se comportent sur ce marché (Paysans, CMDT, État,

Entrepreneurs, Consommateurs). Nous analysons la situation des différents produits issus

de la transformation de la graine de coton (huile de friture, aliment bétail).

2.2.3.1 Le marché de l’huile comestible

Avec l’appartenance du pays à un espace économique intégré (UEMOA, CEDEAO),

l’huile de coton n’est pas la seule sur le marché intérieur, il est donc indispensable de

connaître et comprendre la place qu’elle occupe au point de vue de la consommation et

de la production. Selon l’enquête sur l’évaluation de la pauvreté en 2006 de l’Instat-Mali,

la consommation moyenne par habitant au Mali d’un produit oléagineux à l’autre varie

énormément, mais la consommation globale de ces produits était estimée à près de 114

000 tonnes pour l’année 2008, y compris le beurre de karité selon la primature du Mali

(2009). La demande de l’huile comestible 16 d’ici 2015 (sans beurre de karité) est projetée

à la hausse (15% de 2010 à 2015), comme l’indique la figure 2.5.

16. Diakité. (2010), op cit, p. 29.
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Figure 2.5 – Évolution du volume de la demande en produits oléagineux (hors beurre

de karité), de 2010 à 2015

 

Source : Auteur d’après les données de la primature du Mali (juin 2010).

La projection de la consommation des produits oléagineux au Mali s’apprécie sans

cesse de 2010 à 2015, cette tendance s’explique par une augmentation de la population de

ce pays à forte croissance démographique d’une part, et à l’amélioration des conditions de

vie des populations d’autre part. Avec un tel phénomène, le marché de l’huile de coton a

un potentiel important de croissance élevé au Mali, et dans les autres pays de l’UEMOA,

sachant que nous avons les mêmes caractéristiques démographiques et économiques. Mais

pour pouvoir atteindre cet objectif, il faut que les paysans continuent à croire à l’avenir de

la production cotonnière, dans un environnement où la concurrence des fibres synthétique

est de plus en plus pressante. Nous présentons dans le tableau 2.2, la production des

oléagineux au Mali de 2007 à 2013.

Table 2.2 – Production des oléagineux au Mali de 2007 à 2013 au Mali par tonnesTABLE 2. 2 : Production des oléagineux au Mali de 2007 à 2013 au Mali par tonnes 

Produits 2007-08 2008-09 2009-10 2010-11 2011-12 2012-13 

Graine d’arachide 226 931 247 976 237 562 235 865 243 223 254 562 

 Graine de coton 128 386 105 658 165 874 176 235 265 325 270 795 

Sésame 2 156 13 895 14 132 15 354 12 764 14 256 

Soja 5 188 6 245 6453 7 520 6 246 5 985 

Tournesol - - 15 368 13 487 12 168 13 945 

Total 362 661 373 774 439 389 448 461 539 726 559 543 

Source : Instat- Mali (Avril 2014). 

 Source : Instat-Mali (Avril 2014).
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Nous pouvons illustrer l’évolution de la production des produits oléagineux au Mali

sur la période indiquée dans le tableau ci-dessus par la figure 2. 6.

Figure 2.6 – Production des oléagineux au Mali de 2007 à 2013

 

Source : auteur à travers les données de l’Instat-Mali (Avril 2014).

En analysant, l’évolution de la production des produits oléagineux au Mali, de 2007

à 2013, nous constatons une prédominance de la production de deux types de produits,

respectivement l’arachide et le coton. Cette situation s’explique par le fait que le Mali est

un producteur majeur de ces deux produits. Les autres produits permettant de produire

de l’huile (palmier, tournesol, soja, colza etc), ne sont pas produits suffisamment et ne

sont pas des cultures développées et bien connues par les paysans du pays exception

faite de l’arachide. L’huile d’arachide (2007-08 à 2010-11) avait pris la place longtemps

occupée par le coton, cela s’explique par les difficultés rencontrées dans la production de

coton avec son lot de baisse continue de la production pendant la décennie 2000. Mais

nous assistons au renouveau de la production de coton depuis la campagne 2010-11, cette

situation favorise la production de l’huile sur la base de coton.

Dans la quasi-totalité des pays pauvres comme le Mali, la demande se porte en priorité

sur les ressources du terroir qui sont souvent insuffisantes (coton, arachide, karité), puis

cette consommation locale est complétée par les produits importés (palme, soja, colza),

dont les prix sont généralement plus faibles que celui des produits locaux. Pour la friture,

les ménages maliens préfèrent l’huile de coton, malgré son coût plus élevé que celle de

palme importée ou de soja. L’huile issue du coton est vendue en détail sur les marchés

locaux par plus 70 000 vendeurs selon l’Instat-Mali (2013, 15). Cette vente est source

d’emplois stables pour ces personnes et leur permet de satisfaire leurs besoins quotidiens

et de réaliser d’autres activités génératrices de revenus pour certains.
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Nous avons constaté sur le terrain que les co-produits, issus du raffinage des huiles de

friture dans les unités de trituration (pâtes blanches et noires), sont vendus localement

et servent à fabriquer du savon. Cette activité est une opportunité pour des milliers de

femmes issues des milieux défavorisés de faire un travail capable de leur apporter un

gain qui le protège de la précarité et de l’extrême pauvreté. Le savon produit est vendu

localement à un prix abordable, pour les ménages modestes et génère un revenu qui permet

à ces femmes de participer activement à la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale.

2.2.3.2 Le marché du tourteau et de l’aliment bétail

Au niveau des différentes unités industrielles au Mali, la production de l’aliment bé-

tail et du tourteau ont connu un essor sans précédent depuis le début de la décennie

passée (2000). Avant cette date, seule l’HUICOMA, assurait cette transformation. Cette

multiplication rapide des unités a eu pour effet mécanique, une demande de plus en plus

croissante de la graine de coton au niveau national, engendrant depuis 2003, une insuf-

fisance de l’offre en graine au niveau de la CMDT. Certaines unités de transformation

(SHS-SA, Huilerie Ba-Mariama de Ségou) n’hésitent pas à s’approvisionner dans les pays

voisins comme la Côte d’Ivoire et le Burkina-Faso, pour éviter des longues périodes de

chômage technique dans leurs usines, malgré les dépenses supplémentaires en transport.

Les tourteaux et aliments bétails sont les deux produits phares issus des graines de

coton hors huile. Il ressort de l’interview que nous a accordé, le directeur de la cellule

de planification et de statistique du ministère du développement rural en mars 2014, que

les besoins au niveau national sont évalués à plus de 280 000 tonnes par an. Ces co-

produits sont destinés à la production des aliments bétails pour les ruminants (vaches,

moutons etc.), ils sont également utilisés dans l’aviculture intensive à cause de leur teneur

en protéines. Une étude demandée par le projet d’amélioration de l’élevage dans le pays,

basée sur un rapport récent (Hanson, 2009), a fait le point sur l’offre et la demande pour

ces produits et ceux de substitution.

À l’issue de notre entretien avec deux conseillers techniques du ministère d’élevage et

la pêche en mars 2014, nous avons appris, que les co-produits de coton peuvent satisfaire

environ 15 à 25% des aliments bétails et 10% des aliments pour les volailles en fonction

des campagnes. En plus de ces produits issus de la valorisation de la graine de coton au

Mali, il y a d’autres produits qui remplissent les mêmes fonctions, mais qui sont à un
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stade de développement moindre comme le souligne l’étude menée par Diakité (2010, 32),

« une autre source de vitamine en second place pour les aliments bétails est le tourteau

d’arachide au Mali ». Le tableau 2. 3, nous permet de donner l’évolution de la production

de protéine végétale dans les différentes usines locales.

Table 2.3 – Évolution de la production de la protéine végétale au Mali de 2003-04 à

2012-13 en tonnes

Années Coton Arachide Total 

2003-2004 126 000 21 000 147 000 

2004-2005 107 000 26 000 133 000  

2005-2006 112 000 21 000 133 000 

2006-2007 90 000  38 000 128 000  

2007-2008 48 000 23 000 71 000 

2008-2009 37 000 41 000 78 000 

2009-2010 68 000 46 000 114 000 

2010-2011 82 000 39 000 121 000 

2011-2012 91 000 43 000 134 000 

2012-2013 97 000 47 000 144 000 

 

Source : Hanson (Février 2009). Instat-Mali (Avril 2014).

Nous pouvons illustrer l’évolution de la production d’aliments bétails du tableau ci-

dessus, dans la figure 2. 7, pour comprendre mieux l’évolution instable de la production

sur la dite période.

Figure 2.7 – Évolution de la protéine végétale au Mali de 2003-04 à 2012-13 en tonnes
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Source : auteur d’après les données de Hanson (Février 2009) et l’Instat-Mali (Avril 2014).
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Les difficultés rencontrées par la filière cotonnière lors de la décennie 2000 ont eu

comme répercussion une baisse considérable de la production d’aliments bétails dont la

majorité est issue des graines de coton, qui représente environ 80 % de la matière première

de ces produits. Au début de notre période de référence, la production annuelle était de

147 000 tonnes, dont 126 000 sur la base de coton. Nous constatons une baisse considérable

de la production à base de coton et d’arachide pendant deux campagnes successives (2007

à 2009). Lors de la campagne 2008-09, la production était seulement de 78 000 tonnes,

avec une part en coton de plus en plus faible, se situant uniquement à 37 000 tonnes,

tandis que la part issue de l’arachide continuait à croitre d’année en année avec 41 000

tonnes en 2009.

Chaudry et Guitchounts, (2003) soulignent dans le rapport du conseil consultatif

international pour le coton (ICAC), que l’Afrique dans son ensemble avait une faible

performance dans la valorisation de son coton graine. Depuis la campagne 2009-10, nous

constatons chaque année, une amélioration de la production d’aliments bétails grâce à la

dynamique de la production cotonnière du Mali. Pour la campagne 2012-13, la production

d’aliment bétail avait atteint 144 000 tonnes soit la plus importante après celle de 2003-04

(147 000 tonnes), dont 97 000 tonnes étaient issues du coton graine. Cette situation révèle

l’importance que les acteurs accordent à la relance de la filière cotonnière.

Malgré la baisse considérable de la production sur la période, les besoins étaient crois-

sants, stimulés par une demande élevée de nourriture de qualité pour l’élevage des vaches

laitières qui a connu un succès auprès des populations dans les zones périurbaines à travers

différents projets du ministère de tutelle. Les aliments de volailles ont été plébiscités pour

la production des œufs et les poules de chair dans les fermes de plus en plus nombreuses

dans les alentours des grandes villes. En plus de ces unités de transformations, il y a deux

unités agro-alimentaires (les grands moulins de Bamako « GMD » et les grands distribu-

teurs de céréales du Mali « GDCM ») qui se sont lancées dans la production d’aliments

bétails, vu le potentiel de croissance de ce marché et la faiblesse de l’offre sur ce dernier. La

demande pour la protéine végétale connaîtra sans doute une hausse sensible dans l’avenir

avec le rythme d’expansion du secteur de la pisciculture et l’ouverture continue des fermes

pour l’élevage et l’aviculture dans les banlieues des grandes villes.

En dépit des résultats encourageants enregistrés lors des dernières campagnes dans

les zones productrices de coton (2011-12 et 2012-13), les besoins du marché national en
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tourteaux ne sont pas satisfaits. D’importantes quantités sont importées chaque année

des pays voisins comme le Burkina et la Côte d’Ivoire. Malheureusement, on n’a pas de

statistique annuelle sur plusieurs années pour ces quantités auprès de l’administration de

la douane.

Les implantations nombreuses de différentes exploitations de trituration, font que ce

secteur ne connaît pas pour le moment de stabilité notamment en termes d’approvision-

nement en matière première (graine de coton). La pénurie de la graine après le début des

activités de trituration explique la fluctuation du nombre d’unité ou d’usine travaillant

correctement durant toute l’année et d’une année à autre. De nos jours, tous les acteurs

intervenant dans le secteur du coton, reconnaissent la capacité de création d’emplois des

co-produits dans le circuit économique, car les produits qui sont issus constituent la source

principale de revenus pour des milliers de personnes qui travaillent dans des horizons dif-

férents (producteurs, CMDT, État, transporteurs, mécaniciens, commerçants grossistes

et détaillants, femmes issues des milieux modestes etc.).

L’état d’approvisionnement du marché malien fait que les co-produits du coton graine

ont un avenir non négligeable, vu l’augmentation continue de la demande nationale et le

potentiel de croissance de son marché. Il y a potentiellement plus de produit de substitu-

tion pour les produits oléagineux (huile de soja, d’arachide, de tournesol, de colza etc.),

que pour les aliments de bétail et les tourteaux. Les réformes actuelles du secteur coton,

qui ont restructuré la zone cotonnière avec la création de quatre filiales, la mise en place

de l’inter profession. Ces filiales sont pour le moment sous la tutelle de la CMDT, dès

que des acquéreurs pouvant respecter le cahier de charge des acteurs du coton (CMDT,

Producteurs, État), elles seront cédées aux opérateurs privés. Ces filiales pratiqueront le

même prix d’achat auprès des producteurs, ainsi par cet acte le Mali a décidé de ne pas

libéraliser totalement le prix de coton graine, pour éviter des tensions dans les zones co-

tonnières. Le but est d’avoir le même prix d’achat dans les zones d’activités des quatre

filiales.
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2.2.4 L’impact du coton sur lutte contre la pauvreté au Mali

comme facteur clé

Une des principales perspectives de la filière cotonnière est la reconnaissance par tous

les acteurs de son impact considérable sur la lutte contre la précarité et l’extrême pauvreté,

car c’est un produit qui permet d’avoir un revenu malgré que le pays soit preneur de prix

et que le niveau de sa production soit influencé par différents aléas que le pays subit.

L’objectif majeur de la production cotonnière au Mali est de lutter contre l’exclusion

sociale à travers la diminution de la pauvreté, mais le caractère multidimensionnel de

celle-ci rend difficile l’atteinte des objectifs dans les périodes que les pouvoirs publics se

fixent. La notion de pauvreté est souvent complexe, elle est définie selon Vérez (2007, 12)

comme « une situation de privation absolue ou relative, régulière ou non, réversible ou

non. Elle peut être synonyme de misère (s) ».

Les formes de la misère sont multiples : on parle de misère à propos « de la science

(Popper), de la sexualité (Reich), de la philosophie (Marx), de la politique, de la culture

» 17. Selon Sen (1993a), la pauvreté au sens économique ne permet ni l’accès aux biens

premiers, ni leur transformation en bien être. Les formes de la pauvreté sont très diverses

aussi : en économie, dans les sociétés monétarisées, la pauvreté est déterminée à travers

le constat d’un manque de revenus monétaires et d’une absence de ressources matérielles

nécessaires répondant aux normes de l’environnement concerné. Le manque de revenus

monétaires lié à une participation à la vie productive est prépondérant au Mali, ce phé-

nomène se renforce par le fait le pays n’a pas les moyens de compenser cette situation par

les mécanismes de redistribution existant dans les pays développés comme la France ou

la Suède. Dans les environnements où l’État-providence est peu présent ou n’existe pas,

l’inexistence de revenu liée à la production peut être un motif d’appauvrissement.

Pour la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO, 2012, 5), « la

pauvreté est un phénomène complexe, dont le terme recouvre plusieurs significations. Selon

l’usage courant, elle caractérise la situation d’un individu ne disposant pas des ressources

nécessaires pour une vie décente. Cette définition prend en compte la dimension matérielle,

liée aux conditions de vie, en général, notamment l’accès à la nourriture, à l’eau potable,

à l’habillement, au logement, au transport et à l’énergie. Elle recouvre également l’aspect

immatériel, relatif à l’accès à l’éducation, à une couverture sanitaire de qualité et à une

17. Jarret M.-F. et Mahieu F.-R., (1998), Économie publique, Ellipses, Coll. « Universités », p.84.

143



activité valorisante. Ces deux dimensions de la pauvreté renvoient aux termes de pauvreté

humaine et de pauvreté monétaire, développés par le Programme des Nations-Unies pour

le Développement (PNUD) et la Banque Mondiale ». Selon la BM en 2008, le seuil de

la pauvreté est estimé au non satisfaction d’une consommation journalière par personne

inférieure à 1,25 $ dans les pays à faibles revenus comme le Mali.

Les différentes formes de la pauvreté ont été analysées par Vérez (2007, 15), qui «

distingue essentiellement la pauvreté monétaire, la pauvreté humaine, la pauvreté sociale

». Il remarque « toutefois d’autres visages telles la pauvreté des conditions de vie, la

pauvreté administrative ». Pour l’auteur la pauvreté monétaire se définit par rapport à

un revenu monétaire disponible qui est celui du ménage. Il est possible de comparer ce

revenu à un seuil le plus adapté, lequel correspond à un pourcentage donné du revenu

moyen ou du revenu médian 18. Il est précieux de ne pas confondre revenu disponible et

pouvoir d’achat ou revenu disponible et accès aux biens. Outre la faiblesse du revenu,

la pauvreté monétaire peut être encore la conséquence des conditions économiques et

sociales très délicates, difficiles voire irréversibles : chômeur, titulaire de contrat précaire,

revenus instables, endettement excessif. Cette forme de pauvreté affecte aussi ce que

nous appelons maintenant les nouveaux travailleurs pauvres. Ce sont des salariés qui sont

embauchés mais ayant un salaire mensuel qui ne leur permet pas de subvenir à l’ensemble

des besoins essentiels. C’est le cas de 40% des salariés du secteur agricole au Mali selon

l’Instat (2013, 28).

Nous avons aussi, l’indicateur de pauvreté humaine (IPH) qui est établi au niveau

international, par le PNUD. Ce dernier est constitué par la longévité (qui est fonction

de l’espérance de vie dans un pays), le niveau d’instruction et les conditions de vie.

L’indicateur de développement humain (IDH) est un autre indicateur composé par des

éléments presque similaires à ceux de l’IPH : la durée de vie, mesurée d’après l’espérance

de vie, le niveau d’instruction déterminé par le taux d’alphabétisation des adultes et le

taux de scolarisation et le niveau de vie estimé à travers le produit intérieur brut (PIB) par

habitant (exprimé en parité pouvoir d’achat). Cet indicateur place le Mali, parmi les pays

ayant un niveau très élevé (60,2 en 2006 selon l’Instat-Mali), donc une des nations les plus

pauvres du monde. Une autre forme de la pauvreté est celle sociale ou relationnelle, qui «

s’apparente à l’isolement subi (plus que désiré), à la solitude (involontaire), à l’exclusion,

18. Le revenu médian est le revenu qui sépare en deux parts égales l’ensemble de référence : ici la moitié

de la population touche moins, la moitié touche davantage.
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à la marginalisation » Verez (2007, 16). Cette situation n’est très pas très fréquente au

Mali, compte tenu de l’importance accordée à la solidarité et l’entraide (familles, amis).

Pour les paysans maliens, la culture du coton est une opportunité d’accéder à l’éco-

nomie monétaire. Aujourd’hui, compte tenu de la situation mondiale avec des fortes fluc-

tuations régulières de prix du coton, les cotonculteurs maliens sont confrontés à un choix

difficile. D’une part il s’agit de continuer la culture du coton tout en espérant un re-

dressement durable des prix ou d’autre part de passer à des cultures alternatives. La

diversification de la production agricole pourrait être une solution pour que cesse la dé-

pendance à l’égard de la culture unique du coton. Cependant, les cultivateurs qui ont

choisi de cultiver des céréales, par exemple, en ont produit pour se nourrir, mais ils se

trouvent souvent dans une crise pécuniaire plus grave. Les revenus tirés de la vente des

excédents de céréales ne permettent pas d’avoir les mêmes revenus que ceux issus de la

vente du coton, vu la nature et l’importance de la demande de ce dernier au niveau in-

ternational, surtout que les céréales sont vendues au niveau local en grande partie. Dans

la plupart des cas, ces paysans deviennent les victimes de marchands qui profitent de la

situation, particulièrement vulnérable en période de soudure.

La diversification de la production pourra être facilitée dans un pays développé et

encouragée par des subventions diverses, des primes de reconversion, etc. Pour un pays

en développement comme le Mali, changé de culture suppose des conditions climatiques

favorables sur les mêmes terres, des modifications d’habitudes ou de techniques culturales,

des actions de formation, de vulgarisation et d’encadrement. Les producteurs de coton

dans une grande majorité ne peuvent pas supporter la chute de revenu qu’implique le

délai de passage d’une culture à l’autre, alors que certains paysans sont déjà confrontés

chaque année aux difficultés de la période de soudure. Le changement de culture, même

partiel, exige des aides financières et des investissements de l’État. Or, si c’est une forte

baisse de prix du coton qui incite à changer de culture, l’impact de celle-ci sur le budget de

l’État affecte les possibilités d’intervention de celui-ci. Au niveau macroéconomique, une

modification importante des capacités de production d’une culture annuelle dans les pays

en développement comme le Mali implique des délais qui peuvent s’étendre sur plusieurs

années.

Le secteur coton joue un rôle prépondérant pour les ménages ruraux. Les revenus tirés

du coton couvrent une part importante des besoins de consommation et d’équipement de
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ceux-ci. Ces besoins concernent à la fois l’alimentation, l’habitat, ainsi que les dépenses

de santé et la scolarisation des enfants, la réalisation des moyens d’approvisionnements

en eau potable. Si nous tenons compte de l’apport pour les populations bénéficiant de la

réalisation d’un point d’eau potable, nous constatons que cela a un impact positif sur le

niveau de santé des bénéficiaires. L’accès à l’eau est important pour le développement de

l’homme. À ce propos des travaux mettent en relief la relation entre celui-ci et l’amélio-

ration des conditions de vie et du bien-être. L’un des buts de la production du coton est

de diminuer considérablement pour venir à bout de la pauvreté, en mettant un accent

particulier sur l’émancipation des femmes. À ce sujet on retrouve dans la littérature un

lien étroit entre les travaux des femmes, le temps d’approvisionnement en eau, la scolarité

des enfants et la disponibilité de la ressource en eau développé par Nankhuni et Findeis

(2004), Koné (2010, 2012).

La contribution de la CMDT dans la réalisation des infrastructures socio-sanitaires,

améliore le plateau sanitaire du pays. La santé est un élément déterminant pour construire

le capital humain facteur de croissance endogène selon Lucas (1988). Une personne en

bonne santé est capable de travailler et de produire de la richesse, car selon Bodin (1577) 19,

« il n’y a ni richesse, ni force que d’hommes ». Des investissements collectifs très onéreux

ont été possibles grâce à l’effort de tous les acteurs du coton (CMDT, la collectivité,

OP, État), qui participent activement à travers les revenus issus du coton au financement

des projets de plus en plus productifs d’infrastructures réalisées et gérées collectivement

si nous prenons l’expression de Grosheny (2012). Les aménagements agricoles, les infra-

structures hydrauliques, de télécommunications (accès à la téléphonie mobile), les maga-

sins coopératifs sont les résultats des projets collectifs qui constituent les déterminants

d’une croissance endogène mais aussi territorialisée puisque la croissance au Mali repose

en grande partie sur les ressources agricoles qui ne demandent qu’à être valorisées.

En 2012 selon l’Instat, le pourcentage de personnes vivant sous le seuil de la pauvreté

était 41,2% au Mali. Ce montant était fixé à 175 431 FCFA (267 euros), par an pour un

individu, soit 14 619 FCFA par mois (22,28 euros), correspondant à un revenu journalier

de 487 FCFA (0,74 euros). Les enquêtes sur la pauvreté au Mali sont effectuées auprès

des ménages tous les trois ans à cause de la faiblesse des moyens financiers et humains du

pays. Selon la nature des enquêtes, d’autres conditions sont utilisées pour définir ce qu’est

un ménage (définit dans le chapitre 1). Nous avons constaté une augmentation du seuil de

19. http ://www.m-n-r.fr/mnr-hebdo/chene-hebdo-55.pdf, consulté le 12 Novembre 2014.
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la pauvreté au Mali en 2012 par rapport à 2010, car ce montant était de 165 431 FCFA

(251 euros), par an pour un individu et touchait 43,6% de la population. Avec une telle

proportion élevée de pauvre dans le pays, les pouvoirs publics estiment que la production

du coton par la majorité des paysans pourra contribuer à infléchir le niveau de ce mal que

constitue la pauvreté.

Nous avons remarqué lors de nos deux dernières missions dans la zone cotonnière (2012

et 2014), qu’une augmentation ou une baisse des revenus du coton, pour les producteurs,

a un impact direct sur l’étendue et la profondeur de la pauvreté en milieu rural et affecte

également les zones urbaines dans lesquelles les usines de transformation de la graine sont

installées. Cela est d’autant plus vrai qu’il a été révélé que la pauvreté est plus répandue

dans les régions cotonnières de Sikasso, Koulikoro et Kayes, qu’au niveau national 20. Selon

diverses études de la B M, la proportion de la population vivant en dessous du seuil de

pauvreté dans les régions de production de coton est la plus élevée et cela dans tous les

pays de grande production cotonnière.

Le rapport de la B M « Cotton and Poverty » fait (Wodon et al., 2006), soulignait que

le coton génère peu de bénéfices, notamment pour les petites exploitations. Le fait que

les paysans demeurent producteurs de l’or blanc serait attribué aux avantages indirects

issus de sa culture (accès au crédit, aux intrants, au conseil, à la formation). Une autre

étude de la BM (2007, 14), portant sur la pauvreté parmi les producteurs de coton en

Afrique Centrale et de l’Ouest a fait des simulations sur l’effet des changements de prix sur

les revenus des paysans cotonniers. Ces analyses émettent « l’idée que le coton pourrait

être une trappe à pauvreté pour les paysans maliens du fait de la dépendance à des prix

internationaux pour un pays preneur de prix " price taker ", surtout avec la faiblesse

continue du billet vert (dollar) face à l’euro ayant une parité fixe avec le FCFA ».

Pour le cas spécifique du Mali, une analyse des résultats de l’enquête légère intégrée

auprès des ménages (ELIM, 2006), fait ressortir la situation de pauvreté des producteurs

de coton. En effet, il y ressort que le groupe de ménages le plus pauvre est celui dirigé par

les agriculteurs et notamment les cotonculteurs de la région de Sikasso (DNSI/BM, 2007,

3). Selon Delarue et al., (2009,4), « Cette information peut paraître stupéfiante tant elle

montre un décalage entre les potentialités existantes et les moyens apportés d’une part et

les résultats obtenus en termes de recul de la pauvreté d’autre part ». Les analyses de la

20. Observatoire de développement humain durable, (2009), op. cit, p 44 et 45.
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B M confirment les thèses selon lesquelles le coton a profité aux sociétés cotonnières et

à l’État plus qu’aux producteurs maliens. Il est apparu que le niveau relativement élevé

des prix aux producteurs qui a été constaté pendant la période qui a suivi la dévaluation

du FCFA en 1994 a masqué les inefficacités et la mauvaise gestion de la CMDT. Au Mali

depuis la campagne 2006-07, on essaye d’établir un partage équitable des retombés du

coton avec la mise en place du fond de soutien à la filière coton.

Les analyses récentes menées par l’Instat et la cellule technique du cadre stratégique

de lutte contre la pauvreté (CSLP) en 2011 du Mali, attestent que la pauvreté monétaire

a reculé de manière sensible entre 2001 et 2010 et ce, malgré la crise de la filière coton.

En 2001, environ 55,6% des cotonculteurs vivaient en dessous du seuil de pauvreté. Cette

proportion était de 44% en 2010, soit une diminution de 11,6 points de pourcentage.

Pendant cette période, les inégalités semblent avoir reculé au niveau national ainsi qu’en

milieu rural, mais elles ont continué d’augmenter dans les zones urbaines (l’indice de Gini

y est passé de 33 à 36 entre 2001 et 2010 selon l’Instat).

Malgré la baisse de l’incidence de la pauvreté, l’ELIM (2010) révèle que beaucoup de

non pauvres demeurent très proches du seuil de pauvreté, ce qui résulte de la fragilité de

leur situation. Les résultats de cette enquête montrent que le niveau de la pauvreté a un

peu augmenté en milieu urbain entre 2001 et 2010 (24% en 2001 contre 26% en 2010). Par

contre dans les campagnes ou zones rurales sur la même période, la pauvreté a diminué

(passant de 66,8% en 2001 à 51% en 2010). Nous constatons que Sikasso demeure la région

où le poids de la pauvreté est le plus élevé du pays, alors que cette région demeure le fief

de la production cotonnière (passant de 80% à 78% sur la période d’étude).

C’est « paradoxal » que le taux de la pauvreté soit élevé dans la région cotonnière

de Sikasso et que la part des producteurs diminue dans la valeur du coton graine. Cette

proportion 21 qui dépassait les 60% avant la campagne 1996-97, se situait à 43,7% en

1999-00. Les producteurs ont reçu une part trop faible du prix d’exportation pendant une

longue période et la CMDT présentait des coûts d’opération anormalement élevées. Ces

défaillances sont apparues en 1998 alors que les cours mondiaux du coton avaient baissé,

et que le fonds de stabilisation mis en place par la CMDT pour minimiser, l’impact de la

baisse des cours mondiaux s’était révélé insuffisant à l’issu des détournements fréquents

des responsables de la société. Cela a abouti à une grève pendant la campagne 1999-00, à

21. Observatoire du Développement Humain Durable, (Juin 2009), op. cit., p 46.
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laquelle une grande proportion des producteurs a boycotté la culture de l’or blanc.

Il doit y avoir d’autres facteurs expliquant ce paradoxe, car il apparaît évident que

grâce au coton, les populations concernées ont pu améliorer sensiblement leur niveau

d’équipement en matériels agricoles, équipements familiaux, infrastructures etc. Enfin on

peut se demander de savoir dans quel état de pauvreté se trouveraient les populations

rurales de la zone cotonnière (région de Sikasso, Ségou) sans le coton ?

Les acteurs doivent continuer à fournir des efforts pour améliorer et consolider les

atouts et chercher les voies et moyens, permettant de relever durablement les défis de

la filière pour pérenniser la rentabilité de la production de coton. C’est la solution pour

changer durablement et qualitativement les conditions de vie de la majorité des maliens

qui dépend du secteur coton. La continuité et le développement de cette culture permet

sans doute de pérenniser la possibilité d’avoir autres sources de devises pour l’économie

qui ne sont pas issues de l’exportation d’or qui occupe depuis 2007, la première place en

terme de recette d’exportation. Mais ce dernier constitue une ressource épuisable dans le

temps.

Conclusion

Le développement du secteur agricole nécessitait la mise en place des structures ap-

propriées, pour faire face aux difficultés auxquelles les produits agricoles destinés à l’ex-

portation comme le coton sont confrontés. Nous constatons des efforts consentis par le

gouvernement malien ayant pour objectif, une diversification de son économie à travers

la redynamisation du secteur privé. Le coton a une importance capitale dans l’économie

du pays, la vigilance des pouvoirs publics est indispensable, pour éviter les difficultés

pouvant influencer négativement l’essor de la filière, qui pourra dégrader rapidement la

situation globale. Une régulation permanente de la part de l’État est nécessaire pour ac-

compagner tous les acteurs, dans le but de consolider le développement de ce secteur.

Pour Fock (1997, 217), « certains pays ont démarré leur intervention dans les affaires du

coton/textile à partir de circonstances particulières, et on peut se demander comment les

États pouvaient ne pas réagir face à ces circonstances ».

Parmi les difficultés qui compromettent la filière cotonnière au Mali, certaines fai-
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blesses ne peuvent être surmontées qu’à moyen et long terme, notamment en raison des

coûts, des investissements colossaux nécessaires et pour lesquels la rentabilité financière et

économique devra être prouvée, car l’économie malienne n’a pas les capacités financières

pour relever un tel défi à court terme. Aussi, il n’est pas évident de pouvoir faire évoluer

quantitativement la production cotonnière, garantir le revenu des producteurs sans tenir

compte de l’amélioration des conditions de vie et sans faire des investissements capables

d’influencer qualitativement à l’échelle nationale, les paramètres essentiels indispensables

que sont la santé et l’éducation. Les producteurs ne seront à même de bien produire que

s’ils sont en bonne santé. De même, ils ne seront des acteurs et des partenaires à part

entière sans une formation de qualité.

Malgré ses contraintes, il n’est pas envisageable, d’arrêter même partiellement la pro-

duction de coton dans un pays à faible revenu comme le Mali, dont l’économie dépend

largement de l’agriculture, avec le coton comme principal produit d’exportations agricoles,

si non l’impact économique sera désastreux. Les graves problèmes socioéconomiques et po-

litiques qui pourront résulter d’une telle situation poussent les autorités à mettre en œuvre

tous les moyens susceptibles de maintenir le secteur en activité, malgré la complexité de

faire face à la concurrence déloyale des grands pays producteurs. Cette attitude des pou-

voirs publics a été justifiée lors des problèmes récurrents que la filière a rencontrés pendant

la décennie 2000.

L’analyse des atouts permet la mise en place d’une stratégie intégrée qui vise à conso-

lider et développer les acquis et l’orientation de la filière. Cela renforcera les bases qui

permettent au secteur agricole, de jouer son rôle de levier de croissance et de réduction

de la pauvreté qui affecte encore 38% de la population malienne en 2013 selon la Banque

Mondiale 22. Les solutions spécifiques à la filière cotonnière devront ressortir d’évaluations

périodiques, pour s’assurer si les objectifs visés ont été réalisés ou pas.

La prise des mesures courageuses par les pouvoirs publics, l’accompagnement des par-

tenaires techniques et financiers et la motivation des opérateurs du secteur privé sont

désormais une réalité au Mali. Mais, des difficultés endogènes et exogènes demeurent tou-

jours au niveau de la production, de la commercialisation et de la transformation au niveau

national. Pour des solutions durables à ces contraintes, le gouvernement doit maintenir

et renforcer ses efforts de diversification des produits agricoles exportables et compéti-

22. http ://www.banquemondiale.org/fr/country/mali/overview, consulté le 18 Octobre 2014.
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tifs, de manière que les différents acteurs puissent réaliser des bénéfices similaires comme

ceux issus du coton. Selon Fock (1997, 220), « en nous concentrant sur la situation des

pays en développement aujourd’hui, mais qui a été celle des pays aujourd’hui développés,

nous considérons que l’État peut trouver une justification à intervenir dans l’économie

agricole, en partant des notions économiques plus modernes de coûts de transaction et

d’imperfection de marché ».

L’accompagnement de l’État, sous couvert de bonne gouvernance, est judicieux dans

un pays en développement produisant une matière première comme le coton, qui est

produit également dans les pays riches et émergents ayant des structures productives dif-

férentes et plus performantes. L’effet positif induit par les interventions étatiques diverses

est très utile pour que la filière coton demeure rentable, émerge, se développe et prospère

dans un environnement de rude concurrence. La pertinence de l’analyse que nous venons

d’effectuer sera vérifiée dans le chapitre 3 à travers une démarche appliquée, portant sur

les pays ayant les structures productives similaires que le Mali.
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3 Analyse de la place du Mali en

Afrique de l’Ouest pour la

production de coton 1

La politique agricole de façon générale et celle portant définition et mise en œuvre de la

politique de sécurité alimentaire mettent toutes deux l’accent sur la promotion des filières

agro-alimentaires dont le coton occupe une place de choix indiscutable au Mali. L’objectif

de ces politiques, souligne que le développement des filières agricoles doit être la résultante

d’actions et de choix pertinents d’investissements à mener ou à réaliser à plusieurs niveaux

(producteurs, commerçants, transformateurs et prestataires, consommateurs, État).

Le coton produit au Mali est tributaire de la pluviométrie dans des écosystèmes rela-

tivement favorables à cette culture (isohyètes de 750 mm au nord à 1400 mm au sud du

pays). En tant que principale activité, la majorité des producteurs de l’or blanc ont ac-

quis des connaissances approfondies dans les techniques de culture, leur permettant d’être

réceptifs aux changements et de pouvoir valoriser rapidement les nouvelles propositions

techniques. Le taux d’équipement dans les zones cotonnières est relativement élevé si on

le compare au reste du pays. Ceci permet la réalisation des plans de campagne dans un

temps acceptable. Il existe par ailleurs de structures d’encadrement et de recherche spé-

cialisées capables de réaliser des nouvelles innovations et d’assurer leur diffusion à travers

le conseil agricole aux producteurs, mais il est nécessaire de renforcer leurs capacités.

Plusieurs analystes et chercheurs dont Hugon (1997, 2003, 2006), Nubukpo et Keita

(2006), Poulton et al., (2009), Diakité (2010), Fodégnon (2012), Balié J. (2012), ont re-

1. Une partie de ce chapitre a été présenté lors du colloque ATM 2013, à l’université Paris Est Créteil,

une publication papier est disponible sur : www.erudite.univ-paris-est.fr/.../atm-2013-communications-

full-papers/ ?.
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connu les atouts indéniables du Mali en termes de disponibilité des terres cultivables pour

la production de coton, d’un climat propice à sa culture, de l’accès à une main d’œuvre

abondante et bon marché etc. Ces chercheurs soulignent notamment des difficultés que

nous avons analysé dans le chapitre 2, parmi lesquelles nous pouvons citer l’insuffisance des

structures de formations et d’accompagnement des producteurs, la faiblesse des moyens

financiers pour faire les investissements nécessaires à la hauteur des ambitions des acteurs

du coton au niveau national etc. Malgré ces difficultés, le coton malien est de très bonne

qualité et il est parmi les plus compétitifs selon certains experts, au niveau du marché in-

ternational. Nous voulons voir à l’issue de notre étude, si ces commentaires sur la situation

de la filière cotonnière du Mali en Afrique de l’Ouest sont exacts.

Pour analyser les atouts et limites de la dite filière d’un point de vue appliqué, nous

fondons notre analyse sur les outils statistiques, dans le but de comprendre le poids et la

position réelle du Mali parmi les pays producteurs de coton en Afrique de l’Ouest. Dans

cette région, une grande proportion de la production cotonnière fait l’objet de vente sur le

marché international, il sera utile d’évaluer le niveau de proximité ou de similarité entre

les structures de productions de ces pays pour exprimer l’étendue des contraintes. Pour

Mucchielli et Mayer (2005, 36), « on rencontre ce problème notamment entre les pays du

sud qui vont généralement se positionner sur les marchés de matières premières afin de

fournir les marchés des pays développés et ceux des pays émergents ».

Nous utilisons une base de données de la Conférence des Nations Unies sur le Com-

merce et le Développement (CNUCED), complétée par les résultats de nos différentes

enquêtes sur le terrain auprès des différents acteurs du coton et les organismes nationaux

et internationaux des pays Ouest Africains (CEDEAO, UEMOA). Cette base nous permet

de faire les simulations nous permettant de déterminer la position du Mali, qui fait l’objet

de notre étude en tenant compte des structures de productions similaires.

Ce chapitre traite dans la première section, le positionnement du Mali en matière

cotonnière. Dans cette section, nous nous basons sur les statistiques descriptives pour

analyser la production de coton et les variables explicatives, pour pouvoir évaluer la place

de chaque pays de notre échantillon. Dans la seconde section, pour consolider les résultats

dégagés par l’analyse des statistiques descriptives, nous procédons à une étude compa-

rative de la production de coton. Le but est de connaître la performance structurelle

du Mali, en tenant compte des pays de l’Afrique de l’Ouest (AO) à travers un modèle
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économétrique en donnés de panel. Ainsi, nous pouvons classer ces pays en fonction de

leur structure de production au cours des trois dernières décennies (1980-2009). Ce cha-

pitre vise à apporter un éclairage pointu sur les aspects techniques, socio-économiques en

rapport avec le développement de la filière cotonnière malienne.

3.1 Positionnement en matière cotonnière du Mali à

travers les statistiques descriptives

La restructuration récente du monde rural au Mali s’est bien déroulée, avec l’émer-

gence d’organisations de producteurs basées à la fois sur des traditions ancestrales de

concertation, de travail collectif et d’entraide. Nous avons constaté avec satisfaction,

des signaux positifs comme l’existence des approches plus modernes de gestion technico-

économique avec des responsables de plus en plus alphabétisés et capables de transmettre

leur savoir-faire aux autres membres de leurs exploitations.

L’existence de systèmes d’approvisionnement en intrants agricoles et de gestion de

crédits, gérés par les différents acteurs (représentant des organisations paysannes, de la

CMDT et des services de l’État) pour le moment, avant d’être assurés par les seules

organisations paysannes à partir de la campagne 2014-15. L’existence de mécanisme de

fixation du prix d’achat de coton graine avant la culture même, permet aux producteurs

de mieux gérer les risques d’investissement pour la campagne, et la récolte manuelle en

respectant les consignes constituent des facteurs permettant une production de qualité

avérée. Malgré les différentes études effectuées qui ont montré que les coûts de produc-

tion du coton malien sont très compétitifs (Adjovi et al., 2004 ; Balié, 2012), il existe de

réelles contraintes qui posent des sérieuses difficultés lors de certaines campagnes pour les

acteurs (Paysans, CMDT, État). Depuis le début de la décennie 2000, la productivité est

devenue très instable s’expliquant en partie par l’irrégularité de la pluviométrie de plus

en plus marquée. Aussi, le non respect des itinéraires techniques et les autres difficul-

tés socio-économiques constatées en zone cotonnière sont entretenus par certains facteurs

exogènes.

Dans cette section, il est judicieux de faire une comparaison entre le Mali et les pays

ayant les mêmes structures productives (AO). Pour cela nous analysons les différentes
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variables qui permettent de déterminer la place tenue par chaque pays, lors des trois der-

nières décennies de la production cotonnière. En plus de la base de données de la CNUCED

(2010), nous nous basons sur les informations et chiffres obtenus auprès des producteurs

maliens, de différents organismes nationaux et internationaux des pays concernés, pour

mener notre analyse avec des variables comme la (production de coton graine, le coût de

la main d’œuvre par ouvrier agricole, les superficies cultivées, le rendement par hectare,

la pluviométrie), dans le but de pouvoir classer les pays sur la période considérée. Nous

commençons par la présentation de notre démarche à travers une analyse descriptive de

la situation.

3.1.1 L’analyse descriptive de la situation des pays

Cette analyse se base sur les résultats des enquêtes (que nous avons apuré en fonction

de nos besoins), qui concernent les trois dernières décennies de la production de coton

graine en AO (1980-2009). Nous avons fait le cumul des quantités produites et des chiffres

pour chaque pays sur la période, dans le but de faciliter la compréhension à travers des

tableaux récapitulatifs pour chacune des variables explicatives.

3.1.1.1 Présentation du travail de terrain et de l’information recueillie

Notre travail concerne un domaine où la présence sur le terrain auprès des acteurs

est indispensable pour la recherche d’informations crédibles et exploitables, permettant

de bien cerner les enjeux et réalités des questions étudiées. Le travail de conception et de

mise au point du dispositif d’enquête a commencé en juin 2010, lors de notre première

mission de terrain.

Notre enquête avait deux volets : le premier concernait la situation de tous les acteurs

au Mali (Paysans, CMDT, État), et le second concernant les organismes pouvant donner

des informations sur les différentes composantes de la production de coton (FAO, UEMOA,

CEDEAO, CNUCED etc.). Ce volet avait pour objectif de collecter toutes les informations

susceptibles de faciliter les études comparatives entre les pays Ouest Africains, pour mieux

déterminer le poids et la position des pays de notre panel, en particulier celui du Mali.

Pour ce qui concerne le Mali, nous avons effectué trois missions de terrain dans quatre
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villages de la zone cotonnière (Koutiala dans la région de Sikasso et San dans la région de

Ségou). La première s’est déroulée de mai à septembre 2010, la seconde de janvier à avril

2012 et la dernière mission de janvier à avril 2014 (pour voir comment les producteurs

envisagent l’avenir de la filière cotonnière du pays). Lors de ces enquêtes, nous avons éla-

borés et soumis des questionnaires à 150 chefs d’exploitation (annexe 1.1), nous avons fait

des interviews auprès des représentants des organisations paysannes, de différents services

de la CMDT, les agents des autres services de l’État qui accompagnent l’agriculture en

générale et la filière coton en particulier (Mission de restructuration de la filière coton,

Institut d’économie rurale, Économie des filières etc).

Pour le volet qui concerne nos investigations auprès des cotonculteurs, nous avons

choisi un échantillon de 150 exploitations réparties en trois catégories : 50 petites exploi-

tations (avec des superficies cultivées  3 hectares), 50 moyennes (avec des superficies

cultivées > 3 mais 5 hectares) et 50 grandes exploitations (dont les superficies cultivées

sont > 5 hectares), pour mener notre enquête. Les informations recueillies nous ont per-

mis de bien comprendre, les aspects de la filière coton que nous ne connaissions pas au

préalable.

Les informations collectées auprès des organismes sous régionaux et instituts de sta-

tistiques des différents pays, ont permis de constituer notre base de données comprenant

les variables nécessaires pour déterminer le niveau de la productivité et la position des

pays de notre étude. Les travaux de rédaction et d’analyse des données en ce qui concerne

la partie sur la filière malienne de coton ont pu être commencés dès mai 2012. Tandis que

le traitement et l’analyse des données pour tous les pays ont été faits à partir de juillet

2012.

3.1.1.1.1 Les unités d’observation

Dans cette partie de notre recherche, nous avons pour objectif de produire les informations

et connaissances nouvelles basées sur des enquêtes auprès de ménages ruraux, destinées

à mieux comprendre la diversification des systèmes de production, dont le système coton

constitue l’ossature et la plus grande source de revenu pour les agriculteurs maliens.

Les ménages ruraux, sont les principales unités d’observation pour analyser les effets des

évolutions socio-économiques et institutionnelles en cours et les mécanismes développés

en réponse par les membres de ces unités. Très souvent au Mali, l’unité de base la plus

fréquemment utilisée pour analyser les systèmes productifs agricoles est l’exploitation
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agricole familiale, nous avons remplacé cette expression par le terme ménage rural, vu que

les agriculteurs qui résident dans les zones urbaines ne sont pas confrontés aux mêmes

contraintes et réalités que ceux des zones rurales qui constituent la grande majorité. Nous

considérons aussi, que le mot ménage fait plus référence aux revenus disponibles et à la

fonction de production. Le mot rural marque sans ambiguïté la volonté de tenir en compte

dans le travail de tous les ménages installés en milieu rural, qu’ils aient ou non une activité

agricole.

Dans les articles 10 à 28, de la nouvelle LOA de 2006, nous avons la définition de ce

qui peut être qualifiée d’exploitation agricole au Mali. « L’exploitation agricole est une

unité de production dans laquelle l’exploitant et /ou ses associés mettent en œuvre un

système de production agricole ». Elles sont classées en deux catégories : l’exploitation

agricole familiale et l’entreprise agricole. « L’exploitation agricole familiale est constituée

d’un ou de plusieurs membres unis librement par des liens de parenté ou des coutumes et

exploitant en commun les facteurs de production en vue de générer des ressources sous

la direction d’un des membres, désigné chef d’exploitation, qu’il soit de sexe masculin

ou féminin. Ce dernier assure la maîtrise d’œuvre et veille à l’exploitation optimale des

facteurs de production. Il exerce cette activité à titre principal et représente l’exploitation

dans tous les actes de la vie civile. Sont reconnus comme exerçant un métier agricole,

notamment, les agriculteurs, éleveurs, pêcheurs, exploitants forestiers » (LOA, 2006, art

12).

Au Mali, l’organisation socio-économique dans les zones rurales est diversifiée en rai-

son de l’existence de groupes ethniques avec des modes d’organisation et fonctionnement

différents. La famille a des contours qui ne sont pas rigides et se déplacent de la famille

nucléaire jusqu’au lignage 2. De nombreuses ressources sont gérées de façon collective à

des niveaux tels que le village, le clan ou la famille élargie. Les fonctions de production,

de consommation et d’accumulation s’exercent à différents niveaux qui s’emboîtent mais

qui ne sont pas toujours identiques pour chacune des fonctions.

Nous avons remarqué dans la majorité des situations que, sous l’autorité du plus âgés,

sont exploités un ou plusieurs terrains comme champs communs pour assurer l’entretien

du groupe, la récolté issue de ces exploitations est gardée dans les greniers collectifs dans

2. Programme Rural Struc - Phase II (2008), Changements structurels des économies rurales dans la

mondialisation, p 10-11, Décembre.
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le but de satisfaire les besoins alimentaires du groupe. L’essentiel du travail familial et les

équipements sont consacrés pendant l’hivernage aux champs collectifs ; les travaux sur les

champs individuels sont possibles, mais réalisés soit après la journée de travail (généra-

lement à partir de 14h ou 15h00 selon les ethnies), soit le jour laissé libre aux membres

de la famille. Nous avons constaté lors de nos enquêtes de terrain que, l’organisation du

travail est régie par des règles qui diffèrent selon les régions et les groupes ethniques.

Les individus et les ménages qui appartiennent à une même exploitation familiale

effectuent très souvent des activités individuelles qu’ils gèrent à titre personnel : activités

non agricoles le petit commerce, l’artisanat, les services divers, la cueillette, etc. Ils peuvent

mener aussi des activités agricoles dans les champs personnels comme nous avons indiqué

ci-dessus. Les revenus tirés de ces activités sont gérés au niveau individuel, mais souvent

une partie est utilisée pour le bien-être de l’ensemble de l’exploitation familiale si la

personne est une femme. Quand l’exploitation familiale est composée d’un seul ménage,

la situation est simple et rejoint les modèles fréquemment rencontrés. Mais au Mali, ils

existent aussi des situations, où l’exploitation est constituée de plusieurs ménages (les

grandes familles traditionnelles dans les villages). Les femmes mariées ont très souvent

des activités productives individuelles qu’elles mènent de façon indépendante du chef de

ménage.

3.1.1.1.2 Présentation et choix des données

Pour mener l’analyse comparative entre les pays Ouest Africains, nous avons fait notre

estimation en utilisant une base de données sur les quantités de coton produites, composée

des variables explicatives suivantes, que nous jugeons pertinentes pour vérifier nos hypo-

thèses. Il s’agit de : la main d’œuvre journalière par pays, le prix d’achat du kilogramme de

coton graine par pays, la superficie agricole pour le coton par pays, le rendement par hec-

tare, la pluviométrie annuelle par pays sur la période de 1980 à 2009. Nous nous sommes

inspiré du modèle agricole analysant les liaisons intra-sectoriels. Il s’agit d’un modèle éco-

nométrique d’offre en agriculture. Il introduit des relations économiques quantifiées entre

les indicateurs essentiels de l’agriculture : la demande en intrant, les coûts des facteurs de

productions (intrants, main d’œuvre journalière), prix d’achat de coton graine auprès des

paysans, la superficie agricole, le rendement par hectare, la pluviométrie, la productivité

etc. Nous nous sommes aussi inspiré des travaux de Djimasra (2009), qui portaient sur

l’efficacité technique, productivité et compétitivité des principaux pays producteurs de
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coton dans le monde, sur un panel de 38 pays de 1980 à 2006.

Les choix des variables explicatives de notre base empirique se justifient par la perti-

nence respective de leurs apports dans la quantité de coton produit. Nous donnons plus

de précision dans le choix de celles-ci dans l’analyse ci-dessous.

Le nombre d’hectare cultivé par pays a une importance non négligeable dans les quan-

tités produites par pays, surtout que nous voulons comparer la performance structurelle

des pays dont l’agriculture est encore non mécanisée, d’où le choix de cette variable. Le

coton est une culture extensive dans la plupart des pays ouest-africains.

En prenant le coût de la main d’œuvre journalière par pays, dans des économies à

faible revenu où le secteur primaire est animé par les personnes jugées pauvres en majorité.

Introduire un salaire dans l’activité dominante dans ces pays permet d’assurer une source

de revenu régulier et non négligeable. C’est donc un facteur très important dans la prise

en compte des quantités de coton produit. Ce montant journalier varie en fonction du

coût de la vie dans les différents pays de notre échantillon.

Le choix de la pluviométrie annuelle par pays 3, se justifie par le fait que tous les ob-

servateurs sont unanimes que celle-ci est un facteur capital de la production agricole dans

un système non irrigué. Elle détermine la productivité agricole, notamment en situation

d’agriculture pluviale, comme c’est le cas dans tous les pays ouest-africains pour le coton.

Ces pays n’ont pas la capacité financière pour pratiquer une culture de coton irriguée.

En analysant le prix d’achat du kilogramme de coton graine par pays 4, nous com-

prendrons que celui-ci est un élément décisif dans le choix des spéculations au sein de

l’exploitation agricole et la formation du surplus en agriculture. II est considéré comme

un facteur déterminant et influant dans la décision des producteurs et dans l’offre agricole.

Le prix pourra expliquer en grande partie, la motivation ou la démotivation à la produc-

tion. Ainsi, il définirait le niveau de la production pour la campagne prochaine. Plus son

niveau est incitatif, plus de nouveaux paysans s’orientent vers la production du produit

concerné. Lorsque le prix baisse et cela dans le long terme, plus le phénomène inverse

3. L’introduction de cette variable dans le modèle de productivité se justifie en théorie par la relative

faible mécanisation de l’agriculture dans cette région qui est en grande partie orientée vers les zones à

forte pluviométries.
4. Cette variable qui n’est pas a proprement parlé une variable du modèle de productivité à la Solow

sera utilisée comme instrument dans la partie de l’analyse dynamique.
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prend de l’ampleur. Cette situation est une réalité dans la production pour la culture de

coton.

Pour ce qui concerne le rendement par hectare, nous savons que le rendement mesure

la productivité du travail, du capital et de la terre. En AO, les paysans sont très sensibles

à cette variable. Plus le rendement par hectare est élevé, plus le nombre de producteur

du produit en question connaîtra des nouveaux adhérents si les conditions climatiques

le permettent 5. Certains producteurs n’hésitent pas à se déplacer vers les zones à forte

rendement pour un produit donné 6. Le rendement est donc un argument influant pour le

choix de la production dans cette région du monde. Cela est le cas en principe, partout dans

le domaine de la production d’une manière générale. Les rendements que nous avons sont

des moyennes nationales par pays et ne reflètent pas le risque personnel des exploitations

dans chaque pays.

L’utilisation d’un modèle économétrique, nous permet d’établir le lien fonctionnel

entre la productivité du coton dans les pays de notre étude et les variables indépendantes

utilisées 7. Puis en fonction des résultats des simulations, nous ferons une analyse com-

parative entre les différents pays constituant notre base de données. Nous présentons à

travers la carte ci-après (figure 3.1), les pays producteurs de l’or blanc sur lesquels porte

notre étude.

Figure 3.1 – Les pays producteurs de coton en Afrique de l’Ouest
   

 

 

 
Source : Club du Sahel (2014).

5. Toute chose égale par ailleurs.
6. Ici nous faisons référence à la mobilité géographique mais qui n’est pas pris en compte dans notre

modèle
7. Comme dans les hypothèses de base en économétrie, ces variables sont supposées être indépendantes

en théorie, mais cette indépendance sera testée à postériori.
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3.1.1.2 Analyse de la production totale de coton graine en Afrique de l’Ouest

La production totale de coton sur la période (1980-2009), permet de faire une analyse

sommaire de la situation d’un pays par rapport aux autres. Nous présentons les statistiques

de la production pour chaque pays dans les tableaux ci-dessous.

Table 3.1 – Statistiques de la production cotonnière moyenne par pays de 1980-2009  

 

 

 

Source : Estimation du modèle par l’auteur à partir de notre base de données (Mars 2013).

Dans le tableau qui suit, nous présentons la variation de la production par pays sur

la période d’étude.

161



Table 3.2 – Variation de la production par pays de notre panel de 1980-2009
 

 

 

 

 

Source : Estimation du modèle par l’auteur à partir de notre base de données (Mars 2013).

Dans cette analyse préliminaire des statistiques descriptives (tableau 3.1), nous étu-

dions celles propres à la production en niveau et celles relatives à la variation de la

production (tableau 3.2). Sur les 30 ans, la production moyenne annuelle a été de 135 022

tonnes dans la région. Certains pays obtiennent plus que cette moyenne sur la période,

alors que d’autres font moins que cette moyenne. Les pays au-dessus de la moyenne sont

considérés comme grands producteurs de coton de la zone, ce sont : le Burkina Faso, le

Bénin, la Côte d’Ivoire, le Nigéria et le Mali ayant la plus grande moyenne de production

(302 533T), sur la période. Le Nigéria vient en deuxième position sur la période, en termes

de production moyenne avec 289 433 T. La Côte d’Ivoire ferme la liste des pays grands

producteurs de la région avec une moyenne de 222 333 T.

Sur les trois dernières décennies, si nous tenons compte du cumul de la production

de coton graine, le Mali demeure le pays qui a réalisé la plus grande production de coton

en AO, malgré les difficultés énormes rencontrées lors de la dernière décennie (2000),

s’expliquant par des facteurs structurels et conjoncturels. Cela permet de se faire une idée

sur le poids de ce pays dans la région pour l’or blanc. Il est suivi du Nigéria et de la Côte

d’Ivoire.. Le Burkina-Faso s’est caractérisé par une forte progression de sa production, qui

est due à la culture massive du coton génétiquement modifié en partie, et à la motivation

des paysans ainsi que l’accompagnement sans faille des autres acteurs : État, Société des

fils et textile (SOFITEX).
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D’autres pays plus nombreux n’arrivent pas à atteindre le niveau de la production

moyenne (135 022 T) de la période. Parmi ces groupes de pays, le Ghana et le Togo font

office de pays moyens producteurs avec respectivement 115 526 T et 115 133 T. Les pays

ayant une production moyenne inférieure à 100 000 T sur la période sont au nombre de

cinq, ils sont considérés comme des petits pays producteurs de la région. Ce sont : la

Guinée Conakry, la Guinée Bissau, la Gambie, le Niger, le Sénégal. La guinée Bissau est

le pays ayant la plus faible production moyenne annuelle de coton sur la période avec

seulement 2008 T. Cela s’explique par la spécialisation de ce pays à d’autres cultures

d’exportation comme la noix de cajou.

Sur la période de l’étude, certains pays ne produisent pas grande chose par campagne,

souvent moins de 30 000 tonnes, ce sont des pays où le coton n’est pas une culture

stratégique. Les conditions climatiques et la disposition des terres cultivables ne sont pas

faciles dans ces nations. Les caractéristiques de tendance centrale et de dispersion nous

renseignent également sur la moyenne de la variation de la production cotonnière pour

chaque pays, ainsi que la façon dont les observations s’écartent de cette moyenne. La

variation moyenne d’une année à autre est plus élevée au Nigéria suivi du Mali. C’est la

Guinée Buseau qui a la plus faible moyenne de la variation. Cependant le Ghana a une

plus forte variabilité dans la variation de sa production sur les 30 ans.

Dans notre étude, le Skewness est négatif et proche de zéro, donc la distribution de

la variation de la production est symétrique par rapport à la moyenne mais légèrement

étalée vers la gauche. (Le nombre d’observations avec les valeurs inférieures à la moyenne

est légèrement prépondérant). La masse de probabilité est ainsi concentrée sur la partie

inférieure de la moyenne. C’est-à-dire que sur les 30 ans observés, la probabilité de «

tomber » sur une année où la variation de la production est inférieure à la moyenne est

légèrement plus élevée que son complémentaire.

La Kurtosis est également négative on en déduit que la variation de la production est

plus aplatie que celle d’une loi normale et qu’on observe des gros écarts par rapport à la

moyenne. Ce niveau élevé de Kurtosis s’observe le plus souvent à la baisse plutôt qu’à la

hausse. Lorsqu’on analyse les quantiles supérieurs et inférieurs, on trouve qu’en moyenne

25% des années où la variation de la production cotonnière est inférieure à 8,51 alors que

la moitié supérieure se situe à 12,26.

Nous pouvons faire également, une classification des pays par rapport à la moyenne
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du taux de variation de la production qui est de 10,66T/an sur la période. Ceux qui font

mieux que la moyenne sont : le Burkina Faso, le Bénin, la Côte d’Ivoire, le Ghana, le Mali,

le Nigéria et le Togo. Par contre d’autres sont aux dessous de cette moyenne tels que :

le Niger, le Sénégal, la Gambie, la Guinée Conakry et la Guinée Bissau. Nous continuons

l’analyse des variables explicatives à travers les points développés ci-après.

3.1.1.3 L’évolution des superficies destinées à la production de coton

Graphiquement, nous pouvons présenter l’évolution des superficies allouées à la pro-

duction cotonnière en AO. Cela nous permet de voir sous un autre angle la situation.

Nous avons basé notre analyse sur le cumul des surfaces cultivées en coton dans chaque

pays de 1980 à 2009. Cette présentation nous permet de comprendre l’ampleur de cette

activité dans les différents pays de la région à travers la figure 3.2.

Figure 3.2 – Superficies allouées à la culture de coton de 1980 à 2009 en milliers d’hectare

par pays en AO

  

 

 

  

Source : Auteur à partir de notre base de données (Juillet 2012).

En analysant les superficies allouées à la culture cotonnière sur la période 1980-2009,

le Mali demeure le pays ayant réservé la plus grande part, suivi du Burkina Faso, du

Nigéria, du Bénin et de la Côte d’ivoire. Ces cinq pays sont des producteurs majeurs de

coton de la région et du continent africain. Plusieurs chercheurs à travers leurs analyses

dont Djimastra (2009), Diakité (2010), Balié (2012), Mainguy et Diasso (2014), ont admis

que cette activité permet de nourrir des millions de personnes dans ces pays à économie

dominée par l’agriculture.
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Les pays comme la Gambie le Togo ont des contraintes au niveau de la disponibilité

des terres cultivables, car ce sont des petits pays sur le plan de la superficie totale. Le

Niger malgré sa grande superficie n’est pas considéré comme un grand pays producteur de

coton. Ce pays est confronté à l’inadaptation de ses terres à la culture du coton (désert).

Le Sénégal et le Ghana ne sont pas aussi parmi les pays, dont les paysans consacrent une

grande superficie des terres cultivables à la production cotonnière. Cette faiblesse dans

ces deux pays s’explique en partie par le choix de culture des paysans. Au Sénégal, les

paysans se sont spécialisés à la culture de l’arachide, tandis qu’au Ghana, ils préfèrent

réserver la grande partie des terres cultivables à la culture du café et du cacao.

3.1.1.4 L’évolution de la main d’œuvre journalière sur la période (1980-2009)

L’analyse de la structure et l’évolution des coûts de salaires journaliers permet de

distinguer les pays en terme de coût de revient de la production d’une tonne de coton.

C’est un élément très important dans la décision de produire dans tous les domaines de

l’activité humaine. Selon Mankiw (2010), les salaires élevés rendent les travailleurs plus

productifs. En d’autres termes, la productivité ou l’efficience des travailleurs et leur salaire

sont liés.

Notre analyse est faite en tenant compte des coûts de la main d’œuvre journalière en

monnaie constante.

prix en monnaie constante = (prix en monnaie courante / indice des prix)*100.

Nous avons tenu compte des niveaux d’inflation et des taux de change, car la valeur

d’une monnaie évolue dans le temps. Le tableau 3.3 permet de répertorier, l’évolution de

la main d’œuvre tous les 5 ans dans les pays de notre étude.
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Table 3.3 – Évolution du coût en FCFA par pays de la main d’œuvre journalière dans

les zones cotonnières de l’AO en monnaie constante de 1980 à 2009

Pays 1980 1985 1990 1995 2000 2005 2009 

Bénin 500 500 600 750 750 750 850 

Burkina Faso 500 500 600 600 750 750 850 

Côte d’Ivoire 750 750 750 1000 1000 1250 1250 

Gambie 500 500 600 600 750 750 850 

Ghana 400 400 500 500 600 750 750 

Guinée Bissau 400 350 400 500 500 600 1000 

Guinée 

Conakry 

250 250 250 300 500 500 600 

Mali 375 500 600 750 750 850 850 

Niger 500 500 500 600 750 750 850 

Nigéria 900 900 900 1500 1500 1500 1500 

Sénégal 600 600 600 750 1000 1000 1000 

Togo 500 500 500 600 600 750 750 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Auteur à partir de notre base de données (Juillet 2013).

NB : Pour des soucis d’harmonie et de compréhension, nous avons converti tous les

coûts de la main d’œuvre journalière en Franc de la communauté financière d’Afrique

(FCFA), ayant une parité fixe avec le Franc français (FF) jusqu’en 1999 et l’euro à partir de

cette date, pour tous les pays de l’étude, vu que certains pays utilisent d’autres monnaies

différentes (Nigéria, Ghana, Guinée Conakry, Gambie). Dans le tableau 3.4, nous faisons

ressortir la variation par décennie de la main d’œuvre par ouvrier agricole par pays.
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Table 3.4 – Évolution de la variation de la main d’œuvre journalière pour tous les pays

de notre échantillon sur différentes périodes

Pays Variation sur  
1990/1980 

Variation sur 
2000/1990 

Variation sur 
2009/2000 

Variation totale 
sur 2009/1980 

Bénin 1,2 1,25 1,133333 1,7 

Burkina Faso 1,2 1,25 1,133333 1,7 

Cote d’ivoire 1 1,333333 1,25 1,666667 

Gambie 1,2 1,25 1,133333 1,7 

Ghana 1,25 1,2 1,25 1,875 

Guinée 
Bissau 

1 1,25 2 2,5 

Guinée 
Conakry 

1 2 1,2 2,4 

Mali 1,6 1,25 1,133333 2,266667 

Niger 1 1,5 1,133333 1,7 

Nigéria 1 1,666667 1 1,666667 

Sénégal 1 1,666667 1 1,666667 

Togo 1 1,2 1,25 1,5 

 
Source : Auteur à partir de notre base de données (Juillet 2014).

Si nous analysons la situation de l’évolution du coût de la main d’œuvre journalière

de l’ouvrier agricole par pays sur la période étudiée, nous constatons une augmentation

générale de ce montant journalier dans tous les pays. Cette situation peut s’expliquer par

l’augmentation générale du niveau des salaires dans ces pays. Mais nous constatons que ces

évolutions ne suivent pas le même rythme dans les différentes nations. Nous enregistrons

le plus fort taux de variation en Guinée Bissau sur la période avec un rapport de 2,5.

La Guinée Conakry se positionne à la seconde place, pour ce pays, une des explications

majeures de la forte variation du coût de la main d’œuvre est l’inflation qui est plus

accentuée dans ce pays que les autres nations de la zone FCFA. Selon le rapport de

l’Institut Monétaire de l’Afrique de l’Ouest (IMAO, 2007, 6), « les créances nettes sur

l’État constituent un facteur important de l’inflation en Guinée. Une augmentation de ces

créances nettes a eu un effet inflationniste important sur l’économie ».

L’écart élevé pour le Mali s’explique par le fait que ce pays utilisait le Franc malien
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(FM) en 1980, et le FCFA en 2009 (1 FM était égale à 0,5 FCFA). Cette situation peut être

une contrainte dans la rentabilité des exploitations cotonnières dans les pays où le coût

de la main d’œuvre a augmenté sensiblement sur la période (1980-2009). Nous présentons

dans la figure 3.3, l’évolution des coûts du travail journalier pour un ouvrier agricole, dans

les différents pays produisant le coton dans la région sur la période (1980-2009), pour avoir

une idée claire sur cette situation.

Figure 3.3 – Évolution de la main d’œuvre journalière par ouvrier agricole en FCFA

dans les pays de l’AO de 1980 à 2009 pour la culture de coton

 

 

  
Source : Auteur à partir de notre base de données (Mai 2012).

NB : Les chiffres de l’axe des ordonnées sont en Franc de la communauté financière d’Afrique

(FCFA).

Si nous analysons le coût de la main d’œuvre dans les différents pays, ce sont les deux

Guinées et le Ghana qui ont les coûts de main d’œuvre les plus faibles. Cela s’explique

par la faiblesse de la monnaie de ces pays face au FCFA (monnaie la plus utilisée en

AO, cependant à partir de 2010, la monnaie du Ghana s’est spectaculairement réévaluée

par rapport au FCFA avec 1 Cedi = 1 330 FCFA. La Guinée Bissau a adopté le FCFA

comme monnaie en 1997. Au Nigéria, les ouvriers agricoles sont les mieux payés par jour

sur toutes les années de la période que ceux des autres pays. Cette situation s’explique en

grande partie par la faiblesse du FCFA par rapport à la monnaie du Nigéria (1Naira =

3,02 FCFA). Aussi le niveau élevé du coût de la vie dans ce pays peut expliquer en partie
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cette prépondérance des coûts de main d’œuvre par ouvrier. La Côte d’Ivoire se place en

seconde position en termes de coût élevé de la main d’œuvre journalière, ce phénomène

est expliqué par la bonne organisation et par les revenus conséquents générés par sa filière

agricole.

Le Mali se situe au même niveau que le Burkina-Faso et le Bénin en termes de main

d’œuvre journalière, un coût raisonnable pour les producteurs de ces pays. Cependant

au Mali, le coût était de 375 FCFA par jour entre 1980 et 1984 (750 FM), c’était le

moment où le Franc malien était en vigueur, une monnaie ayant un taux de change faible

par rapport au FCFA, car 1 FCFA s’échangeait contre 2 FM. Pendant cette période, les

ouvriers agricoles du pays partaient très souvent passer les campagnes agricoles en Côte

d’Ivoire, dans l’espoir de gagner un revenu plus élevé en tenant compte de la double parité

du FCFA par rapport au FM, qui encourageait ce phénomène.

Nous constatons aussi dans cette région, l’existence d’une main d’œuvre non rémuné-

rée, notamment au sein de l’exploitation familiale, qui a encore un poids considérable dans

les pays comme le Mali. C’est une réalité dans plusieurs pays d’Afrique comme le Burkina-

Faso, le Bénin, le Niger, le Sénégal, le Mali etc., de pouvoir compter sur les membres de

la famille pour assurer les différentes activités dans les exploitations jusqu’ à la récolte

du coton, sans contre partie financière (une main d’œuvre sans salaire). C’est cette main

d’oeuvre gratuite qui, parfois permet de résister à la concurrence des grandes nations qui

ont les capacités financières d’accorder des subventions importantes aux producteurs.

Au Mali, nous avons certaines associations dans la zone cotonnière, qui consacrent une

journée gratuite de travail de l’ensemble des membres pour chaque adhérent et souvent à

un prix défiant toute concurrence. Le nombre de personnes par association varie entre 20

et 100 personnes. Lorsque les membres sont supérieurs à 50, le groupe est généralement

scindé en deux pour que, tous les membres puissent bénéficier de leur journée de solidarité

collective à un moment utile lors du cycle de production.

Dans la littérature, il existe différents travaux sur le lien entre la main d’œuvre et

la production. Selon Stankiewicz et Lene (2011, 128), « les travailleurs ont des aptitudes

et des capacités. Encore faut-il qu’ils veuillent bien les utiliser et les mettre en œuvre au

bénéfice de l’entreprise ». Théoriquement on admet souvent, que la qualité moyenne de la

main d’œuvre d’un pays peut être influencée par le niveau de rémunération que celui-ci

octroie à ses travailleurs. Si le pays réduit ses salaires, les meilleurs de ses ouvriers seront
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incités à rechercher un emploi ailleurs comme ce fut le cas au Mali lorsque le FM était

en vigueur selon l’Instat-Mali (2002), ne laissant dans le pays que les ouvriers les moins

efficaces, et donc les moins susceptibles de trouver un emploi ailleurs. Les économistes

qualifient ce phénomène de sélection adverse ou anti-sélection, la tendance des détenteurs

de l’information (dans ce cas les travailleurs, qui connaissent leurs possibilités d’emploi

ailleurs) à prendre leurs décisions sans tenir compte de l’impact négatif de celle-ci sur

ceux qui ne détiennent pas la même information. Payer un salaire supérieur au niveau

d’équilibre permet aux pays de diminuer cette sélection adverse, d’améliorer la qualité

moyenne de leur main-d’œuvre et donc d’accroître leur productivité.

Perrot (1992), souligne que les développements récents de la microéconomie du tra-

vail 8 (théorie des contrats implicites, théorie du salaire d’efficience) ont œuvré pour trou-

ver des réponses aux phénomènes remarqués sur le marché de l’emploi, de concurrence

imparfaite ou d’imperfection de l’information, origines selon Perrot, des dysfonctionne-

ments en matière de chômage ou de rigidité des salaires sont jusque là non clarifiés par la

théorie néoclassique.

Pour Lecoutre (2003, 21) « si ces nouvelles théories économiques du marché du travail

ont bien élargi le niveau des éléments que l’individu prend en compte pour se coordonner

avec autrui, elles restent fondamentalement accordées à ce que l’individu soit seul dans sa

prise de décision, sans subir d’influence, centré uniquement sur son intérêt économique,

et disposant d’une capacité de calcul toujours aussi illimitée ; il s’agit bien de respecter

l’hypothèse de rationalité optimisatrice, substantive et individuelle de la théorie néoclas-

sique. Or on peut admettre que s’il est possible de considérer l’individu comme rationnel,

il ne l’est que de façon encadrée d’une part, et de façon non exclusivement rapportée à

son seul intérêt économique d’autre part, dans la mesure où ses actions, qu’elles soient

de nature économique ou non, s’effectuent au sein de structures et de réseaux sociaux,

supports de normes et de valeurs, dans lesquels elles sont encastrées comme l’ont montré

Polanyi ou Granovetter (1994) ».

Nous n’avons pas la volonté ici de remettre en cause tout ce que les théories écono-

miques peuvent donner comme explication au fonctionnement du marché du travail, mais

d’en reconnaître certaines faiblesses et leur aspect non exclusif. Selon Steiner (1999, 21),

8. http ://blog.wikimemoires.com/2013/04/les-limites-des-approches-economiques-du-marche-du-

travail/, consulté le 15 Août 2013.

170



« le principe de base est que le comportement intéressé rationnel, pierre de touche de la

théorie économique néoclassique, a des limites à lui seul pour rendre compte de la réa-

lité socioéconomique ». Selon Steiner (1999), la présentation exacte des comportements

des travailleurs observés est un point très important qui nécessite de prendre en compte

d’autres modalités d’actions individuelles que l’unique rationalité individuelle optimisa-

trice, et de tenir en compte les formes des relations sociales entre les travailleurs existant

sur un marché comme source d’explication de ce qu’il s’y passe comme l’ont souligné

Granovetter et Swedberg (2001).

Pour ce qui concerne la production de coton, il est vrai que l’exploitation de ce produit

occupe généralement une part importante de la main d’œuvre, directement ou indirec-

tement, et une réduction sensible au Mali de l’activité cotonnière impliquera une baisse

considérable des revenus qui peuvent déboucher, au niveau macroéconomique, sur des

troubles socio-économiques et politiques très importants. Il est donc une priorité au Mali

d’avoir une main d’œuvre bien qualifiée, capable de s’adapter rapidement aux différentes

évolutions des outils et techniques de productions. Pour faire face à ce défi, il serait in-

dispensable de rassembler tous les documents pédagogiques et méthodologiques, préparés

par les organisations professionnelles de producteurs et les sociétés cotonnières, pour l’in-

formation et la formation des chefs d’exploitations. L’objectif recherché est qu’ils soient

en mesure, de transmettre les connaissances acquises aux membres de leurs exploitations,

et particulièrement tous ceux qui concernent le conseil de gestion des exploitations co-

tonnières. Une équipe d’animation réduite pourrait organiser les flux d’informations qui

pourraient alimenter une base de données informatisée.

L’État, les collectivités territoriales, les organisations non gouvernementales (ONG)

doivent investir massivement au Mali dans le capital humain, qui désigne les connaissances

et savoir-faire acquis grâce au système éducatif au sens large, de l’école primaire aux for-

mations continues des adultes actifs. Ce capital offre de multiples similitudes avec celui

physique. Tout comme ce dernier, le capital humain accroît notre capacité de produire

des biens et des services. L’amélioration de ce capital humain exige des investissements

importants comme la formation et le recrutement des professeurs, la construction et l’équi-

pement des écoles dans les endroits où le besoin existe etc. Le capital humain est aussi

important que le capital physique dans l’explication des différences internationales des

niveaux de vie. Les pays qui s’efforcent de stimuler la croissance économique doivent

déterminer les types de capital permettant de dynamiser l’économie.
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3.1.1.5 L’évolution du rendement en kilogramme par hectare

Le rendement par hectare est déterminant dans la décision des paysans d’allouer plu-

sieurs hectares ou pas à la production d’un produit donné. Les arbitrages sont faits en

fonction de cet élément très important ainsi que le prix par kilogramme auquel, les paysans

espèrent gagner à la vente de leur production. Dans les pays en développement, l’activité

agricole est de nature dépendante des conditions climatiques et sanitaires, le risque est

particulièrement présent. La notion de risque peut en définitive se résumer en la consé-

quence préjudiciable d’un évènement aléatoire ; elle peut ainsi être représentée par une

variable aléatoire avec sa distribution de probabilité. Il existe dans la littérature différente

approche sur le risque, car ce concept est largement utilisé au quotidien dans différents

milieux. Chaque acteur a sa vision du risque en tenant compte de son environnement et de

sa culture. D’un point de vue technique, on aborde le risque dans le domaine de la finance

ou de l’assurance sur le plan qualitatif et quantitatif. Selon Cordier et al., (2008,38), «on

distingue couramment cinq catégories de risque pour l’entreprise agricole suivant l’origine

des aléas :

— le risque climatique et sanitaire peut affecter le rendement et la qualité des pro-

duits ;

— le risque de prix ou de marché est lié aux fluctuations des prix des produits finis

et ceux des intrants ;

— le risque institutionnel généré par les changements de politique ou de régulation

qui affectent l’agriculture ;

— le risque financier lié aux variations des taux d’intérêt et des taux de change, qui

inclut également le risque de non-paiement et le risque de liquidité ;

— les risques humains (maladie, décès) et professionnels (vols, dégradation, destruc-

tion des outils de production), communs à toutes les entreprises ».

Les deux premiers types de risques influencent significativement le niveau de la production

de coton au Mali.

Le tableau 3.5, présente l’évolution des quantités de coton graine obtenues en moyennes

par hectare dans les exploitations cotonnières des différents pays sur la période.
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Table 3.5 – Productivité moyenne en kg par ha de coton graine de 1980 à 2009 en AO

Pays Productivité moyenne en kg/ha 

Bénin 958 

Burkina-Faso 975 

Côte d'Ivoire 1028 

Gambie 942 

Ghana 995 

Guinée Bissau 924 

Guinée Conakry 948 

Mali 994 

Niger 920 

Nigéria 1011 

Sénégal 958 

Togo 1006 

 
Source : Auteur à partir de notre base de données (Mai 2012).

Nous pouvons représenter graphiquement l’évolution des rendements moyens par hec-

tare des différents pays produisant le coton sur la période. Cela facilitera la compréhension

du phénomène, en dégageant des allures de rendements individuelles par pays.

Figure 3.4 – Productivité moyenne en kg par ha de coton graine de 1980 à 2009 en AO

 

 

  

Source : Auteur à partir de notre base de données (Mai 2012).

Si nous analysons la productivité moyenne par hectare, les producteurs de la Côte

d’Ivoire réalisent la plus grande productivité sur la période, suivie du Nigéria, du Togo,
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du Mali et du Ghana. La productivité élevée en Côte d’Ivoire s’explique en grande partie

par la régularité de la pluie, car que l’agriculture de la région n’est pas bien mécanisée

et dépend fortement de la pluviométrie. Aussi le bon niveau d’équipement des paysans

ivoiriens par rapport à ceux des autres pays de la région fait partie des éléments qui en-

gendrent cette productivité élevée. Dans une moindre mesure, la productivité relativement

élevée peut s’expliquer d’un bon accompagnement des producteurs dans certains pays en

particulier le Mali.

L’existence des sessions de formations des producteurs dans les techniques agricoles

innovantes, la fourniture d’intrant en temps utile et l’accès facilité aux équipements agri-

coles, tout en bénéficiant d’un accompagnement des autres acteurs (États et sociétés

cotonnières) sont des facteurs qui ont engendré l’amélioration de la productivité dans ces

pays (Mali et Côte d’Ivoire) sur la période (1980-2009). Le Niger, la Gambie et la Guinée

Bissau sont les pays ayant un faible rendement de coton graine par hectare sur la période,

avec un rendement moyen de moins de 950 kg par hectare. Cela s’explique pour le Niger

par un déficit de pluviométrie et la nature aride des terres cultivables. Pour les deux

autres pays, il y a l’existence d’une insuffisance d’accompagnement des producteurs dans

les techniques de production de coton.

Dans le domaine agricole comme toutes les autres activités génératrices de revenu, le

rendement fait partie des variables dont la prise en compte est indispensable dans les choix

de la production. Les risques spécifiques dont les producteurs de coton comme tous les

autres agriculteurs doivent faire face concernent d’abord des variables dites unitaires ou

unidimensionnelles qui sont au nombre de quatre à savoir : le prix, le rendement agricole

(donc la quantité produite), la qualité du produit et le coût de production. L’agriculteur

cherche à gérer ces variables dans le but intermédiaire de générer un chiffre d’affaires qui

lui permet d’avoir une marge sur sa production. Son objectif final est identique à celui de

tous les producteurs à savoir la maximisation du profit dans toutes les activités.

Une première lecture de ces différents indicateurs sur les trente années que couvre

notre étude place le Mali, dans une position confortable parmi les pays Ouest Africains

producteurs de coton. Ce dernier conserve la place de leader en tenant compte de la

production totale de coton sur les trois dernières décennies, malgré la grande crise qu’a

traversé sa filière cotonnière lors de la décennie (2000). C’est le pays dans lequel, le plus

grand nombre de superficies cultivables a été alloué à la production de coton sur la période
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(9 077 000 ha), suivi du Burkina-Faso (7 803 000 ha) et du Nigéria (7 752 000 ha). Au

regard de ce constat, nous pouvons estimer que le Mali a une grande expérience dans la

culture de coton en Afrique Occidentale.

Si nous tenons compte de la main d’œuvre journalière par ouvrier, le Mali se situe

dans la moyenne des pays ayant le plus faible coût salarial journalier, une aubaine pour

les cotonculteurs maliens, qui peuvent espérer sur un meilleur coût de production par

rapport à ses concurrents d’envergure de la sous région comme (le Burkina-Faso, la Côte

d’Ivoire, le Nigéria et le Bénin). Pour ce qui concerne le rendement en kilogramme de coton

graine par hectare, le pays réalise un bon rendement et se situe dans le groupe des pays

ayant un rendement, qui permet aux paysans de réaliser un bénéfice acceptable, lorsque

les cours du coton sont raisonnables sur le marché international. Au vu de ces résultats,

nous pouvons admettre que le Mali occupe une très bonne place parmi les pays Ouest-

Africains produisant le coton. Nous verrons si ce résultat sera confirmé à l’issue d’une

étude empirique plus avancée, comparant structurellement la productivité cotonnière de

ces pays, dans la deuxième section de ce chapitre.

3.1.2 L’évolution des variables explicatives dans une même

combinaison

Nous pouvons aussi représenter toutes les variables explicatives sur une même figure

grâce à une sortie de notre simulation. Cela nous permet d’avoir une idée générale sur

l’évolution structurelle d’ensemble des variables sur la période de l’étude.

3.1.2.1 La représentation à travers un graphique

Cette analyse nous permet d’avoir une vue globale, sur l’évolution des variables ex-

plicatives de notre panel sur la période à travers la figure 3. 5.
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Figure 3.5 – Évolution de la variation des variables étudiées du panel de 1980 à 2009

 

 Source : Auteur à travers notre base de données (Mars 2013).

Nous disposons des graphiques des taux de variations de nos différentes séries. Nous

avons comme attendu, la variation de la production qui est supérieure à celle des autres

variables. Visuellement, nous constatons que c’est le prix qui a le moins varié dans le

temps, cela peut s’expliquer par l’accroissement rapide des autres variables. Mais tout

au long de ce travail nous verrons comment expliquer la variation de la productivité

cotonnière 9 par les autres variables explicatives. Pour cela nous allons commencer par

étudier les corrélations simples entre ces différentes variables à travers le tableau 3. 6.

Table 3.6 – Évolution des variables explicatives du modèle de 1980 à 2009 en AO

  dLSUPERCU dLPLUVIO dLPRIXCG dLRENDEHA dLMOJOUR 

Moyenne 10,52 7,03 4,89 6,87 6,45 

Ecart-Type 1,86 0,12 0,31 0,07 0,37 

Médiane 10,71 7,07 5,01 6,87 6,39 

Skewness -0,38 -1,66 -0,05 0,7 -0,10 

Kurtosis -1,13 4,46 -1,71 1,6 0,49 

Q1 8,73 7 4,60 6,82 6,21 

Q3 12,18 7,11 5,19 6,92 6,62 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Estimation du modèle par l’auteur à partir de notre base de données (Mars 2013).

9. Pour tout le reste du travail, nous considérons cette variable comme étant la productivité du coton.

Cette spécification est justifiée par la différence première des variables afin de les rendre stationnaires.
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Dans le tableau ci-dessus, les statistiques descriptives de la variation des variables

explicatives du modèle nous permettent de faire différentes analyses. Pour ce qui concerne

la superficie cultivables, elle a augmenté en moyenne de 10,52 hectares sur la période. Cette

évolution positive s’explique par l’essor de la production cotonnière en Afrique de l’Ouest,

les paysans de la région ont été de plus en plus nombreux à s’intéresser à la culture de

coton, malgré les aléas fréquents qui affectent régulièrement la filière cotonnière dans cette

partie du monde.

Nous constatons une variation de prix en moyenne de 4.89 FCFA (0,0075 e). Le

rendement sur la période s’est apprécié, avec une variation moyenne de 6,87 kilogramme

par hectare. Cette évolution positive peut s’expliquer par l’effet d’apprentissage de la

culture de coton dans la région que les économistes qualifient de learning by doing. Le

coût de la main d’œuvre journalière a également augmenté en moyenne de 6,45 FCFA

(0,01 e). La variation de la pluviométrie a été de 7.03 mm sur la période.

Les Skewness sont négatifs pour toutes les variables sauf pour le rendement. Cela s’ex-

plique par le fait que leurs distributions sont étalées en majorité à gauche de la moyenne.

C’est-à-dire une prédominance d’observations inférieures à la moyenne. La pluviométrie

a donc été globalement déficitaire sur la période.

Les Q1 et Q3 expriment des quantiles dans notre cas pour la variation de la superficie,

nous avons 25% des années où cette variation n’a pas été supérieure à 8,73 hectares et

75%, des années ou la variation de la superficie n’a pas dépassé 12,18 hectares. Nous

pouvons procéder de la même manière pour les autres variables explicatives.

3.1.2.2 Le Coefficient de corrélation des variables explicatives

Nous analysons les coefficients de corrélation de nos variables, à travers le tableau

ci-dessous issu de notre estimation. Il nous permet de voir dans quel sens les différentes

variables explicatives entrainent des changements sur la productivité cotonnière de la

région et les corrélations entre elles.
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Table 3.7 – Coefficient de corrélation des variables utilisées dans le modèle

 

Source : Estimation du modèle par l’auteur (Mars 2013), à travers notre base de données.

Le tableau de coefficient de corrélation montre une forte corrélation entre les diffé-

rentes variables explicatives et la productivité cotonnière qui est la variable endogène

(toutes ces variables sont exprimées en différence première) 10. Elle est positive et signi-

ficative entre toutes les variables. La plus forte corrélation existe entre la productivité

et la superficie, cela s’explique par le fait que la productivité dépend en grande partie

de la superficie cultivable dans cette région. L’agriculture ne bénéficie pas d’une méca-

nisation satisfaisante et d’une grande maîtrise de toutes les techniques agricoles par des

producteurs qui peut engendrer un meilleur rendement assuré pour les bénéficiaires.

Pour cette analyse préliminaire, nous retenons que lorsque la superficie varie de X%,

la productivité varie de Y%, mais dans le même sens. Une corrélation négative semble

s’établir par contre entre la variation de la pluviométrie et la variation du prix mais cette

corrélation n’est pas significative même au seuil de 10%. Entre les variables explicatives

(supposées exogènes), c’est la corrélation entre la variation de la main-d’œuvre et celle

du prix qui est la plus élevée. Cela peut s’expliquer par le fait que lorsqu’on anticipe une

hausse des prix, alors les producteurs embauchent de la main-d’œuvre pour espérer une

bonne production. C’est le cas dans la plupart des pays d’autant que le prix d’achat du

coton est fixé avant les semis.

10. Cela est une contrainte qui sera justifiée plus tard, car c’est le caractère non stationnaire des

variables qui nous impose cette démarche.
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3.1.2.3 L’analyse de la statistique descriptive du Mali

Nous trouverons les statistiques relatives aux données maliennes dans le tableau ci-

dessous. Cette analyse nous permet de voir l’évolution de la situation spécifique du Mali

sur la période.

Table 3.8 – Évolution de la situation au Mali sur la production et sa variation de 1980

à 2009

Statistiques Production Brute/Tonne Variation de la production 

Moyenne 302533 12,45 

Ecart Type 154759 0,57 

Skewness 0,55 -0,21 

Kurtosis -0,80 -1,01 

Médiane 249500 12,42 

Q1 194000 12,14 

Q3 439000 12,99 

 
Source : Estimation du modèle par l’auteur à partir de notre base de données (Mars 2013).

Pour le cas du Mali, nous retrouvons pratiquement les mêmes conclusions que celle

de l’ensemble avec un excès Kurtosis (car différent de 3) et un Skewness inférieur à zéro

sur la variation de la production. La moyenne de la variation de la production cotonnière

malienne se situe à 12% sur les 30 ans avec un écart type de 0,5726. En moyenne il y a eu

25% des années où le taux de variation de la production cotonnière a été inférieur ou égal

à 12,14 T et le quantile supérieur est de 12,99. En termes de dispersion des observations

relatives aux données maliennes, elles s’écartent relativement moins de la moyenne que

dans la plupart des pays. Le tableau 3. 9, présente l’évolution des variables explicatives

pour le Mali.
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Table 3.9 – Évolution des variables explicatives pour le Mali (1980 à 2009)

 dLSUPERCU dLPLUVIO dLPRIXCG dLRENDEHA dLMOJOUR 

Moyenne 12,38 7,04 4,86 6,68 6,45 

Ecartype 0,72 0,09 0,32 0,08 0,26 

Médiane 12,29 7,03 4,93 6,90 6,62 

Skewness -1,20 -0,27 0,04 -0,09 -0,92 

Kurtosis 2,75 0,58 -1,71 -0,81 -0,17 

Q1 12,10 7 4,45 6,82 6,39 

Q3 13,08 7,11 5,13 6,95 6,62 

 
Source : Estimation du modèle par l’auteur à partir de notre base de données (Mars 2013).

Si nous analysons la situation du Mali sur nos données en différence première, ce sont

les variations de la superficie et du rendement qui semblent être les facteurs explicatifs

les plus pertinents dans les modèles étudiés. Le taux de variation moyen de la superficie a

été de 12 hectares sur les 30 ans. Mais le signe du coefficient d’asymétrie laisse à dire que,

pour plusieurs années ce taux moyen n’a pas été atteint. Cependant, il y a eu quelques

rares années où les superficies cultivées étaient largement au-dessus de la moyenne, cela

peut s’expliquer par les niveaux des prix élevés lors de ces campagnes, car les prix d’achat

de coton au près des producteurs sont annoncés en avances ( avant les semis de coton ).

La pluviométrie est un facteur qui, à première vue, est très important. Cependant les

données dont nous disposons donnent celle-ci pour l’ensemble des pays, or à l’intérieur

de chaque pays on a très souvent des disparités au niveau du climat qui font que la plu-

viométrie est plus pertinente pour les régions dans lesquelles il pleut le plus, tandis que

dans celles où il pleut moins c’est le système d’irrigation à la pompe qui prend la relève.

La variation moyenne a été de 7 millimètres par an sur les 30 ans. Mais on remarque ici

aussi qu’avec un skewness négatif, les observations en dessous de la moyenne sont prédo-

minantes. Les prix par contre, (comme le présage l’écart-type) ont beaucoup augmenté

d’une année à une autre en moyenne. Après l’examen des statistiques descriptives, nous

sommes en mesure de faire différents tests sur des hypothèses de travail en tenant compte

de la théorie économique qui sous-tend la production cotonnière dans notre échantillon.

Cela nous permettra de choisir le modèle approprié dans la section 2, parmi les multiples
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qui sont présentés en Panel pour décrire nos données grâce aux logiciels performants

d’analyse statistique (Stata).

3.2 Étude comparative de la productivité cotonnière

du Mali avec les pays producteurs d’AO à travers

la modélisation

Dans cette partie, nous faisons une analyse comparative des variables qui expliquent

la productivité de coton en AO, pour pouvoir situer la position du Mali par rapport aux

pays ayant des structures productives similaires. Nous serons en mesure par la suite de

faire une distinction entre ces pays, dans l’optique de les classer en termes de capacité et

de performance (grand, moyen ou petit producteur). Cette stratégie nous permettra de

savoir, en fonction des tendances ainsi dégagées, la pertinence pour le Mali de continuer

parmi les différents pays de notre échantillon à faire de la culture du coton une activité

majeure de son secteur primaire, sachant que nos pays ont tous une économie dominée

par l’agriculture hormis le Nigéria.

À l’issue de cette étude nous pouvons dire avec plus de précision si la production de

coton peut continuer à être une spécialisation pour le Mali dans sa région. Nous serons

également en mesure de faire des propositions, pour améliorer les lacunes de la filière

cotonnière y égard à la réalité de l’environnement et les résultats de nos différents. L’ob-

jectif cherché est de mettre à la disposition de tous les acteurs du coton des conseils

utiles et des stratégies qui permettent au pays de tirer un avantage qui augmente avec le

temps à travers l’expérience acquise par les acteurs de la filière, gage de rentabilité et de

développement dans le long terme des activités.

3.2.1 Étude économétrique

Dans un pays, la productivité se mesure à travers le rapport entre la production et

les facteurs utilisés dans ce processus. Dans cette détermination, il est utile de prendre en

compte l’apport de tous les facteurs de production. Cette prise en compte, nous pousse

à exprimer la productivité totale de facteurs (PTF). A l’échelle d’un pays, pour mesurer
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cette PTF, les économistes retiennent deux notions indispensables : la première porte sur

le changement technologique et la deuxième concerne l’efficience. L’idée selon laquelle, la

croissance de la production d’un bien dans un pays est fonction à la fois de l’accumulation

de ses facteurs de production, mais aussi de sa PTF représentant le « résidu » de la

fonction de production agrégée n’est pas nouvelle.

En tenant compte des analyses récentes à ce sujet, nous constatons que « l’accumula-

tion des facteurs n’explique qu’une partie de la croissance, il reste un fort résidu » (Dovis

2007, 2). Selon le même auteur, Easterly et Levine (2001) ont en particulier souligné «

le rôle de la PTF pour expliquer les différences de croissance entre les pays. Leur point

de vue est basé à la fois sur l’argument théorique selon lequel, les politiques nationales

ont un impact sur la croissance à long terme seulement dans les modèles qui prennent en

compte la croissance de la PTF, mais aussi sur plusieurs faits stylisés. L’un de ces faits

est fondé sur l’existence d’une contradiction car, alors que l’accumulation des facteurs est

stable dans le temps, la croissance est instable dans le temps » (Dovis, op.cit).

Au Mali, comme dans les autres pays Ouest Africains, l’apport du changement tech-

nologique sur la production n’est pas si important. Dans ces pays, les paysans en majorité

utilisent des moyens traditionnels (la force manuelle, la traction animale et peu de tech-

nique), pour cultiver le coton. La culture mécanisée est à la portée d’une minorité de la

population seulement. Le rapport 2012 de la CMDT souligne qu’au Mali, la proportion des

producteurs utilisant en intégralité les outils modernes dans leurs processus de production

de coton est inférieure à 10%. Nous entendons par changement technologique, l’ensemble

des innovations utilisées dans le processus de production, à travers une transformation

des outils, des styles de production ainsi que les façons d’organiser le travail. Nous basons

notre analyse sur l’apport de l’efficience, cela semble plus cohérente pour expliquer la

productivité des facteurs de production dans des pays où le changement technologique est

au stade embryonnaire.

En analysant le niveau d’efficience d’un pays, nous devons tenir compte de plusieurs

composantes. Au premier plan, nous avons l’efficience technique qui détermine la capacité

d’un pays à atteindre un niveau de production optimale à partir d’un ensemble de facteurs

donnés. L’efficience technique peut s’exprimer à l’inverse en utilisant dans une moindre

mesure les facteurs de production pour un niveau de production déterminé. Il existe

moins de contradiction sur le fait qu’un pays dans lequel, les producteurs sont efficients à

182



travers l’apprentissage par la pratique (learning by doing), réalisent une productivité plus

importante que ceux d’un pays où les producteurs n’ont pas atteint un niveau d’efficience

similaire à travers la pratique. Pour notre étude, nous nous inspirons en grande partie du

modèle théorique de la fonction de production de type Solow (1957).

y = AK↵L� avec ↵ et �  1

lny = lnA+ lnK↵ + lnL�

Avec K représentant le capital, L le travail et A la technologie.

Dans notre exemple, la main d’œuvre est représentée par le travail, la superficie culti-

vable s’identifie par le capital, la technologie est remplacée par le rendement par hectare

et nous utilisons la pluviométrie comme une variable de contrôle et le prix dans la partie

dynamique de notre analyse comme instrument.

L’objectif de cette étude est de savoir si toutefois, malgré les difficultés et les différentes

crises traversées par la filière cotonnière malienne depuis plus d’une décennie, le pays se

trouve-t-il parmi les grands producteurs de coton de la sous-région ? Quels sont les facteurs

qui influencent le plus sa productivité cotonnière ? Ce produit peut-il continuer à assurer

le développement socio-économique dans le pays ?

Pour répondre à ces questions, nous avons jugé nécessaire, de faire une étude avec

les variables explicatives qui nous semblent pertinentes pour expliquer structurellement

la productivité cotonnière. La finalité sera de classer les pays selon le niveau de leur

productivité de coton graine. Nous nous intéressons aux facteurs et les conditions qui

expliquent cette productivité. Ce choix est justifié par le fait que dans cette région du

monde, les pays ont quasiment la même structure de production pour le secteur primaire,

à savoir, une agriculture basée sur la pluviométrie et très faiblement mécanisée.

Pour ce qui concerne le Mali, nous voulons vérifier les hypothèses suivantes :

— La productivité est-elle motivée par le prix d’achat du kilogramme de coton graine 11 ?

— La productivité est-elle encouragée par le rendement par hectare 12 ?

11. Cette variable sera utilisée comme instrument dans le modèle dynamique.
12. Technologie
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— Le coût de la main d’œuvre est-il un facteur stimulant la production 13 ?

— L’abondance des superficies cultivables est-elle décisive dans la quantité de coton

produite 14 ?

Pour pouvoir vérifier les hypothèses ci-dessus, il est nécessaire de faire une analyse appro-

fondie de la situation à travers une étude économétrique. Pour cela, notre analyse sera

basée sur le résultat de la méthode des données de panels.

3.2.1.1 Présentation du modèle économétrique

Une étude économétrique se base très souvent sur des propositions de la théorie éco-

nomique. Cette dernière énonce des relations claires et déterministes entre des variables 15.

La recherche empirique quant à elle, donne des estimations des paramètres inconnus, tels

que les élasticités et ou les effets de la politique monétaire et ou budgétaire. Elle évalue la

validité de la théorie sur les bases de données réelles. Dès qu’un modèle est bien spécifié,

il peut ensuite être utilisé pour faire des comparaisons, de la prévision ou de l’analyse.

La régression linéaire est une technique fondamentale, elle est le point de départ

de l’analyse approfondie, permettant d’expliquer la complexité des situations réelles par

un modèle simple et linéaire. Ce modèle permet d’étudier la relation entre une variable

dépendante (productivité du coton dans notre exemple) et une ou plusieurs variables

indépendantes (par hypothèse) ou explicatives. L’économétrie des données de panel qui

eut un grand essor à partir des années 90, combine l’information instantanée contenue dans

les données individuelles et l’aspect dynamique contenue dans les séries chronologiques.

Nous trouvons plusieurs intérêts à traiter l’estimation d’une relation avec ce genre de

données. La structure des données de panel, va nous permettre de répondre à certaines

questions qu’ils eurent été impossible d’élucider avec un simple échantillon chronologique

« times séries » ou un simple échantillon à dimension individuelle « Cross Section ».

Pour nous en convaincre, nous citons l’exemple donné par Rous (2009, 1 et s) « (1)

Imaginons que la relation Ratios de structure ROA ait été estimée sur un échantillon de

banques en coupe instantanée (par exemple, les observations relatives à la seule année

13. Le travail.
14. Le capital.
15. Il n’est pas rare de rencontrer des modèles qui sont stochastiques et dont les résultats évoluent dans

temps.
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1995) et qu’on ait pu mettre en évidence le caractère effectif de cette relation. La question

qu’on est en droit de se poser, à l’issue de cet ajustement est : “qu’est-ce qui nous garantit

que cette relation, effective pour l’année 1995, le sera aussi pour les années ultérieures ?

”. Nous n’avons, à ce stade-là, aucun élément qui nous permet de nous prononcer sur la

validité de cette relation dans le temps. (2) De façon un peu différente, supposons à présent

que cette même relation ait été estimée sur un échantillon de nature chronologique... mais

pour une seule banque. Qu’est-ce qui nous autorise à extrapoler cette relation, propre à la

banque A, à une autre banque B ? En d’autres termes : la banque A étudiée ne présente-

t-elle pas des spécificités telles qu’il devient difficile de généraliser les résultats. Seul un

échantillon en données de panel est susceptible de nous aider à nous prononcer quant à la

stabilité de la relation dans sa double dimension spatiale et temporelle ».

3.2.2 Modélisation

Notre travail consiste à chercher les déterminants de la productivité cotonnière sur un

panel de 12 pays de l’AO (dimension spatiale ou individuelle de l’échantillon) sur 30 ans

(dimension temporelle). Nous disposons d’un panel cylindré (balanced panel), car nous

avons le même nombre d’observations pour tous les pays (12) de notre échantillon. Pour

tenir compte et bénéficier de l’hétérogénéité des pays dans notre échantillon et de l’aspect

temporel, nous allons utiliser une régression en panel. Le développement économétrique

du modèle s’inspire de la théorie et de l’étude sur le terrain qui sont définies au début de

la première section de ce chapitre 3. Cette méthode de régression sur nos données nous

permet de tester des différences significatives entre les productivités des différents pays.

Ces différences sont-t’-elles liées à des aspects structurels ou conjoncturels ou les deux

interviennent dans la structure de production ?

Si nous trouvons des effets significatifs entre la variable endogène et les exogènes, nous

effectuerons des tests pour connaitre le signe de cette causalité et voir si la relation est

linéaire et ou quadratique. Dans la pratique pour arriver à la conclusion sur ces tests, il

faut être capable d’estimer un modèle qui satisfait certaines hypothèses, sur les résidus

de l’estimation et sur l’exogénéité des variables explicatives qui sont supposées l’être à

priori. L’introduction au modèle utilisé et les procédures de tests pour discriminer entre

les différentes spécifications de panel sont présentées en annexe 3.1.
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3.2.2.1 Effet Fixe versus effet aléatoire ?

Nous nous inspirons de la procédure de test proposée par Pirotte (2011), « Econo-

métrie des données de panel ». Les données de panel sont une combinaison des données

spatiales et temporelles. Le fait de l’existence de la dimension temporelle dans les données

nous amène à tester toujours la stationnarité.

3.2.2.1.1 Test de racine unitaire

Disposant d’information concernant différents pays observés sur plusieurs années, la di-

mension temporelle de nos séries nous oblige à tester leurs stationnarités, il est très im-

portant d’effectuer ces tests lorsqu’on a une autocorrélation entre les données, car les

observations de la période (t) dépendent de celles de la période (t-i) ce qui est une ca-

ractéristique fondamentale des séries chronologiques. Ne pas faire ces tests, revient à faire

une régression fallacieuse lorsque, précisément ces séries ne sont pas stationnaires.

Ces tests en panel, contrairement aux séries temporelles sont plus puissants car nous

disposons de plus d’observations notamment lorsqu’on ajoute la dimension individuelle à

celle temporelle, disposant de données macroéconomiques. Selon Hurlin et Mignon, (2005,

253), « lorsqu’on étudie des séries de taux de change par exemple sur 20 ou 30 ans de

données. Or, pour de telles tailles d’échantillon, les tests de racine unitaire sont très

peu puissants pour distinguer une série non stationnaire d’une série stationnaire, mais

fortement persistantes ». Il faut regarder du côté des modèles à seuils pour en être sûr.

Pour Hurlin et Mignon, (2005, 255), « Pierce et Snell (1995) expliquent cette situation

par le fait que l’étendue de la période d’étude est plus importante que la fréquence des

données. Face à ces difficultés, nous serons tentés lorsque cela reste possible d’accroître

le nombre de nos observations pour travailler avec les données plus longues ». Mais cette

démarche se heurte à deux difficultés majeures à savoir : il est difficile d’augmenter la

taille de notre base de données (on ne peut créer des données qui n’existent pas sur du

néant) et même si on dispose d’une série plus longue, un autre problème de taille se pose

très généralement aux séries macroéconomiques qui est le changement structurel. Pour

prendre un exemple sur nos données il est possible que dans nos séries de la productivité,

l’avènement de la démocratie au Mali en mars 1991 ait marqué le pas dans un changement

structurel sur les techniques de productions ou que la crise sociale qui a éclaté en Côte

d’Ivoire au début des années 2000 ait marqué le pas à ce changement structurel. On
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peut, ainsi retrouver plusieurs régimes dans une série chronologique très longue et comme

soulignés par Hurlin et Mignon (2005, 255), « il est très peu pertinent de travailler une

longue série mêlant divers régimes ».

Les panels consistent alors à donner une solution alternative à ces difficultés. On ac-

croît ainsi le nombre de données disponible en incluant l’information relative à différents

individus (pays dans notre cas). Nous pouvons naturellement supposer que les propriétés

de long terme des séries entre les pays qui partagent en général un même espace écono-

mique ainsi que leurs caractéristiques en termes de stationnarité ont une forte probabilité

d’être communes. Ce faisant, les données de panel nous permettent de travailler avec un

échantillon de taille réduite (dans la dimension temporelle pour éviter les changements

structurels) mais avec une très forte hétérogénéité due à l’information contenue dans la

dimension individuelle qui augmente la taille de notre échantillon. Cela permet de dimi-

nuer la probabilité de faire face à des problèmes de puissance de test dû à des échantillons

de taille réduite. Pour Baltagi et Kao (2000), l’économétrie des données de panel non

stationnaire est un compromis visant à combiner le « meilleur des deux mondes » à savoir

le traitement des séries non stationnaires en procédant par les méthodes des séries tem-

porelles et l’accroissement du nombre de données et de la puissance des tests en utilisant

la dimension spatiale.

Il existe plusieurs types de tests pour détecter la stationnarité sur les données de

panel. Chacun de ces tests porte sur des hypothèses différentes sur les résidus et sur l’hé-

térogénéité des individus dans le panel. Les tests de première génération ont été proposés

pour la première fois par Levin et Lin (1992, 1993), puis par Levin Lin et Chu (2002).

Dans ces tests, les lois asymptotiques sont des lois normales. Une avancée majeure des

auteurs a été de passer d’un cadre univarié qui consistait à étudier la stationnarité d’une

série propre à un individu à une série dont la dynamique est hétérogène par construction,

car constituée de plusieurs individus observés sur plusieurs périodes. Ces tests de première

génération portent essentiellement sur l’hypothèse d’indépendance inter-individuelle des

résidus. Ce test sur données de panel s’inspire de la méthode proposée par Dickey-Fuller

(1979) dans le cadre des modèles univariés de séries chronologiques.

Modèle 1 : �y
i,t

= ⇢y
i,t�1 + ✏

i,t

Modèle 2 : �y
i,t

= �
i

+ ⇢y
i,t�1 + ✏

i,t
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Modèle 3 : �y
i,t

= ↵
i

+ �
i,t

+ ⇢y
i,t�1 + ✏

i,t

Où i = 1, ..., N et t = 1, ..., T où les termes d’erreurs sont distribués indépendamment

entre les individus i et suivent un processus ARMA stationnaire et inversible admettant

une représentation AR(1) du type ✏
i,t

= ⌃1
k=1✓i,k✏i,t�k

+ µ
i,t

Les processus µ
i,t

pour i = 1, ..., N et t = 1, ..., T sont i.i.d.(0, �2
µ,i

)

Les hypothèses testées par les auteurs (LLC) dans leurs modèles sont :

Modèle 1 : H0 : ⇢ = 0 et H1 : ⇢ < 0

Modèle2 : H0 : ⇢ = 0 et ↵
i

= 0, 8
i

= 1, ..., N

H1 : ⇢ < 0 et ↵
i

2 <, 8
i

= 1, ..., N

Modèle3 : H0 : ⇢ = 0 et �
i

= 0, 8
i

= 1, ..., N

H1 : ⇢ < 0 et �
i

2 <, 8
i

= 1, ..., N

Les modèles 2 et 3 sont des hypothèses jointes. Le modèle 2 part de l’hypothèse de

racine unitaire pour tous les individus de la série ⇢
i

= ⇢
j

= ⇢ conjointement à l’hypothèse

que toutes les constantes individuelles sont nulles c’est-à-dire à l’absence d’effet fixe in-

dividuel dans le modèle. Pour ce qui est du modèle 3 il part également sur l’hypothèse

de racine unitaire et l’absence de composante tendancielle. Aussitôt après l’apparition de

leur article, plusieurs études ont tenté de le reproduire sur d’autres données et très vite

on s’est aperçu sur les données macroéconomiques que l’hypothèse fondamentale qui est

l’indépendance inter-individuelle des résidus est difficilement tenable. Par exemple, si on

considère la série de la main d’œuvre journalière, en testant la racine unitaire dans cette

série, en prenant un même modèle, on testera alors cette racine unitaire en imposant

que la dynamique de la main d’œuvre est la même pour chaque pays de notre panel. Or

pendant cette période certains pays ont connu des évènements qui sont susceptibles de

modifier cette dynamique. La réintégration de la zone CFA par le Mali en 1984 est bon

exemple ulistrateur.

Nous avons une seconde génération des Tests initiés par Im, Pesaran et Shin (IPS) en

2003.
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En l’absence d’autocorrélation des résidus, le modèle se présente comme suite :

Modèle IPS : �y
i,t

= ↵
i

+ ⇢y
i,t�1 + ✏

i,t

L’effet individuel ↵
i

= �⇢
i

�
i

avec �
i

2 < et où les ✏
i,t

⇠ N.i.d.(0, �2
✏,i

)

Comme dans le cas du premier test, celui-ci fait l’hypothèse jointe de racine unitaire

et d’absence d’effets fixes individuels

Test IPS : H0 : ⇢ = 0 et 8
i

= 1, ..., N

H0 : ⇢ < 0 8
i

= 1, ..., N

⇢ = 0, 8i = N1+1, N1+2, ..., N

Cependant, ce test comporte certaines limites car les trois formes imposent l’hypothèse

d’homogénéité de la racine autorégressive et par conséquent à une homogénéité de la

conclusion du test quant à la présence d’une racine unitaire dans la dynamique de la

variable y. Cela implique l’existence de propriétés dynamiques homogènes strictement

identiques pour les pays de notre échantillon. La conséquence est que : soit on accepte

l’hypothèse de racine unitaire pour l’ensemble des individus du panel (pays dans notre

cas), soit on rejette cette hypothèse pour l’ensemble des individus. L’alternative à ce test

est l’introduction des hétérogénéités individuelles dans les tests. Nous présentons dans le

tableau ci-dessous les résultats des deux types de test que nous avons utilisé.

Nous remarquons une différence entre les résultats de ces deux tests. Il y’a une contra-

diction entre les résultats de ces tests pour une variable. Tandis que le test de LLC conclut

à la non stationnarité du logarithme de la superficie en niveau, elle est par contre sta-

tionnaire à l’issu du test IPS. En échantillon fini le test IPS est plus puissant que le test

LLC, nous privilégions dans ce cas ce test pour discriminer sur la stationnarité de nos

séries. À l’exception du prix, toutes les autres variables sont stationnaires en niveau. Cela

ne nécessite plus l’utilisation du filtre aux différences premières pour rendre les variables

stationnaires puisqu’elles le sont déjà. Nous allons par conséquent, utiliser le logarithme

de nos variables dans notre régression.
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Dans le tableau 3.10, nous présentons le récapitulatif des tests de racine unitaire.

Table 3.10 – Récapitulatif des tests de racine unitaire sur nos variablesTABLE 3. 10 : Récapitulatif des tests de racine unitaire sur nos variables 

Variables LLC IPS 

 Statistic P-value Statistic P-value 

Ln_Productivité -.5362 .0000 -3,1655 .0008 

Ln_superficie .01124 .5447 -2,5901 .0048 

Ln_pluviotrie -7,3179 .0000 -9,47 .0000 

Ln_prix 2,2502 .9878 -.75 .2260 

Ln_maind -2,3718 .0089 -3,4076 .0003 

Ln_rend -6,9868 .0000 -8,22 .0000 

 
Source : Estimation du modèle par l’auteur à partir de notre base de données (Mars 2013).

Nous commençons par tester l’utilisation d’un modèle à effet fixe versus effet aléa-

toire. À l’issus de ce test, nous ne pouvons pas rejeter l’hypothèse d’existence d’effet fixe

individuel sur nos données. Le tableau 3.11 présente le résultat du test d’effet fixe. Dans

ce dernier, nous présentons le résultat du test d’Hausman sur nos variables.

Table 3.11 – Test d’Hausman sur les variables explicatives

 

 
Source : Estimation du modèle par l’auteur à partir de notre base de données (Mars 2013).

Le test d’Hausman 16 montre une absence d’effet aléatoire, la valeur de ce test est

de 0,0021 < 5%. Nous allons alors estimer un modèle à effet fixe individuel. Ce modèle

16. Sortie effectuée sur Stata.
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stipule que les effets fixes individuels sont corrélés aux innovations du modèle. Pour ce

modèle, nous partons de l’hypothèse que les individus ont une différence structurelle dans

leurs comportements, et que les variables qui expliquent ces différences sont inobservables

ou sont difficiles à mesurer. Ainsi, on les retrouve dans les constantes individuelles.

Selon Pirotte (2011), Madre et al., (1992), retiennent un modèle à effets fixes indivi-

duels et temporels pour déterminer les déterminants de la demande de carburant sur les

données régionales françaises. Ce type d’estimation leur a permis de constituer et qualifier

des groupes de région selon leurs profils de consommation en grande, moyenne et petite.

Nous suivons leurs démarches puisque notre objectif est également de classer les pays de

notre panel en fonction de leur productivité à partir de nos variables explicatives. Le test

d’Hausman conclue à l’utilisation de l’effet fixe individuel. Nous commençons à tester

différents modèles sur nos données.

3.2.2.2 Estimation du modèle à effet fixe individuel (et Within)

L’un des principaux avantages de l’utilisation des données de panel est de pouvoir

bénéficier de l’information contenue dans la dimension spatiale. C’est-à-dire de l’hétéro-

généité individuelle ainsi que dans la dimension temporelle (l’information fournie par la

dynamique des séries). Dans cette partie, nous privilégions l’information contenue dans

l’hétérogénéité. Nous avons vu graphiquement et sur les statistiques descriptives que le

niveau de productivité varie d’un pays à l’autre et que ces différences peuvent être signi-

ficatives en moyenne. Néanmoins ces statistiques et ces graphes ne nous permettent pas

d’identifier les facteurs qui expliquent ces différences de niveau de productivité d’un pays

à l’autre. Pour cela, nous sélectionnons des variables qui sont, en théories susceptibles de

déterminer le niveau de productivité cotonnière dans un pays 17.

Théoriquement en économétrie des données de panel, le modèle à effet fixe individuel

(Within) s’écrit :

y
i,t

= ↵
i

+ x
i,t

�
i,t

+ ✏
i,t

✏
i,t

= ↵
i

+ µ
i,t

+  
i

17. Sélection faite sur la base de l’étude de terrain et de la théorie économique
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i = 1, ..., N et t = 1, ..., T

↵
i

est la constante individuelle

µ
i,t

est la variabilité temporelle

 
i

est une innovation de moyenne nulle et de variance constante dans le temps.

La modélisation économétrique consiste à estimer un modèle qui reflète la réalité des

données utilisées, qui peut confirmer l’intuition et la théorie mais qui permet également

de montrer les changements temporels. Pour cela nous devons poser des hypothèses qui

seront, à posteriori vérifiées sur nos données, mais qui sont toutes aussi réalistes. Si la

productivité est plus élevée au Mali qu’en Côte d’Ivoire ou dans n’importe quel autre

pays de notre panel, quels sont les facteurs susceptibles de créer cet écart ? La réponse

à cette question est d’autant plus importante qu’elle permet aux décideurs d’agir en

conséquence pour améliorer cette productivité Est-on en droit de dire que toutes choses

égales par ailleurs, les cotonculteurs maliens sont plus performants que ceux des autres

pays de la sous-région ou quels sont les pays qui les dépassent en termes de variation ou

taux de croissance de la productivité cotonnière ? Si oui, quelles peuvent être les raisons

à cela ?

Dans notre modèle, nous avons choisi comme variables explicatives le rendement par

hectare, la superficie cultivée par pays, la main d’œuvre journalière, la pluviométrie an-

nuelle par pays et le prix d’achat du kilogramme de coton graine mais toute en logarithme.

Comme démontré plus haut, nous trouvons des résultats contradictoires pour certaines

variables (logarithme de la superficie) entre les deux tests 18. Comme cité précédemment,

excepté le prix, toutes nos séries sont stationnaires d’après le test IPS. Nous utilisons alors

le logarithme (log) de nos variables pour faire nos estimations.

Ainsi, notre modèle estime les déterminants du logarithme de la productivité (ou

son élasticité) par rapport aux logarithmes des différentes variables explicatives retenues.

Mais serons-nous capable de faire une estimation qui reflète la réalité, dans laquelle nous

prendrons en compte toutes les variables qui agissent sur log de la productivité cotonnière ?

Il est évident que la réponse la plus juste et la plus cohérente à cette question est non.

Admettons que cela soit possible, rien ne nous garantit que les données dont nous disposons

18. Différence imputable à la puissance du test IPS par rapport a celui de LLC
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pour cette estimation sont toutes correctement mesurées et sans erreur. C’est compte

tenu de tout cela que nous devons donner une bonne spécification aux résidus afin qu’ils

capturent tout ce qui n’est pas pris en compte dans le modèle 19.

On fait l’hypothèse que ce sont les mêmes facteurs qui expliquent le log de la pro-

ductivité cotonnière dans tous ces pays, mais qu’il y a des spécificités individuelles pour

chaque pays, et dont celles-ci sont corrélées aux résidus du modèle. Cela s’explique par le

fait que, toutes choses égales par ailleurs, il y aura structurellement des différences fonda-

mentales dans la structure de production entre ces différents pays à facteurs de production

identiques. La productivité cotonnière est en moyenne beaucoup plus élevée dans certains

pays que dans d’autres. Cette situation s’explique par des raisons d’ordre socio-culturel ou

de revenu (nous ne contrôlons pas la productivité par le revenu des pays dans ce modèle

mais nous retrouvons ces effets dans les constantes individuelles).

Dans notre modèle les variables explicatives qui expliquent le mieux, le logarithme de

la productivité cotonnière de notre panel sont : le logarithme du rendement par hectare

(technologie), de la superficie cultivée (capital) et celui du prix du kilogramme de coton

graine 20. Le log de la main-d’œuvre et celui de la pluviométrie ne sont pas significatives

même au seuil de 10%. On sait que les modèles Least Squares Dummy Variable (LSDV)

et Within ont les mêmes coefficients des variables explicatives et que la seule différence

réside dans l’introduction des constantes individuelles pour chaque pays dans le premier

(LSDV).

Puisque nous avons estimé un modèle log-log, l’interprétation des coefficients est la

suivante : lorsque le logarithme de la superficie augmente de 1%, celui de la productivité

cotonnière varie de 0,82%. Cependant, lorsque le log du rendement augmente de 1%, celui

de la productivité augmente de 1,09% donc une variation plus que proportionnelle à la va-

riable endogène. Cela montre l’importance du rendement par hectare dans la productivité

cotonnière des pays de notre panel. Ainsi, nous avons une confirmation de la théorie selon

laquelle, la productivité est une fonction croissante du rendement, (à superficie stable dans

notre cas). Nous avons conclu dans ce modèle à la significativité de certaines variables et

d’autres qui ne le sont pas. Nous avons alors, pour les variables significatives, testé si la

relation est linéaire et ou quadratique 21. Les résultats de l’estimation n’indiquent aucune

19. L’objectif principal d’un modèle économétrique est de rendre cette erreur minimale
20. Qui sera utilisé dans la régression dynamique.
21. Cette méthodologie nous permet de tester l’hypothèse suivante : la productivité cotonnière étant
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relation linéaire et ou quadratique pour les variables testées au seuil de 5% (voir tableau

3. 12 ci-dessous).

Table 3.12 – Estimation des carrés du rendement et de la superficie

Variable dépendante DLnproduct 

 Coefficients P-value 

 

ln_superf .4934 .0000 

ln_superf2 .0293 .051 

ln_maind .5346 .000 

ln_pluv .1010 .810 

ln_rend 1,7982 .955 

ln_rend2 -.0531 .982 

Cons -3,44 .910 

R_sq (with) .5185  

Between .9127  

Overall .8649  

 
Source : Estimation du modèle par l’auteur à partir de notre base de données (Mars 2013).

Le test d’Hausman ne rejette pas l’hypothèse de bonne spécification du modèle. Les

résultats sont identiques pour le modèle Within. Une des différences entre ces deux modèles

est tout simplement l’estimation des constantes individuelles pour chaque pays dans le

modèle LSDV (voir Pirotte (2011) pour plus de détails sur les différences fondamentales

entre ces deux modèles).

Les constantes individuelles sont toutes significatives dans notre modèle prouvant

ainsi que tous les pays ont structurellement les différences dans leurs façons de produire.

Baffes et al.,. (2009), Djimasra (2009), Diakité (2010), montrent dans leur étude, que

les spécificités individuelles peuvent faire la différence dans le cas d’une bonne organisa-

tion des structures paysannes. On peut expliquer cette différence par les facteurs socio-

démographiques ? économiques et culturels. Pour le cas du Mali, la culture du coton est

une fonction croissante du rendement par hectare, en doublant ou en triplant le rendement par hectare,

la productivité cotonnière sera-t-elle multipliée par deux voire par trois ?
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très ancrée dans la tradition des zones du Sud-Ouest. Dans ces localités, la pluviométrie

est plus dense par rapport aux autres endroits du pays.

Comme nous avons fait l’hypothèse, dans le modèle à effet fixe individuel, que les

constantes individuelles sont corrélées aux résidus. Nous pouvons dire que les variables

omises expliquent tout autant la productivité cotonnière que celles retenues dans le mo-

dèle. Ces pays ont des revenus par tête différents et des structures de sol différentes, des

niveaux d’inflations différentes et certains bénéficient des coûts de transports faibles pour

les engrais et autres intrants pour leurs productions (pays côtiers). Tous les coefficients

associés aux effets fixes individuels (variables dummy) sont significatifs et confirment la

présence de ces effets sur le log de la productivité qui diffère d’un pays à un autre. Il ressort

de ces résultats que les pays qui sont des grands producteurs de coton en moyenne, ont

des constantes individuelles les plus élevées. La Côte d’Ivoire occupe la première place et

le Mali se classe deuxième devant le Burkina-Faso et le Ghana. Le Niger constitue le pays

ayant la plus faible productivité cotonnière. Comme expliquer précédemment, ces effets

fixes individuels montrent que toutes choses égales par ailleurs (superficie, pluviométrie,

rendement et main-d’œuvre), ces pays produisent plus que la moyenne. Autrement dit, à

facteur de production égale (en quantité et en qualité), le logarithme de la productivité

est plus élevé dans ces pays que dans les autres pays.

Cette situation peut s’expliquer par le fait que, nous ne disposons pas de toutes les

variables qui expliquent le logarithme de la productivité. Certes, nous avons les mêmes

coefficients des variables pour tous les pays, par contre, pour ce qui est des constantes

individuelles, les coefficients sont significatifs pour certains pays et non significatifs pour

d’autres. Après avoir donné l’interprétation des coefficients du modèle Within et LSDV,

nous allons procéder à l’estimation et l’interprétation des coefficients de long terme qui

sont ceux du modèle Between dans le point suivant.

3.2.2.3 Le modèle Between

Théoriquement ce modèle s’écrit de la manière suivante :

y
i,t

= ↵
i

+X
i,t

b+ u
i,t

µ
i,t

= ✏
i,t

+ ↵
i

195



i = 1, ..., N et t = 1, ..., T

Pour faire la régression de ce modèle il faut calculer les moyennes individuelles de

chaque variable qu’on utilise dans le modèle. Cette moyenne se calcule à travers la formule

suivante :

y
i

=
1

T

t=1
⌃
t

y
i,t

i = 1, ..., N et t = 1, ..., T

Dans ce modèle, nous nous focalisons sur les différences permanentes entre les indi-

vidus. Les résultats nous indiquent comment évolue le logarithme de la productivité en

fonction du log des variables explicatives dans le long terme en moyenne. Mais nous ren-

controns très vite un problème de non significativité des coefficients. Une seule variable

explicative est significative à 5%. Seuls le logarithme de la superficie et du rendement sont

significatifs dans le modèle (à 10%). Ils estiment les moyennes inter-individus au cours

du temps. LeR2 du modèle Between est de 0,97, la variabilité inter individuelle est donc

beaucoup plus importante que la variabilité intra individuelle. Le tableau 3.13, donne une

synthèse des résultats des différents modèles utilisés dans un souci de clarté.
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Table 3.13 – Synthèses des coefficients estimés des différents modèles

Variable dépendante DLnproduct

Variables Within LSDV Between Reg (Robust)

Benin -5.88**

(3.01)

Burkina Faso 9.95***

(3.76)

Côte d’Ivoire 10.72***

(3.81)

Gambie -7.29**

(3.05)

Guinée B -5.92**

(3.01)

Guinée C -7.86**

(3.47)

Ghana 09.64**

(3.76)

Mali 10.61***

(3.80)

Nigéria 07.44**

(3.79)

Niger -7.97**

(3.69)

Sénégal -6.22

(3.67)

Togo -4.77

(3.56)

Intercept -84.36 ** -12.12 ***

(36.18) (3.79)

LSuperficie 0.82 *** 0.82 *** 0.87 *** 0.82 ***

(0.06) (0.04) (0.09) (0.04)

LPluviométrie 0.17 0.17 -0.68 0.42

(0.53) (0.52) (1.33) (0.53)

LRendement/ha 1.09 *** 1.09 *** 13.05 ** 1.06***

(0.37) (0.35) (5,93) (0.30)

Continued on next page...
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... table 3.13 continued

Variables Within LSDV Between Reg (Robust)

LMo/Jour 0.52*** 0.52*** -0.82* 0.01

(0.12) (0.13) (0.46) (0.18)

R2 0.6340 0.9435 0.9761 0.61

R2 Ajusté 0.6285 0.9596

N observation 360 360 360 360

Pays 12 12 12 12

Source : Estimation du modèle par l’auteur à partir de notre base de données (Mars 2013).

NB : Les écarts-types sont entre parenthèse et ⇤, ⇤⇤, et ⇤ ⇤ ⇤ indiquent une significativité

respectivement au seuil de 10%, 5% et 1%.

Pour interpréter les constances individuelles dans un modèle LSDV. Pour un individu (i),

et pour un phénomène étudié (y), les valeurs de coefficients élevés (faibles) montrent que struc-

turellement l’individu (i) a un avantage ou (désavantage) par rapport aux individus qui ont un

coefficient faible pour la variable d’intérêt. Les résultats de la régression LSDV nous donnent

une information capitale sur la structure de production de notre panel. Il ressort que les plus

grands pays producteurs sont structurellement par ordre croissant : la Côte d’Ivoire, le Mali et

le Burkina Faso. Dans la formulation, des hypothèses ci-dessus, il ressort des estimations que les

effets temporels ne sont pas significatifs dans le modèle à double effet 22

3.2.2.4 La correction de l’autocorrélation des résidus

Dans les modélisations précédentes, nous avons rencontré des problèmes d’hétéroscédastités

et d’autocorrélation des résidus sur le modèle pooled (dont nous n’avons pas reporté le résultat

dans le tableau récapitulatif des estimations), mais aussi sur la modélisation Within et LSDV. Le

premier est une caractéristique des données en coupe transversale tandis que le second problème

est propre aux séries temporelles 23. Disposant des données de panel, qui utilisent l’information

22. Nous avions supposé cette hypothèse plus haut, pour caractériser la dimension individuelle des

effets fixes. Cela vient de se confirmer par ce test, cependant nous n’avons pas présenté les résultats de

ce modèle.
23. Dormont B. (1989), monographie d’économétrie des données de panel. Document de travail, Dp

no 87-6,
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spatiale et temporelle sur nos données, nous nous attendions à observer simultanément les deux

phénomènes. Nous avons corrigé ces problèmes dans la dernière régression du tableau 3.13, modèle

(Reg-Robust).

Comme nous pouvons le constater, les variables explicatives significatives au moins au seuil

de 10% sont maintenant au nombre de 4. Nous pouvons dire que la forte corrélation entre le

log de la main-d’œuvre et de celui de la superficie est symptomatique d’une presque colinéarité

entre ces deux variables. En utilisant une régression robuste nous parvenons à corriger ces deux

phénomènes. Comme le suggère la théorie économétrique, la correction de l’hétéroscédasticité et

ou de l’autocorrélation ne change pas significativement les coefficients des variables explicatives,

car ceux-ci restent toujours sans biais, mais ne sont tout simplement pas à variance minimale.

C’est effectivement, cette variance des estimateurs que la régression robuste rend minimale et

rendre les estimateurs BLUE. On peut s’en apercevoir dans notre tableau (3.13) avec les écart-

types des estimateurs qui sont pratiquement tous inférieurs à ceux des autres modèles estimés.

Nous observons que le logarithme du rendement a le plus d’effet parmi nos variables, ainsi,

l’augmentation de la variable endogène est plus que proportionnelle, lorsque le logarithme du

rendement augmente de 1%. Pour le logarithme de la superficie, une augmente de 1% de cette

variable, engendre un bon de 0,82% du log de la productivité. Pour Baffes et al., (2009), les

parts de prix en Afrique de l’Ouest et du Centre ont considérablement augmenté de 2000 à 2005,

reflétant le rôle accru des organisations d’exploitants (promu par les pressions politiques), dans

la fixation des prix 24. Pour ce qui est du logarithme de la pluviométrie, il impacte celui de la

productivité cotonnière à hauteur de 0,42 lorsqu’il augmente de 1%. Dans cette régression, nous

ne pouvons pas estimer les effets fixes individuels, car ils sont déjà consistants dans le modèle

LSDV.

3.2.2.5 Le calcul des intervalles de confiance

Nous calculons ici les intervalles de confiances pour les coefficients significatifs de nos esti-

mateurs. À cause des écart-types faibles (dans la régression robuste) nous avons les coefficients

de nos variables. Cela nous permettra de gagner en précision dans les coefficients estimés. Le

tableau 3.14, nous présente le résultat du calcul des intervalles de confiance.

24. Cette explication nous sera utile dans la partie consacrée aux modèles dynamiques où nous utilisons

le prix comme instrument.
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Table 3.14 – Intervalle de confiance des coefficients des régresseurs

 

Source : Estimation du modèle par l’auteur à partir de notre base de données (Mars 2013).

Nous avons utilisé la formule de calcul, des intervalles de confiances sur les coefficients des

estimateurs du modèle Robust se présentant comme suite :

I
c

= ✓ ± t↵
2
⇤ �p

n

I
c

= intervalle de confiance de l’estimateur.

✓ = estimateur.

t↵
2
= quantile d’ordre ↵ avec ↵ comme de risque ou 1�↵ seuil de confiance de l’estimateur.

n = taille de l’échantillon.

� = écart-type.

Notre hypothèse de travail est que la distribution de nos variables suit une loi normale.

Cependant, nous nous inspirons de la loi des grands nombres pour formuler cette hypothèse

qui nous facilite le travail. Notre seuil de calcul pour l’intervalle de confiance est de 95% 25.

C’est-à-dire que nous avons 5% de chances de se tromper en affirmant les commentaires sur les

intervalles de confiances. Nous trouvons des intervalles de confiances relativement petits à cause

des écart-types minimaux.

Après une analyse descriptive qui nous renseigne sur les caractéristiques de tendence centrale

et de dispersion des variables de notre base de données. Nous avons pu constater graphiquement

et à travers les statistiques descriptives que la productivité varie beaucoup entre les pays et que

cela a très peu de chance de pouvoir être le résultat du hasard. Ainsi, au vu de la riche structure

25. Seuil arbitrairement choisi par l’auteur.
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de panel dont nous disposons, nous avons estimé un modèle à effet fixe individuel pour donner une

explication logique et cohérente à ces différences de niveau de productivité de la culture de coton

au Mali et les autres pays de la sous région. Mais ces premiers modèles négligent les phénomènes

d’anticipations des agents sur les variables économiques et d’ajustement des comportements face

à des situations passées. Nous allons donc essayer de prendre tout cela en compte dans un modèle

dynamique de données de panel développé selon Blundell et Bond (1998), pour la première fois

par Arellano-Bond (1996).

3.2.2.6 Modèle dynamique de Panel

Historiquement les premiers modèles qui ont permis d’estimer la convergence ou rattrapage

des économies ont été effectués par Barro et Sala-i-Martin (1991, 1992,1995), Mankiw, Romer et

Weil (1992). Leurs études ont porté sur les données en coupe transversale. Ces auteurs évaluent le

coefficient de la ��convergence conditionnelle dont l’hypothèse se fonde sur une relation décrois-

sante entre le taux de croissance du PIB par tête et le PIB par tête initial. Cette convergence est

une condition nécessaire pour que certaines variables économiques pour les pays de l’échantillon

atteignent des niveaux d’équilibre de long terme. Une des caractéristiques de ce modèle est la

convergence du PIB par tête des économies moins développés vers celui des pays développés, se

fait indépendanment des conditions initiales mais aussi en supposant que les caractéristiques en

terme de préférences, de politiques socio-économiques, éducatives, technologiques. . . sont iden-

tiques.

Comme toute estimation, ces modèles se sont confrontés à des critiques par rapport à la

spécification du modèle et aux problèmes d’endogénéité des variables. Selon Tykhononko (2005),

l’estimation du paramètre de la � � convergence dépend fortement de la période initiale et de

la période finale, du PIB par tête. Il ne permet pas de prendre en compte la dynamique de la

convergence entre ces deux dates et suppose que tous les pays convergent au même rythme vers

l’équilibre de long terme. Dans une étude de la Banque Africaine de Développement (2013, 13)

sur les infrastructures de télécommunication, l’intégration régionale et la convergence des revenus

dans la CEDEAO, nous constatons que l’utilisation des données de panel par certains auteurs

Islam (1995), Weeks et Yao (2003), Datta et Agarwal (2004), Ding et al., (2008), permet de

remédier à certaines limites constatées dans le cadre des modèles de coupe transversale.

Le cadre d’analyse dans cette partie se base sur les modèles dynamiques de panel, qui uti-

lisent les retards des variables explicatives et de la variable expliquée (endogène). Nous justifions

l’utilisation des variations des variables par rapport à leurs niveau en log, car la variable prix

n’est pas stationnaire avec le test IPS. Pour la rendre stationnaire, nous utilisons le filtre aux
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différences premières. Ces modèles qui ont été développés dans les années 90 par Aréllano et

Bond (1991) pour la première fois sont très importants pour estimer le coefficient de la variable

endogène retardée qui évalue le degré de convergence des pays sur la productivité cotonnière

(dans notre étude) de long terme sur nos données. Selon Péridy (2006, 742), « d’un point de

vue économétrique, l’introduction de la variable expliquée retardée peut introduire un bias dû à

la corrélation de cette variable avec les résidus. Ce biais peut être corrigé en utilisant les GMM

(Aréllano et Bond, 1998 ; Aréllano et Bover, 1995) ».

Dans le tableau 3.15, nous présentons les résultats de la régression Generalized Method of

Moments (GMM), Arellano et Bond effectués sur le logiciel Stata.

Table 3.15 – Résultat de la régression GMM

DLnProduct 
Variables Coefficients P-value 
L1 .7362 .000 
L2 .2161 .000 
D_prix -.0367 .781 
D_Surf .1137 .260 
D_maind -.3041 .117 
D_pluvio -.5774 .20 
D_rend .8692 .001 
Sargan 114,79 .000 

 
Source : Estimation du modèle par l’auteur à partir de notre base de données (Juin 2014).

Dans la première partie de la modélisation, nous avons estimé l’effet instantané des variables

explicatives sur le logarithme de la productivité du coton. D’une part, notre estimation était

basée sur une hypothèse forte d’exogénéité de toutes les variables explicatives et d’autre part,

il y’a de nombreux phénomènes qui prennent du temps à se réaliser comme les mécanismes

d’anticipations des agents. Pour résoudre le premier problème, on peut utiliser les variables

instrumentales (VI). Ainsi, Arellano et Bond (1991) ont eu, l’idée alors de développer un modèle

dynamique qui a l’avantage d’estimer les effets de court terme et de long terme et qui, surtout

permet d’estimer le degré de convergence ou pas des individus (pays pour notre étude) dans

le modèle pour le phénomène étudié. Dans un article pionnier Balestra et Nerlove (1966), ont

étudié un modèle dynamique à erreurs composées pour l’étude de la demande de gaz naturels

des ménages américains en constituant l’une des premières illustrations.

Le modèle dynamique général s’écrit alors : y
i,t

= 'y
i,t�1 +

j=1
⌃
k

b
j

x
j,i,t

+ ✏i, t
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Avec i = 1, ..., N et t = 1, ..., T et ✏
i,t

⇠ N.i.d.(0,�2
✏,i

)

Ce modèle dynamique général s’adapte à notre cas d’étude avec le modèle de productivité

suivant :

dprod
it

= a1dprodi,t�1 + a2dsupi,t + a3dmo
i,t

+ a4drendi,t + a5dpluiei,t + ✏i, t

Toutes les variables sont, en différences premières. Nous avons utilisé Stata, pour faire cette

modélisation.

Comme cité plus haut, l’hypothèse de variables explicatives endogènes est dans les faits très

controversée. Car, si dans certaines situations cette hypothèse n’est pas gênante, dans plusieurs

autres, elle n’est pas vérifiée dans les faits. Par exemples toutes les variables explicatives qui sont

les résultats de choix des individus sont potentiellement endogènes, dans notre cas (superficie).

Cette endogénéité est gênante et se trouve à l’origine de trois causes principales que sont : la

causalité inverse ou simultanée entre les variables, l’omission de variables importantes dans la

régression et la nature des données qui peuvent être mal mesurées ou erreurs de saisi.

Ainsi, pour résoudre ce problème, nous pouvons recourir aux variables instrumentales (VI).

Cependant, la difficulté principale dans les modélisations types VI, est le choix des instruments

qui est difficile dans la pratique. Ainsi, nous utilisons les modèles GMM développé par Arellano

et Bond (1991) puis Arellano et Bover (1995) et Blundell et Bond (1998). L’avantage de cette

méthode sur les variables instrumentales qui peuvent être estimées par les (Two-Stage Least

Squares « 2SLS » et Three-Stage Least Squares « 3SLS ») est que nous n’avons plus besoin de

chercher des instruments valides qui sont corrélés avec les variables explicatives, mais non corrélés

aux résidus. Or, la recherche de tels instruments est très difficile dans la pratique et nécessite

de faire plusieurs estimations annexes pour aboutir à un modèle satisfaisant. Ce qui est très

délicate de trouver dans la pratique. Ces auteurs utilisent les retards des variables explicatives

pour instrumenter les endogènes.

Les résultats de notre estimation ne montrent pas de convergence entre les pays dans notre

modèle sur la période étudiée (1980-2009). Les coefficients associés aux premiers et seconds re-

tards de la variable endogène sont significatifs mais positifs, signifiant ainsi la non convergence des

taux de croissance de la productivité cotonnière des pays de notre étude. Pour les autres variables

explicatives seuls le taux de croissance du rendement et de la pluviométrie sont significatifs à 5%

avec respectivement 0,86 et -0,57. Ces coefficients montrent que lorsqu’on augmente le taux de

rendement de 1%, la productivité cotonnière s’améliore de 0,86%, par contre une augmentation

du taux de croissance de la pluviométrie fait décroitre paradoxalement le taux de croissance de
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la productivité de 0,57% (une des explications est que l’insuffisance ou l’abondance de la pluvio-

métrie peut avoir des effets négatifs sur la productivité). Nous décidons ainsi de ne laisser dans

le (tableau 3.15) du résultat final que les variables significatives. Le test de suridentification de

Sargan conclut au rejet de l’hypothèse nulle de suridentification au seuil de 1% (0,000). Ainsi,

nous concluons à une bonne spécification du modèle GMM estimé. Certaines raisons peuvent

expliquer la non convergence de la productivité cotonnière que nous avons retrouvé dans notre

panel à savoir :

— la taille des superficies cultivables par pays ;

— le nombre d’exploitants producteurs de coton par pays ;

— la nature du climat ;

— les politiques agricoles par pays peuvent ne pas avoir les mêmes objectifs pour un produit

donné ;

— le facteur socioculturel.

Après avoir effectué deux tests de racines unitaires (LLC, IPS), nous nous sommes basés sur

les travaux de synthèses de Hurlin-Mignon (2005) qui privilégient le test IPS pour les panels à

échantillon fini (30 ans dans notre cas), pour la convergence plus rapide et la prise en compte

des hétérogénéités et autocorrélations dans la dimention spaciale et temporelle des résidus de ce

test, nous mettons en avant les résultats de ce dernier. Ce test a conclu à la stationnarité des

variables en logarithme dans notre modèle, ce qui nous contraint dans notre démarche de ne pas

effectuer un modèle de cointégration qui nous permettrait d’estimer une relation de long terme

sur nos données, comme on aurait souhaité le faire par hypothèse.

Conclusion

Notre analyse permet de tirer les renseignements sur la place occupée par le Mali, par

rapport aux différents pays ouest-africains pour ce qui concerne leur production de l’or blanc.

En effet, il n’existait pas une étude récente portant sur la classification des pays de cette région

en termes des caractéristiques structurelles de la productivité cotonnière. Les études récentes

traitent généralement les pays de différentes régions d’Afrique ou le cas d’un seul ou deux pays.

Nous pouvons citer celle menée par Tschirley et al., (2009), sur une évaluation détaillée des

performances des filières cotonnières de neuf pays d’Afrique, de l’Ouest et du Centre d’une part,

et de l’Est d’autre part (Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Mali, Mozambique, Tanzanie, Ouganda,

Zambie, et Zimbabwe). Leur étude s’appuie sur une autre antérieure sur les réformes des filières

cotonnières en Afrique Orientale et Australe, menée par Poulton et al., (2004). Mainguy et Diasso
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(2014), ont fait une étude sur la vulnérabilité et l’efficacité de la filière bio-équitable de coton à

travers les expériences du Mali et du Burkina-Faso.

Nous avons effectué plusieurs types de régressions pour estimer l’effet des variables expli-

catives sur la productivité cotonnière. Dans nos différents modèles, on a fait l’hypothèse que

ces variables agissaient de la même manière d’un pays à un autre, mais pour chaque pays, des

facteurs spécifiques interviennent qui peuvent être les dotations initiales, le degré de mécani-

sation ou d’organisation des agriculteurs, l’ouverture du pays au commerce international, les

revenus par habitant, le niveau d’éducation etc. mais qui n’ont pas été pris en compte dans notre

modélisation pour des raisons de manque de statistiques fiables sur ces données . Après avoir

effectué les tests de racine unitaire sur nos différentes séries, il ressort que certaines variables

sont stationnaires alors que d’autres ne le sont pas pour le test LLC, par contre, elles sont toutes

stationnaires pour le test IPS qui est plus robuste et puissant pour des panels à échantillon fini

comme le nôtre à l’exception du prix. Ainsi, nous avons estimé un modèle en logarithme.

Nous avons également effectué la modélisation à effet fixe individuel, qui a été privilégié dans

la mesure où, elle a été retenue par les tests de spécifications du modèle (test d’Hausman). Les

données individuelles souffrant la plupart du temps d’hétéroscédasticité, et les séries temporelles

d’autocorrélation, nous les avons corrigées en utilisant la régression robuste (Robust de SAS),

qui donne des variances minimales et des estimateurs BLUE. Ces différentes régressions nous ont

permis de classer les pays en fonction de la variation moyenne de la productivité cotonnière.

Tous les résultats convergent vers une place très honorable du Mali dans la productivité

cotonnière. Ce pays à une production largement supérieure à la moyenne et le coefficient de la

variable indicatrice est significativement différent de la moyenne de notre panel. Ainsi, le Mali

a un comportement qui lui est propre dans sa production cotonnière et qui lui permet d’avoir

des résultats encourageants lors des différentes campagnes. Si nous tenons compte du résultat

des effets fixes individuels, ceux-ci montrent que toutes choses égales par ailleurs (superficie,

pluviométrie, rendement et main-d’œuvre), le Mali produit plus que la moyenne. Autrement dit,

à facteur de production égale, le logarithme de la productivité est plus élevé dans ce pays que

dans les autres hormis la Côte d’Ivoire.

Notre étude a développé un cadre conceptuel cohérent, faisant appel à une large gamme

de méthode d’évaluation de la productivité (estimation en données de panel), pour évaluer les

performances passées, les évolutions probables et les réponses souhaitables en termes de politiques

et de programmes pour la filière cotonnière du Mali et celles des autres États producteurs de

coton en AO. Les différents modèles utilisés pour spécifier la place des pays ont tous confirmé,

le poids considérable et la bonne position ténue par le Mali parmi les nations productrices de la
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région étudiée. Ce pays s’est toujours classé dans les trois premières places et très souvent à la

place de leader, co-leader ou deuxième. Cela nous permettra de confirmer sa position de premier

producteur de coton en AO. La spécialisation du Mali à la production de coton, pourra lui assurer

un moyen d’obtention de devises et de création d’emplois, en d’autre terme une source non

négligeable de croissance économique en tant que pays à économie dominée par l’agriculture.
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4 Les théories de la spécialisation,

application à la filière coton

La période récente se caractérise par une importance grandissante du commerce internatio-

nal dans les débats de politiques économiques. Les échanges internationaux sont un atout pour

les nations qui pourront produire des biens et services à des coûts compétitifs. Cette situation

peut résulter d’une spécialisation de ces nations pour les dits biens. La spécialisation internatio-

nale nous permet d’expliquer l’attitude d’un pays de produire certains biens ou de les importer

depuis des pays tiers. Selon une formule célèbre due à Bernard Lassudrie-Duchêne : l’échange

international est une « demande de différence », car « là où tout se révèle identique il est inutile

de rien échanger » (Lassudrie-Duchêne, 1971).

Dans les débats récents en économie, plusieurs chercheurs estiment que les conséquences

d’une ouverture aux échanges peuvent être formulées en deux grands modèles. Le premier mo-

dèle le plus ancien, étudie la réallocation entre les secteurs de pays non similaires en termes de

technologie (Ricardo) ou de dotation des facteurs (Heckscher-Ohlin-Samuelson). Si nous bais-

sons le prix relatif du bien pour lequel une nation a un avantage comparatif, la libéralisation des

échanges entraine une spécialisation totale selon Ricardo ou partielle (HOS) de cette nation dans

la production de ce bien. Dans le deuxième modèle, les nations se spécialisent dans différentes

variétés et impliquent la réallocation des facteurs entre les entreprises dans une même indus-

trie. Ce second modèle renferme deux grands courants : les « nouveaux » modèles de l’échange

développé par Krugman (1979), et Helpman et Krugman (1985), qui estiment que toutes les en-

treprises sont identiques et les « dernières générations » de modèles de l’échange, ayant comme

précurseur Melitz (2003), qui associe dans l’analyse l’hétérogénéité à travers les entreprises d’un

même secteur.

Nous nous inspirons des contributions des chercheurs et des courants de pensées récentes, qui

ont mené des analyses approfondies sur des aspects contemporains et réels des économies, pour

une bonne compréhension des questions de la spécialisation internationale d’un pays dans une
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filière donnée. Nous expliquerons la situation de la filière malienne de coton à travers l’avantage

compétitif de Krugman, après avoir analysé les différentes théories pouvant éclairer les caracté-

ristiques d’une filière de produit de base agricole comme le coton.

Actuellement les situations de concurrence pure et parfaite sont rares : "l’essentiel du com-

merce est réalisé pour des produits de secteurs que nous considérons comme des oligopoles lorsque

nous les étudions sous leur aspect domestique" (Krugman, 1989) 1. Nous pouvons considérer de

nos jours, que l’environnement des échanges est oligopolistique et stratégique, se caractérisant

par l’émergence et la persistance du bénéfice. Dans ces situations, il peut être discutable de

rendre obligatoire une règlementation protectionniste.

Nous entamons ce chapitre, par la présentation et l’analyse des différentes théories de la

spécialisation internationale pour un pays. La première section analyse ce processus et choix

stratégique qu’est la spécialisation d’une nation pour un produit ou des produits donnés. Nous

nous intéresserons dans la deuxième section à la dimension théorique de la notion de filière, le

cas du coton.

4.1 Analyse des différents aspects théoriques de la

spécialisation internationale

Il n’est pas évident pour un économiste de discuter des conséquences du commerce interna-

tional ou de faire des recommandations concernant des changements de politique ou de stratégie

économique sans se référer sur un corpus théorique convaincant, capable de décrire avec une

grande précision la structure du commerce international effectivement constatée dans les faits.

La spécialisation est considérée comme le résultat d’un processus d’apprentissages conduisant un

pays ou une entreprise à produire des biens ou services dans des conditions efficaces et efficiences

avec un coût plus faible que celui des concurrents pour les dits biens ou services. Mucchielli et

Mayer (2005, 183) soulignent que, « la raison centrale poussant à l’échange international dans

les théories de l’avantage comparatif consiste en l’exploitation des différences entre pays ».

Nous analysons les différents mécanismes pouvant expliquer la stratégie adoptée par le Mali

dans son processus de production du coton. Nous nous inspirons largement des différentes contri-

butions de Calabre (1992, 1995, 1997), pour les matières premières agricoles. Ainsi, pour cet

auteur « la mondialisation et les régimes de régulation concurrentiels des marchés de matières

1. http ://psteger.free.fr/krugman.php, consulté le 25 octobre 2014.
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premières comme le coton rendent la question de la " compétitivité " cruciale pour un pays

producteur. La concurrence au niveau mondial implique une course aux gains de productivité et

à la compétitivité » (Calabre, 1997, 301). Nous analysons les motifs poussant le Mali à se spécia-

liser, dans la filière coton malgré la complexité de l’environnement international de ce produit.

La spécialisation est une question cruciale pour qu’un pays se maintienne dans le concert des

nations productrices ayant des tailles et structures différentes.

Le coton comme spécialisation volontariste du Mali, constitue un secteur stratégique pour

l’économie de ce pays pauvre de l’Afrique de l’Ouest. En effet la vision selon laquelle les pays

échangent entre eux pour tirer bénéfice de leurs différences a très longtemps fait l’unanimité dans

les différentes analyses, basée sur un rendement d’échelle constant et une concurrence parfaite.

Mais nous observons que dans la pratique, des conflits d’intérêt peuvent se réaliser entre les pays.

Si un progrès technique différencié met en cause l’avantage comparatif précédemment réalisé par

l’un des partenaires, ce qui bénéficie à l’un, se fait au désavantage de l’autre mais les écarts de

performance évoluent sans cesse dans le temps. Les spécialisations induites par des hétérogénéités

en termes de coût de production ou de transport et d’externalités, créent inévitablement des dif-

férentiels de croissance qui font que certains pays progressent plus vite que d’autres, notamment

un pays riche par rapport à un pays pauvre. Ces différentiels entretiennent un rapport ambigu

avec le degré d’ouverture à l’échange international.

4.1.1 Les origines des théories de la spécialisation internationale à

nos jours

4.1.1.1 La présentation de la spécialisation internationale

L’analyse de la spécialisation demeure une question d’actualité dans les économies en déve-

loppement comme le Mali. Les pays n’ayant pas une base industrielle solide sont tous confrontés à

cette problématique indispensable, pour participer dans les échanges internationaux dans l’espoir

de diminuer le déséquilibre chronique de leur balance commerciale (déficitaire). Depuis la montée

en puissance à partir des années 1980 du renouveau des analyses sur l’échange international, on

parle de plus en plus des anciennes théories de la spécialisation internationale. Plusieurs spécia-

listes de l’économie internationale ont analysé le lien de la pertinence des théories traditionnelles

face à la situation actuelle des échanges. Cependant, nous retenons qu’une nouvelle explication

ne rend pas nécessairement caduques les anciennes.

Nous constatons qu’à la différence des théories smithienne et ricardienne, les déterminants
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des échanges vont reposer sur l’abondance relative des facteurs de production. Trois théoriciens

répondant à Heckscher (1919), Ohlin (1933) qui sont tous les deux suédois et l’ américain Samuel-

son avec les articles parus en (1941, 1948 et 1949), ont été les premiers à développer ce modèle

pour expliquer la spécialisation d’un pays dans la production d’un produit de façon rentable.

Ces auteurs estiment que la composition du commerce international doit être expliquée par «

l’abondance relative d’un facteur de production », qui va induire l’avantage comparatif pour un

pays ou une entreprise. Figliuzzi (2006, 210), révèle que « l’hypothèse des rendements constants

est particulièrement importante dans les approches traditionnelles (Ricardo et HOS) : la spéciali-

sation internationale n’est déterminée, que par des différences internationales dans les techniques

de production (chez Ricardo) et ou des différences de dotation en facteurs de production (chez

HOS) ».

Nous abordons les théories de la spécialisation par les contributions récentes des économistes

contemporains comme Krugman (1979a et b), Hugon (1994, 1999, 2006, 2009), Fock (1993, 2003,

2006a) pour la filière coton Africaine en générale et malienne en particulier. Nous sommes dé-

sormais dans un environnement concurrentiel imparfait, qui fait que la théorie traditionnelle

n’est plus suffisante pour expliquer à elle seule la spécialisation, aussi les rendements d’échelles

sont désormais croissants. Nous présentons dans l’annexe 4, les théories traditionnelles de la

spécialisation internationale. Pour Figliuzzi (2006, 197), « le changement de l’environnement

macro-économique international a aussi joué son rôle : ce sont les nouvelles théories du com-

merce international », que nous analyserons ci-après. Le modèle HOS d’inspiration néoclassique,

contient des éléments ricardiens, car la condition de l’échange est que chaque pays offre un bien

à un prix faible à celui de son partenaire.

Pour Ohlin (1933), un pays a un avantage comparatif dans le produit qui utilise intensé-

ment le facteur pour lequel il a une abondance factorielle relative par rapport à son partenaire

commercial. La production du coton au Mali, est proche de cette explication théorique, puisque

dans son processus de production de l’or blanc, le facteur travail est intensément utilisé par

rapport au capital, pour lequel le pays est moins doté. L’avantage comparatif pour tout pays

est fondé sur l’abondance relative de ses facteurs. Leur spécialisation aboutit à instaurer une

division internationale du travail qui, selon Samuelson, tend à égaliser les rémunérations des

facteurs. Selon (Rainelli, 2009, 46), « dans un deuxième temps, qui commence avec l’article de

Stolper-Samuelson de 1941 et qui peut être considéré comme terminé avec celui de Rybczynski de

1955, va être construit un corpus théorique formalisé constituant le modèle de base HOS autour

d’autres nouveaux théorèmes concernant principalement le prix des facteurs. Cet achèvement va

produire des effets contradictoires en éliminant les faiblesses d’un raisonnement insuffisamment

rigoureux, mais en abandonnant certaines intuitions d’Ohlin qui ne trouve pas place dans une
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formalisation nécessairement réductrice » Nous retenons que dans ce modèle, la spécialisation

d’un pays est fonction de sa dotation différentielle en facteurs de production.

Le théorème de Rybczynski s’intéresse à la question du commerce international, lorsque la

dotation factorielle d’un pays change (accroissement de la population, découverte d’un important

gisement minier ou d’une nouvelle technologie etc.), la spécialisation du pays tendra en direction

du bien intensif dans le facteur qui croît (facteur travail dans notre premier exemple ou capital

dans le second). Ce théorème explique l’effet d’une amélioration relative de la dotation en un

facteur sur la spécialisation d’une nation. Pour ce qui concerne le Mali, jusqu’à présent, l’augmen-

tation du facteur travail (L) est plus que proportionnelle que celle du capital (K), s’expliquant en

grande partie par sa croissance démographique et les faiblesses des capacités d’investissements

des acteurs locaux. Mais si nous nous référons à la contribution de Rosentein-Rodan (1943) et

Hirschman (1958), on peut considérer que la spécialisation dans la production cotonnière n’est

pas uniquement induite par une dotation initiale, car celle-ci est le résultat d’une stratégie de

développement choisie par les différents gouvernements, vu la nature agricole de l’économie du

pays.

Plusieurs dépassements et critiques ont été formulés à propos de ces théories. Selon Verez

(2010, 256), « on trouve dans la littérature économique le paradoxe de Léontief, la théorie du

cycle du produit de Vernon, le vol d’oies sauvages d’Akamatsu, la demande de Linder, etc.

Parmi ces critiques, nous retenons principalement le fait que les échanges internationaux sont

essentiellement des échanges intrabranche, reposant sur l’indicateur de Grubel-Lloyd ». Pour

cet auteur, les nouvelles théories de l’échange international s’analysent en tenant compte des

apports des économistes classiques et néoclassiques à travers des critiques et des hypothèses

qui n’existaient pas avant. Aussi, nous pouvons considérer que l’introduction de la mobilité

des facteurs de production, la prise en compte de biens non échangés internationalement, le

raisonnement intégrant les biens intermédiaire constitue la référence de ce que l’on considère

comme la théorie « moderne » du commerce international. Ceci nous amène à examiner les

contributions théoriques récentes de la spécialisation internationale.

4.1.1.2 L’analyse contemporaine de la spécialisation internationale

Les débats récents sur les théories de la spécialisation internationale ont permis de com-

prendre que les anciennes théories ne permettent plus à elles seules de faire une analyse appro-

fondie et fidèle des échanges internationaux. Nous pouvons citer différents analystes ayant faits

des contributions similaires qui expliquent le développement de ces théories. Parmi eux Rainelli

(2009 58-59), décrit cette nouvelle situation en soulignant que « la nouvelle théorie du commerce
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international s’est développée depuis la fin des années 1970 sur la base d’une critique de la théorie

traditionnelle, notamment de l’approche HOS. Elle développe une approche complète et forma-

lisée qui cherche à rendre compte de phénomènes inexplicables par l’ancienne, et qui applique

de nouveaux instruments d’analyse. En effet, la théorie traditionnelle échoue à expliquer des

caractéristiques importantes des échanges internationaux contemporains. Parmi celles-ci, deux

posent un problème particulier ; ce sont : le développement des échanges entre nations les plus

développés dont les dotations factorielles sont proches et l’importance du commerce international

interbranche ».

Un autre analyste met en avant les arguments qui sont compatibles avec les champs d’ana-

lyses de la nouvelle théorie en soulignant que « Dès les années 1930, Chamberlin avait introduit

l’idée selon laquelle les produits n’étaient pas homogènes comme le suggèrent les théories tra-

ditionnelles. Les goûts et habitudes des consommateurs peuvent également les inciter à acheter

des produits plus chers que d’autres de sorte que leur comportement d’homo economicus ne peut

se résumer à des critères de prix. Si ceux-ci augmentent, cela ne signifie pas que les quantités

demandées vont diminuer au point où le retour à l’équilibre entre l’offre et la demande, comme

le suggère l’hypothèse de la concurrence parfaite, peut ne pas être vérifié » (Verez, 2010, 259).

Selon toujours le même auteur dont nous nous sommes largement inspiré (Verez, 2010) 2, « le

renouveau de la pensée et la formulation de nouvelles hypothèses sont basées sur les faiblesses (ou

supposées comme telles) des travaux, réflexions et débats précédents ». Rainelli (1997) 3 souligne

que la théorie contemporaine ou moderne va se baser sur les faits et chercher à faire comprendre

les phénomènes empiriques, ce qui l’amène à employer de nouveaux mécanismes et à proposer

différentes grilles d’analyse du commerce international. Parmi ces nouveaux mécanismes et ou

mode d’analyse, on peut citer le raisonnement en équilibre partiel, l’absence de concurrence pure

et parfaite, la prise en compte des rendements d’échelles croissants. Hugon (1997) 4 explique que

la nouvelle théorie est inspirée à partir des apports de la nouvelle microéconomie en information

imparfaite, de l’économie industrielle en tenant compte de la stratégie des firmes, de l’économie

spatiale en termes d’effets d’agglomération et de territorialité, de la théorie des jeux en tenant

compte de l’interaction entre des acteurs stratégiques.

Les chercheurs conviennent que la réalisation d’une économie d’échelle est la capacité pour

un pays ou une entreprise d’accroître sa production, toutes choses égales par ailleurs, et arrivant

à baisser son coût de production unitaire. Ainsi à ce seuil, chaque unité du bien réalisée revient

2. Verez J C. (2010), Précis d’économie internationale, éditions Ellipses, p. 256.
3. Rainelli M. (1997), La nouvelle théorie du commerce international, La Découverte, collection «

Repère ».
4. Hugon P. (1997), Économie politique internationale et mondialisation, éditions Economica.
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à un prix plus faible dès lors que la production s’améliore.

Nous pouvons dire que l’unanimité est faite sur le fait que le libre-échange permettrait, à

la différence du protectionnisme, une offre plus grande et variée de biens et services pour les

consommateurs et donc, une opportunité d’offrir des quantités plus importantes. Ce n’est donc

pas une idée récente. En revanche, les économies d’échelle sont d’autant plus accessibles dans

un environnement où la mondialisation est une réalité. La possibilité d’installer ses unités de

production dans un autre pays et généralement à faible coût de main d’oeuvre, l’influence et

l’importance de la capacité financière et économique des firmes multinationales ont permis à

celles-ci de s’implanter dans des territoires lointains différents de leur pays d’origine. Cette situa-

tion a donné un essor important à la nouvelle géographie économique ainsi qu’ l’agglomération

des activités qui sont désormais indispensables à l’analyse de la spécialisation d’un pays selon

Krugman (1980).

En tenant compte de l’apport de certains auteurs anglo-saxons pour qui « les économies

d’échelle externes et internes ont des implications différentes sur les structures de marché. Un

secteur dans lequel les économies d’échelle sont uniquement externes comprendra une multitude

de petites firmes et sera parfaitement concurrentiel. Les économies d’échelle internes, en revanche,

confèrent un avantage aux grandes firmes. Celles-ci ont des coûts plus faibles et gagnent des parts

de marché sur les petites entreprises, ce qui conduit forcément au développement d’une concur-

rence imparfaite » (Krugman et Obstfeld, 2009, 120). Quant aux économies d’échelle externes et

internes, la question est de savoir si elles sont ou non une cause des échanges internationaux ?

Rainelli (1997, 29).

Pour Verez (2010,259), « dès lors que de telles économies existent dans la production d’un

bien, les nations positionnées sur ce bien sont favorisées, à condition d’offrir un volume conséquent

». Selon Rainelli (1997, 29 et s), « Il en découle que l’entrée sur le marché international de

nouveaux exportateurs, capables de produire à des coûts unitaires plus faibles, peut alors être

impossible ». Pour cet auteur, il existe trois conséquences : « la première est que la taille du marché

intérieur d’une nation peut, en présence d’économies d’échelles externes, être un facteur explicatif

du commerce international ». La seconde relève du fait que « les spécialisations internationales

résultant des économies d’échelle externes sont stables, même si les avantages comparatifs se

modifient ». En fin, « les accidents historiques, à l’origine d’une production donnée dans un pays

spécifique, peuvent se révéler décisifs dans la création des flux commerciaux internationaux ».

Si nous analysons le lien entre les économies d’échelle internes (une situation où le coût

unitaire dépend de la taille de chaque pays ou entreprise, mais pas nécessairement de celle du

secteur d’activité) et des échanges internationaux, certains auteurs comme Rainelli, note que les
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économies d’échelle internes peuvent engendrer des structures de marché non concurrentielles.

Nous retenons que dans un cas où le libre échange est la règle, le commerce international donne

la possibilité à toute nation ou entreprise compétitive d’augmenter ses parts de marché à travers

des économies d’échelle internes et externes.

On mesure parfaitement avec Verez (2010, 261) que « les économies d’échelle peuvent expli-

quer une partie du commerce mondial. L’autre partie est expliquée par les caractéristiques des

nations. Parmi celles-ci Krugman évoque les accidents historiques ». Pour Rainelli (1997, 39), «

lorsqu’il existe des rendements croissants, la date d’entrée dans la production d’un pays devient

un facteur essentiel pour expliquer la spécialisation internationale : les premiers pays entrés bé-

néficient d’un avantage qui ne peut jamais être rattrapé par d’autres concurrents ». À travers

les analyse ci-dessus, on peut ne pas remettre en cause de nos jours, l’intégralité des théories

traditionnelles de la spécialisation internationale (Rainelli 2009 ; Verez 2010 etc.), de continuer

la réflexion et de proposer l’idée des avantages historiques et des avantages compétitifs. Nous

analysons certains aspects qui sont pris en compte à travers le développement de la nouvelle

théorie dans la partie qui suit.

4.1.2 L’analyse du marché en situation de concurrence

monopolistique

La concurrence monopolistique est un cas particulier de l’oligopole, utilisée couramment à

partir de 1980 pour expliquer les questions qui touchent le commerce international. Dans les dé-

bats concernant cette catégorie de concurrence, les chercheurs s’inspirent très souvent du modèle

de Chamberlin (1930). Nous admettons que le concept de concurrence monopolistique se base sur

une situation de marché dans laquelle les biens et services proposés sont d’imparfaits substituts

les uns des autres. La commercialisation du coton produit par le Mali, correspond parfaitement

à cette réalité du marché. Dans cette situation, même si chaque pays ou entreprise détient un

certain pouvoir de monopole sur son produit spécifique, la concurrence demeure puisque les pro-

duits restent substituables. Pour Mansouri (2008, 57), « le volume de clients ou la part du marché

de chaque monopole, dépend de la politique de prix pratiquée par la concurrence. Notons que

dans un univers de concurrence monopolistique, le nombre de concurrents présents sur le marché

affecte la fonction de demande qui s’adresse à une entreprise ou un pays. A prix constant, plus

le nombre de concurrents est élevé, plus la demande est faible et inélastique au prix ». Tant que

l’opportunité de réaliser un profit existe sur le marché, des nouveaux producteurs entrent, ce qui

diminue la marge individuelle pour chaque acteur.
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En analysant les déterminants et la nature du commerce en concurrence monopolistique,

on constate selon Mucchielli et Mayer (2005, 190) que « cette structure de marché provient de

l’exploitation de deux éléments : les rendements croissants et de la différenciation des produits.

Toutes les raisons de commercer ayant trait à la particularité entre les nations sont neutralisées :

on suppose que les pays sont strictement identiques en tout point, et en particulier en termes de

technologie, de dotations factorielles et de taille. Il n’y a, « a priori », aucune raison « tradition-

nelle » de commercer dans ce contexte 5». Depuis 1980, cette approche a été largement utilisée

pour étudier les questions liées au commerce international. Avant d’analyser de manière appro-

fondie le modèle général de commerce en concurrence monopolistique, présentons les principales

hypothèses qui valident l’existence du commerce intrabranche dans ce modèle.

4.1.2.1 Les producteurs différencient leur produit comme principe de base

Comme dans tous les domaines de la science, en économie un phénomène s’explique à partir

des principes clairs, pour mieux comprendre le sujet de l’étude. L’objectif d’un modèle est tout

de même de rendre compte le mieux possible de la réalité dont il est une représentation sommaire

et d’avoir une certaine capacité de prédiction. Pour Mucchielli et Mayer (2005), le modèle de

concurrence monopolistique est un modèle de concurrence imparfaite dans lequel les pays ou

les entreprises se comportent de deux manières : on suppose dans le premier cas, que toutes

les variétés sont symétriques avec un pays ou une entreprise en situation de monopole. Dans la

seconde situation, aucun acteur n’a une grande influence sur le marché.

Si les consommateurs souhaitent avoir toutes les variétés offertes sur le marché, les compor-

tements seront différents. Pour Mucchielli et Mayer (2005, 191), « deux approches principales

sont employées pour la concurrence monopolistique en univers international, celle inspirée de

Chamberlin (1933) 6 et celle issue de l’analyse de Hotelling (1929) 7 ». Ces auteurs estiment que

leur différence repose largement sur l’hypothèse faite sur les goûts des consommateurs en termes

des différents choix effectués par eux. Pour les mêmes auteurs, l’approche du commerce interna-

tional à la néo-chamberlin se base sur l’analyse de Spence (1976), de Dixit et Stiglitz (1977) 8

, de la concurrence monopolistique dont Krugman (1979a et 1980) 9 était à l’origine . On peut

5. Mucchielli. J.L, Mayer. T, (2005), Économie internationale, édition Dalloz, p. 190.
6. Chamberlin E. (1933). The Theory of Monopolistic Competition, Harvard U.P., Cambridge, traduc-

tion française. La théorie de la concurrence monopolistique, PUF, Paris 1953.
7. Hotelling H. (1929), « Stability in Competition », The Economic journal, mars, p. 41-57.
8. Dixit A., Stiglitz J.E. (1977), « Monopolistic Competition and Optimum Product Diversity », The

Americain Economic Review, Juin. p. 297-308.
9. Krugman P. (1979a), « Increasing returns, Monopolistic Competition and International Trade »,

Journal of International Economics, novembre, p.469-479. Krugman. P. (1980 « Scale Economies, Product
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considérer que les clients ont une préférence pour la variété dans la mesure où ils souhaitent

utiliser toutes les variétés accessibles de certain produit.

La nouvelle approche à la néo-Hotelling a été élaborée par Lancaster en 1980 et Helpman en

(1981) 10. Dans cette approche, la notion de variété est basée sur l’analyse faite par Lancaster qui

s’est référée sur les caractéristiques de la consommation ; chaque bien est un ensemble de carac-

téristiques. Nous pouvons qualifier ce modèle de variété des goûts. Après l’analyse des principes

de base, nous abordons la présentation du modèle général de la concurrence monopolistique.

4.1.2.2 Le modèle général de concurrence monopolistique

Dans un marché de concurrence parfaite, les pays producteurs ou entreprises sont preneurs

de prix (price taker). Les vendeurs estiment que quelles que soient les quantités de biens qu’ils

proposent sur ce marché, ils ne seront jamais en mesure d’agir sur le prix qu’ils reçoivent pour

leurs produits 11. Pour Krugman et Obstfeld (2009, 121), « les choses sont forcement différentes

lorsque quelques pays ou firmes seulement se partagent le marché, comme la situation actuelle

de la production des avions civils gros porteurs dominée par Airbus et Boeing respectivement

européen et américain ».

Nous convenons que le modèle de compétition monopolistique élaboré par Dixit-Stiglitz

(1977), peut être utilisé afin de surmonter les difficultés résultantes de l’utilisation des rende-

ments d’échelle croissants. Ce modèle, connu par son application dans les nouvelles théories de

croissance et de commerce, est basé sur une hypothèse principale et pratique expliquant la situa-

tion du marché. Ce modèle se base sur une forme fonctionnelle, spécifique de la préférence des

utilisateurs, en tenant compte de la variété. Cette situation admet que l’utilité des consomma-

teurs dépend positivement des quantités de produits accessibles. Afin d’affaiblir le pouvoir des

fournisseurs ou producteurs, l’offre des produits est supposée très importante et chaque produc-

teur infiniment petit, comme c’est le cas du Mali pour le coton sur le marché international. En

situation de concurrence pure et parfaite, le bien est considéré homogène et la seule condition

qui motive l’achat est le prix. Avec une concurrence monopolistique, l’acheteur distingue diffé-

rentes variétés et les produits des différents pays producteurs ou entreprises sont imparfaitement

Differentiation, and the Pattern of Trade », Americain Economic Review, 70 : 950-959.
10. Lancaster K., (1980), « Intra-Industry Trade under Perfect Monopolistic Competition », Journal

of International Economics, 10, 151-175. Helpman E., (1981), « International Trade in the Presence of

Product Differentiation, Economies of Scale and Monopolistic Competition : a Chamberlin-Heckscher-

Ohlin Approch », Journal of Economics, p.305-340.
11. Krugman. P, Obstfeld. M, (2009), Économie internationale, Pearson 8ème édition, p. 121.
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substituables.

Richardson (1989, 12), estime que « les échanges au niveau international et la politique

commerciale influent sur ce comportement imparfaitement concurrentiel de diverses manières 12.

Trois des conséquences les plus importantes, sur le plan de l’analyse de l’action des pouvoirs

publics et du point de la politique commerciale peuvent accentuer ou diminuer les pertes de

bien-être que subit une économie du fait :

— des distorsions introduites dans la fixation des marges entre les prix et les coûts margi-

naux ;

— du double emploi d’installations ou d’entreprises, dont les coûts fixes font artificiellement

augmenter les coûts moyens d’un secteur tout entier ;

— de l‘exploitation que constituent les transferts de revenus à des entreprises étrangères

dégageant des profits anormalement élevés ».

Selon Mucchielli et Mayer (2005, 192) « Krugman et Obstfeld, (1996) ont supposé un modèle

général simplifié de concurrence monopolistique. En considérant un marché avec n pays symé-

triques, faisant face aux mêmes fonctions de coût et aux mêmes fonctions de demande. Cette

simplification leur permet de considérer le comportement d’une nation représentative et de gé-

néraliser ce comportement aux n nations existantes. Les deux variables clés du modèle pour

analyser l’impact de l’ouverture aux échanges sont ici le nombre de pays n à l’équilibre et le prix

P pratiqué par la nation représentative ». Nous nous référons sur les mêmes auteurs pour pré-

senter les hypothèses du modèle. « En concurrence imparfaite, un pays ou un producteur vendra

d’autant plus que la demande totale est élevée et que ses concurrents pratiquent des prix élevés.

Il vendra d’autant moins qu’il pratique lui-même un prix élevé et que le nombre de concurrents

est élevé. Nous pouvons considérer une fonction de demande destinée à la nation représentative

et présentant les caractéristiques suivantes :

X = S[ 1
n

� b(P � P̂ )]

Avec X les ventes du pays, S les ventes totales du secteur, n le nombre de pays, P le prix

dans le pays représentatif et P̂ le prix moyen du secteur.

En admettant que cette fonction de demande a des caractéristiques très simples : si tous les

pays adoptent le même prix, ils ont chacun une part de marché 1
n

. Avec un prix supérieur, la

12. Richardson J D. (1989). État des recherches empiriques sur la libéralisation des échanges dans

des conditions de concurrence imparfaites : vue d’ensemble, recherche sur les études internationales du

National Bureau of Economic Research. p 12-13.
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part de marché diminuera avec une sensibilité b par rapport à la déviation à la moyenne des prix

» Mucchielli et Mayer (op cit, 192). Nous remarquons que dans cette présentation, l’impact de

l’ouverture sur l’économie se constate à travers les trois variables suivantes : le prix utilisé par

les pays à l’équilibre, le niveau de la production par pays à l’équilibre, ainsi que le nombre de

pays présents sur le marché. Nous analysons les effets de l’ouverture et du gain à l’échange dans

la partie ci-après.

4.1.2.3 Ouverture et gain à l’échange

Si nous adoptons l’analyse menée par Mucchielli et Mayer, (2005, 194-195), pour le modèle

de concurrence monopolistique, nous constatons que « le nombre de variétés disponibles est

contraint par la taille du marché. La principale source de gain à l’échange provient du fait que

la taille du marché est accrue à la suite de l’ouverture et que les pays peuvent se spécialiser

dans la production d’une partie des variétés produites. Chaque bien est produit à plus grande

échelle pour laisser d’autres biens à l’autre pays, pendant que les consommateurs consomment

l’ensemble des variétés grâce à l’échange. À l’ouverture, la courbe PP ne change pas, puisque

l’équation de prix est indépendante de la taille de la demande. En revanche, tous les pays ou

firmes produisent à une plus grande échelle, ce qui fait que la courbe CC effectue une rotation

sur la droite :

AC = F

X

+ c = nF

S

+ c

Quand n = 0, le coût moyen est égal au coût marginal, ensuite pour chaque nombre de

firmes ou pays le coût moyen est inférieur avec ouverture ». La figure 4.1, nous permet de mieux

représenter ces tendances.
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Figure 4.1 – Equilibre dans un modèle général de concurrence monopolistique 

 

 

Source : Mucchielli et Mayer, (2005, 195).

En analysant graphiquement l’équilibre dans le modèle général de concurrence monopo-

listique, Mucchielli et Mayer, (2005, 195) soulignent que « le premier effet à court-terme de

l’ouverture est que la taille du marché et le nombre de pays ou firmes sont doublés (es) : on

passe de E à A. La réaction des pays ou firmes face à cette augmentation de la concurrence passe

d’abord par l’effet pro-compétitif, qui entraîne une baisse des prix et des marges, c’est-à-dire

le passage de A à B. Mais B ne peut constituer un équilibre de long terme, car les pays ou

firmes font des pertes dans cette situation où les prix sont inférieurs au coût moyen. Il faut donc

qu’il y ait un effet de modification de la structure de marché avec l’ouverture, qui engendre une

baisse du nombre de pays actifs et un point d’équilibre de long terme E’ ». On peut trouver ce

point lorsque certains pays producteurs se retirent du secteur, mais aussi par ce que Baldwin et

Wyplosz (2003) 13 qualifient de « merger mania ». En décomposant les gains à l’échange, nous

aurons un nouveau point d’équilibre au niveau duquel, le prix a diminué consécutivement à la

baisse de la part de marché des pays qui utilisent des prix plus agressifs.

P = 1
bn

+ c = c+
p
F

Sb

Nous constatons l’apparition d’un effet pro-compétitif induit par l’ouverture, avec un bénéfice

qui diminue dans les pays en considérant qu’ils ont un coût de production identique. Dans la

13. Baldwin R., Wyplosz C. (2003), The Economics of European Integration, Mcgraw-hill.

219



nouvelle situation d’équilibre, il y a aussi une exploitation des économies d’échelle, car le niveau

de la production par une nation s’améliore et que le coût moyen diminue par conséquent :

X = s

n

=
p
SbF

Il existe aussi un gain de rationalisation :

n =
q

S

bF

Selon Mucchielli et Mayer, (2005, 196) en cas de gain de rationalisation, « le nombre total de

firmes ou pays après ouverture, est inférieur que le nombre cumulé avant ouverture, les variétés

qui étaient produites en commun sont rationalisées, c’est-à-dire produites dans un nombre de pays

plus limité mais à une échelle plus efficace. Il y a en fin un gain lié à l’augmentation du nombre

de variétés » que nous pouvons constater dans la figure 4.1, dès lors que l’échelle de l’ensemble

du marché s’améliore. Le modèle de goût pour la variété (Spence-Dixit-Stiglitz-Krugman), nous

permet d’analyser mieux le gain lié à l’augmentation du nombre de variété, dans la partie qui

sera développée ci-dessous.

4.1.2.4 L’analyse du modèle de Spence-Dixit-Stiglitz-Krugman (SDSK)

Ces contributions récentes sont très importantes à prendre en compte dans l’analyse des

échanges au niveau international, considérées comme la prise en compte des apports de la géo-

graphie économique. La raison fondamentale pour laquelle la principale théorie de cette discipline

n’a été mise en avant que récemment, est principalement le résultat de la prise en compte des

rendements d’échelle croissants associés avec l’indivisibilité de la production et l’explication des

agglomérations. Sous le rendement d’échelle constant, les entreprises peuvent être localisées par-

tout dans l’espace. La présence des rendements croissants conduit les entreprises à concentrer

leurs opérations au sein d’une localisation précise dans l’optique de bénéficier de ses externalités

positives et de travailler efficacement.

Les économistes privilégient l’utilisation des outils analytiques de la théorie de l’organisa-

tion industrielle pour modéliser les rendements croissants et la concurrence imparfaite dans la

géographie économique. Elle se base principalement sur le modèle spatial de concurrence mono-

polistique de Dixit-Stiglitz (1977). Dans cette analyse, on tient compte des coûts de transport
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et de l’espace. Les économistes estiment que le modèle de Krugman (1979a) 14, est l’une des

premières contributions qui traite complètement, l’analyse de l’émergence de commerce interna-

tional, dans un contexte de concurrence monopolistique où les consommateurs ont un goût pour

la variété.

Mucchielli et Mayer (2005, 196-197), considèrent que « tous les individus ont la même fonc-

tion d’utilité U. Le bien consommé est différencié horizontalement entre de nombreuses variétés

et toutes ces variétés entrent de façon symétrique dans cette fonction d’utilité sous forme :

U =
n

⌃
i

V (C
i

)

Avec v0 > 0 et v00 < 0 . C
i

est la consommation de la variété i d’un individu représentatif.

Le niveau d’utilité s’améliore avec le nombre de variétés consommées ». Nous analysons dans le

point ci-après, la structure et le volume des échanges entre les pays.

4.1.2.4.1 L’analyse de la structure et du volume des échanges
Nous pouvons considérer que toutes les variétés sont strictement similaires dans ce modèle, et on

se réfère sur deux pays ayant des structures productives identiques.Mucchielli et Mayer (2005,

201) révèlent « qu’il n’y a aucun moyen de savoir a priori quel pays produira quelle variété précise.

Par conséquent, on ne peut pas prédire le sens et la structure du commerce (interbranche) dans

ce modèle. On peut en revanche tout à fait déterminer le volume du commerce entre les deux

économies ».

Nous pouvons déterminer la valeur des importations d’un pays M = Lpn⇤c :

M = Lpnc =
Lpn⇤Y

L(n⇤)p
=

n⇤

n+ n⇤wL

Dans ce modèle de l’échange croisé de produits identiques, nous avons fait les remarques

suivantes : les deux nations souhaitent avoir la totalité des variétés utilisables ou disponibles

et chaque variété est élaborée uniquement par une nation. Nous observons donc des échanges

de variétés d’un bien identique considéré comme l’échange intrabranche. Nous remarquons aussi

que les biens en provenance d’une autre nation sont fonction de la part de cette dernière dans

le nombre de variétés disponibles sur le marché international. Mucchielli et Mayer (2005, 201)

soulignent que « les valeurs d’équilibres des nombres de firmes sont :

14. Krugman, (1979 a)., op, cit.
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n =
L

a+ bc(L+ L⇤) =
n⇤

n+ n⇤wL et n⇤ =
L

a+ bc(L+ L⇤)
=

n⇤

n+ n⇤wL

On obtient

n =
LL⇤

L+ L⇤w et n⇤ =
LL⇤

L+ L⇤w
⇤

Et donc (en utilisant Y = wL et si les rémunérations du travail sont égalisées entre les pays,

w = w⇤,

M =
Y Y ⇤

Y + Y ⇤ et M⇤ =
Y Y ⇤

Y + Y ⇤

Le volume de commerce est une fonction croissante de la taille des deux pays avec un vo-

lume d’échange bilatéral maximisé lorsque les deux pays sont de taille identique : on obtient une

équation proche de l’équation de gravité ». Krugman (1980) est à l’origine de l’apport théorique

complet de cette relation, en soulignant que la distance entre les nations est un nouveau déter-

minant à prendre en compte pour quantifier le volume de commerce. La prise en compte de la

distance est importante dans les échanges internationaux du coton. Tous les pays producteurs

de ce produit ne sont pas proches des marchés où sont écoulés le coton produit. Surtout le cas

du Mali est un exemple frappant, car ce pays n’a aucun accès direct à la mer ni à l’océan. Les

coûts de transports sont donc très élevés dans la commercialisation de ce produit stratégique de

l’économie malienne.

Nous prenons en compte dans notre analyse des théories modernes des échanges internatio-

naux, les contributions faites lors de la dernière décennie. Au début des années 2000, on parle

de « nouveaux nouveaux » modèles ayant pour particularité d’introduire l’hypothèse d’hétéro-

généité des firmes que nous étendons aux pays pour notre analyse.( Melitz, 2003 ; Bernard et al.,

2003 ; Dovis, 2007). En 2003, Melitz explique qu’en l’absence de coûts d’échange, le passage de

l’autarcie au libre échange n’a aucun effet sur la distribution et la moyenne de la productivité.

Le résultat est similaire à celui obtenu par Krugman (1980). Dovis (2007, 132), souligne que «

pour que l’hétérogénéité ait une incidence, il faut supprimer l’hypothèse d’une élasticité de sub-

stitution constante ou introduire des coûts à l’échange 15 ». L’auteur remarque que si l’élasticité

n’est pas constante, l’ouverture aux échanges se traduit par un accroissement de cette élasticité

qui impliquera une réallocation des parts de marché des entreprises ou pays les moins efficaces

vers les plus efficaces augmentant ainsi la productivité moyenne de l’économie considérée.

15. Dovis. M (2007), Ouverture aux échanges internationaux et productivité totale des facteurs : une

analyse au niveau des firmes. Thèse de doctorat en sciences économiques, université de la Méditerranée

Aix-Marseille II, p 136.
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4.1.2.5 Les limites du modèle de concurrence monopolistique

Malgré les apports de la prise en compte de ce modèle dans l’explication des échanges in-

ternationaux, les chercheurs ont exprimé certaines lacunes. L’un des principaux intérêts de ce

modèle est l’existence du goût de la concurrence imparfaite, tout en conservant une simplicité

maximale dans les hypothèses sur le comportement des pays et les entreprises. Les éléments

importants y sont pris en comptes et facilitent l’explication des phénomènes qui résultent de

l’existence de rendements croissants, comme les effets d’échelle ou les effets de variété. Mais nous

constatons que plusieurs phénomènes qui résultent de l’existence d’un pouvoir de marché sont

difficiles et souvent impossibles à analyser dans un modèle de concurrence monopolistique à cause

de l’hypothèse considérant les entreprises ou firmes comme non stratégiques. Pour Mucchielli et

Mayer (2005, 204), « dans la littérature récente du commerce international intégrant des élé-

ments de la théorie des jeux, l’oligopole se caractérise par ce que l’on qualifie des interactions

stratégiques entre les acteurs : chaque pays ou firme (joueur) ne s’intéresse pas uniquement aux

conséquences de son action mais également à celles du pays ou de la firme (du joueur) adverse et

à leur influences mutuelles ». Pour ces deux auteurs, chaque nation cherche, en déterminant son

niveau de production, à améliorer son bénéfice en tenant compte de la stratégie des concurrentes

et de l’influence de celles-ci sur son bénéfice.

Nous pensons que le critère d’existence de pouvoir de marché diminue le nombre de pays

actifs sur le marché : un nombre restreint de firmes de grandes tailles se font concurrence sur le

marché. Chaque grand pays ou grande entreprise sait que ses décisions ont un impact sur celles

des pays importants ou entreprises similaires et il ou elle en tiendra compte dans ses actions.

Si un pays ou décide de laisser pendant une longue période des prix élevés dans un cartel par

exemple, ce dernier ne doit pas négliger les réactions anticipées des autres. Aussi, il peut être

utile pour un pays de pousser un concurrent hors du marché par une politique de surcapacité,

un comportement difficile à comprendre dans un modèle où les pays ne tiennent pas compte du

comportement des autres concurrents. Nous présentons ci-après, l’analyse de la nuance entre gain

d’échange et celui de spécialisation.

4.1.3 L’analyse du gain d’échange et celui de spécialisation

4.1.3.1 La différence entre les deux gains

Le but de l’échange est de tirer le maximum de bénéfice permettant d’assurer la pérennité de

l’activité. Cette situation se concrétise par un gain à l’ouverture au commerce qui peut être classé
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en deux catégories de gains : le gain induit par la spécialisation des pays dans les productions

pour lesquelles ils sont parmi les meilleurs (l’exemple du coton pour le Mali), et le gain émanant

de l’échange. Pour Mucchielli et Mayer (2005, 106), « le gain résultant de la spécialisation dans

la production d’un bien au détriment de la production d’autres biens n’est pas du tout spécifique

à la théorie du commerce international. Cette idée parait aller de soi pour ce qui est de la

spécialisation des tâches entre individus. Il paraît clair qu’il n’est pas efficace pour les individus

de chercher à être auto-suffisant : cultiver ses propres aliments, fabriquer ses propres vêtements,

construire son habitation. Répondre à tous ces besoins paraît absurde ».

Dans un espace où les règles du libre échange sont respectées par les différents acteurs, on a

généralement un marché qui peut satisfaire les besoins d’un nombre considérable de consomma-

teurs, les pays et les entreprises qui partagent ce marché cherchent à maximiser leurs profits pour

chaque produit ; ces bénéfices incitent de nouveaux concurrents à proposer leurs marchandises

sur le marché concerné. Ainsi, la hausse de la demande perçue par toutes les nations productrices

donne la possibilité à chacune d’augmenter son échelle de production et de baisser ses coûts de

production ; cette situation permet à ces pays de devenir plus compétitifs et pour gagner des

parts de marché, ils peuvent jouer sur les prix en les baissant.

Nous partageons les analyses menées par Verez (2010, 264) sur la finalité des échanges, qui

souligne qu’« À travers les politiques commerciales des pays (libre échange ou protectionnisme) et

les théories de la spécialisation internationale (traditionnelles ou contemporaines), nous aurons

compris que l’interrogation majeure porte sur les externalités de l’ouverture et de l’échange

international. Sont-elles positives ? Négatives ? Les deux à la fois et pour quels acteurs ? ». Selon

le même auteur, « Krugman rappelle que le libre échange est une règle simple : il est facile de

savoir si un pays impose des droits de douane ou des quotas à l’importation. La nouvelle théorie

du commerce international suggère que ce n’est pas sans doute la meilleure des règles possibles.

Mais il est très difficile de trouver d’autres règles du jeu à la fois simples et meilleures. Si les

gains obtenus par le biais d’un interventionnisme soigneusement ciblé sont faibles [. . . ], on peut

raisonnablement affirmer que le meilleur moyen d’éviter une guerre commerciale est de continuer

à faire du libre-échange le noyau de tout accord international » (Verez, 2010, 265).

Le commerce sur le marché international offre la possibilité d’accéder à un grand marché

intégré qui permet de proposer au même moment aux clients issus d’horizons divers, une plus

grande diversité de produits à des prix intéressants et abordables, grâce à l’existence de nombreux

pays sur le marché (cas du Mali pour le coton), commercialisant les mêmes produits ou des

biens substituables. Après la présentation et l’analyse des différents aspects théoriques et les

mécanismes de la spécialisation d’un pays, nous illustrons en pratique dans la seconde section,
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l’analyse de la dimension théorique de la filière coton malienne.

4.2 La dimension théorique de la notion de filière, le

cas du coton

Le concept de filière a été mis en œuvre dans les analyses par deux auteurs, Goldberg et

Davis, en 1957 à Harvard. Nous reprenons l’expression de (Fontan, 2006, 6) qui souligne que « les

deux initiateurs ont utilisé une approche systémique pour analyser le complexe agro-alimentaire.

Par la suite, Goldberg a complété cette analyse en l’appliquant à des produits (blé, soja, orange).

Au départ, la filière permettait de décrire les différentes opérations nécessaires pour passer d’une

matière première à un produit fini ».

Les concepts les plus utilisés dans l’analyse contemporaine des différentes économies, ac-

cordent une grande importance à la notion de filière de production, à partir des années 1970,

elle a connu un succès rapide et une prise en compte particulière dans les instances de prise de

décisions. Selon Madi (2009, 11), c’est un « outil d’analyse prestigieux d’une grande partie de

l’économie industrielle, symbole d’une méthode qui permet de rapprocher de façon tout à fait

originale la réalité économique ». Plusieurs spécialistes se sont référés sur la notion de filière

pour faire les analyses diverses, nous pouvons citer les gestionnaires des entreprises publiques,

les statisticiens, les économistes industriels etc. Elle ne se limite plus au strict cadre de l’analyse

académique pour permettre la prise de décision dans les sphères politiques, car bien de discus-

sions sur sa contribution et son efficacité ont souvent fait l’objet des débats publics animés.

Depuis des décennies, la filière de production se trouve au cœur des préoccupations de tous les

gouvernements maliens. Les différentes actions doivent être planifiées, des stratégies élaborées

pour assurer un développement harmonieux de long terme, indispensable pour la stabilité et le

progrès socio-économique dans un pays.

Très souvent en période de crise, les théoriciens et praticiens de politiques attribuent plusieurs

rôles à la notion de filière : celui d’être une méthode récente d’approche du réel non complexe

et efficace, un instrument théorique permettant d’élaborer sans ambigüité des solutions pour

surmonter les périodes de crise ou les éviter dans certaines circonstances, un paradigme facilitant

la compréhension d’une réalité initiale et la finalité des activités. Différents chercheurs ont tra-

vaillé, sur la filière cotonnière d’Afrique en général et celle du Mali en particulier dont nous nous

inspirons. Nous pouvons citer certains travaux effectués par : Hugon (1994, 2003, 2006, 2009),

Fock (1993, 1997, 2003, 2006a), Poulton et al., (2004), Adjovi et al., (2004), Nubuckop (2005,

225



2011), Tschirley et al., (2009), Traoré (2010), Diakité (2010), Balié (2012), Mainguy et al., (2011,

2013, 2014).

Le coton comme les autres produits agricoles, qui sont utilisables dans les combinaisons pou-

vant déboucher à la fabrication d’un produit fini ou semi-fini peut être classé dans la catégorie

de matière première. On mesure parfaitement avec Calabre (1997, 14), que « dès lors qu’une

ressource naturelle prend, à la suite d’une action humaine, une forme qui la rend manipulable

et utilisable par l’homme pour satisfaire ses besoins, directement ou après transformation, elle

devient matière première pour l’activité de l’homme. La nécessité d’intervention d’un effort im-

plique un choix d’allocation du travail humain et place ainsi la matière première dans le domaine

des biens économiques, c’est-à-dire de biens impliquant une gestion de la rareté ».

Nous analysons les différentes notions pour la compréhension de la filière cotonnière à travers

les différentes théories développées et reflétant les réalités de l’économie contemporaine. Nous

cherchons à faire comprendre dans quelle mesure, elle peut être un atout stratégique pour le

développement d’un pays, dont l’économie est dépendante et dominée par la production agricole

comme le Mali. Nous évoquerons aussi la notion de compétitivité indispensable pour la viabilité

d’une filière donnée. Cette compétitivité est l’un de ces problèmes qui, comme la défense natio-

nale, peuvent facilement servir à justifier par des arguments patriotiques la protection d’intérêts

particuliers. Nous présentons le cadre et l’organisation des échanges internationaux du coton à

travers une présentation générale de la filière. Dans un premier temps, on analysera la définition

de celle-ci en mettant en évidence les aspects économiques comme la contrainte de stockage, la

structure de marché et les relations asymétriques entre acteurs.

4.2.1 La présentation de la notion de filière

Nous pouvons considérer la filière de production comme une succession d’opérations de

transformation assurant la production d’un bien ou d’un ensemble de biens. Selon Madi, (2009,

45), « l’articulation de ces opérations est très souvent influencée par l’état des techniques et

des technologies en cours et est définie par les stratégies propres des producteurs qui cherchent

à y valoriser au mieux leur capital, les relations entre les activités et les agents révèlent des

interdépendances et des complémentarités, mais sont aussi largement déterminées par les relations

hiérarchiques dont le jeu contribue à assurer la dynamique de l’ensemble ».

Le point de vue défendu par Morvan (1991) a été adopté par Fontan (2006 ,3) qui souligne

que « Parmi les notions les plus répandues de l’analyse industrielle moderne, la notion de filière

de production est probablement celle qui, depuis le début des années soixante-dix, a connu un
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des succès les plus évidents : outil d’analyse prestigieux d’une grande partie de l’Ecole Française

d’Économie Industrielle, symbole d’une méthode qui prétend approcher de façon tout à fait

originale la réalité économique ». Pour ce qui concerne la filière d’une matière première, nous

admettons que celle-ci peut être définie selon une approche technico-économique qui permet de

connaître les caractéristiques physiques, techniques de la dite matière ainsi que les processus

techniques de sa consommation. Selon Saadi (2011, 29), on peut accepter « une vision plus

large de la filière que la dimension technico-économique conduit à envisager son fonctionnement

dans un pays producteur et son insertion dans l’économie nationale. Le fonctionnement de la

filière d’une matière première s’appuie sur un ensemble d’activités globales telles les moyens de

communication, les circuits de financement, l’administration publique, la recherche scientifique,

la fourniture d’intrants et d’équipements etc. ».

Madi (2009, 46), souligne que « la notion de filière transcende les découpages courants

de l’économie, en secteur primaire, secondaire, ou tertiaire, dans la mesure où une filière part

des matières premières pour s’achever aux opérations de distribution, incorporant au cours du

processus de production tous les stades intermédiaires ». La notion de filière donne la possibilité de

changer la façon dont on analysait les situations économiques dans les approches traditionnelles de

la réalité industrielle. Pour ce dernier, la filière permet une autre démarche que celle d’inspiration

walrasienne dans laquelle l’allocation optimale des ressources est possible à travers l’unicité des

prix et des marchés. Seul le fonctionnement correct de ces marchés doit assurer la réalisation

de l’optimum économique, aucune intégration verticale ne peut augmenter l’efficacité à travers

l’équilibre général de Walras dont l’effectivité peut faire l’objet d’une contestation sur l’économie

réelle. On peut admettre que le raisonnement en terme de filière permet de ne pas choisir des

approches très traditionnelles de l’économie industrielle, qui considèrent les formes de marché

comme déterminantes.

Lorsque nous analysons de façon approfondie la filière d’une matière première au niveau

d’un pays, nous devons tenir compte de différents niveaux depuis la production, la phase de

transformation ainsi que la commercialisation du produit fini ou semi fini sur le marché natio-

nal ou international. L’itinéraire de la filière cotonnière au Mali est conforme à cette approche

théorique. Ce processus permet de déterminer la dynamique structurelle du marché du produit

au niveau national et sur le plan international.

Nous partageons le point de vue développé par Calabre (1997, 12) pour qui, « l’analyse d’une

filière nationale met en évidence :

— la structure des coûts, les niveaux de valorisation du produit, le degré et les conditions

de compétitivité du pays producteur ;
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— l’insertion sectorielle du produit dans l’économie nationale ;

— les conditions de poursuite et de développement des programmes nationaux de production

du produit. Pour ce qui concerne le Mali, les mesures adoptées par la CMDT et l’État

ainsi que les producteurs ;

— les principales problématiques et les arbitrages relatifs à ces programmes ».

Nous devons tenir compte aussi du contexte et l’évolution de la position d’un pays producteur

sur le marché international du produit.

Après une présentation de certaines approches de la filière d’un produit, nous approfondirons

notre analyse sur celle-ci.

4.2.1.1 Les différentes approches de la filière coton

Dans les analyses de la filière cotonnière, les analystes sont unanimes sur le fait que cette

dernière comme la plupart des filières de matières premières agricoles est constituée par la suc-

cession de différentes étapes qui commence depuis les semis du coton jusqu’ à la vente du produit

sur les différents marchés utilisateurs et consommateurs. Calabre (1997, 13) estime que, « ces

étapes peuvent être considérées sous différents angles, ce qui conduit à des définitions emboîtées

de la filière. Dans la mesure où le point de départ de la filière se situe au niveau de la production

d’une matière première, il est d’abord nécessaire de définir celle-ci par rapport aux notions de

ressources naturelles et de produit de base ».

4.2.1.1.1 Matières premières, produits de base, « commodities »
Nous considérons que les ressources naturelles sont des moyens disponibles dans la nature et

utilisables dans la satisfaction des besoins humains. Il y a l’unanimité autour de cinq principaux

milieux naturels qui permettent l’accès aux ressources naturelles : le sol, qui permet d’offrir

des espaces pour les activités souhaitées par les personnes, le sous-sol, l’atmosphère, les masses

d’eau et le milieu vivant composé de la biomasse animale et végétale. Les ressources naturelles

proviennent de diverses sources : le capital génétique, les rayons solaires, l’énergie éolienne et

thermique, le sol etc.

Nous tenons en compte dans notre analyse celle qui provient du sol, à savoir la production

du coton qui est l’une des matières premières agricoles les plus importantes pour l’activité éco-

nomique dans les pays en développement comme le Mali. Pour (Giraud, 1989, 5), « une matière

première est la forme initiale présentant le résultat de l’application de l’activité productive hu-
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maine à une ressource naturelle ». Dans la pratique, la matière première peut se présenter sous

des formes diverses lors de son processus de transformation, à cause des difficultés de production

ou de transport. Si la transformation se traduit par un changement considérable des caracté-

ristiques techniques et d’utilisation de la matière première, on se retrouve alors au stade des

produits semi-finis, ou des produits transformés.

La classe des produits de base s’inspire des règles du commerce international. C’est une

appellation propre au domaine des relations économiques au niveau international. Les analystes

se basent fréquemment sur la définition élaborée par la charte de la Havane de 1948, qui concernait

les problèmes de l’organisation du commerce international des matières exportées, par les pays

du sud et qui donnait la définition suivante à un produit de base : « tout produit de l’agriculture,

des forêts, de la pèche et tout minéral, que ce produit soit sous sa forme naturelle ou qu’il ait

subi la transformation qu’exige communément la vente en quantités importantes sur le marché

international ». Certains spécialistes adoptent la qualification « produits primaires », dans la

mesure où ces produits sont issus du secteur primaire. Au niveau du marché international ou

sur les marchés boursiers, on parle très souvent de « commodities ». On la considère souvent

comme synonyme de produits de base standardisés. L’analyse des produits agricoles notamment

le coton, est complexe compte tenu des différences importantes qui peuvent exister souvent avec

les ressources minérales au niveau de l’insertion dans les économies nationales concernées et au

niveau de certaines problématiques qui résultent des programmes des différents pays.

4.2.1.1.2 Filière technico-économique du coton
C’est une nécessité primordiale pour l’analyse de l’approche de la filière d’une matière première de

spécifier clairement la succession des opérations depuis sa production jusqu’ à sa transformation

et sa mise sur le marché sous forme de bien utilisable par les consommateurs non industriels ou

industriels. On peut qualifier cette approche de technico-économique par le fait que :

— les différents niveaux sont déterminés par les compositions physiques et techniques du

produit ainsi que par les itinéraires techniques élaborés pour obtenir un produit fini ou

un produit semi-fini comme le coton fibre emballé (labour des champs, semi, suivi de la

croissance avec des entretiens réguliers, cueillette, transport de la récolte, égrenage dans

les différentes usines, emballage, fabrication de semi-produits, etc.) ;

— c’est possible d’expliciter les coûts induits à chaque niveau du processus de production

et les prix auxquels le produit issu est cédé ;

— nous pouvons également faire des comptes d’exploitation, déterminer les marges, analyser

la profitabilité, faire une comparaison de la compétitivité relative de scénarios différents

ou de nations différentes. Sur le plan de la comptabilité nationale, on peut déterminer la

valeur ajoutée des différents niveaux. La succession des étapes technico-économiques se
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fait en fonction des caractéristiques initiales de la matière première.

Dans la filière technico-économique du coton, les étapes de transformation de celui-ci sont

doublées d’une filière de commercialisation qui permet de comprendre les changements de titulaire

du coton (ce sont les producteurs dans un premier temps, l’achat du coton produit par la CMDT,

puis la vente par cette dernière à différentes sociétés au niveau national et international). Nous

considérons que le marché sur lequel les opérations se déroulent est en situation d’économie de

marché. Nous savons que la commercialisation au niveau interne est différente de la situation qui

prévaut sur le marché international. Lorsque l’échange met en relation des partenaires différents

hors du marché domestique, on qualifie cette situation de négoce international. En fonction du

fonctionnement de la filière et l’organisation des négociants, le produit d’une étape à un moment

précis peut passer sous d’autres formes plusieurs fois sur le marché international. C’est le cas

lorsqu’ il est produit dans un pays, assemblé dans un second pays, commercialisé et exploité dans

d’autres pays. Ce processus est similaire à la situation du coton produit dans les pays ayant les

mêmes structures productives que le Mali. Les cotons produits dans ces pays, sont transformés

dans les ateliers textiles des pays Asiatiques et d’Afrique du Nord, commercialisé et utilisé dans

tous les pays du monde.

4.2.1.2 Problématiques liées à la filière coton

Dans la littérature, on considère la filière de production comme une succession d’opération

de transformations qui permet de produire un bien ; l’articulation de ces opérations est en grande

partie influencée par l’évolution technique et technologique et est définie par les stratégies spé-

cifiques des acteurs qui cherchent à y valoriser au mieux leur capital. Les liens entre les activités

et les acteurs révèlent des interdépendances et des complémentarités, mais sont aussi considéra-

blement déterminées par les liens hiérarchiques dont le jeu contribue à assurer la dynamique de

l’ensemble. Plusieurs chercheurs ont fait des contributions intéressantes pour bien cerner les ques-

tions concernant la gestion des filières de production des matières premières comme Buttoud,

(1989) ; Boussard et al., (1999), Giraud, (1989) ; Calabre (1992, 1995, 1997) ; Chalmin (2012,

2013) ; Hugon (1994, 2005, 2006), Diakité (2010) ; Koné (2010, 2012) etc.

La filière coton met en exergue différentes problématiques importantes, une problématique

peut être considérée selon un schéma comme un ensemble cohérent de questions reparties en

différents niveaux. Elles seront développées à travers les différentes analyses qui suivront. En

plus de l’offre et de la demande, les stocks jouent un rôle essentiel dans la formation des prix

de l’or blanc selon Deaton et Laroque (1996). D’autres auteurs tels que Labys (1973) et Lord

(1991), affirment que la présence d’une activité de stockage implique que l’équilibre sur le marché

230



est déterminé par l’offre et la demande de stocks.

4.2.1.2.1 Le problème du stockage
Pour tous les produits ou biens issus de la production agricole ou industrielle le processus de

stockage est une équation difficile que les acteurs doivent trouver des solutions durables et moins

onéreux. Selon Saadi (2011, 120), « l’équilibre du marché ne se réalise pas seulement par un

processus d’ajustement entre la production et la consommation mais également par un mécanisme

d’ajustement entre la demande et l’offre de stocks c’est-à-dire par une incitation au stockage ».

Pour cet auteur, l’offre de stocks permet d’exprimer l’écart entre la production courante et la

consommation courante. En situation d’équilibre, l’offre de stocks est l’équivalent de sa demande.

Sur le marché, les offres de coton représentent l’utilisation de stocks et les demandes servent à

reconstituer ces derniers.

Dans les faits, dès l’instant où le coton est produit jusqu’au moment où il est utilisé lors d’

une consommation finale ou intermédiaire, il est toujours dans le stock d’un opérateur ou agent

comme un paysan producteur, un central d’achat, un exportateur, un négociant, un organisme

international (stock régulateur), un importateur, un artisan, un industriel etc. Pour Calabre 16,

« au niveau comptable, le produit appartient toujours à quelqu’un ; il n’est normalement jamais

dans la nature. La filière du produit se double donc d’un enchaînement de phases de stockage ».

Cette situation engendre différentes conséquences :

— la nécessité de constituer un certain niveau de stocks pour le fonctionnement de la filière.

L’objectif est d’assurer la continuité des activités des consommateurs, transport, temps

écoulé lors du transport, du chargement et du déchargement, délais de traitement et de

transformation, etc. Le niveau minimum de stock qu’il faut tout au long de la filière peut

être considéré comme un stock-outil global ; celui-ci est d’ailleurs variable, car chaque

agent évalue son stock-outil non seulement en fonction de contraintes techniques mais

aussi en tenant compte des anticipations qui concernent son activité, le changement du

prix et les situations du marché du produit ;

— des frais fixes sont toujours nécessaires pour le stockage : immobilisation de capitaux sous

forme de stocks, entreposage. Le stockage du coton est une activité risquée, car il peut y

avoir une perte de nature accidentelle de produit, un risque de perte de valeur du stock

en cas de baisse prolongée du prix du produit, un manque à gagner résultant de la non

vente du produit dans l’immédiat etc. Généralement sur le marché de certains produits

stockables, des acteurs se spécialisent dans l’activité de stockage et sont rémunérés pour

16. Calabre , S., (1997) Filière nationales et marchés mondiaux de matières premières, Paris-PNUD,

édition Economica, p. 20-21.

231



cela c’est l’une des activités des négociants.

Nous partageons l’idée exprimée par Saadi (2011, 121), selon laquelle « l’allocation inter-

temporelle du produit se traduit par une répartition des disponibilités présentes et futures du

produit entre les besoins présents et futurs. Elle consiste à mettre en réserve le produit c’est-

à-dire à stocker et à mettre en attente les besoins qui sont partiellement satisfaits lorsque le

produit est rare ». Pour cet auteur, les cours boursiers sont utilisés comme la base dans le com-

merce international, c’est le marché à terme qui oriente l’allocation intertemporelle du bien non

seulement sur le marché boursier mais aussi sur celui international.

La stockabilité du coton fait qu’on peut faire la différence entre la demande de marché qui

est formée simultanément de la demande de consommation et de celle de stockage. Williams et

Wright (1991) 17 ont présenté un modèle qui avait pour motif la détermination d’un mécanisme de

marché qui permet l’allocation intertemporelle du produit en informant dans quelle mesure se font

les interactions entre situation de marché, relation entre cours et motivation à faire des stocks.

Le modèle développé par eux nous renseigne sur les interactions entre les opérations de stockage

et l’évolution des prix d’une matière première notamment à travers les élasticités-prix de la

production et de la consommation. Leur modèle est basé sur le cas d’une culture agricole annuelle,

qui peut être considérée comme le coton dans notre exemple, dont les superficies cultivées évoluent

d’une campagne agricole à l’autre, en fonction des prix d’achat par kilogramme des différentes

qualités annoncés avant le début de la campagne aux producteurs, par les différentes compagnies

qui commercialisent le produit dans les pays producteurs.

Ainsi, on peut poser une double question à savoir : Par quels mécanismes le marché peut-il

induire une motivation à stocker et quelle est l’effet du niveau courant des stocks sur les méca-

nismes des marchés ? Ces questions nous amènent à analyser les problèmes issus de l’allocation

du produit dans le temps.Dans les systèmes de production en pratique, la répartition des coûts

de production est une étape cruciale pour la viabilité de l’unité de production. Les chargés d’ex-

ploitation accordent une attention particulière au problème de choix d’allocation des ressources.

On peut parler de problème de choix dès l’instant où les ressources dont nous disposons sont

en quantités limitées par rapport à nos besoins. Nous pouvons considérer que la problématique

de l’allocation de ressources au produit, depuis le début du processus de conception du projet,

jusqu’ à la consommation finale du produit intermédiaire ou fini, est un domaine qui concerne la

politique de développement qu’un pays adopte, pour la production d’une matière première dans

les conditions efficaces et efficientes. Nous constatons une relation d’interdépendance entre les

17. Williams, J.C ; Wright, B.D. (1991), Storage and Commodity Markets, Cambridge, Cambridge Uni-

versity Press, p. 7-20.
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mécanicismes de formation des prix dans les différentes problématiques évoquées. La question de

stockage du coton pour ce qui concerne le Mali a été largement analysée dans la section portant

sur la commercialisation du coton dans le chapitre 1. Nous présentons dans le point ci-après le

point de vue des néoclassiques de la filière.

4.2.2 La Filière coton et la vision néoclassique

Les récents débats sur les échanges considèrent l’économie libérale, comme incontournable

pour l’ensemble des politiques économiques des pays développés, émergents ou en voie de dévelop-

pement. Celle-ci prend son fondement dans ce qui est convenu d’appeler « l’économie néoclassique

». Pendant longtemps, la principale critique qui est faite à cette approche, qui disons-le a poussé

les institutions financières de Bretton woods à imposer une vision unique aux pays du sud comme

le Mali en situation de crise d’appliquer le plans d’ajustement structurel (PAS) et bien d’autres

stratégies selon lesquelles les agents prennent des décisions de façon rationnelle ignoraient large-

ment des aspects importants du comportement humain qui ont été développés largement dans

d’autres études.

4.2.2.1 Conditions de fonctionnement du marché dans le modèle néoclassique

Généralement, les économistes se référent sur une formalisation mathématique de l’économie

pour expliquer les différents phénomènes issus de l’activité économique. Hugon (1990), souligne

que les décisions sur le plan microéconomique des acteurs sont conciliables en un équilibre concur-

rentiel, les transactions se déroulent en principe de manière centralisée, par l’intermédiaire d’un

commissaire-priseur fictif qui accueillerait l’intégralité des demandes et offres, fixerait et affiche-

rait la valeur de chaque produit en fonction de leurs demandes et offres, jusqu’à ce que l’équilibre

s’établit. Dans les faits si on peut admettre l’existence de cet important intermédiaire invisible

dans les bourses, il est peu réaliste de croire à cette possibilité dans l’économie réelle (agricole

ou autres domaines). Lorsque nous nous référons sur cette hypothèse, les échanges entre les deux

agents hors intervention du commissaire priseur et à des prix fixés par eux même ne sont donc

pas possibles. Dans l’analyse des filières, les liens entre les partenaires sont si étroits pour certains

échanges que l’hypothèse de l’intermédiaire fictif puisse être une réalité.

Madi (2009, 94-95) admet qu’ « il importe de noter que tous les biens et services demandés

ou offerts ont un prix et ce prix est unique à un instant t donné, il est le même pour tous les

agents y engagés et quel que soit le bien (présent ou future). Si un seul bien n’avait pas de
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prix, alors il ne pourrait y avoir d’équilibre. Vous comprenez la rigidité des hypothèses et la

complexité de l’établissement de cet équilibre dans l’environnement actuel dans lequel évoluent

les économies. Il est aussi essentiel que tous les agents disposent de la même information, sur les

prix et sur les caractéristiques des biens présents et futurs. Cette hypothèse interdit l’asymétrie

de l’information qui est assez présente dans l’économie agricole ».

À travers les différentes analyses, nous comprenons que cette partie du fonctionnement du

marché telle que proposée par le courant néoclassique pose des problèmes, parce que l’information

est non seulement pas accessible pour tous et nous savons que la collecte de celle-ci est une

opération dont le coût peut être parfois très élevé. En situation de concurrence pour ce qui

concerne l’équilibre du modèle, il est important de souligner que la production doit se faire à

rendement d’échelle décroissant ; ce qui implique que toute augmentation de l’emploi d’un facteur

variable, pour une quantité précise de facteur fixe, induit une hausse de la production de plus en

plus faible. À défaut de cette hypothèse, la production des entités convergerait vers l’infini car

leur rentabilité s’améliorerait indéfiniment.

Nous pouvons admettre qu’il y a trois facteurs qui agissent sur le taux de variation de la

production dont : l’état de la technologie, le volume et le type des ressources mobilisées dans la

production et l’efficience vers laquelle ces ressources sont utilisées. Dans cette logique, Hayami

et Ruttan (1999), ont initié la théorie du changement technique induit dans l’économie agricole.

Celle-ci souligne que la recherche d’un maximum de profit pousse les entreprises agricoles non

seulement à se positionner sur la courbe d’efficience, mais aussi à s’impliquer dans l’amélioration

du plafond technologique, soit directement, soit par leur pression sur la recherche et le dévelop-

pement au niveau public à travers leur lobby, pour dépasser les limites imposées par le plein

emploi des facteurs. Le trend du progrès technique est ainsi induit, aussi bien que les canaux du

changement technique, par la nationalité des acteurs. En acceptant cela, Hayami et Ruttan 18

estiment eux aussi que les producteurs agricoles ont la même nationalité.

4.2.2.2 Hypothèses sur les comportements humains individuels

Pour les économistes néoclassiques, les choix des acteurs (production, achat, vente) se basent

seulement sur les prix des biens. Ces choix sont effectués par les consommateurs en ayant comme

unique objectif la maximisation de leur utilité ou leur bénéfice lorsque ce sont les entreprises ou

les pays. Ce faisant, les agents se conduisent comme s’ils n’avaient aucun moyen pour influencer

18. Y. Hayami et V. Ruttan, (1999), « Agriculture et développement, une approche internationale »,

Économie rurale, vol 225, no 251, p57
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les prix. À chaque fois qu’un niveau de prix est fixé, ils pensent qu’ils peuvent acquérir ou

écouler l’intégralité des quantités disponibles. Ce modèle n’est pas compatible avec la possibilité

d’anticipation de la part des acteurs et de rapports de force entre eux qui sont déterminants dans

le fonctionnement et le dynamisme des filières de production.

Selon les principes de l’équilibre général qui ont été développés par Léon Walras en 1874 dans

son ouvrage « Éléments d’Économie Politique Pure ». L’analyse en équilibre général peut être

considérée comme le cœur de la théorie néoclassique, car c’est en équilibre général concurrentiel

qu’on peut atteindre un optimum de Pareto. Mais la majorité des analystes base leur raisonne-

ment pour les produits agricoles sur l’équilibre partiel, dans ce contexte, on ne s’intéresse qu’à un

seul produit comme le coton dans notre exemple, en retenant l’hypothèse que les fluctuations de

l’offre et de la demande concernant ce produit n’ont pas d’influence sur les offres, les demandes

et les prix des autres produits. Nous présentons à travers la figure 4.2, la situation en équilibre

partiel.

Figure 4.2 – Equilibre partiel

 

Source : Madi (2009, 101).

Graphiquement en équilibre partiel, la contrainte ne vient pas de l’impossibilité de fixer le

niveau du prix permettant d’équilibrer l’offre et la demande, ni même de déterminer ce prix,

mais de préciser la forme, la position et la stabilité dans le temps des courbes ou droites d’offre

et de demande en se référent sur le prix. Ces courbes sont imaginaires, car non observables. Ce

sont les niveaux des échanges effectifs qui sont visibles. Pour Hugon (2005), la seule chose qu’on
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puisse évoquer réellement est que la courbe de demande est en général décroissante et que celle

d’offre est généralement croissante. Mais là encore ce n’est pas toujours une réalité évidente.

On peut par exemple signaler l’effet « Giffen » qui met en évidence une courbe de demande

croissante pour des biens luxueux : Plus le prix est élevé, plus certains consommateurs sont

tentés de l’acquérir.

De telles courbes de demande sont observables aussi lorsque les agents anticipent des ration-

nements ultérieurs. Nous admettons que la courbe d’offre agrégée qui concerne les producteurs

maliens en agriculture non irriguée ne sera pas identique à celle d’une ferme agro-industrielle qui

dispose d’un dispositif d’irrigation moderne permettant de réaliser une rentabilité élevée. Selon

Madi (2009, 102), « le raisonnement en équilibre partiel sous forme graphique est souvent utilisé

pour démontrer l’efficience ou l’inefficience de telle ou telle mesure de politique économique en

ce qui concerne le prix. Il peut être convaincant dès lors qu’on ne s’intéresse pas au réalisme des

courbes. Une autre critique peut être adressée au raisonnement en équilibre partiel comme au

raisonnement en équilibre général : les coûts de mise en application d’une mesure sont ignorés

alors que nous avions largement développé le rôle des coûts des transactions dans l’analyse des

filières ».

Nous remarquons que l’approche néoclassique et ses hypothèses permettent de représenter

une économie imaginaire ou virtuelle qui est différente de l’économie réelle telle qu’elle se présente

actuellement. Pour analyser la filière d’un produit il n’est pas suffisant de le voir seulement sous la

vision exclusive de l’approche néoclassique ; sinon de nombreux aspects de l’analyse ne pourront

pas être mieux traités et la pertinence de l’approche s’en trouvera affaiblie. Nous pensons qu’il

est important de tenir compte de la spécificité de l’approche filière pour l’analyser dans toute

sa complexité, en intégrant différentes théories et leurs apports spécifiques comme : les théories

néoclassiques, des conventions, des contrats, des institutions, des organisations, de la régulation

etc. Nous estimons qu’il faut : une partie de la macroéconomie et une autre de la microéconomie

et c’est la raison pour laquelle, nous proposons une analyse de la filière comme d’autres analystes

par la méso-économie que nous abordons ci-après.

4.2.2.3 La filière coton à travers la mésoéconomie et la méso dynamique du

développement

Dans les faits, le fonctionnement de la filière d’une matière première pour un pays producteur

nécessite un ensemble d’activités périphériques et d’appui qui doivent remplir plusieurs fonctions :

financement, recherche & développement, infrastructures, fourniture d’intrants et d’équipements,
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encadrement, vie des acteurs de la filière, administration publique etc.

Pour l’analyse de la filière coton, nous pourrons adopter la grille d’analyse effectuée par

Hugon (2003), il sera intéressant de combiner trois approches, celle micro qui commence par les

acteurs, leurs rationalités et leurs stratégies, l’approche d’économie politique internationale qui

cherche à évaluer l’impact de la concurrence et enfin l’approche méso-économique en termes de

flux et de rapports de pouvoirs de la part des grands acteurs situés au sein de la filière ou à

l’extérieur d’elle mais avec une influence certaine. Nous tenons également compte de l’analyse

institutionnaliste afin de lier les structures sociales et les stratégies d’acteurs par des média-

tions institutionnelles en différenciant les faits collectifs à travers (les valeurs, les normes, les

institutions) et les actions, les motifs et leurs modes opératoires. Pour Madi (2009, 103), « les

institutions peuvent se définir en termes d’efficience comme réductrice de coût de transaction,

ou d’incertitudes, comme le fruit de rapports sociaux, de conflits et de compromis) ».

La méso-économique institutionnelle ou l’approche méso dynamique est celle d’analyse qui

prend en compte selon Hugon (2005, 100) « les contraintes techniques de l’analyse en termes

de filières, les stratégies des acteurs et les différents modes de coordination de l’économie des

organisations, les relations entre les régimes d’accumulation et les configurations institutionnelles

de la théorie de la régulation (De Bandt, Hugon, 1988) ». Généralement les différents agents qui

interviennent au sein des filières sont en situation d’asymétrie. Ils n’ ont pas le même degré

d’information tout au long de la filière et le problème d’asymétrie de l’information est désormais

important à tenir en compte dans l’analyse de la filière. On constate aussi d’autres modes de

gouvernance des filières et des entreprises ainsi que des mutations dans les rapports de force,

avec une montée en puissance à la fois des opérateurs privés multinationaux et des organisations

paysannes de plus en plus bien structurées dans le secteur agricole.

Si nous prenons l’exemple de l’économie cotonnière au Mali, les organisations paysannes

tiennent des rôles importants mais souvent différenciés en fonction de leur forme et la puissance

de leur structure d’encadrement. Dans les pays ouest-africains, la restructuration des filières

cotonnières ont permis à certaines organisations paysannes de se positionner en agents indispen-

sables pour négocier la forme du démantèlement, comme ce fut le cas au Mali avec l’interprofession

du coton (IPC) et l’Union nationale des sociétés coopératives des producteurs de coton du Mali

(UN-SCPM).

Des acteurs partageant des objectifs collectifs liés par un ensemble de règles hiérarchiques

sont regroupés dans les filières. Nous pourrons donc qualifier cette situation d’une internationa-

lisation par un mode de coordination des opérations ou transactions. La nature permanente des

rapports induit des dispositifs cognitifs collectifs. Les agents, fixent les procédures de fonctionne-
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ment en d’autres termes des règles et des contrats notamment en ce qui concerne la répartition

des profits réalisés par la filière. Selon Madi (2009, 104), « certaines opérations de développement

ont un rôle de leader ; les agents ont des logiques qui s’insèrent à l’intérieur de la filière mais

également à l’extérieur ; ils appartiennent à une pluralité de groupes ». À un niveau plus global,

on doit tenir compte des organisations paysannes dans des formes institutionnelles, des régimes

d’accumulation et des modes de régulation particuliers.

Nous pouvons déterminer certaines caractéristiques de la filière cotonnière par différents

travaux : Hugon (1994, 2003, 2005, 2006, 2007) ; Fock (2003, 2006a) ; Poulton et al., (2004),

Mainguy et al., (2013 ; 2014) et d’autres travaux intéressants non énumérés ici. Les points de vue

sont similaires pour caractériser cette filière :

— les différentes technologies utilisées peuvent être traditionnelles, non artificialisées, arti-

sanales ou industrielles dans tous les pays développés et dans certains pays émergents et

en développement (dans une moindre mesure) ;

— les espaces de références peuvent être géographiques comme le niveau local, sous régional,

national, régional, mondial) et sociopolitiques ;

— les modes de coordination à travers le prix qui peut être libre ou garanti, les contrats, la

hiérarchie ou l’intégration ;

— les agents ont des logiques qui peuvent être fonction du comportement sécuritaire, spé-

culatif ou de rentabilité ;

— les régimes de concurrence qui peuvent être monopolistique ou oligopolistique ;

— les droits de propriété des entreprises, qui sont soient privées, publiques, mixtes avec

participation au capital d’acteurs pluriels (État, entreprise, employés etc.).

En tenant compte de l’apport de la méso-dynamique, il faut remarquer qu’elle se réfère sur

une représentation des sous-systèmes productifs qui répondent au système de découpage de la

filière dans le cadre du système productif.

Selon Hugon (1994), le méso-système agricole est défini comme « un sous-système productif

intégrant la production, la transformation et l’utilisation d’un produit ou d’un groupe de produits

agro-alimentaires selon différents modes de coordination, des configurations institutionnelles his-

toriquement déterminées et selon un rapport espace/temps spécifique ». À court terme, lorsque

l’espace est localisé, nous devons privilégier les comportements d’adaptation des acteurs ; pour

le long terme et au niveau mondial, nous privilégions les actions stratégiques qui donnent la

possibilité aux différents acteurs de changer les structures et les configurations institutionnelles

modelant les stratégies de ces agents. Quant à la représentation verticale de l’intégration produc-

tive, elle donne la possibilité d’identifier les agents et de fixer leurs stratégies dans une relation
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horizontale par exemple de la communauté villageoise au marché international.

4.2.2.4 La filière coton et la mésoéconomie institutionnelle

4.2.2.4.1 L’analyse des méso systèmes productifs
Pour parler de méso-système productif nous pouvons prendre en compte la définition donnée par

Hugon (1994), selon laquelle ce système peut être considéré comme « un ensemble, structuré par

des opérations industrielles, d’acteurs (firmes, offices publics, agents individuels. . . ), de modes

de coordination (marché, contrat, règles, réglementation. . . ) trouvant place dans des formes

institutionnelles correspondant à des régimes d’accumulation » (Fontan 2006, 8). Il faudra donc

repérer les logiques au niveau du comportement des acteurs, les modes de coordination. Nous

pouvons dire que la filière, comme nous l’avons expliqué avant est un système de découpage

et de représentation de l’appareil productif qu’on peut supposer partiellement décomposable.

La filière permet de déterminer des relations de linéarité, de complémentarité, de plasticité et

de cheminement entre les différents niveaux de traitement et de transformation du bien. Elle

correspond à un outil d’intervention pour les acteurs du développement dans le souci de satisfaire

les initiatives permettant d’assurer la pérennité de leurs projets ou activités.

4.2.2.4.2 L’analyse à travers la mésoéconomie institutionnelle
Les filières réunissent des agents ayant des objectifs communs liés par un ensemble de règles

hiérarchisées. On peut qualifier cette situation d’une internalisation par un mode de coordination

des transactions. L’existence continue des liens permet le fonctionnement des dispositifs cognitifs

et un niveau minimum d’efficience. Les opérations fixent des règles et des contrats notamment en

ce qui concerne la répartition entre les acteurs des bénéfices générés tout au long de la filière qu’on

peut aisément déterminer suivant la méthode des comptes. Pour Stiglitz, (1993) 19, la nouvelle

économie institutionnelle insiste sur l’importance de la nature des dispositions contractuelles,

ainsi que sur la répartition des revenus et des richesses, en raison de leurs répercussions sur les

incitations et les effets multiplicateurs de l’agriculture. Pour ce qui concerne la filière agricole

dont le coton fait partie, Fraval (2000, 44) pose la question si « l’économie institutionnelle peut-

elle déboucher sur des propositions concrètes concernant le fonctionnement et l’organisation des

filières ».

Dans les débats récents concernant l’analyse d’une filière de production, l’économie institu-

19. Stiglitz J E. (1993), Incentives, Organizational Structures and Contractual Choice in the Reform

of Socialist Agriculture, dans : A. Braverman, K. M. Brooks et C. Csaki, The Agricultural Transition in

Central and Eastern Europe and the Former U.S.S.R., Banque mondiale, Washington, D.C.
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tionnelle est régulièrement citée pour l’analyse théorique du concept de filière. Ce courant ne

partage pas le point de vue développé par l’analyse néoclassique à travers ses postulats, ses hy-

pothèses et ses résultats. Cette approche part du constat que les choix des agents ne sont pas

seulement liés aux décisions individuelles mais qu’elles sont aussi influencées par des mécanismes

collectifs (institutions, organisations ou conventions). On passe ici à un point de vue holiste (où

l’on étudie la société dans son ensemble) tandis que la théorie néoclassique privilégie l’individua-

lisme méthodologique. Selon Fontan (2006, 4), « la prise en compte de l’économie institutionnelle

pour l’analyse d’une filière permet de mettre en exergue la permanence des relations entre les

agents, les règles ou contrats pouvant exister entre eux, les incertitudes qui pèsent sur les activités

au niveau des prix, de l’information ».

Nous constatons qu’au sein de la filière, certaines opérations de développement exercent un

rôle leader ; les opérateurs peuvent avoir des logiques qui s’insèrent à l’intérieur de la filière mais

aussi en dehors de celle-ci. Il faut se souvenir que parmi les logiques majeures à l’œuvre dans

l’environnement actuel, l’économie des conventions évoque à son tour largement, l’importance

des logiques marchandes et industrielles.

Un nouveau cadre d’analyse existe actuellement, que nous pouvons qualifier d’approche

néo-institutionnelle. Elle est conseillée par certains analystes, car elle permet d’étendre le cadre

des méthodes classiques d’analyse (Marché-État) des filières. L’agent économique est au centre.

Cette approche est pertinente pour comprendre ce paysage d’acteurs, analyser les actions de

coordination entre ces agents, expliciter les modalités de transaction entre les acteurs et préciser

la formation des prix pour les produits.

4.2.2.5 La filière coton selon l’approche macroéconomique

20 La connaissance approfondie de la filière cotonnière est indispensable pour faire des ana-

lyses fines de l’incidence des mesures macro-économiques et institutionnelles sur le dynamisme

de la filière. Les mécanismes existent dans les différents États pour lesquels, ce produit a une im-

portance stratégique pour consolider l’amélioration de la compétitivité. On mesure parfaitement

avec Madi (2009, 113) que « les décisions qui ont un effet certain et éventuellement le plus rapide

sont celles relatives aux ajustements des taux de change et la baisse des taxes à l’exportation. Il

s’agit là des actions à prendre pour le court terme ».

Les décisions qu’un pays peut prendre, pour relancer durablement le développement de la

20. Cette partie s’inspire largement d’un papier publié sur www.erudite.univ-paris-est.fr/.../atm-2013-

communications-full-papers, que nous avons présenté lors du colloque ATM 2013 à Créteil (univ-paris12).
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production au niveau national, dans le but d’obtenir un avantage compétitif sont celles relatives à

l’amélioration de la productivité des facteurs comme la hausse des gains de productivité aux dif-

férents niveaux de la filière. Nous pouvons considérer que l’incorporation des nouvelles techniques

de production, si elles sont bien expliquées aux paysans peut être une source d’augmentation de

la productivité physique réelle, c’est-à-dire de rendement, par opposition avec les gains issus en

monnaie qui peuvent résulter des changements de prix. L’augmentation de productivité physique

a également une influence non négligeable dans la diminution des coûts de production par unité.

Cette situation peut être possible suite aux changements des flux des connaissances techniques

et technologiques dans le processus de production. L’innovation technique et technologique est

capitale dans le domaine agricole pour s’assurer la réalisation d’une bonne performance.

Pour faire ce changement technique, il faut une bonne mobilisation de tous les acteurs et

une volonté politique sans faille, surtout dans un pays en développement comme le Mali où

la faiblesse des ressources est chronique à tous les niveaux (État, entreprises, particuliers). Ces

investissements ne peuvent être réalisés que si le cadre macro-économique est favorable (l’aide des

partenaires techniques et financiers bilatéraux ou multilatéraux). Les facilités dans l’obtention

des crédits pour financer les projets viables ou rentables, les taux d’intérêt jouent également un

rôle déterminant, ainsi que les subventions et les aides fiscales.

Nous sommes également conscients qu’en plus de l’innovation et les conditions macro-économiques,

d’autres facteurs importants existent pour réaliser une productivité élevée. Elle peut aussi être

fonction de l’efficacité et l’efficience de la coordination entre les comportements socio-économiques.

La théorie de la régulation traite de façon approfondie ces aspects. Les arguments développés

d’un autre point de vue, se base sur, la fixité des facteurs de production en agriculture, qui

rend l’offre globale de produits agricoles relativement rigide. Cette fixité est liée en partie, aux

structures familles de production au Mali. Butault (2004) 21, souligne que pour Benjamin (1996),

il est prouvé que le travail agricole est très peu mobile du fait, notamment, d’un manque de qua-

lification de la main-d’œuvre agricole pour une activité alternative, d’imperfections du marché

du travail qui s’opposent au transfert d’actifs agricoles vers d’autres secteurs, etc.

L’apport des progrès techniques dans l’agriculture peut être source d’économie du facteur

travail par rapport aux autres facteurs (l’utilisation de la traction animale et la mécanisation

lente des activités). Nous constatons généralement dans la pratique que l’élasticité de la demande

par rapport au revenu est faible (loi d’Engel), cette situation implique par conséquent une faible

augmentation dans le temps de la demande de coton.

21. Butault J P. (2004), Les soutiens à l’agriculture, Théories, histoire, mesure, Inra édition, Paris, 322

p.
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En cas de défaillance sur le marché, la correction de celle-ci est une raison qui peut justifier

l’intervention publique en agriculture. Selon Butault (2004, 20), « c’est une raison qui relève

d’un objectif économique : accroître le bien-être global de la collectivité. Les raisons autres que

la correction des défaillances de marché sont plus extra-économiques. Elles reflètent d’autres

objectifs, qu’ils soient politiques, comme le soutien des revenus agricoles, stratégiques comme la

recherche de l’indépendance alimentaire, ou géostratégique, comme la recherche d’une suprématie

sur certaines régions ». Les soutiens à l’agriculture sont quelques fois présentés comme un moyen

pour favoriser les exportations et rééquilibrer la balance des paiements. Très souvent ce sont les

grands pays, ayant une grande capacité économique qui utilisent fréquemment une telle mesure,

parfois de façon exagérée jusqu’à induire une distorsion des prix sur le marché international.

Cette situation a des conséquences néfastes sur la compétitivité dans les pays en développement

pour les mêmes produits. Le cas du coton est un exemple parfait.

Fock (2010, 15), révèle que « la théorie des réseaux indique que le soutien public au déve-

loppement des réseaux est nécessaire et justifié pour atteindre un optimum collectif. L’histoire

du développement des filières cotonnières montre que le soutien dont elles ont bénéficié s’est

effectué sur plusieurs années ou décennies. Cela est particulièrement vrai au Mali (Fock 1993),

mais aussi pour la plupart des autres pays africains, et même dans le monde entier (Fock 1997)

». Nous pouvons admettre que, dans le domaine agricole pour les pays du sud, le soutien doit

s’effectuer sur le long terme, car le rythme d’évolution est lent comme on le constate à travers

la prise en charge de la gestion du crédit intrant et de la commercialisation du coton-graine par

les organisations paysannes au Mali.

Les relations contractuelles entre différents agents correspondent à divers modes de coor-

dination permettent généralement de réduire les coûts de transaction. Elles considèrent que les

différentes fonctions qui contribuent à la cohérence de la filière puissent être confiées à des agents

efficients. Dans la mesure où la compétitivité du coton est aujourd’hui en priorité liée à la qua-

lité, les agents, sous réserve d’un contrôle par des cabinets indépendants, doivent respecter cette

priorité. Des sociétés d’économie mixte avec participation au capital de l’État, des investisseurs

privés nationaux et étrangers et d’autres acteurs (notamment les organisations paysannes, les

salariés) sont généralement plus efficientes, donc plus compétitives que les sociétés d’État, c’est

actuellement ce système qui se met en place au Mali. Ainsi, nous pouvons analyser les rapports

entre l’approche filière et la compétitivité.
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4.2.3 L’approche filière et l’analyse de la compétitivité

L’analyse de compétitivité est indispensable pour étudier la filière de production. Les visions

sur ce point ne sont pas généralement contradictoires. Selon Fournier (2008,7), « la compétitivité

est un concept large ayant été traité de plusieurs façons depuis des siècles. Les prémisses de ce

concept remontent au début du 16ème siècle, initiées à l’époque du mercantilisme. La compéti-

tivité était alors perçue comme la recherche d’une balance commerciale positive de paiements,

le profit de l’un étant opposé à la perte de l’autre ». Différents auteurs se sont intéressés à ce

concept qui a évolué sur la base de leurs travaux estime Fournier (2008, op,cit), parmi lesquels «

Smith (1776), Ricardo (1817), Mills (1848), Heckcher (1919), Ohlin (1933), Stolper et Samuelson

(1941), Ryzbczynski (1955), Linder (1961), Vernon (1966), Krugman (1979), Grossman et Help-

man (1990) ». Ces derniers ont été à l’origine du développement des théories contemporaines sur

la compétitivité. Bien qu’elle soit un concept reconnu de tous, la multitude de définitions qui

l’entoure montre les divergences dans son traitement et, par conséquent, la difficulté à bien le

situer.

Pour cerner les différentes questions concernant la compétitivité, nous nous inspirons de

la nouvelle théorie du commerce international, d’inspiration anglo-saxonne, apparue il y’a une

trentaine d’années. Selon Verez (2010, 256), « ses fondements reposent avant tout sur des constats

empiriques très éloignés des thèses classiques et néo- classiques : d’une part, les échanges sont

essentiellement des échanges intrabranche, d’autre part, les hypothèses de concurrence parfaite et

d’équilibre général ont laissé place à des économies imparfaitement concurrentielles et en équilibre

partiel. Enfin, les rendements d’échelle ne sont plus constants mais croissants ». Nous expliquons

la compétitivité de la filière coton par les travaux et apports de Krugman (1979, 1986, 1996).

4.2.3.1 Analyse des avantages compétitifs

Plusieurs économistes ont travaillé sur cette notion indispensable dans l’économie contempo-

raine. Nous partageons la définition donnée par Hugon (1998), selon laquelle « la compétitivité

d’une filière est sa capacité de faire une offre ayant des coûts unitaires inférieurs au prix du

marché et faibles à ceux des filières concurrentes dans le long terme ». Cette définition est reprise

par Madi (2009, 111) qui considère que « les coûts en question, ici, sont ceux liés aux capitaux

(amortissement des équipements et intérêt des emprunts), aux consommations intermédiaires (y

compris la matière première ), aux salaires et charges sociales, taxes et impôts, assurances et frais

financiers ». Pour cet auteur, ces calculs servent à préciser les bénéfices individuels de tous les

agents pour en faire une consolidation globale au niveau de la filière. Cela permet de quantifier
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la contribution de la filière considérée à l’économie nationale.

Dans les faits réels, les pays présents déjà sur un marché ont un atout par rapport à ceux

qui souhaitent y pénétrer. Certes, ils ont la pression de voir venir sur le marché un nouveau

concurrent, mais ils sont malgré tout en situation plus favorable que le nouveau prétendant car,

selon Krugman, ils peuvent profiter par exemple d’un avantage compétitif, à travers le savoir

faire : « dans beaucoup d’industries, l’avantage compétitive ne semble être déterminé ni par

les caractéristiques nationales ni par les avantages statiques de production sur grande échelle,

mais plutôt par les connaissances engendrées par les pays et firmes au travers de la Recherche

& Développement et de l’expérience » (Krugman,1986 cité par Rainelli,1997, 22). L’approche

filière est généralement conseillée et aide les pouvoirs publics à déterminer sans risque majeur le

niveau de la compétitivité. Ceci est possible par la bonne connaissance des circuits, des coûts,

la fixation des prix et des stratégies des acteurs. Ainsi, nous retenons que la compétitivité peut

être analysée à différents niveaux.

4.2.3.2 Présentation des différentes définitions du concept de compétitivité

Aussi bien dans sa définition que dans son analyse, le concept de compétitivité est sujet à

des interprétations divergentes et même contradictoires 22. Plusieurs définitions puisées dans la

littérature sont données à la compétitivité dont nous analysons les principales. Dans une vision

approfondie, elle peut être considérée comme la capacité des acteurs de la filière à diminuer les

coûts unitaires pour s’adapter à la concurrence ou anticiper les effets de celle-ci.

Pour Mainguy (1998, 19), « la compétitivité est très souvent réduite à la compétitivité-prix,

laquelle est pourtant loin de refléter l’ensemble des caractéristiques de la vente d’un produit ».

Au niveau de la firme, on peut ainsi définir la compétitivité selon Martinet (1984, 6), comme «

l’aptitude à soutenir durablement la concurrence : l’entreprise compétitive possède un ensemble

de capacités qui l’autorisent, selon le cas, à entrer, se maintenir ou se développer dans un champ

concurrentiel constitué par l’ensemble des forces traversant son environnement et susceptibles

de s’opposer à ses objectifs, ses projets et ses opérations ». Pour cet auteur la compétitivité est

synonyme de la performance, de la rentabilité d’une entreprise sur le long terme et de sa capacité

à rémunérer ses employés et à réaliser plus de profits pour ses actionneurs. Nous retenons de

22. Voir Krugman (1994) et le débat qui s’est ensuivi dans la revue Foreign Affairs. Voir Buckley et

al. (1992) et Markusen (1992) pour des revues générales des définitions économiques du concept de la

compétitivité.
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Sharples et Miham (1990) 23 que, « la compétitivité est la capacité de fournir des biens et services

au temps, place et forme requise par les acheteurs étrangers à prix égal ou meilleur que celui

des autres fournisseurs potentiels tout en gagnant au moins le coût d’opportunité des ressources

employées ».

Dans le travail de Fournier (2008, 9), l’International Institute for Management Development

(2003) fait de la compétitivité « un champ de savoir économique analysant les faits et les poli-

tiques qui modulent l’habileté à créer et maintenir un environnement soutenant plus de création

de valeur pour ses entreprises et plus de prospérité pour son peuple ». D’autres auteurs ou or-

ganismes comme Freebairn (1986), Lall (2001), et 1’Inter-American Institute for Coopération

on Agriculture (1999) se basent sur la notion de compétitivité par les coûts ou par les prix.

Si on se réfère sur l’impact de la dimension coût, celle-ci s’inscrit dans le développement d’une

efficience relative et d’une croissance à long terme. La compétitivité ne signifie pas seulement de

produire à faible coût mais aussi d’être compétitif dans des domaines qui permettent de générer

une croissance soutenue ou durable.

Nous soulignons que la capacité compétitive d’un pays est influencée par des facteurs écono-

miques et non-économiques au niveau macro, méso et micro. Nombreux sont des auteurs et les

organisations internationales et nationales qui se basent sur la notion de durabilité pour expli-

quer la compétitivité. Nous pouvons retenir le point de vue adopté en 1994 par l’Organisation de

Coopération de Développement Économiques (OCDE), qui met l’accent sur la durabilité des fac-

teurs et considère la compétitivité comme « l’habilité des compagnies, de générer relativement un

haut niveau de revenu par facteur en association à des niveaux d’utilisation de facteurs durables

». La définition de Pitelis (2003) 24 met l’accent sur une amélioration durable du bien-être, il la

considère comme « le degré auquel on peut améliorer un index de nature subjective de bien-être

de manière durable ». Pour Porter (2002), la notion de productivité est un aspect indispensable

qu’il faut prendre en compte pour définir la compétitivité. Selon ce dernier , elle « se mesure par

la productivité étant à l’origine de la capacité à supporter de hauts niveaux de salaires et un

retour intéressant sur les capitaux en plus d’être à l’origine d’un bon niveau de vie ».

Pour les défenseurs de la vision portant sur la dimension politico-structurelle, la détermi-

nation de la compétitivité d’une nation, d’un secteur ou d’une entreprise peut être considérée

comme la réponse aux questions classiques du secteur économique. Pitts et Lagnevik (1997), es-

23. Sharples J., Milham, N. (1990) : « Long run competitiveness of Austrlian agriculture ». USDA.

EconomicResearch Services, Foreign Agricultural Economics Report 243.
24. Pitelis C N. (2003), « Privatization, regulation and domestic competition policy » in Competitiveness

strategy and industrial performance in developing countries : A manual policy analysis. Wignaraja, G.

(ed). Routledge.
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timent « qu’il sera fréquent de chercher la réponse à des questions comme : qu’est-ce qui pousse

les agents à investir, qu’est-ce qui engendre le succès des entreprises et qu’est-ce qui représente

une politique gouvernementale optimale ». On mesure bien avec (Lachaal, 2001, 30) qu’ « une

revue exhaustive de la littérature sur la compétitivité révèle qu’un cadre théorique pouvant dres-

ser la question est, jusqu’à nos jours, absent. Cependant, les nouveaux développements de la

théorie de la croissance économique (Grossman and Helpman, 1990) et celle de l’organisation

industrielle (Jacquemin, 1987), représentant toutes les deux une réaction aux limites du modèle

néoclassique, ont permis d’apporter des éléments de réponse aux différentes questions posées et

en l’occurrence un éclairage sur les facteurs pouvant affecter la compétitivité ».

Malgré cette diversité des définitions, il y a lieu de noter ces deux aspects communs :

— premièrement, la compétitivité est un concept relatif, car pour évaluer correctement celle

d’une nation ou d’une entreprise, nous devons considérer généralement celle-ci par rapport

à une entité similaire (par exemple celle de la filière cotonnière du Mali et du Burkina-

Faso) ;

— deuxièmement, elle n’est pas un concept statique et est étroitement fonction des condi-

tions économiques de la nation ainsi que celles du marché international. Ainsi pour être

compétitif, une nation ou une entreprise est appelée à adopter un processus d’ajustement

évolutif en réponse à des forces et à des facteurs non négligeables dans la détermination

de sa position concurrentielle sur le marché.

Nous analysons dans le point ci-après ses différentes formes.

4.2.3.3 Les différentes formes de la compétitivité

Nous pouvons analyser la compétitivité sous trois niveaux, couvrant tous les domaines de

l’environnement, mais nous concentrons notre analyse sur les aspects de la compétitivité d’une

nation et celle de la filière.

4.2.3.3.1 La compétitivité des entreprises
Nous pouvons considérer qu’une entreprise est compétitive, lors qu’elle peut produire des biens et

services dans des circonstances « rentables » au prix du marché courant. Cette compétitivité doit

être appréciée en tenant compte de la situation des entreprises concurrentes. La vision défendue

par Porter (1992), est que les acteurs de base de la concurrence au niveau international sont

les entreprises en premier. Ce sont elles qui se confrontent sur les marchés internationaux et y
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acquièrent des avantages concurrentiels, soit par des coûts, soit par des produits différenciés.

Pour cet auteur, « chercher à expliquer la compétitivité au niveau national est incorrecte. Ce

qu’on doit comprendre, ce sont les déterminants de la productivité et le taux de croissance

de la productivité. Pour trouver des solutions, on devrait se focaliser, non pas sur l’ensemble

de l’économie, mais plutôt sur des industries spécifiques ou encore des segments d’industrie »

(Porter, 1990) 25.

Fournier (2008, 13) s’inspire de l’analyse de la compétitivité effectuée par Porter (1990) en

soulignant qu’ « elle n’est pas uniquement liée à la dotation des facteurs, tel que préconisé par

les économistes des périodes classique et néoclassique. Elle se créerait plutôt à travers des choix

stratégiques. La compétitivité est en relation directe avec la capacité de l’entreprise à s’améliorer

et à innover à travers de nouveaux produits, de nouveaux procédés de production, de nouvelles

approches marketing ou de nouvelles formations dirigées ». Dans la continuité de ces travaux en

1990 à travers son modèle de diamant, Porter souligne que « la nature de la compétitivité se

réfère à quatre déterminants qui sont internes soit : les facteurs de production ; la demande ; les

industries en amont et apparentées ; et la stratégie, la structure et la rivalité des entreprises. Sur

le plan externe, ces déterminants sont aux nombres de deux : le premier relève du hasard et le

second des interventions de l’État. Ces déterminants induisent en eux-mêmes un environnement

national dans lequel les entreprises qui s’implantent auront la culture de la compétitivité ».

Pour Djimasra (2009, 21), « la compétitivité d’une entreprise dépend aussi à la fois de sa

gestion interne, de sa capacité d’investissement, de son adaptation à la demande et à l’environ-

nement dans lequel elle évolue. L’intérêt de cette dernière va se fixer sur la compétitivité du

produit sur ses lieux de commercialisation, d’où l’importance du choix des marchés sur lesquels

elle se positionne. En effet, la recherche de la qualité, la spécialisation en fonction de la demande,

le choix des clients et des pays destinataires des exportations sont des éléments stratégiques de

compétitivité ». Nous considérons que pour une entreprise, la compétitivité désigne la capacité

à faire face à la concurrence des autres entreprises nationales ou celle des entreprises des autres

pays œuvrant dans le même domaine d’activité. On peut distinguer deux notions de compétiti-

vité au niveau des entreprises : celle-prix est basée sur la capacité de l’entreprise à offrir un bien

ou un service à un prix faible que celui des concurrents, avec au moins une qualité équivalente.

Afin de réaliser un profit suffisant, cela nécessite des coûts de production inférieurs à ceux de ses

concurrents à l’intérieur ou extérieur du pays.

La seconde notion pour une entreprise, considérée comme celle hors prix, est basée sur la

capacité de l’entreprise à offrir des biens différenciés par leurs qualités, par l’innovation ou encore

25. Porter M. (1990), The compétitive advantage of nations. New York, Free Press.
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par les services proposés avec la vente de son produit. Cette situation engendra l’accroissement

de la demande pour ses produits à prix constants. Mulkay (2006,1) considère que « ces deux

notions, développées au niveau de l’entreprise, pour lesquelles la compétitivité a un sens, sont

souvent critiquées au niveau macroéconomique, quand on l’applique à un pays ou à un territoire

».

4.2.3.3.2 La compétitivité de la nation
L’analyse de la compétitivité au niveau d’un pays est différente de celle d’une entreprise, car

l’échelle que nous devons prendre en compte est grande et complexe. Pour le Forum économique

mondial, la compétitivité 26 est perçue comme « la capacité d’un pays d’atteindre de manière

soutenue de hauts indices de croissance de son PIB per capita ». Debonneuil et Fontagne (2003) 27

considèrent que « la compétitivité d’une nation est sa capacité à améliorer durablement le niveau

de vie de ses habitants et à leur procurer un haut niveau d’emploi et de cohésion sociale ».

Selon Calabre (1997, 211), « les pressions liées à une croissance démographique mondiale

différenciée selon les régions, les efforts de chaque pays pour améliorer son positionnement dans

le réseau international de relations d’interdépendances et les stratégies liées aux incertitudes

géopolitiques accentuent la concurrence internationale. Or, celle-ci conduit à une course à la

compétitivité. Mais interviennent alors des dynamiques cumulatives et des phénomènes de cau-

salité circulaire ».

Nous considérons que pour une nation, elle doit être basée sur la capacité de celle-ci à

améliorer durablement le niveau de vie des habitants, à réaliser des accroissements soutenus en

productivité, à s’intégrer avec succès dans les marchés internationaux. La compétitivité d’une

nation peut être pour certains comme l’expression de son bien-être et de l’évolution de celui-ci

dans le long terme. Nous pouvons cependant se poser la question sur l’existence d’un indicateur

capable de la résumer. Nous estimons que l’analyse de la compétitivité nationale doit prendre en

compte tous les facteurs qui déterminent le niveau de vie de la population, comme la croissance,

l’emploi et la redistribution du revenu. Parmi les indicateurs de mesure de la compétitivité, celui

portant sur les parts de marchés à l étrangers est généralement plus utilisé pour comparer la

performance et l’efficacité à exporter. Cet indicateur sert à évaluer la part des biens exportés par

un pays dans l’ensemble des exportations mondiales. Pour calculer cet indicateur pour un pays,

nous avons différentes possibilités :

26. Forum économique et mondial, Rapport de compétitivité mondiale, (1996).
27. Debonneuil. L et Fontagne. L (2003), « Compétitivité », Rapport du Conseil d’Analyse Economique.
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— au niveau du marché mondial :

PDM
i

=
X

i

M
X

i

représente les exportations totales de les tous biens d’un pays et M est la part des

biens importés dans le reste du monde ;

— par rapport à un groupe de pays :

PDM
ij

=
X

ij

M
j

X
ij

représente les exportations de i vers un pays ou groupe de pays j et M
j

la demande

émanent de j ;

— pour un produit a :

PDM
ia

=
X

ia

M
a

X
ia

représente les exportations en produit a de i et M
a

la demande mondiale de a (dans

notre exemple, a désigne le coton).

Dans la plupart des études sur la compétitivité d’un pays, les chercheurs retiennent généra-

lement deux approches : la croissance de la productivité et la performance commerciale. Si nous

tenons compte de la productivité, qui est la quantité produite par unité de facteur, nous pouvons

déterminer la compétitivité pour un facteur ou pour l’ensemble des facteurs (productivité totale

des facteurs). Les contradictions sont rares sur le fait que croissance de la productivité totale des

facteurs est intimement associée à la hausse du revenu per capita. Krugman (2000) 28 a réfléchi

sur cette conception de la compétitivité qui ne serait que le mot poétique pour déterminer la

productivité d’un pays et a donc peu à voir avec une lutte pour les parts de marché. L’un des

meilleurs indicateurs de la compétitivité serait alors la mesure de l’évolution de la productivité

des facteurs à long terme. Krugman s’oppose aux personnes qui voient cette notion dans les

seules dimensions d’une guerre commerciale entre les pays. Selon cet auteur, les hommes poli-

tiques expliquent généralement que les origines des déséquilibres comme par exemple le chômage

résultent d’un niveau faible de compétitivité vis à vis des autres pays échangistes.

Pour Krugman (2000, 101), « la concurrence internationale n’est pas la cause de la faillite

des pays. Il existe des forces qui tendent à rétablir l’équilibre et qui assurent en principe que tout

pays continue d’être capable de vendre toute une gamme de produits sur les marchés mondiaux

et d’équilibrer sa balance de paiement à long terme, même si sa quantité produite par unité de

facteur, sa technologie et la qualité de ses produits sont plus faibles que celles des autres pays.

Et même les nations dont la productivité est nettement inférieure à celle de leurs partenaires

commerciaux tirent plutôt un gain de l’existence d’échanges extérieurs ». La production du coton

au Mali répond parfaitement à ce scénario exprimé par Krugman, car la productivité de la culture

28. Krugman (2000), La mondialisation n’est pas coupable : Vertus et limites du libre-échange. La

Découverte, p. 101.
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du coton de ce pays est très faible comparée à celle d’un pays comme le Brésil ou la Chine. Malgré

cette situation, cette activité assure la source de revenu qui permet de satisfaire les besoins du

tiers de sa population.

Pour les pays producteurs comme le Mali, la compétitivité sur le marché international peut

se déterminer donc, en particulier, à travers la performance de leurs systèmes de commercia-

lisation et l’efficacité de leurs modalités de redistribution des revenus par rapport aux autres

pays producteurs concurrents. Mais, à court terme et hormis les contraintes de production, ces

facteurs de compétitivités sont plutôt marqués par un manque de flexibilité. Par conséquent, la

différence entre les pays producteurs et la détermination de leur compétitivité peuvent se faire

par la comparaison des coûts unitaires qui présentent une large gamme. Schématiquement, sur

le marché international cette différenciation peut se faire entre pays producteurs à coûts élevés

et ceux à faibles coûts.

En période d’augmentation et de diminution des prix, ces différences de coûts unitaires

constituent un atout ou une contrainte pour les producteurs selon qu’il est profitable ou pas de

continuer la production et l’exportation du produit. L’ancienneté des exploitations a aussi des

influences sur la fixation des coûts unitaires. Les nouvelles capacités de production avec des équi-

pements plus modernes sont avantagées par rapport aux anciennes parce que leur productivité

est généralement plus élevée et leurs coûts unitaires plus faibles avec le développement du progrès

technologique. Nous constatons que les dimensions de la compétitivité des nations et celle des

entreprises sont étroitement liés car, au niveau national les politiques économiques adoptées par

l’État ont un impact direct sur la compétitivité des entreprises et que, réciproquement celle de

la nation dépende en grande partie de la compétitivité de ses entreprises qui y produisent.

4.2.3.3.3 La compétitivité de la filière
Nous pouvons élargir la sphère d’analyse de la compétitivité aux filières de production. En

effet une filière comprend l’ensemble du processus de production et de commercialisation d’un

produit. Pour ce qui concerne l’activité agricole, elle concerne le mode d’organisation concrète

autour d’un produit, comme le coton, le café, ou le cacao, qui assure l’intégration cohérente des

différents processus de production, de transformation et de commercialisation. Ainsi, on peut

parler de la filière coton, soja, ou arachide. Il s’agit dans ce scénario de la compétitivité d’un

produit. Les produits indispensables utilisables dans sa production constituent les consommations

intermédiaires. Nous admettons que celle d’un produit est fonction de l’ensemble des moyens

utilisés dans son processus de production. La filière permet de constater les liens de linéarité, de

complémentarité et de cheminement entre les différentes phases de transformation.
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Si une filière est organisée de manière intégrée, elle a la possibilité de relier par des enchaîne-

ments technologiques, industriels, commerciaux ou financiers rationnels les fonctions suivantes :

— toutes les phases du processus de conception d’un produit, de l’amont vers l’aval, de la

production agricole initiale jusqu’à la demande finale sur le marché, en intégrant aussi la

transformation dans les différentes industries ;

— les actions menées par les différents acteurs concernés comme les agriculteurs, les entre-

prises de transformation industrielle et de commercialisation, l’État à travers sa politique

économique générale et sectorielle, les exportateurs, les importateurs, les transporteurs

et autres intermédiaires afin de mieux connaître les enjeux des mesures économiques ou

l’influence des chocs externes. Nous considérerons les autres pays produisant le même

produit sur le marché national ou chez eux comme des concurrents.

Pour les produits agricoles comme le coton, la filière malienne comme celles des autres pays

africains étaient nationales jusqu’à une date récente avec une participation plus ou moins im-

portante de l’État. La réalité de la filière malienne de coton est constituée par la nécessité de

réaliser un produit destiné à plus de 95% à l’exportation. Selon (Djimasra, 2009, 31), « nous

constatons donc l’existence d’une filière technique, qui ne fait pas référence à une stratégie éco-

nomique, contrairement à ce que l’on comprend par le terme filière dans le cadre d’une politique

industrielle. Nous pouvons considérer donc que l’étude de la filière dans cette situation a pour

principal objectif de faire des comparaisons internationales aussi détaillées que possibles, de ma-

nière à déterminer les difficultés ou avantages compétitifs aux différents niveaux du processus de

production ».

Nous pouvons analyser la compétitivité de la filière coton à travers le coton fibre, issu d’un

processus de transformation en différents niveaux :

— cela commence par le temps et les coûts consacrés à labourer les superficies cultivées ;

— la production agricole initiale sous forme de coton graine et l’acheminement des récoltes

depuis les champs jusqu’aux usines ;

— l’égrenage du coton dans les usines, sous une forme exportable sur le marché international ;

— l’évacuation des bales de coton fibre vers le marché des filatures internationales ;

— transformation d’une partie dans les industries locales.

Selon Mainguy (1998), les politiques macro-économiques menées par les pouvoirs publics

dans un pays, les effets externes et les relations entre les secteurs d’activités ont une influence

sur la compétitivité des filières et des entreprises qui exportent. Nous pouvons dire que les diffé-

rentes dimensions de la compétitivité sont interdépendantes, car réciproquement, la compétitivité

globale mesurée ex-post dépend de celle des filières et des entreprises. Si nous nous référons sur

les flux commerciaux, elle peut être appréhendée tant à l’échelle d’un pays (macro-économie) que

de la filière produit (méso-économie), ou de l’entreprise (micro-économie). Les qualificatives qui
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accompagnent le mot comme la compétitivité interne, externe, d’une nation, sont de nature à

prouver l’existence de plusieurs dimensions de la compétitivité. Nous pouvons présenter à travers

le tableau 4.1 établit par Mainguy, les différents niveaux de la compétitivité. Son étude et son

qualificative peuvent se différencier selon le niveau auquel elle s’exerce, de l’agent concerné, de

l’endroit, de son but, de ses déterminants et mesures ainsi que des facteurs qui l’expliquent.

Table 4.1 – Tableau : Les différentes facettes de la compétitivité

Caractéristiques Prix, qualité, volume 

Dimensions Nations, filière, entreprise 

Temporalité Ex-ante, ex-post, à court terme, à long terme 

Acteurs État, producteurs, intermédiaires,… 

Lieux Marché mondial, marché intérieur, marché 

tiers 

Objet Les échanges totaux, le produit, un groupe de 

produits plus ou moins agrégé 

Indicateurs et mesures de la compétitivité Prix de revient, élasticité de l’offre, critères 

d’adaptation du produit à la demande, degré 

d’utilisation des capacités de production, prix 

relatif à l’exportation… 

Indicateurs et mesures des effets de la 

compétitivité  

Parts de marche, indice de la croissance des 

exportations en volume. 

Instruments : Politique macroéconomique ou sectorielle 

(sur les prix, monétaire, commerciale…), 

action sur les coûts des facteurs, sur le 

développement des infrastructures, gestion 

des entreprises… 

 
Source : Mainguy C., (1998).

Malgré les efforts faits dans la littérature économique pour mieux cerner la compétitivité,

force est de constater que les relations entre les différentes dimensions ne sont pas faciles à

établir de façon exhaustive. Si nous prenons par exemple, la compétitivité-prix, on peut faire

correspondre les trois agents, différentes méthodes de déterminations, d’évaluations et de lieux.

Mais si nous nous intéressons à celle hors-prix, celle-ci est plus compliquée à évaluer. Selon
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Mainguy (1998, 177), « la compétitivité ne pourra prendre tout son sens qu’en passant d’une

vision sectorielle, indispensable lors d’une première approche, à une perspective plus globale

se concentrant sur les effets de la compétitivité et non pas seulement sur le potentiel qu’elle

représente ».

Pour déterminer le niveau relatif des coûts de différents espaces productifs, on parle d’avan-

tage compétitif plutôt que d’avantage comparatif absolu. Cet avantage n’est jamais définitif, car

la hiérarchie des coûts change en permanence. Pour mesurer l’avantage compétitif, nous dévons

donc combiner des données instantanées avec des mesures qui portent sur le long terme. Pour

déterminer la compétitivité sur la longue durée, en d’autre terme, rendre compte de la durabilité

de l’avantage compétitif, on utilise généralement les coûts d’opportunité des différents facteurs

de production. Mais dans le secteur agricole leur détermination est difficile à effectuer. Le temps

de la production est réparti sur la période d’un cycle climatique, l’évaluation des coûts d’oppor-

tunité du travail est très compliquée : chaque acte productif de l’itinéraire technique peut avoir

un coût d’opportunité non similaire, et on est souvent conduit à faire des calculs plus détaillés.

Par ailleurs, si nous adoptons la démarche qui consiste à considérer la notion de coût d’op-

portunité, comme méthode d’analyse des coûts structurels, dans une optique d’équilibre macro-

économique, la comparaison doit se faire en utilisant des prix implicites et des taux d’échange

réels. La contrainte d’obtenir ces données et l’imprécision qui s’y attache doivent nous conduire à

faire des ajustements nécessaires. Nous partageons l’idée émise par Madi (2009,113), qui souligne

que « l’analyse de compétitivité des filières est plus souvent complétée par celle d’impact de la

politique macro-économique ; surtout quand la filière concernée est d’une importance capitale

pour l’économie du pays et que cette filière ait des relations avec plusieurs secteurs de la dite

économie ». Cette analyse effectuée par l’auteur correspond parfaitement à la place de la filière

coton dans l’économie malienne.

Conclusion

Dans les débats récents entre économistes, la majorité défend l’idée selon laquelle les théories

du commerce international, démontrent que le libéralisme et la spécialisation internationale dé-

finissent un état optimal pour l’économie mondiale. L’analyse de la production et du commerce

de coton malien qui est destiné à l’exportation sur le marché international repose sur une vision

du monde où les pays jouent un rôle essentiel, leurs caractéristiques expliquant la spécialisa-

tion internationale. Nous constatons aussi depuis trois décennies, l’accroissement du nombre des

firmes multinationales qui ont pour originalité de produire dans plusieurs pays et elles sont en
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mesure, d’influencer les échanges internationaux en fonction de la localisation de certaines unités

de production qui les appartiennent.

La théorie basée sur l’avantage comparatif n’a plus la même pertinence avec le récent déve-

loppement de la théorie du commerce international. Là où l’ancienne théorie estimait l’existence

de rendement d’échelle constant et un marché de concurrence parfaite, la nouvelle théorie pré-

conise l’existence de rendement d’échelle croissant et une situation de concurrence imparfaite.

La possibilité pour certains acteurs de bénéficier des avantages compétitifs doit nous amener à

prendre en compte les situations de concurrence imparfaite pour les échanges internationaux.

Nous pouvons admettre que, la nouvelle théorie a des implications à la fois positives et nor-

matives. D’une part, elle permet de donner des explications sur le fait que, des pays relativement

proches structurellement peuvent échanger ensemble. D’autre part, elle fait un constat ambigu

sur les effets du libéralisme. En effet, si celui-ci peut être optimal pour un pays dans certaines

situations de concurrence imparfaite, dans d’autres, une intervention stratégique des pouvoirs

publics d’un pays est devenue l’objet de grands désaccords, dans les milieux académiques et

également dans les instances de prise de décisions politiques. De nos jours, les réflexions sur les

échanges internationaux ont bouleversé la théorie ricardienne. Pour certains économistes contem-

porains, les rendements croissants peuvent être une autre cause de spécialisation et d’échange

des pays comme Ohlin, dans cette dynamique, Linder (1961) et Vernon (1966) ont mis l’accent

sur l’évolution technologique endogène, tandis que plusieurs autres auteurs réfléchissent sur le

rôle possible des économies d’échelle comme motifs des échanges.

En 1980, certains économistes suggèrent que les échanges puissent trouver leur origine ailleurs

que dans les disparités exogènes de goûts, de technologies et de dotations en facteurs de pro-

duction. Les précurseurs comme Krugman (1979), Dixit et Norman (1980), ainsi que Lancaster

(1980) dans leurs travaux montrent que les économies d’échelle aboutissaient dans les branches

en concurrence monopolistique à une spécialisation arbitraire des nations sur certains produits.

Ces modèles ont démontré rapidement que les pays se spécialisent et échangent entre eux non

seulement à cause du fait d’une diversité des situations préexistantes, mais aussi parce que les

rendements croissants induisent des forces indépendantes menant à la concentration géographique

de la production de chacun des biens.

Nous admettons que les rendements croissants sont aussi une cause fondamentale des échanges

internationaux au même titre que les avantages comparatifs. Selon Mansouri (2008, 59), « les tra-

vaux de Dixit-Stiglizt (1977) et ceux de Krugman (1980) ont stimulé une large gamme d’études

sur la nouvelle théorie du commerce. Ce n’est que par l’introduction de la mobilité internationale

des facteurs, de Krugman (1991), que ces travaux ont donné naissance au modèle fondamental

254



d’économie géographique ». Nous pouvons considérer le domaine de la nouvelle économie géogra-

phique (NEG), comme un corpus théorique de la troisième génération des modèles du commerce

international.

Malgré l’apport des différents modèles, il est un peu délicat de tirer une conclusion générale,

ou de faire un raisonnement unique, car il faut tenir compte du contexte économique et de la

position géopolitique des pays pour l’échange concernant un produit donné (le coton dans notre

étude). On pourra admettre que l’analyse du commerce international et de ses effets repose bien

sur une vision du monde où les pays jouent un rôle essentiel, leurs caractéristiques expliquant la

spécialisation internationale pour produire les biens. Les engagements en faveur de la libéralisa-

tion du commerce international sont en effet soumis à des tensions lorsque les pays connaissent

une crise et élaborent des plans de relance pour les filières porteuses de leurs économies.

La filière coton comme spécialisation volontariste du Mali, constitue un secteur stratégique

pour l’économie de ce pays en développement parmi les plus pauvres du monde. La notion de

filière de production a connu un succès grandissant, lors des trois dernières décennies dans toutes

les économies avec la montée de la mondialisation et la libéralisation. Les premières analyses de

la filière coton au Mali ont été pratiquées par des économistes de ministère de la planification qui

s’intéressaient à la formation de la valeur ajoutée et des marges issues directement ou indirecte-

ment du coton au niveau interne et international, à la productivité des facteurs de production,

etc. Ces travaux se basaient en grande partie sur les outils de la comptabilité nationale. Leur ob-

jectif était de faciliter la prise de décision des pouvoirs publics pour la détermination des volumes

de production, d’investissements pour l’acquisition des machines et la formation des ingénieurs

et technicien du génie rural, la fixation de prix de référence etc.

Actuellement, avec l’ouverture totale de l’économie malienne et le désengagement de l’État

du secteur productif, ce type d’objectif est devenu rare, mais en période de crise comme les cinq

dernières années (2008-2013), les décideurs semblent choisir des options similaires, pour apai-

ser les tensions sociales. Par contre l’analyse macro-économique des filières avec les outils cités

conserve son intérêt pour une vision globale des filières et des comparaisons internes dans une

économie ou au niveau interrégional. Nous pouvons dire que, l’approche filière est désormais in-

contournable dans l’économie moderne et doit s’analyser en prenant en compte quatre approches

complémentaires qui sont : un volet global grâce auquel on l’identifie comme un système de

production/consommation piloté par un ou plusieurs marchés et la caractérisation des flux de

produits et les différents agrégats qui y résultent. Un volet technologique et produit, qui se base

sur les procès et le rôle de l’innovation. Un volet pour les institutions et entreprises qui analyse

les informations sur les acteurs de la filière, en caractérisant leurs stratégies et les politiques qu’ils

255



adoptent. En fin un dernier volet axé sur une vision historique permettant, de mieux expliquer

la dynamique de la filière et commencer une réflexion prospective.

L’analyse de la filière coton a permis de souligner les contraintes qu’a le Mali que nous avons

approfondi dans le chapitre 2, de repérer des complémentarités et des cohérences des relations

stables et permanentes liées au fonctionnement des systèmes productifs. Selon Hugon (1994,44),

la théorie de la régulation permet d’appréhender les formes institutionnelles liées à l’histoire et les

modes de partage du résultat au sein du système coton, pour que toutes les parties y trouvent une

satisfaction (producteurs, CMDT et État). Nous nous sommes inspiré de l’apport des différents

courants de pensés et chercheurs de l’économie contemporaine, dans l’optique de faire une analyse

qui reflète la réalité de la situation économique récente, dominée par la mondialisation.
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Conclusion générale

Le Mali dispose d’un réel potentiel agricole, dont la moitié n’est pas encore exploitée selon

le ministère de l’agriculture (2012). Depuis quatre décennies, la filière coton se trouve au cœur

des préoccupations des gouvernements successifs du pays. Nos analyses rejoignent celles menées

par Hugon (1999, 15) soulignant « le rôle prééminent de l’État dans le développement et comme

instance majeure de régulation sociopolitique », à condition qu’il ne soit pas corrompu ou incom-

pétent. D’une manière générale, les économies des pays du sud sont intégrées dans un processus

dominé par les anciennes métropoles et de mondialisation pouvant engendrer des distorsions et

des désarticulations internes.

Dans un tel contexte, pour assurer le développement des activités dans les secteurs productifs

clés de l’économie comme la filière coton, l’ensemble des acteurs (État, CMDT, Organisations

Paysannes), doivent prendre des mesures courageuses, en phase avec les réalités de l’environ-

nement dans lequel ils évoluent. Au Mali, la faiblesse des institutions d’accompagnement des

secteurs productifs est un handicap majeur que les autorités publiques doivent endiguer. L’ État

doit initier et adopter les stratégies pouvant permettre un développement endogène, à travers

un accompagnement efficace des unités de productions compétitives sur les marchés locaux et

extérieurs.

Les résultats encourageants réalisés par le Mali au niveau macroéconomique lors des 10 der-

nières années, avec une croissance économique dynamique située au tour de 5% sont largement

tributaires des recettes issues de l’exportation de l’or et du coton. Mais à travers nos investiga-

tions, on peut dire que le coton a plus d’externalité positive sur les populations et le reste des

secteurs d’activités que l’or.

À travers le chapitre 1, nous soulignons la nécessité pour les pouvoirs publics de consulter

l’avis des producteurs pour élaborer les mesures qui permettent de promouvoir et développer

leurs activités. Ils doivent aussi tenir compte du point de vue des économistes agricoles qui

peuvent effectuer une analyse de plus en plus fine de la situation des producteurs et du secteur

agricole concerné. Nous estimons que, l’examen des impacts des politiques agricoles nécessite
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la prise en compte de l’hétérogénéité des situations de production des cotonculteurs et des as-

pects dynamiques de leurs décisions. Nous avons remarqué que le débat récent en économie du

développement a été souvent focalisé sur une opposition entre une approche volontariste d’éco-

nomie planifiée sous l’impulsion des pouvoirs publics versus une approche libérale en termes de

rationalité calculatrice et de mécanismes de marché (optimisation, efficience concurrentielle). Les

réflexions récentes mettent l’accent sur l’environnement institutionnel en termes de bonne gou-

vernance et de respect des droits et une préférence accrue des filières régulées par le marché par

rapport aux filières administrées.

En tenant compte de la situation du marché mondial et du comportement des pays produc-

teurs, nous remarquons que l’offre d’un gros pays producteur comme les États-Unis, la Chine ou

l’Inde a un impact considérable sur le marché international du coton. Un pays producteur peut

également subir les répercussions des déséquilibres d’ordre géopolitique qui influencent sensible-

ment sa décision de produire. Par contre, l’action d’un petit producteur à l’échelle internationale

comme le Mali a des effets négligeables sur le marché international de l’or blanc mais les revenus

issus de ses exportations de coton sont très utiles dans l’économie nationale. À travers ce constat,

les pays producteurs de coton peuvent être classés en fonction de leur degré de dépendance, même

si ce dernier varie au cours du temps.

Nous avons constaté que la volatilité des prix du coton sur le marché international a un

impact significatif sur le niveau de la production cotonnière et les agrégats macro-économiques

du Mali en tenant compte du poids considérable de ce produit dans les exportations et la faible

diversification de l’économie. La contrainte de détermination des impacts macroéconomiques de la

fluctuation se voient dans la diversité des résultats des études économétriques (Bonnet-Grimoux

et al., 2005,14). Nous même via une démarche appliquée avons constaté que cette situation

constitue une réalité qui peut compliquée les interprétations des résultats. Par ailleurs, à travers

nos trois enquêtes de terrain auprès des producteurs, nous avons pu constater que le coton est

un produit joint fonctionnant en culture associée et a des effets de complémentarité qui priment

sur les effets de substitution. Compte tenu du pré-ordre établi entre la sécurité alimentaire et les

cultures destinées à l’exportation. Nous avons aussi constaté que les productions vivrières sont

les plus dynamiques dans les régions cotonnières du pays.

Dans le chapitre 2 de notre thèse, nous avons mis l’accent sur l’analyse des défis et perspec-

tives de la filière cotonnière. Parmi les atouts de cette filière, nous avons accordé une importance

particulière à la prise en compte des attentes des producteurs à travers la reconnaissance et la

participation de leurs représentants dans les instances de prise de décision. Si nous tenons compte

du volet de la responsabilisation des producteurs, nous admettons que sans une réelle participa-
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tion des producteurs et de leurs organisations, les progrès, l’augmentation de la productivité et

de la compétitivité cherchées par les pouvoirs publics et la CMDT sont difficilement atteignables,

voire impossibles.

Pour l’atteinte des objectifs fixés, il faut que les principaux intéressés participent de façon

concrète, si ce n’est à la conception, du moins à l’adaptation de solutions à leur propre environ-

nement, car cela permet la facilitation de la réalisation des objectifs de la campagne agricole.

Généralement, les paysans maliens accordent une grande importance à toutes les activités dont

leurs avis sont demandés pour des raisons sociales. La prise en compte de leurs préoccupations

légitimes à travers les organisations paysannes est de nature à les motiver et à les inciter à s’in-

vestir activement dans la production de coton, pour assurer le maintien voire l’augmentation de

la capacité de production du pays.

Nous pouvons considérer la participation des organisations paysannes, dans les instances

de prise de décision comme un effet de la gouvernance locale, qui apparaît de plus en plus

comme le mode privilégié des processus de développement et de stabilité socioéconomiques.

Cette nouvelle situation au sein de la filière cotonnière malienne, annonce ainsi une rupture

avec l’alternative État-marché des stratégies classiques de développement. De ce fait, elle repose

sur une dénonciation du modèle de politique traditionnel qui donnait la possibilité aux seuls

dirigeants de la CMDT, la responsabilité de la gestion des questions essentielles qui concernent

le coton.

La participation des représentants des paysans aux négociations permet de concilier les

intérêts divers et conflictuels et éventuellement de parvenir à un consensus. Nous soulignons

qu’il est judicieux de ne plus se limiter uniquement aux politiques publiques, mais de tenir

compte aussi de l’action publique locale. Nous avons eu la confirmation à travers des échanges et

interviews avec les différents acteurs de la filière lors de nos trois enquêtes sur le terrain (2010,

2012 et 2014), que la production du coton a accéléré le désenclavement des zones rurales reculées

à travers l’élaboration de pistes qui facilite le transport des récoltes depuis les champs jusqu’aux

usines d’égrenages.

Dans les régions cotonnières, les producteurs participent activement à la construction des

écoles et des centres de santé communautaires. La mise à disposition de centre de santé permet

l’amélioration des conditions de vie des populations, c’est un élément clé pour construire le

capital humain, facteur de croissance endogène (Lucas, 1988). Togola, président de l’Assemblée

Permanente des Chambres d’Agriculture du Mali (APCAM, 2012), nous a confirmé à travers

un entretien que les ressources issues de la production du coton ont permis l’amélioration des

conditions de vie des cotonculteurs à travers un meilleur accès aux biens d’équipements et de
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consommation. Il a souligné aussi l’apport considérable des organisations paysannes dans les

investissements qui concernent la construction de centres de santé et d’alphabétisation.

Le secteur des co-produits du coton est en plein développement au Mali, il constitue un

facteur non négligeable, pour les opportunités de création d’emplois générant plus de valeur

ajoutée et de taxe au niveau national et local. Il participe considérablement à l’attractivité des

territoires. On a assisté à un changement qualitatif significatif lors de la décennie passée avec la

création de plusieurs unités de trituration de la graine de coton pour la production des huiles,

des tourteaux et aliments bétails. Ces nouvelles activités constituent l’un des moyens les plus

efficaces de lutte contre la pauvreté à travers ses externalités positives, en dépit des insuffisances

constatées dans les différentes localités où ces usines sont implantées.

Malgré les résultats encourageants engendrés par la filière coton, nous remarquons des défis

comme la lenteur du développement des activités qui résulte généralement de la faiblesse du

niveau de la coordination des activités, dont la majorité est constituée par des exploitations fa-

miliales de petites tailles. La faiblesse des capacités des institutions qui doivent accompagner les

producteurs à travers l’octroi des crédits permettant de s’équiper correctement pour réaliser une

productivité élevée. Les systèmes de micro-crédit ou de micro-finance sont indispensables, car

la majorité des producteurs ne peuvent pas satisfaire les conditions demandées par les banques

classiques, mais ne sont pas à la hauteur des sommes requises par les activités agricoles. L’in-

suffisance des infrastructures de transport est une réalité malgré les efforts déjà consentis. Nous

constatons à travers le rapport de la FAO (2013, 25), que « 24,5% de route asphaltées sont

insuffisantes pour permettre de placer les petits producteurs largement majoritaires dans des

conditions propices pour améliorer leurs revenus ».

Au début de la décennie 2000, l’ampleur des défis a engendré un malaise profond au Mali,

contraignant un nombre considérable de producteurs d’abandonner la culture du coton au profit

d’autres activités. Cette situation a eu pour conséquence une baisse significative de la production,

avec pour conséquence la perte de la place de leader de la production en Afrique Subsaharienne

dès 2005. Les contraintes issues de la subvention des pays industrialisés ont aussi lourdement

pénalisé l’attractivité de la filière cotonnière. De nos jours, les efforts du Mali pour saisir les

opportunités créées par le commerce extérieur sont gravement compromis, les subventions aux

producteurs de coton des pays du Nord ont pour conséquence de déprimer les cours mondiaux,

d’accentuer leur volatilité avec d’importants effets préjudiciables pour l’économie malienne et

celles des autres pays du Sud exportateurs de l’or blanc. Cette situation fait l’objet d’une vive

polémique entre les pays riches et ceux en développement.

Les défenseurs du protectionnisme avancent plusieurs arguments pour justifier leur attitude
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dont celui de la concurrence déloyale. Les situations sont souvent complexes dans la mesure

où les législations du travail ne sont pas identiques, pas plus que les niveaux de salaires ou la

taille des pays, la structure des économies, etc. Ces arguments sont toutefois discutables car,

dans un pays comme les États-Unis, ce sont 25 000 cotonculteurs qui sont protégés à travers

l’octroi de subventions régulières et importantes au détriment de millions de paysans cultivant ce

produit dans les pays du sud dont les gains annuels sont aux antipodes de ceux d’un producteur

américain.

La décennie 2000 s’est caractérisée par une volatilité des prix des produits de base (produits

alimentaires de première nécessité avec la hausse du prix du pétrole), avec un pique en 2007-

08, favorisant l’inflation. Pendant la même période, le cours mondial de la fibre de coton était

faible. Paradoxalement, au même moment les unités de la trituration au Mali se sont multipliées,

engendrant une augmentation du prix de vente de la graine de coton de plus de 100% la tonne

(CMDT, 2012), vu le faible niveau de la production mondiale dû à la baisse du prix sur le marché

international. Avec la restructuration de la CMDT, pour répondre au critère de rentabilité et

d’efficacité, le système de commercialisation a été complètement modifié avec l’interdiction de la

vente de coton fibre et graine à crédit, qui constituait une facilité de la malversation financière

et de détournement qui avait conduit la société à la faillite.

Pour mieux comprendre les mécanismes qui affectent le développement de la filière coton-

nière et pour s’assurer si la spécialisation du Mali dans celle-ci était une bonne option, il était

souhaitable de faire une bonne estimation, d’où la nécessité d’avoir une information crédible pour

évaluer correctement et fidèlement les performances et les tendances d’évolutions de cette filière.

Cela permet d’avoir les indicateurs nécessaires qui facilitent les prises de décision en matière de

politiques et de programmes d’accompagnement des producteurs. Les institutions de régulation

et de coordination dans ces domaines comme les interprofessions et autres acteurs devraient se

mobiliser pour obtenir ce genre de renseignements et de les rendre régulièrement et publiquement

accessibles pour tous les acteurs intéressés (privés comme publics).

Pour s’assurer du bien fondé de cette inquiétude, nous avons effectué une modélisation en

données de panel dans le chapitre 3. Nos conclusions confirment l’étude de Tschirley et al., (2009),

stipulant qu’aucun type de secteur ne peut être considéré comme meilleur sans ambiguïté. Le

type de secteur exerce une influence majeure et prévisible sur les défis les plus difficiles à relever

par un secteur. La performance d’une filière est généralement sensible à des facteurs tels que la

puissance des organisations paysannes, la capacité de réglementation de l’État et les antécédents

du secteur.

L’étude économétrique nous a permis de spécifier le poids et le dynamisme des structures
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productives de chaque pays de l’étude, de révéler l’absence de convergence de la production

cotonnière dans cette région. Nous avons eu la confirmation de la place de leader qu’occupe le

Mali en Afrique de Ouest. On peut donc considérer à juste titre, que la spécialisation du Mali

dans la filière cotonnière est judicieuse, cette filière est comparable à une boussole, permettant

d’orienter l’économie malienne dans le bon sens lors des bonnes campagnes agricoles. Le scénario

de récession ou de stagnation de l’activité, en cas de mauvaises campagnes agricoles est une

réalité, dans la mesure où cette économie est peu diversifiée et dépendant largement encore

d’une agriculture non mécanisée et pluviale, avec une population en majorité rurale, travaillant

principalement dans le secteur agricole.

Nous retenons différents renseignements du chapitre 4 de notre thèse, qui a porté sur les ap-

ports théoriques qui valident la spécialisation d’un pays dans la production d’un bien. Ainsi, dans

les débats récents nombreux sont les partisans ayant une perception de l’économie internationale

qui se réduisait à un combat entre les pays qui amènerait à une situation dite de jeu à somme

nulle, en d’autres termes ce qu’un pays trouverait dans les échanges internationaux, l’autre pays

c’est-à-dire son partenaire le perdrait. On peut imaginer donc un duel gagnant-perdant d’où une

montée en puissance ces dernières années de l’antimondialisation.

En théorie, le commerce est en principe libre, c’est ce qui lui garantit un essor significatif et

permet aux échangistes d’acquérir les biens et services à des conditions économiques avantageuses

pour eux et donc à une catégorie sociale donnée d’accroître sa prospérité. Ce principe a été à

la base de la forte croissance des relations commerciales, de la richesse des pays nantis et de

l’amélioration significative des conditions de vie de leurs populations. Malheureusement pour les

pays pauvres comme le Mali, ce principe n’est pas systématiquement respecté par ceux-là mêmes

qui en profitent le plus, en l’occurrence les pays industrialisés. Il est entravé par des règles et

pratiques qui sont économiquement injustes.

Les réflexions théoriques en économie internationale n’échappent pas aux stratégies de firmes

qui peuvent choisir leur localisation en tenant compte de caractéristiques classiques comme le

coût du travail ou la pression fiscale, mais aussi de caractéristiques nouvelles comme les politiques

de subvention, les mécanismes de formation qui rejaillissent sur la qualité de la main d’œuvre ou

encore les dépenses en R&D. Ces caractéristiques traduisent aussi des stratégies commerciales qui,

à défaut de ressembler à des processus de concurrence déloyale, recourent au protectionnisme.

Jusqu’à présent, le coton produit au Mali est destiné en très grande partie pour le marché

international (95%), la nouvelle géographie économique (NEG) est essentielle pour comprendre

la localisation des échanges internationaux mais aussi les processus de délocalisation et relocali-

sation qui interpellent de nombreux acteurs dont, notamment, les firmes et les gouvernements.
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Alors que l’équilibre des échanges est essentiel dans le temps entre les pays échangistes, il est

un fait que de nombreux déséquilibres demeurent, avec pour impact des tensions en matière de

taux de change, de taux d’intérêt, de financement de déficits, de positionnement des institutions

internationales, etc. La globalisation oblige à changer la grille d’analyse. Les économies sont

plus interdépendantes que l’on pense et si certaines émergent avec une position de créancier,

d’autres sont lourdement endettées au point que certaines agences de notation doutent de leur

solvabilité.

Les théories développées récemment pour analyser le commerce et la NEG prennent compte

de l’effet de l’intégration économique sur l’agglomération des activités. Ces nouvelles approches

ont laissé l’argument des avantages comparatifs liés aux dotations en facteurs de production

qui dominaient les anciennes théories des échanges, elles se basent sur le modèle de concurrence

monopolistique, élaboré par Dixit-Stiglitz (1977), fondé sur la principale hypothèse analytique

de rendements d’échelles croissants.

Dans l’environnement actuel des échanges, la compétitivité est indispensable pour la viabilité

et le développement de la filière cotonnière malienne. D’un point de vue empirique, Krugman

(1991a) estime que l’inquiétude que soulève le problème de la compétitivité est presque infondée.

Pour lui les agents préfèrent expliquer les problèmes économiques par le biais de la concurrence

mondiale. Or selon ce dernier, l’obsession de la compétitivité n’est pas seulement sans fondement,

mais elle est aussi dangereuse. Nous remarquons avec Hugon (2006, 222), que « le cas du coton

malien est illustratif de l’évolution des enjeux qui se jouent dans la libéralisation et dans les

négociations internationales. Ces enjeux sont à la fois théoriques et doctrinaux en termes de fon-

dements des modalités de gestion de cette économie, mais également géopolitiques en modifiant

les rapports de force entre acteurs. Le coton est devenu un enjeu d’alliances et d’oppositions à

géométrie variable au sein des États».

Malgré les limites issues de la faiblesse des moyens des acteurs majeurs comme la CMDT,

les opérateurs privés et les cotonculteurs maliens, les pouvoirs publics doivent apporter un appui

considérable pendant plusieurs années, pour promouvoir la productivité et la rentabilité de la

filière cotonnière. Leurs accompagnements peuvent concerner la réalisation de biens publics, et la

mise en place durable des fonds pour le financement et la réalisation de la recherche agronomique.

Nous pouvons qualifier que, l’implication de l’État dans la promotion de la production du coton

et la transformation dans les industries textiles locales répond aux exigences de la nouvelle théorie

des échanges stratégiques.

Nous estimons que la productivité et la compétitivité sont les alternatives dont dispose

le Mali pour amorcer une croissance durable. La substance de son développement passe par
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la dynamisation du monde rural, constituant la source de d’emploi et de revenu d’une frange

importante de la population. La majorité des maliens estime que la filière cotonnière correspond

à la locomotive du développement harmonieux dont aspirent l’ensemble des citoyens. Les pouvoirs

publics doivent continuer les efforts d’accompagnement pour la CMDT et les producteurs afin

que le coton demeure compétitif.

Comme tout travail de recherche, les limites de notre thèse sont imputables aux difficultés

issues de l’application ou l’acceptation de certains concepts théoriques. On peut se demander

comment un pays preneur de prix « price taker », pour un bien donné peut-il se spécialiser

dans la production de ce dernier ? Le choix peut-il être considéré comme aberrant, d’autant que

le pays ne maîtrise pas les technologies permettant d’assurer une productivité élevée comme

certains pays riches industrialisés et émergents ?

L’autre limite de notre thèse est relative aux données disponibles ou non, fiables ou non.

Cette situation est fréquente pour les études menées dans les pays en développement où les insti-

tuts de statistiques souffrent de diverses lacunes : qualification et/ou insuffisance des ressources

humaines, moyens financiers limités, accès aux données, etc. Dans la majorité des services, l’in-

existence des départements de planification et de statistique ne rend pas facile la situation. Dans

certains cas, il a fallu que nous procédions à des appariements de certaines données après divers

entretiens auprès des personnes habilitées pour valider certains chiffres. Ce manque de données

a été une contrainte dans le choix des variables explicatives que nous avons utilisées et limite de

fait la portée de nos résultats économétriques.
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Annexe Chapitre 1

 1 

An ne xe  1 .  1  :  Que st i onn aire  dest iné  a u x pr odu cte urs   de  c ot on dan s  

l e s  rég ions  de  S i ka s s o e t  Ség ou  ( mars  à  avr i l  201 2) ,  l or s  de  n otre  

sec on de  mi ss i on de  terra i n .  

1 .  Dep u i s  c ombien  d ’années   p r o du i se z -vous  l e  co ton ?  

2 .  P rodu i se z -vo us  l e  co ton  a vec  d ’au t re s  c u l tu re s  ?  

3 .  Le  co ton  con s t i t ue  t ’ - i l  vo t re  p r inc ipa l  p ro du i t  cu l t i vé  ?  

4 .  Béné f i c i ez -vou s  de s  con se i l s  de s  au t re s  ac t eur s  po ur  l a  cu l tu re  du  
co ton  ?  

5 .  Le  co ton  con s t i t ue  t - i l  vo t re  p r inc ipa l e  sou rce  de  re ve nu  ?  

6 .  Pa r vene z -vo us  à  cou vr i r  vo s  c ha r ges  p ro d uc t i ves  cha que  année  ?  

7 .  Que l l e s  r a i so ns  a va ncez -vo us  comme pr inc ipa l e s  cause s  de  vos  
d i f f i cu l t é s  ?  

8 .  Vo s  béné f i ce s  vo us  pe r me t t en t - i l s  de  f i nance r  des  ac t ivi t é s  
géné ra t r i ce s  de  re venu  ?  

9 .  Q ue l l e  e s t  l a  supe r f i c i e  que  vous  ré se r ve z  à  l a  cu l tu re  d u  co to n  ?  

10 .  Que  pen se z -vo us  du  p r ix  de s  i n t ran t s  a u  Ma l i  ?  

11 .  Que  pen se z -vo us  du  n i veau  d e  vo t re  r en dement  pa r  hec t a re  ?  

12 .  Le  p r ix  d ’acha t  du  k i lo gram me de  co ton  pa r  l a  CMDT vous  s emble - t -
i l  j us t e  ?  

13 .  Sa ve z -vou s  que  l e  Ma l i  ne  f i xe  pas  l e  p r ix  du  co t on  s u r  l e  marché  
in t e rna t iona l  ?  

14 .  Le  Ma l i  po ur ra i t - i l  vou s  a ide r  f i nanc iè rement  comme  l e  fon t  l e s  
pa ys  r i c hes  ?  

15 .  Q ue l l e s  son t  l e s  mes ure s  qu e  l e  pa ys  pe u t  adop te r  pour  accompagne r  
vo s  e f fo r t s  ?  

16 .  Le  Ma l i  pour ra  t ’ - i l  en vi s age r  des  sanc t ion s  co n t re  l e s  p a ys  q u i  
f aus sen t  l e s  r è gl e s  de  l a  concu r r ence  ?   

17 .  Que  pen se z -vo us  de  l a  p r i va t i sa t ion  de  l a  CM DT  ?  

18 .  Cr o ye z -vo us  à  l ’ a ven i r  de  l a  f i l i è re  co tonn iè re  ma l i enne  ?  

19 .  En vi sa ge z -vous  de  ce s se r  l a  p roduc t ion  du  c o ton  ?  
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An ne xe  1 . 2  :  que st i onn aire  de st i né  a u x pr omote urs  d’ u s ine  de  

t ra n sf or ma t i on de  g ra i n  de  c oton  

1. Votre usine existe depuis combien d’années ? 

2. Quelles sont les matières premières utilisées dans votre usine? 

3. Que pensez-vous du prix d’achat de la tonne de la graine au niveau de la CMDT ? 

4. Quelle est la capacité de transformation journalière de vos machines ? 

5. Votre usine travaille-t-elle combien de mois dans l’année ? 

6. Avez-vous des contraintes d’approvisionnement de matières premières ? 

7. Quel est le nombre de personnes employés dans votre entreprise ? 

8. Quel est le nombre de travailleurs saisonniers dans vos effectifs ? 

9. Les camions qui transportent votre graine de coton vous appartiennent- ils ? 

10. Bénéficiez-vous des exonérations de charges ou d’impôts ? 

11. Si oui, de façon temporaire ou permanente ? 

12. Bénéficiez-vous des facilités au niveau des banques pour financer vos besoins ? 

13. Bénéficiez-vous d’un accompagnement des services d’État ? 

14. La transformation de la graine est-elle une activité rentable ? 

15. Quelles sont les difficultés rencontrées généralement ? 

16. Le prix de l’électricité fait-elle partie de vos contraintes ? 

17. Croyez-vous à l’avenir de filière cotonnière malienne ? 

18. Avez-vous un message à l’endroit de la CMDT ? 

19. Quels conseils donnez-vous aux producteurs de coton ? 
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A n n e x e  1 . 3 :  q u e s t i o n n a i r e  d e s t i n é  a u x  f e m m e s  q u i  

t r a n s f o r m e n t  les pâtes issues du raffinage d’huile en savon.  

1. Pour quoi achetez-vous les déchets (pâtes) du raffinage d’huile ? 

2. Achetez-vous quelle nature de pâtes ? 

3. Que pensez-vous du prix d’achat des différentes pâtes auprès des usines? 

4. Les pâtes sont-elles disponibles pendant toute l’année ? 

5. Quel est le produit que vous fabriquez avec les pâtes ? 

6. Cette activité est-elle votre principale source de revenu ? 

7. Les ventes des produits issus de la transformation servent-elles à quoi? 

8. Aimeriez-vous que les pouvoirs publics vous accompagnent ? 

9. Avez-vous l’intention de travailler dans un cadre formel ? 

10. Que conseillez-vous aux producteurs de coton? 

11. Avez-vous un message à l’endroit des promoteurs d’huileries ? 

12. Aimeriez-vous faire une autre activité différente de la production de savon ? 

13. Que pensez-vous de l’avenir du coton au Mali ? 

14. La culture du coton vous semble-elle importante ? 
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Annexe Chapitre 3

Annexe 3.1 : Présentation du modèle économétrique

Nous estimons la relation suivante sur nos données

y
i,t

= ↵
i

+ �
0
i

x
i,t

+ ✏
i,t

Où ↵
i

2 R, �
i

= (�1,i,�2,i,�3,i, ...,�K,i

)
0 est un vecteur de dimension (K, 1)

x
i,t

= (x1
i,t

, x2
i,t

, x3
i,t

, ..., xK
i,t

)
0

Les innovations sont supposées être iid de moyenne nulle et de variances �2

✏
i,t

⇠ N.i.d.(0,�2
✏

)

Nous supposons également que les coefficients peuvent différer dans la dimension individuelle,

mais l’on suppose qu’ils sont constants dans le temps 29. Nous nous sommes inspiré des travaux des

auteurs comme Madre et Pirotte (1992) dans le cadre de la demande de carburant sur les données

des régions Françaises, mais également ceux de Baltagi (2008a), et de Hurlin-Mignon 30.

Annexe 3.2 : Procédure de Test pour déterminer le modèle à utiliser

Nous suivons la procédure de test dans le but de déterminer le modèle à utiliser, pour la

régression de nos variables. Le schéma annexe 3. 1 spécifie les différentes étapes de ce test.

Source : Hurlin. C. (2004) « Économétrie des données de panel ».

Ce schéma se décompose en trois étapes. Dans la première étape, on teste une structure

homogène sur les données (les constantes et les coefficients sont identiques)

H1
0 : �

i

= � 8 i 2 [1, N ]

H1
1 : 8(i, j) 2 [1, N ]�

i

6= � ↵
i

6= ↵

29. Nous testons cette hypothèse à postériori.
30. Inspirés du document de Hurlin-Mignon (2005).
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Figure annexe 3.1 : Procédure de test pour le choix du modèle

 

 

 

 

On utilise la statistique de Fischer pour tester les restrictions linéaires. Après ce test, les

conclusions sont les suivantes : si l’on n’arrive pas à rejeter l’hypothèse nulle d’homogénéité, on

estime alors un modèle pooled totalement homogène. C’est-à-dire aucune structure panel n’est

justifiée.

y
i,t

= ↵
i

+ �
0
i

x
i,t

+ ✏
i,t

Par contre si on rejette l’hypothèse nulle, on passe à la deuxième étape qui consiste à trouver

la provenance de l’hétérogénéité. C’est-à-dire les effets fixes sont-ils individuels ou aléatoires ?

La deuxième étape consiste à tester l’égalité pour tous les individus des coefficients des

variables explicatives.

H2
0 : � 8 i 2 [1, N ]

H2
1 : 8(i, j) 2 [1, N ]� 8 i 2 [1, N ] �

i

6= �
j

Cette partie du test peut remettre en cause la structure panel des données, si on rejette

l’hypothèse nulle H2
0 . Il faudra alors estimer un modèle pour chaque individu (pays) du panel.

y
i,t

= ↵
i

+ �
0
i

x
i,t

+ ✏
i,t
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En revanche si on ne rejette pas cette hypothèse d’homogénéité des coefficients, on retient la

structure de panel et on cherche, dans la troisième étape à déterminer la dimension individuelle ou

aléatoire des coefficients ↵
i

. Pour la troisième étape du test, on cherche à savoir si les constantes

individuelles diffèrent d’un individu à un autre, mais sous l’hypothèse que les coefficients sont

identiques pour tous les individus.

La conclusion de ce test est très importante pour la structure panel avec effet fixe individuel.

Si on rejette l’hypothèse nulle d’homogénéité des constantes individuelles, on estime alors un

modèle à effet fixe individuel avec des coefficients qui diffèrent d’un individu à un autre (le

modèle Least Squares Dummy variable). C’est-à-dire à coefficients des variables explicatives

fixées, les individus ont structurellement des différences de comportement face à la variable

expliquée (endogène).

y
i,t

= ↵
i

+ �
0
i

x
i,t

+ ✏
i,t

Par contre lorsqu’on ne rejette pas l’hypothèse nulle on estime alors un modèle pooled, ce

test permet de confirmer ou d’informer les conclusions données au test.
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Table annexe 3.1 : Test de Breuch Pagan

 

Source : Estimation de l’auteur à partir de notre base de données (juillet 2013).

Figure annexe 3.2 : La distribution de la variation des variables à travers nos

estimations (juillet 2013), sur la période 1980-2009
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Annexe Chapitre 4

Annexe 4.1 : L’analyse de la spécialisation à travers le modèle HOS

4-1 - L’approche HOS

L’approche de Ricardo est à l’origine de l’analyse libérale du commerce international, mais les

économistes du courant néo-classique l’approfondiront en dépassant certaines de ses faiblesses.

En analysant la spécialisation par le canal du modèle HOS, il faut tenir compte d’un ensemble

d’hypothèses que nous appelons modèle 2 ⇤ 2 ⇤ 2 :

Nous nous inspirons des travaux existants, pour définir l’équation de ce modèle. Pour Fi-

gliuzzi (2006, 189), « les hypothèses sont les suivantes :

Deux pays : national, noté N, et étranger, noté E.

Deux biens, que nous notons 1 et 2.

Deux facteurs de production, le capital, noté K et le travail, noté L.

Nous supposons que les deux pays sont différents en termes de dotation en facteurs de

production. Par hypothèse, le pays N est relativement mieux doté en capital qu’en travail, et

l’inverse pour le pays E. Le rapport K/L mesurant l’intensité capitalistique », on peut donc

écrire :

K

L
(N) >

K

L
(E)

Selon Figliuzzi (2006, 189-190), « les deux biens ont une intensité capitalistique différente :

une quantité X
i

(i = 1, 2) d’un bien peut être obtenue à l’aide de différentes combinaisons de

capital et de travail. On applique ici le raisonnement néo-classique de l’optimisation de la firme

qui cherche à produire au moindre coût ou à maximiser ses profits.

En introduisant les coûts de production liés à l’utilisation des facteurs K et L. La fonction

de coût s’écrit alors :

C = wL+ rK soit encore L = � r

w

K + c

w
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Avec w le taux de salaire, r le prix unitaire du capital et C le coût de production. L’optimum

du producteur est déterminé, selon une méthodologie bien connue, par le point de tangence entre

l’isoquant et la droite de coût. Les choix de production optimaux dépendent des prix relatifs des

facteurs, donc de w et de r ».

Nous constatons que, la situation du Mali reflète un pays bien doté en facteur travail (E)

et peu en capital. Pour produire efficacement, le pays doit avoir un coût de main d’œuvre plus

abordable que les autres pays produisant les mêmes produits dans des environnements similaires.

Dans la pratique, le coût de la main d’œuvre journalière au Mali, était l’un des plus bas de la

région Ouest Africaine en 2012, selon l’Institut National de la Statistique du Mali (1 000F

CFA, soit 1,53 euros). Cette situation lui procure un avantage indéniable en termes de coût de

production de la main d’œuvre par tonne de coton. De ce fait, ce pays est plus compétitif dans la

production de coton en termes de coût salarial que les autres pays de la région. Nous constatons

qu’au niveau mondial, le Mali a l’un des coûts les plus faibles de la main d’œuvre journalière et

cela s’explique par le niveau général faible des salaires.

Rainelli (2009, 46) relève que, « dans un deuxième temps, qui commence avec l’article de

Stolper-Samuelson de 1941 et qui peut être considéré comme terminé avec celui de Rybczynski de

1955, va être construit un corpus théorique formalisé constituant le modèle de base HOS autour

d’autres nouveaux théorèmes concernant principalement le prix des facteurs. Cet achèvement va

produire des effets contradictoires en éliminant les faiblesses d’un raisonnement insuffisamment

rigoureux, mais en abandonnant certaines intuitions d’Ohlin qui ne trouve pas place dans une

formalisation nécessairement réductrice ». Nous retenons que dans ce modèle, la spécialisation

d’un pays est fonction de sa dotation différentielle en facteurs de production.

4-2 Les indicateurs de la nature et du volume de la spécialisation internationale

portant sur les échanges

Nous pouvons statistiquement appréhender le commerce international en répartissant les

échanges de produits au sein d’une nomenclature comprenant plusieurs niveaux de désagréga-

tion. « La classification type du commerce international (CTCI), a été mise en oeuvre par la

commission statistique de l’Organisation des Nations-Unies (ONU) et fut l’une des premières à

faciliter une harmonisation des données de commerce entre de très nombreux pays échangistes,

afin de les rendre directement comparables 31». La CITI est repartie à cinq niveaux. Chaque

niveau correspond à un degré plus fin de désagrégation pour faciliter le classement.

4-2-1 - La détermination des avantages comparatifs révélés

31. Mucchielli. J.L, Mayer. T, (2005), op. cit , p. 27
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Les chercheurs sont unanimes sur le fait que la théorie du commerce international prédit,

que les nations se spécialisent dans la fabrication des produits pour lesquels ils ont un avantage

comparatif. Dans les débats qui concernent l’économie internationale, l’avantage comparatif est

au centre des préoccupations et s’intéresse aux biens pour lesquels un pays ou une entreprise

réalise des performances en termes de coût de production relatif les plus intéressantes. Il est plus

judicieux qu’un pays importe les biens pour lesquels il a un désavantage comparatif.

Nous rencontrons généralement des contraintes pour tester les avantages comparatifs et

celles-ci résultent souvent des obstacles statistiques : il n’est pas simple d’avoir des données

sur les coûts de production dans tous les pays et particulièrement ceux en développement où les

instituts de statistiques ne sont pas efficaces. L’un des précurseurs de la mesure de la spéciali-

sation fut Bela Ballassa (1965) 32, qui a eu l’idée de construire et ensuite tester un indicateur

portant sur la spécialisation d’un pays. Son indicateur exprime les avantages comparatifs d’une

nation, à condition bien sûr que celle-ci se soit convenablement spécialisée dans les secteurs pour

lesquels elle a un avantage comparatif. Cet indicateur est basé sur la comparaison de la part des

exportations d’un secteur dans les exportations totales du pays rapportée à celle d’une zone de

référence, comme par exemple nous pouvons prendre le cas du Mali par rapport aux pays de

l’Union Économique et Monétaire Ouest Africain (UEMOA).

X
ij

X
jtot

Xuemoaj

Xuemoajtot

100

Nous avons : X
ij

= exportation du pays i dans le secteur j, X
jtot

= exportation totales du

pays i ; X
uemoaj

= exportations de la zone de référence (UEMAO) dans le secteur j (coton) ;

X
uemoatot

= exportations totales de la zone de référence (UEMOA). Un ratio qui vaut 100 exprime

que le poids du secteur considéré dans le commerce total du pays concerné est équivalent au poids

de ce même secteur dans le commerce de la zone de référence (UEMOA). Si le ratio est plus grand

que 100, on en déduit que le pays est spécialisé dans ce secteur par rapport aux autres pays de

la zone de référence. Lorsque ce ratio est inférieur à 100, cela explique que le pays étudié n’est

pas spécialisé à l’exportation dans ce secteur de l’économie.

4-2-2 - La mesure de la contribution au solde commercial

Cet indicateur est utilisé par le Centre d’Etude Prospective et d’Informations Internationales

(CEPII) en France, qui détermine les spécialisations d’un pays à partir d’un indicateur dit de «

32. Balassa Bela, (1965), « Trade Liberalization and Revealed Comparative Advantage », Manchester

School of E-conomics and Social Studies : 90-123.
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contribution au solde commercial » :

CSC1 =
100

PIB
(solde

i

� solde
tot

)
X1 +M1

X
tot

+M
tot

Le coefficient de CSC sert à comparer le solde commercial d’une filière i par rapport au

produit intérieur brut (PIB) du pays et une norme. Cette norme est l’équivalent du solde global,

toutes filières confondues par rapport au PIB, pondéré par la part des échanges de la filière i

dans les échanges totaux du pays 33. Cet indicateur est basée sur l’idée selon laquelle en l’absence

d’avantage ou de désavantage comparatif, la contribution d’une filière à l’excédent ou au déficit

global dans un pays devrait être fonction du poids de le la filière dans le commerce total du

pays.

Nous constatons que cet indicateur est fonction du degré d’ouverture du pays, de la part de

la filière dans le commerce total du pays et d’un élément qui reflète la performance relative de

la filière. Si l’indice est une valeur positive, cela exprime que la filière a un avantage comparatif

révélé. L’avantage de cet indicateur repose sur le fait qu’il est insensible au niveau de désagré-

gation sectorielle utilisé. Cependant, son inconvénient est qu’il permet de mesurer seulement le

niveau de la spécialisation dans un pays indépendamment de celle des autres pays. L’indicateur

de contribution au solde ne peut donc pas exprimer la performance d’une filière d’un pays par

rapport à celle de ses partenaires ou concurrents. Cet indicateur n’est donc pas pertinent pour

évaluer la spécialisation du Mali dans la production de coton par rapport aux autres pays ouest

africains, car nous voulons avoir une vision de la position de sa filière cotonnière par rapport à

celle des autres pays ayant la même structure productive.

33. Mucchielli. J.L, Mayer. T, (2005), op. cit , p. 31.
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Résumé

Cette thèse analyse les différents aspects de la filière cotonnière au Mali en se basant sur

ses atouts et limites à travers une démarche théorique, appliquée et de terrain. Cette filière

est issue d’un long processus amorcé au début du 20ème siècle. Les gouvernements successifs

après la souveraineté du pays en 1960 ont réservé une place de choix au développement des

activités ayant un rapport direct ou indirect avec le coton. L’objectif était et reste d’assurer la

participation du pays aux échanges internationaux à travers un produit pour lequel, l’économie

bénéficie d’externalités positives en termes d’entrée de devises et de création d’emplois.

Notre recherche nous a permis d’identifier les atouts du pays que les acteurs doivent améliorer

et les défis endogènes qu’ils doivent relever, afin de pérenniser le développement de ce secteur

qualifié de « space maker », au cœur d’une économie encore largement dominée par l’agriculture.

La pertinence d’une spécialisation dans la production cotonnière est avérée à travers un modèle

économétrique en « données de panel », qui permet de prendre en compte l’aspect temporel et

spatial des structures de production cotonnière du pays en les restituant dans le contexte régional

des pays d’Afrique de l’Ouest. Les résultats des différentes estimations classent le Mali en bonne

position (leader, co-leader ou deuxième).

Ce résultat doit conforter les acteurs du coton (États, Compagnie Malienne de Développe-

ment des Textiles, Producteurs) et les partenaires techniques et financiers à s’investir davantage

pour améliorer la compétitivité de la filière, malgré que le pays soit en situation de preneur de

prix « price taker », dans un environnement où certaines grandes puissances économiques (États-

Unis, Chine, Espagne) produisent le même produit, en utilisant des moyens parfois critiquables,

qui pénalisent la situation des producteurs dans les pays non développés.

La crise qui a secoué la filière lors de la décennie 2000 a substitué l’or au coton comme

première recette d’exportation (Instat-Mali 2012, Mainguy et al., 2013). Est-ce un argument suf-

fisant pour délaisser la filière cotonnière ? Nous ne le croyons pas après avoir constaté lors de nos

trois enquêtes de terrain son dynamisme et ses retombées sur les autres secteurs d’activités. En

outre, l’impact de la dite filière sur l’amélioration des conditions socioéconomiques des popula-

tions demeure essentiel de sorte que, malgré ses défis, elle reste un levier majeur de la croissance

économique du pays.

Mots clés : Mali, Filière coton, Producteurs, CMDT, Marché international.
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Abstract : Strengths and limitations of the cotton sector in Mali

This thesis analyzes the different aspects of the cotton sector in Mali based on its strengths

and limitations through a theoretical approach, applied and field. This sector is the result of a

long process that began in the early 20th century. Successive governments after the country’s

sovereignty in 1960 reserved a special place in the development of activities directly or indirectly

related to cotton. The goal was and is to ensure the country’s participation in international trade

through a product for which the economy has positive externalities in terms of foreign exchange

earnings and job creation.

Our research has allowed us to identify the strengths of the country that actors must improve

and endogenous challenges they face, in order to sustain the development of this sector called

"space maker" in the heart of an economy still largely dominated by agriculture . The relevance

of specialization in cotton production has proven through an econometric model " panel data ",

which allows to take into account the temporal and spatial structures of cotton production in

the country by returning in the regional context of West African countries. The results of the

various estimates classify Mali in good position (leader, co-leader or second).

This result should reinforce the actors of cotton (states, Malian Textile Development Com-

pany, Producers ) and technical and financial partners to do more to improve the competitiveness

of the sector, despite the country is experiencing "price taker" in an environment where some

major economies (USA , China, Spain ) produce the same product, using sometimes questionable

means, that penalize the situation of producers in non-developed countries.

The crisis that hit the industry in the 2000s has replaced cotton by gold as the first export

earnings (INSTAT - Mali 2012, Mainguy et al. , 2013). Is this a sufficient argument for abandoning

the cotton industry ? We do not believe it after seeing during our three field surveys its dynamism

and its impact on other sectors. In addition, the impact of cotton production on improving socio-

economic conditions of the population remains essential so that, despite its challenges, it remains

a major driver of the country’s economic growth.

Mots clés : Mali, cotton sector, Productors, CMDT, International market.
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